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Note du Bureau de TUnion.
Dans sa 3e assemblee pleniere, la Conference internationale des

radiocommunications du Caire se referant a la proposition 543 R et
propositions 857 T, 12 T et 13 T, de meme qu'a la decision prise par la
Conference telegraphique et telephonique de charger le Bureau de l'Union
de faire le numerotage le plus approprie des alineas des Reglements,
a adopte, en ce qui la concerne, la meme decision.

Le numerotage supplementaire de la presente edition a ete effectue
sur la base des propositions 12 T et 13 T.

Les cliiffres du numerotage continu ont ete imprimes en caracteres
gras.

Lors d'une citation, dans un texte, d'une reference a un autre article,
paragraphe, alinea, etc., la designation de Tarticle, du paragraphe, de
Falinea, etc. a ete remplacee par le chiffre du numerotage continu. Toute-
fois, lorsqu'une reference presentait un caractere general, c'est-a-dire
lorsqu'elle se rapportait a un article ou a un paragraphe entier, cet article
ou ce paragraphe a ete designe par son numero d'article ou de paragraphe
et non pas par le ou les chiffres du numerotage supplementaire.

Par ailleurs, dans la meme 3 e assemblee pleniere, la Conference
internationale des radiocommunications du Caire a accepte la suggestion
contenue dans la note se referant a la proposition 413 R a savoir que
les articles 26, 34 et 36 de la Convention, ainsi que toutes les definitions
contenues dans Tannexe a la Convention seront inseres dans une annexe
aux Reglements (general et additionnel) des radiocommunications.

Ces textes figurent aux pages 195 ä 198.
V

Dans 1'en-1ete des pages de ce recueil
RCJ signifie Reglement general des radiocommunications
RA signifie Reglement additionnel des radiocommunications
CT ' Convention internationale des telecommunications.

Dans la numerotation supplementaire
les n08 dc 1 a 797 se referent au Reglement general des radidcommuni-

cations, .
les Xi0G de 800 a 953 se referent au Reglement additionnel des radio-

communications. ' ,
•r

En ce qui concerne Tindication «franc» ou <<fr.» mentionnee dans
]es Reglements c c quidesconcerne«franc» il s'agit du franc-or tel qu'il
est defini a Particle 32 de la Convention.
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1 (l-6>(Article premier RG)

RfiGLEMENT GENERAL
DES RADIOCOMMUNICATIONS

(Revision du Caire, 1938)

annexe & la

Convention internationale des telecommunications
(Madrid, 1932)

Article premier,

Definitions *).

§ 1-1

2 Telecommunication: Toute communication telegraphique ou tele-
phonique de signes, de signaux, d'ecrits, d'images et de sons de toute
nature, par fil, radio ou autres systemes ou procedes de signalisation
electriques ou visuels (semaphores) (voir ä a la Convention, page 196).

3 Reseau general des voies de telecommunication: L'ensemble des voies
de telecommunication existantes ouvertes au service public, k Texclusion
des voies de radiocommunication du service mobile.

4 Radiocommunication: Toute telecommunication a l'aide des ondes
hertziennes (voir ä a la Convention, page 196).

5 Radiotelegramme: Telegramme originaire ä a destination d'une station
P-

mobile transmis, sur tout au partie de son parcours, par les voies de radio-
communication du service mobile (voir annexe a la Convention, page 196).
6 Telegraphic: Telecommunication par un systeme quelconque de
signalisation telegraphique, Le mot <ttelegramme» vise aussi le «radio-
telegramme », sauf lorsque le texte exclut expressement une telle signifi-
cation.

*) Note du B. TJ.; Voir aussi la decision prise par la 3° assemblee pl&iifere de la
Conference intern at ion ale des radio communications du Caire reproduite a la page II
et les pages 196 a 198.

,̂



2(7-17) (Article premier RG)

7 Telephonic: Telecommunication par un systeme quelconque de
signalisation telephonique.

8 ; Frequence assignee a une station: La frequence assignee a une station
est la frequence qui occupe le centre de la bande de frequences dans
laquelle la station est autorisee a travailler. En general, cette frequence
est celle de Tonde porteuse.

9 Bande de /sequences d'une emission: La bande de frequences d'une
emission est la bande de frequences effectivement occupee par cette
emission, pour le type de transmiss on et pour la vitesse de signalisation
utilises.

10 Tolerance de frequence: La tolerance de frequence est 1'ecart
mum admis entre la frequence reelle d*une emission et la frequence que
cette emission devrait avoir (frequence notifiee ou frequence choisie par
l'operateur).

11 Puissance d'un emetteur radioelectrique: La puissance d'un emetteur
radioelectrique est la puissance fournie a l'antenne. Les donnees suivantes
sont applicables pour les types d'emetteurs indiques ci-dessous:

Radiolclegraphie sur ondes entretenues: Dans le cas d*un emetteur
utilisant les emissions des types Al ou A2, la puissance est celle qui
est fournie a Tantenne pendant que le manipulateur est abaisse.

Type usuel a double bande laterale: Dans lecasd'un emetteur d'ondes
modulees par amplitude du type usuel a double bande laterale, la
puissance dans l'antenne est representee par deux nombres, Tun
donnant la valeur de la puissance de Tonde porteuse fournie a Tan-
tenne et Tautre exprimant le taux maximum reel de modulation
utilise x).

Autres types: Dans le cas d'emetteurs d'ondes modulees par
amplitude autres que le type usuel a double bande laterale, on in- .
dique comme puissance de l'emetteur la puissance maximum fournie
h l'antenne. . '.''''•'

12

13

14

15 § 2._ ^ *
r

16 Service fixe: Un service assurant des radiocommunications de toute
nature entre points fixes, aTexclusion des services de radiodiffusion et
des services speciaux. •' ' ( .

17 x) Ce taux est exprime en tant pour cent.



3 (18-30)(Article premier RG)

18 Service mobile. UQ service de radiocommunication execute entre
stations mobiles et stations terrestres et par les stations mobiles com-
muniquant entre elles, k l'exclusion des services speciaux (voir annexe
a la Convention, page 198).

19 Service aeronautique: Un service de radiocommunication execute
entre stations d'aeronef et stations terrestres et par les stations d'aeronef
entre elles. Ce terme s'applique egalement aux services fixes et speciaux
de radiocommunication destines a assurer la securite de la navigation

w •aenenne.

20 Service de radiodiffusion: Un service effectuant la diffusion Remis-
sions destinees a etre regues par le public en general; ce service comprend
exclusivementl):

21 a) le service radiophonique: service effectuant la diffusion d'emissions
pour l'audition a distance de la parole et de la musique;

22 b) le service de television: service effectuant la diffusion d'emissions
pour la vision a distance d*objets 2) fixes ou en mouvement.

23 Service de facsimiles: Un service effectuant des emissions pour
reproduire a distance des images fixes d'une fa^on permanente 3).

24 Service special: Un service de telecommunication operant speciale-
ment pour les besoins d'un service d'interet general determine et non
ouvert a la correspondance publique, tel que: un service de radiophare,
de radiogoniometrie, de signaux horaires, de bulletins meteorologiques
reguliers, d'avis aux navigateurs, de messages de presse adresses & tous,
d*avis medicaux (consultations radiomedicales), de frequences 6talonnees,
d'emissions destinees a des buts scientifiques, etc.

§3.25

26 Station fixe: Station non susceptible de se deplacer et communiquant,
par le moyen de radiocommunication, avec une ou plusieurs stations
etablies de la meme maniere. *

' i

27 Station terreslre: Une station non susceptible de se deplacer et effec-
tuant un service mobile. ,

28 *) Voir exception sous chiffres 23 et 30.
29 *) «Objets» est pris iciau sens optique du mot.
30 *) Ce service de fac-simile*s peut 6tre elfectud par des stations de radiodif fusion,
des stations fixes ou des stations du service mobile.

* V



(31-42) — 4 — (Article premier RG)

31 Station cotiere: Une station terrestre effectqant un service avec les
stations de navire. Ce peut etre une station fixe affectee aussi aux com-
munications avec les stations de navire; elle n'est alors consideree
comme station cotiere que pendant la dur£e de son service avec les stations
de navire.

32 Station aeronautique: Une station terrestre effectuant un service
avec les stations d'aeronef. Ce peut etre une station fixe affectee aussi aux
communications avec les stations d'aeronef; elle n'est alors consideree
comme station aeronautique que pendant la duree de son service avec
les stations d'aeronef.

33 Station mobile: Une station susceptible de se deplacer et qui habi-
tuellement se deplace.

34 Station de bord: Une station placee a bord, soit d'un navire qui n'est
pas amarre en permanence, soit d'un aeronef.

35 Station de navire: Une station placee a bord d*un navire qui n'est
pas amarre en permanence.

3G Station d'aeronef: Une station placee a bord de tout aeronef a).

37 Station portative: Une station destinee ä etre facilement deplacee
mais qui n'est pas habituellement utilisee lorsqu'elle est en mouvement.

38 Station de radiophare: Une station speciale dont les emissions sont
destinees a permettre a une station de bord de determiner son releve-
ment ou une direction par rapport a la station de radiophare, eventuelle-
ment aussi la distance qui la separe de cette derniere.

39 Station radiogoniometrique: Une station pourvue d'appareils speciaux
destines a determiner la direction des emissions d'autres stations.

40 Station dfamateur: Une station utilisee par un «amateur», c'est-&-
dire par une personne dflment autorisee, s'interessant a la technique

h

radioelectrique dans un but uniquement personnel et sans interfit pe-
cuniaire.
41 Station experimental privee: Une station privee destinee a des ex-
periences en vue du developpement de la technique ou de la science
radioelectrique.

t

42 2) ladronef* est un terme general couvrant les avions, les dirigeables, les ballons
libres ou captifs, etc.



\

(Art. 1, 2, 3 RG) — 5 — (43-50)

43 Station privee de radiocommunicaiion: Une station privee, non ou-
verte ä la correspondance publique, qui est autorisee ä a
echanger avec d'autres «stations privees de radiocommunication» des
communications concernant les affaires propres du ou des licencies.

Article 2.

Secret des radiocommunications.

44 Les administrations s'engagent a prendre les mesures necessaires
pour faire interdire et reprimer:

45 a) Tinterception, sans autorisation, de radiocommunications qui
ne sont pas destinees a Tusage general du public,

4G b) la divulgation du contenu ou simplement de Fexistence, la publi-
cation ou tout usage quelconque, sans autorisation, des radio-
communications mentionnees sous chiffre 45.

Article 3.

Licence.

47 § 1. (1) Aucune station emettrice ne pourra etre etablie ou exploitee
par un particulier, ou par une entreprise quelconque, sans licence speciale
delivree par le gouvernement du pays dont releve la station en question.

48 (2) Les stations mobiles qui ont leur port d'attache dans une
colonie, un territoire sous souverainete ou mandat, un territoire d'outre-
mer ou un protectorat peuvent etre considerees comme dependant de
Fautorite de cette colonie, de ces territoires ou de ce protectorat, en ce
qui concerne la delivrance des licences.

49 § 2. Le titulaire d'une licence est tenu de de le secret des tele-
communications, comme il est prevu a 1'article 24 de la Convention. En
outre, il doit r£sulter de la licence qu'il est interdit de capter les correspon-
dances de radiocommunications autres que celles que la station est auto-
risee a recevoir et que, dans le cas ou de telles correspondances sont
involontairement revues, elles ne doivent etreni reproduites, ni communi-
quees a des tiers, ni utilisees dans un but quelconque, et leur existence
meme ne doit pas etre revelee.

50 § 3. Afin de faciliter la l a des licences delivrees a des
stations mobiles, il est ajoute, s'il y a lieu, au texte redige dans la langue

. i



(51-60) — 6 — (Art. 3, 4, 5 RG)

nationale, une traduction en une langue dont l'usage est tres repandu dans
les relations internationales.

51 § 4. Le gouvernement qui delivre la licence a une station mobile
y mentionne la categorie dans laquelle cette station est classee au point
de vue de la correspondance publique internationale.

Article 4*

Choix dcs appareils.

52 § 1. Le choix des appareils et des dispositifs radioelectriques a
employer dans une station est libre, a condition que les ondes emises
satisfassent aux stipulations du present Reglement.

53 § 2. Toutefois, dans les limites compatibles avec les exigences
economiques, le choix des appareils d'emission, de reception et de mesure
doit s'inspirer des plus recents progres de la technique, tels qu*ils sont
indiques notamment dans les avis du C. C. I. R.

Article 5.

Classification dcs emissions.

54 § 1. Les emissions sont classecs ci-dessous d'apres l'usage auquel
elles ser\rent, en supposant que leur modulation ou Ieur manipulation
eventuelle est faite seulement en amplitude.

55 1° Ondes entretenues:
5G Type A0. Ondes dont les oscillations successives sont iden-

Jques en regime permanent*) .
57 . Type Al. Telegraphic a ondes entretenues pures, Une ondc

entretenue qui est manipuleesuivantun codetelegraphique.
58 Type'A2. Telegraphic modulee. Une onde porteuse modulec

a une ou plusieurs frequences audibles; la ou les fre-
' querices audibles ou leur combinaison avec la pbrteuse

, 'etant manipulces suivant un code telegraphique. -
59 Type A3. Telephonic.. Ondes resultant 'de la I n

* i - +

y d'une onde porteuse par des frequences correspondant a
la voix, a la musique ou a d'autres sons.

60,. :) Ces ondes sont utilisecs seulement dans des cas particuliers, tels que les emis-
sions de frequences etalonnees.

i 1



7 (61-70)(Art. 5, 6 RG)

61 Type A4. Fac-simile. Ondes resultant de la modulation
d'une onde porteuse par des frequences produites lors de
r exploration d'une image fixe en vue de sa reproduction
sous une forme permanente.

62 Type AS. Television. Ondes resultant de la la
d'une onde porteuse par des frequences produites lors de
1'exploration d'objets 1) fixes ou en mouvement.

63 (Nota: Les largeurs de bande auxquelles correspondent
ces emissions sont indiquees ä 1'appendice 3.)

64 2° Ondes amorties:

65 Type B. Ondes composees de series successives d'oscillations
dont IVimplitude, apres avoir atteintun maximum, diminue
graduellement, les trains d'ondes etant manipules en sui-
vant un code telegraphique.

66 § 2. Dans la classification ci-dessus, on admet la presence d'une
onde porteuse dans tous les cas. Cependant, celle-ci peut ne pas etre
transmise.

67 Cette classification n'envisage pas I1 exclusion de Temploi, dans
des conditions determinees par les administrations intcressees, de types
d'ondes non compris dans les definitions precedentes.

68 § 3. Les ondes sont designees, en premier lieu, par lcur frequence
en kilocycles par seconde (kc/s) ou en megacycles par seconde (Mc/s).
A la suite de cette designation est indiquee, entre parentheses, la longueur
approximative en metres. Dans le present Reglement, la valeur approxi-
mative dc la longueur d'onde en metres est le quotient de la.division du
nombre 300 000 par la frequence exprimee en kilocycles par seconde.

\

Article 6.
1 f

Qualite des emissions.
i t-

69* § 1. Les ondes emises par une station doivent etre, autant que
le 1 ' e ta t de la technique, maintenues exactement ä lä frequence
autorisee et exemptes' de toute emission qui n'est pas essentielle au type
de la communication effectuee. . ' . ' •

70 J) «Cbjets» est pris ici au sens optique du mot.
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71 § 2. (1) L'etat de la technique dans les differents cas d'exploitation
cst defini par les appendices 1, 2 et 3 relatifs a Inexactitude de la frequence,
au niveau des harmoniques ä a la largeur de la bande de frequentes
occupee.

72 (2) En ce qui concerne la largeur des bandes de frequentes
occupees par les emissions, il faut tenir compte, dans la pratique, des
conditions suivantes:

73 1° Largeur de la bande donnee dans l'appendice 3.

74 2° Variation de la frequence de l'onde porteuse.

75 3° Conditions techniques supplementaires, telles que les
possibilites techniques relatives a la forme des caracte-
ristiques des circuits filtrants, tant pour les emetteurs
que pour les recepteurs.

7G § 3. (1) Les administrations verifieront frequemment si les ondes
emises par les stations relevant de leur autorite repondent aux prescrip-
tions du present Reglement.

77 (2) On s'efforcera d'obtenir une collaboration internationale en
cette matiere.

78 § 4. Afin de d e les brouillages dans la bande de frequences
de de 6 000 kc/s (longueurs d'onde inferieures ä 50 m), il est re-

commande d'employer, lorsque la nature du service le permet, des sys-
temes d'antennes directives.

Article 7.

Repartition ot cmploi des frequences (longueurs d'onde) ct des
types d'emission. '

79 § 1. Sous reserve des dispositions des chiffres 8G, 87, 88 et 89, les
administrations des pays contractants peuvent attribuer une frequence
quelconque et un type d'onde quelconque k toute station radioelectrique
sous leur autorite, a la seule condition qu'il n'en resulte pas de brouillages
avec un service quelconque d'un autre pays.

h_

80 § 2. Toutefois, les administrations s'engagent a attribuer aux stations
qui, en raison de leur nature meme, sont susceptibles de causer de serieux
brouillages dans les sendees d'un autre pays contractant, des frequences

• ^
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et des types d'onde, selon le genre dc leur service, en conformite avec les
regies de repartition et d'emploi des ondes telles qu'elles sont indiquees
ci-dessous.

81 Les frequences assignees par les administrations a leurs stations
doivent etre choisies de maniere k eviter, autant que possible, de brouiller
les services appartenant aux pays contractants et effectues par des stations
existantes dont les frequences ont ete notifiees au Bureau de TUnion, selon
les dispositions des articles 15 et 16 et de l'appendice 8.

82 § 3. Dans le cas ou des bandes de frequences sont attributes a un
service determine, les stations de ce service doivent employer des fre-
quences suffisamment eloignees des limites de ces bandes, pour ne pas
produire de brouillage nuisible dans le travail des stations appartenant
aux services auxquels sont attributes les bandes de frequences immediate-
ment voisines,

83 § 4. (1) a) Les administrations interess^es s'entendent, en cas de
besoin, pour la fixation des ondes a attribuer aux sta-
tions dont il it ainsi que pour la determination des
conditions d'emploi des ondes ainsi attributes.

84 b) Les administrations d'une region quelconque peuvent
conclure, conformement k 1'article 13 de la Convention,
des arrangements regionaux concernant Tattribution
soit de bandes de frequences aux services des pays parti-
cipants, soit de frequences aux stations de ces pays, et
concernant les conditions d'emploi des ondes ainsi

i

attributes. Les dispositions sous chiffres 79, 80 et 81
ainsi que celles sous chiffres 345 et 34G s'appliquent
egalement a tout arrangement tie cette nature.

»i i• *

85 * ;, ¥ (2) • Les administrations interessees prenhent les accords neces-
saires pour 6viter les brouillages et, en cas de besoin, feront appel, k cet
effet, conformement a la procedure qui sera convenue entre elles par des
accords bilateraux ou regionaux, a des organes soit d'expertise, soit
d'expertise et de conciliation. Si aucun arrangement en vue d'eviter
les brouillages ne We re alise; les prescriptions' de 1article' 15' de ]a
Convention peuvent t itre

1 ^ • '•' '

i

2

i *

tA
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8G (3) a) En ce qui concerne la radiodiffusion europeenne et sous
reserve de tout droit qui reviendrait aux adniinistrations
extra-europeennes en vertu du present Rcglpment, les
modalites ci-dessous, qui pourront etre abrogees ou
modifiees par accord entre les administrations euro-
peennes et qui ne modifient en rien les dispositions sous
chiffres 345 et 346, sont apportees h Tapplication du
principe enonce au chiffre 70.

87 b) A defaut d'accord pr£alable entre les administrations
des pays ^uropeens contractants, la faculty prevue au
chiffre 79 ne pourra, dans les limites de la region euro-
peenne, etre utilisee en vue d'effectuer un service de
radiodiffusion en dehors des bandes autorisees par le
present Reglement sur des frequences de de
1 560 kc/s (longueurs d'onde de de 192,3 m).

88 c) L'administration qui desire etablir un tel service ou
obtenir une modification des conditions fixees par un
accord anterieur relatif a un tel service (frequence,
puissance, position geographique, etc.) en saisit les ad-
ministrations europeennes par Tintermediaire du Bureau
de TUnion. Toute administration qui n 'aura pas repondu
dans un delai de six semaines apres reception de ladite
communication sera con^ideree comme ayant donne son
assentiment.

89 d) II est bien entendu qu*un tel accord pr^alable sera dgale-
ment necessaire toutes les fois que, dans une station de
radiodiffusion europeenne, travaillapt hors des bandes
de frequences autorisees, un changement sera apporte
aux caracteristiques precedemment notifiees au Bureau
de T Union, et que ce changement sera susceptible
d'affecter les conditions de brouillages internationaux.

h r

90 § 5. En principe, la puissance des stations de radiodiffusion qui
travaillent avec des frequences inferieures ä 5 000 kc/s (longueurs d'onde
superieures k 60 m) ne doit pas depasser la valeur permettant d'assurer
economiquement un service national efficace et de bonne quality dans les
limites du pays considere.
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91 § 6. En 1 ' emplacement des stations de radiodiffusion
puissantes, et plus particulierement dc celles qui travaillcnt pres dcs
limites dcs bandcs de frequences reservees a la radiodiffusion, doit etre
choisi de maniere a eviter, autant que possible, la gene causee aux ser-
vices de radiodiffusion des autres pays ou aux autres services travaillant
avec des frequences voisines.

92 § 7. Le tableau ci-dessous donne la repartition des frequentes (lon-
gueurs d'onde approximatives) entre les divers services.

IIepartition des bandes de frequenees de 10 a 200 000 ke/s
(30 000 ct 1,5 m).

equences

kc/s

10-100

100-110

110-125

125-150
1)

150-1G0
2)

1
M * nefim'tii

i

Longueurs
d'onde

m

30 000-3 000

3 000-2 727

2 727-2 400

2 400--2 000

2 000-1 875

i
in dp In reaio

Attribution
generate

Fixes

a) Fixes
b) Mobiles

Mobiles

S E R V I C E S

Attributions regionales

Region
curop6cnnc * Autres regions

1

Mobiles maritimes
(ouverts ii la correspondence publique eeclusivemen t)

Mobiles

•r

n eurondenne: La

I
reeion curoncenne

i i
r

; cst definic au nord
et I 'ouest par les limites natürelles de l'Europc, A fest par. Ic meridicn 40° E 'de
Greenwich et au sud par le parallele 30° N, de fa?on a cnglober la partic occidcntalc
de R . S . et S. et les territoires bordant ]a Bfediterranee, ü 1'exception des parties dc

" l'Arabie et de TArabie saoudite qui se trouvent comprises dans cc secteur*

\)\ 1) 1 : de 143 kc/s (2 100 m) est l'ondc d'appcl des stations mobiles utilisant
. des, ondes longues entretenues.

95 2) Une e cnne on regionale pcut admcttrc dins cette bande line
ou plusieurs stations dc rndiodiffusion eu di'ro^ntiou u condition (|II'C11PS no ^rnont
pas les services mobiles.
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Frequences

kc/s

160-285
5)6)

285-290
6)7)

290-315
6) 7) 8)

1

Longueurs
d'onde

m

1 875-1 053

+•

1 053-1 034

1 034-952

1

SERVICES

Attribution
enerale

Radiophares

1

Attributions

Region
europ6enne

160-240 (1875-1250)
Radiodiffusion 4)

240-255,(1250-1176)
a) non ouverts a la

correspondancc
publiquc

b) Radiodiffusion
3)4)

255-265 (1176-1132)
a) Aeronautiques
b) Radiodiffusion

3)4)

265-285 (1132-1053)
Aeronautiques

Aeronautiques

Radiophares mari-
times.

1

regionalcs

Autres regions

160-200
(1875-1500)

a) Fixes
b) Mobiles
c) Adronautiques
200-285

(1500-1053)
Aeronautiques et

mobiles excep-
tion faite des
postescommer-
ciaux des na-
vires

Radiophares
Les radiophares

maritimes ont
la prioritd

Lcs radiophares
maritimes ont
la prioritd

9G 3) Lcs administrations europdenncs sont autorisees a s'entendre entre elles pour
placer dans la bande dc 240 a 265 kc/s (1 250 & 1 132 m) des stations de radiodiffusion
qui, du fait de leur position geographiquc, ne gOncront pas les services non ouverts
a la correspondance publique et les services aeronautiques. Par aillcurs, ces services
s'organiseront pour ne pas brouiller la reception des stations de radiodiffusion ainsi
choisies, dans les limitcs des territoires nationaux de ces stations.
M7 4) Les services ouverts a la corrcspondance publique ne sont pas admis dans les
bandes destinces a la radiodiffusion, comprises entre 160 ct 265 kc/s (1 875 et 1132 m),
meme sous le couvcrt des dispositions du chiffre 79.
90 S)sous La bande cle 160 A 265 kc/s (1 875 a 1 132' m) est egalement ättribuee A la
radiodiffusion dans l'Afrique du Sud, l'Australle, les Indes britanniques et la Nouvelle-
Zelande a condition que les stations qui utilisent ces frdquences pour la radiodiffusion
soient placecs'de man}Pre A eviter des brouillages'avec I o s des pays qui n'uti-
lisent pas ces frequences pour la radiodiffusion. -
JI5) ' •) La bande de 265 a 365 kc/s (1 132 a 822 m) est utilisee ail Japon ppurlesradio- ..
phares aeronautiques et maritimes; * •''' ' ' : r

100 °) Une bande de 30 kc/s de largeur, . ' ] e s l i mites de 285 et 320 kc/s
(1 053 et 938 m), cst allouce dans chaquc region au service des radiophares. Dans
la region europeennc, cette bande est reservee aux seuls. radiophares maritimes.
101 8) Sur tout le territoirecette dc I'U. R.est' S. RESERVEES., Ia bande de 290 a 315kc/s (1034 a 95

2))1)
cst utiltsrc paries radiophares acronautiqiics et mnritimus.' . ' - '

\
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Frequences

kc/s

315-320
6)7)

320-325
6)

325-345
6)e )

345-3(55
6)

365-380

380-385
10)

385-395
10)

• 1

Longueurs
d'ondc

m

952-938

938-923

923-870

870-822

822-789

i

789-779

779-759

1

S E R V I C E S

Attri-
bution

g£ncralc
i

Attributions re"gionalcs

Rdgion
europeenne

Radiophares ma-
ritimes

Aeronautiqucs

Autres regions

Acronautiqucs

a) Aeronautiques
b) Mobiles non ouverts

a la correspondancc
publiquc

Aeronautiqucs

Aeronautiques a) Aeronautiques
b) Mobiles non ouverts

a la correspondance
publique

a) Radiogoniolnetrie
b) Mobiles, a condition de nc pas gener la radio-

goniomdtrie. Sont exclucs les ondes du type B

*

i i

Non ouverts a la
correspondance
publique

Non ouverts a la
correspondance
publique

i

a) Radiogoniomctrie
b) Mobiles, a b

de ne pas gOnert
la radiogoniomctrie.
Sont exclues les
ondes du type B

a) Mobiles
b) Adronautiques

Les maritimes out
Ia maritimes il alt
tendu que la prioritc
sc rapportc aux ser-
orte cxist an ts

1 • ' . . .
+ * 1

102 •) L'onde de 333 kc/s (900 m) est l'onde gen^rale d'appel pour les stations dfadronef
travaillant dans la bande de.325 5 345 kc/s (923 ä870 m),.sauf 15 ou des accords
region aux en disposent autrement. . . , • , .
103 10) Sur tout le territoire de r u . R. S. S., les bandes de 380 a 395 kc/s (789 a 759 m)
et de 515 a 550 kc/s (583 a 545 ni) sont utilisecs par les services mobiles mnritiines
et aeronautiques, sous reserve qu'aucune interference ne se produise avec les services
autorises des autres pays. t , ' ? •

Pour les rehvois 6) et 7), voir la page 12.

1 \
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Frequences

kc/s

395-400

400-415

415-460

460-485

485-515
1s)

515-550
10\ 14\

Longueurs
d'ondc

ra

759-750

i

750-723

723-652

i

652-619

619-583

583-545

SERVICES

Attri-
bution

g6n£rale

-

Mobiles

Attributions rdgionalcs

Regloll
europlcnne

Aeronautiques 11)

Aeronautiques 11)

Sauf aeronauti-
ques 12)

Autrcs regions

a) Mobiles
b) Aeronautiques

Les maritimes ont
la priorite; il est en-
tendu quc la priorite
se rapporte aux ser-
vices existants

Mobiles

Mobiles Al et A2 seulement (sauf aeronautiques)

Mobiles (ddtresse, appel, etc.)

Non ouverts a la corrcspondance publique Al et
A2 seulcment

1 1 1 i
104 " ) La bande de 395 a 415 kc/s (759 a 723 m) cst seulement utilisde pour les com-
munications entre les aeronefs et les stations aeronautiqucs et par les radiophares.

105 12) Les administrations europdennes sont autorisees as'entendre entre elles pour
placer dans Ia bande de 415 a 460 kc/s (723 a utorisees652 m) des s'enten dre entreellespour
qui, du fait de leur position geographique et de leur puissance limitde, ne gfineront
pas les services mobiles maritimes,

106 13) L'onde de 500 kc/s (600 m) est l'onde internationale d'appel et de detresse.
L'emploi de cette onde est ddfini aux articles 21, 24 et 32.

107 14) Les administrations europeennes sont autorisees & s'entendre cntre elles
pour maintenir dans la bande de 515 a 550 kc/s (583 a 545 m) les stations de radio-
diffusion existantes qui, du fait de leur position gdographique, ne gSneront ni les
services mobiles dans la bande de 485 a 515 kc/s (619 a 583 m), ni les services non ou-
verts a la correspondance publique dans la bande de 515 a 550 kc/s (583 a 545 m).

108 Par ailleurs, les services non ouverts a la correspondance publique s'organlseront
pour ne pas brouiller la reception des stations »de radiodiffusion ainsi choisies, dans
les limites des territoires nationaux de ces stations.; nationaux de ces stations.

Pour le renvoi 10), voir la page 13.
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Frequences

kc/s

550-1 500
15)

1 500-1 600

1 600-1 715
18\ 2l\

*

Longucurs
d'ondc

m

545-200

200-187,5

187,5-174,9

15 —

SERVICES

Attri-
Vint i rkTi
UUL1UI1

gfinerale

Attributions rdgionales

Region curopcenno

a) Radiodiffusion

Autres regions

b) Onde de 1 364 kc/s (219,9 m) Al, A2 pour les
services mobiles exclusivement16)

1 500-1 560
(200-192,3)
Radiodiffusion

4

1 560-1 600
(192,3-187,5)
Mobiles sauf

aeronautiques,

•17)

(192
)

1 60O-1 630
(187,5-184,0)
a) Fixes
b) Mobiles maritimes

Al et A2 seulement
1 630-1 670 )
(184,0-179,6)
Onde d'appel et de

ddtresse e t les > 20)
services mobiles 1
servicesmobiles (A3 1
seulement) )

1 670-1 715
(179,6-174,9)

Mobiles sauf aeronau-
tiques (A3 seulement)

a) Fixes
b) Mobiles
c) Radiodiffu-

sion

a) Fixes
b) Mobiles

I I I I
109 1S) Les services mobiles peuvent utiliser la bande de 550 a 1 300 kc/s (545 a
230,8 m), a condition de ne pas brouiller les services d'un pays qui utilise cette me*me ,
bande exclusivement pour la radiodiffusion*,
110 18) L'emploi de la frequence de 1 364 kc/s (219,9 m) en onde du type B est auto-
rise*, au Japon, pour les petits bateaux dont la puissance est inferieure a 300 W, et
a la condition qu'U n'en rdsulte pas de brouillage pour les services des autres pays.
Toutef ois, dans la region de TAm^rique du Nord les seules ondes du type Al sont auto-
rise*es entre 1800 et 2300 b, heure locale.
111 17) II est n£cessaire que les frequences des ondes porteuses des stations de radio-
diffusion observent un £cart de 5 kc/s au moins a partir de la limlte supe'rieure de la
bande allou^e.
112 16) La fr6quence de 1 650 kc/s (181,8 m) 5 a la foss une onde d'appel et l'onde
de de'tresse pour le service mobile de radiote*le*phonie avec les stations de navire de
faible puissance. La reglementation de l'emploi de cette onde fait l'objet de 1'article 31*

Pour les renvois 19)t
 10) et Z1), voirla page Iff.
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SERVICES

Attri-
bution

g£n£ralc

Attributions rdgionalcs

Region curop6cnnc

1 715-1 925
(174,9-155,8)
a) Amateurs
b) Fixes
c) Mobiles maritiraes
1 925-2 000
(155,8-150)
a) Amateurs
b) Mobiles maritimes
(A3 seulement)

Autres regions

a) Amateurs
b) Fixes
c) Mobiles.

Longueurs
d'ondeFrdquences

kc/s m

174,9-1501 715-2 000

113 19) En principe, cette bande do frequences est reserve'e au service teldphonique
avec les stations de navire de faible puissance. Les pays dont les bateaux n'utilisent
pas ce type de communication dviteront 1'usage de la teiegraphie dans cettc bande dans
les regions voisines de celles ou ce service tdldphonique existe.
114 ") Aucun trafic ne peut se faire dans la bande de 1 630 a 1 670 kc/s (184,0 a
179,6 m.)
115 21)m.Al'interieurdel'Europe,lesbandesde1 560b1 630kc/sctde1 670d1715kc/s
(192,3 a 184,0 et 179,6 a 174,9 m) peuvent 6tre utilis^es par les services fixes a courte
distance, a condition de ne pas brouiller Jes services mobiles.

116 Remarque, — Une conference europdenne qui aura lieu avant Tentrde en vigueur
du present Reglcment, pourra ddcider exceptionnellement d'annexer a son pro to cole
certaines des derogations particulieres qu'elle aura pu decider dans les bandes rigioiiales
et qu'elle estimera devoir y faire figurer. Ces derogations s'ajouteront a celles pre*vues
dans les notes relatives au tableau qui precede.

2 00O-3 500

r

* * i •%

m • •

*

i

•+

150-85,71

•

i

* * *

\

- f *

^ *
m * h

1

* i. *

r i

i
j * i

2 000-2 050
(150-146,3) " )

a) Fixes
b) Mobiles maritimes
2 050-2 070
(146,3-144,9)

' Radiosondages
2 070-2 330
(144,9-128,8)

a) Fixes
b) Mobiles maritimes
2 330-2 360 *

(128,8-127,1) non ou-
verts a la correspon-
dance publique M)

2 000-2 300
(150-1,30,4) 22)

a) Fixes
b) Mobiles

2 300-2 500
(130,4-120)

aj Fixes /
b) Mobiles
c) Radlodiffu- ' '

sion « )
- ;

117 " ) Sur le territoire de ]'U. R. S. S. la bande.de 2 000 b 2 050kc/s (150 A
146,3 m) est utilise'e exclusivement par les services alronautiques sous reserve qu'au-
ciine interference ne se pro dulse avec les1 services autorise*s des autres pays.

Pour les renvois M) et " ) , voir les pages 17 ei IS,
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1
Frequences

kc/s

2 000-3 500
(suite)

Longueurs
d'onde

m

150-85,71

|

|
-1

•

1

I
I

I

i

•

i

i

i

1

1

1

- ' i

i

n

i

i

t \
* *>

1

h

(118)

SERVICES

Attri-
Tintinn

generate

Attributions rlgionalcs

R6gion curop6ennc

2 360-2 635
(127,1-113,9)

a) Fixes
b) Mobiles maritimes
2 635-2 660

(113,9-112,8) nonou-
verts & la correspon-
dance publique 23)

2 660-2 810

[

(112,8-106,8)
a) Fixes
b) Mobiles sauf aero-

j nautiques
2 810-2 860

i

(106,8-104,9)
Aeronautiques

2 860-2 900
(104,9-103,4)

Autres regions

2 500-3 300
(127,1-113,9)

a) Fixes
b) Mobiles

i

1

I

1

a) Fixes
b) Mobiles sauf aero-

nautiqucs
2 900-2 925 |
(103,4-102,6)

RadIophares mari times
2 925-2 930
(102,6-102,4)

Mesures del'ionosphere
2 930-3 065
(102,4-97,88)

a) Fixes
b) Mobiles
3 065-3 095

* >
J

• • -

•H

(97,88-96,93) non ou-
verts a la correspon-
d a n c e ' p u b l i q u e correspon-23)

3 095-3 245
(96,93-92,45) : '

a) Fixes
b) Mobiles
3 245-3 305
\ (92,45-90,77)

A6ronautiques

M

•

\

h

H

f

i •

118 ") Sur tout le territoire de FU. R. S. S. les attributions des bandes de 2 330 a
2 360 kc/s (128,8 a 127,1 m), de 2 635 a 2 660 kc/s (113,9 a 112, 8 m), de 3 065 a 3 095
kc/s (97,88 a 96,93 m), de 3 635 a 3 685 kc/s (82*53 a 81,41 m) et de 4 480 a 4 530 kc/s
(66,96 a 66,23 m) sont faites conform^ment h la derniere colonne du tableau (Autres
re*gions). f , . ..._ ;
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Frequences

kc/s

2 000-3 500
(suite)

3 500-4 000

4 000-5 500

Longueurs
cTonde

m

150-85,71
i

i

85,71-75
i

i

i

0

75-54,55

i

1

SERVICES

Attri-
jjuiion

g6n6rale

a) Fixes
b) Mobiles

1

Attributions r£gionalcs

Rdgion europeennc

3 305-3 500
(90,77-85,71)

a) Fixes
b) Mobiles

3 500-3 635
(85,71-82,53)

a) Amateurs
b) Fixes
c) Mobiles
3 635-3 685

(82,53-81,41) nonou-
verts a la correspon-
dancc publique 2S)

3 685-3 950
(81,41-75,95)

a) Amateurs
b) Fixes
c) Mobiles
3 950-4 000

(75,95-75)
Aeronautiques

Exception pour
4 480-4 530 (66,96-
66,23) non ouverts
& la correspondance
publique 23) 25)

1

Autrcs regions

3 300-3 500
(90,91-85,71)

a) Fixes
b) Mobiles
c) Radiodiffu-

sion 24)

a) Amateurs
b) Fixes
c) Mobiles

4 000-4 770
(75-62,89) 25)

3) Fixes
b) Mobiles
4 770-4 965
(62,89-60,42) »)

a) Fixes
b) Mobiles
c) Radiodiffu-

sion 14)
4 965-5 500

(60,42-54,55) *
5) Fixes
b) Mobiles

1
119 *4) Pour les conditions df utilisation de ces bandes par le service de la radio diffusion,
voir le § 8. - i , * -

120 15) Sur tout le territoire de M . R. S. S. les bandes de 4 000 A 4 050 kc/s (75 a
74,07 m) et de 4 750 a 4 820 kc/s (63,16 a 62,24 m) sont utilises exclusivement par
les services aeronautiques.

Pour le renvoi 23), voir la page 17.
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Frequences
kc/s

5 500-5 640

5 640-5 700

5 700-6 000

6 000-6 200 28)

6 200-6 6752?) »)

6 675-7 000

7 000-7 200

i

7 200-7 30029)

7 300-8 200

8 200-8 550 " )

8 550-8 900 " )

8 900-9 500

9 500-9 700 26)

9 700-11000
1

Longueurs d'
m

54,55-53,19

53,19-52,63

52,63-50

50-48,39

48,39-44,94

44,94-42,86

42,86-41,67

41,67-41,10

41,10-36,59

36,59-35,09

35,09-33,71

33,71-31,58

31,58-30,93

30,93-27,27

1

SERVICES

Attribution g£n6rale

Mobiles

Aeronautiques
*
Fixes

Radio diffusion

Mobiles

Fixes

Amateurs

a) Amateurs 1
b) Radiodiffusion '

I

Mobiles

a) Fixes
b) Mobiles

Fixes

Radiodiffusion

Fixes
. . .

1 1
121 " ) Les administrations s'efforccront dc ddplacer aussi rapidement quo possible
les stations autres que'celles de radiodiffusion-se trouvant actuellement dans les bandes
6 150-6 200 kc/s (48,78-48,39 m); 9 600-9 700 kc/s (31,25-30,93 m); 17 800-17 850 kc/s
(16,85-16,81 m); 21 550-21 7501 kc/s (13,92-13,79 m).
122 Elles devront, par ailleurs, prendre toutes dispositions utiles pour que les stations'
de radiodiffusion emettant hors des bandes allouees a ce service soient ramenees dans
les bandes de la radiodiffusion.
123 " ) Pour l'utilisation de cette bande par les services aeronautiques, voir le § 9.

124 18) L'onde de 6 210 kc/s (48,31 m) est l'onde g6ntrale d'appel pour les stations
d'ae>onef travalllant dans la bande comprise entre 6 000 et 25 000 kc/s (50-12 m)

i •
sauf la ou des accords regionaux en disposent autrement.

i

125 ") Cette bande ne e tre utilisee par la radiodiffusion que dans les regions
l e que ne p e n t americain (y 'compris les territoires et possessions des Etats
de ce continent).
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Frequences
k c ;

11 000-11 400 27)

11 400-11 700

11700-11900

11 900-12 300

12 300-12 82527)

12 825-13 35027)
i

13 350-11 000

14 000-14 400

14 400-15 100

15 100-15 350

15 350-16 400

16 400-17 100

17 100-17 75027)

17 750-17 85026)

17 850-21 450
i

21450-2175028)

21 750-22 300

22 300-24 600
•K

t

. 24 600-25 000
i

*

< i

Lonucurs d'o
m

27,27-26,32

26,32-25,64

25,64-25,21 *

25,21-24,39

24,39-23,39

23,39-22,47

22,47-21,43

21,43-20,83

20,83-19,87 *

19,87-19,54

19,54-18,29

18,29-17,54

17,54-16,90

16,90-16,81

16,81-13,99

13,99-13,79

13,79-13,45 '*

13,45-12,20

12,20-12 >'*
i

. r . ' -
i

I

I ' »,

L
1

SERVICES

Attribution generale 1

Mobiles

Fixes

Radiodiffusion

Fixes

Mobiles

a) Fixes
b) Mobiles

Fixes

Amateurs

Fixes

Radiodiffusion 1

Fixes

Mobiles

a) Fixes
b) Mobiles

Radiodiffusion

Fixes
r
Radiodiffusion .

Mobiles • \ ' '

a) Fixes
b) Mobiles

i

M o b i l e s ' l i'1 ' -
j

i

Pour les retwois 2*) el *7)» voir 1° Pa9e 19*
}

H \
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Frequences
i

Mc/s

25-25,6

25,6-26,6

26,6-27,5

27,5-28

28-30

30-32

32-32,5

32,5-40

40-40,5
V

I

Longueurs
d'ondc

m

12-11,72

11,72-11,28
i

11,28-10,91

10,91-10,71

10,71-10

10-9,375

9,375-9,231
i

i

9,231-7,5

7,5-7,407

1

S E R V I C E S

Attri-
bution

g£n£rale

Attributions rlgionales

R6gion europ£enne

Mobiles

Autres regions
i

Continent ameri-
cain: Radiodiffu-
sion

Radioriiffusion

Fixes

RadIosondages

i

Continent amdri-
cain:

26,6-27 (11,28-11,11)
Radiodiffusion

27-27,5 (11,11-10,91)
Fixes-Mobiles

Continent ameri-
cain: Fixes-Mo-
biles-Radioson-
dages

Amateurs-Experiences

i

Postes de petite puis-
sauce 30)

i

Radiophares mari-
tinies

i

Aeronaut iques

Fixes-Mobiles

- - i

Regional 31)

Regional 31)

Regional 31)

Regional31)

•

126 30) II faut entendre par postes de petite puissance des postcs dont la puissance
est inferieure a 1 k\ST. • .

*• *'
127 S1) En ce qui concerne l'attribution des frequences supcrieures a 30 Mc/s (lon-
gueurs d'onde inferieures A 10 m), le tableau dc l'appcndice 4 indiquc unc repartition
qui servira de base pour les recherches ct les experiences ultcrieurcs sur le continent
amdricain. ' / '

' t t *

128 34) Les diverses administrations convienncnt dc protegcr dans leurs pays res :

pectifs les frequences 33,3 Me/s, 38,0 Ale/s, 75 Afc/s, 94,3 Alc/s at 110,3 Alc/s (9, 7,895,
4, 3,181, 2,720 m) utilis<k\s pour la protection dc la navigation sur lt\s Ugiu\s acrliMiurs
Internationales. • > . .
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S E R V I C E S

Longucurs
d'ondc

Frequences Attributions regionalesAttri-
bution

geiuTale Autrcs regionsRegion europ£cnncMc/s m

Television et postes de
petite puissance 30)

Nola; Lcs pays voisins
s'entendront pour
placer dans la bande
40,5-58,5(7,407-5,128)
lours voics de tele-
vision de manicre
a laisscr librc dans
chaque pays une
bande do 6 11Ic/s pour
lcs postes de petite
puissance.

Regional 31)7,107-5,35740,5 56

Amateurs--Expe-
riences

50 58,5 5,357 5,128 Television ct postes
de petite puissance30)

Nola: Les administra-
tions peuvent auto-
riser eventuellcment
les amateurs a utill-
ser la bande 56-58,5
(5,357-5,128).

Amateurs-Expe-
riences

58,5 60 5,128 5 Amateurs. Experien-
ces. Postes de petite
puissance 30)

Regional 31)Postes de petite puis
sance 30)

5 4,688fid 04

Regional 31)i elcvi&ion4,088 1,25501 70,5

Regional 31)Postes de petite puis-
"sancc 30)

4,255-4,027711,5- 74,5

Regional 31)Aeronautiqucs4,027-3,974 )74,5-75,5 32

•fc*^—mn-*U

Regional 31)Postes de petite puis-
sance 30)

3,974-3,52975,5-85

^ ^ ^ • ^ ^ ^

Regional 3 l)Television3,529-3,19185-94

Regional 31)Acronautiqucs)3,191-3,17594-94,5 32

Regional 31)Radiosondages94,5-95,5 13,17:1-3,141

l i t i
Pour les reiwais 10), ' 1 ) el 3 2 ) , vtiir la page 21.

•- i
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S E R V I C E S

Longueurs
d'ondc

Frequences Attributions region alesAttri-
bution

gdndrale Autres regionsRegion europdenneMc/s m

95,5-110

110-110,5

110,5-112

3,141-2,727

2,727-2,715

2,715-2,679

32\

Postcs de petite puis-
sance 30)

Aeronautiques

Postes dej)etite puis-
sance 30)

Regional 31)

Regional 31)

Regional 31)

Regional 31)Postes de petite puis-
sance 30)
Nota: Les administra-
tions peuvent dven-
tueilement autoriser
les amateurs a utili-
serlabande 112-120
(2,679-2,5).

2,679-2,5112-120

Regional31)Postes de petite puis-
sance 30)

2,5-2120-150w%

Rdgional 31)Adronautiques2-1,911150-157

Regional Si)1,911-1,852 Mobiles157-162

Rdgional31)Postes de petite puis-
sance 30)

1,852-1,765162-170

Regional 31)1,765-1,5 Television et radio-
diffusion

170-200

Pour les renvois so), 3X) et " ) , voir la page 21.
i

T

r

+ *

129 § 8. Les services de Tadiodiffusion peuvent utiliser des frequences
comprises entre 2 300 et 2 500 kc/s (130,4 et 120 m), entre 3 300 et 3 500
kc/s (90,91 et 85,71 m) et entre 4 770 et 4 965 kc/s (62,89 et 60,42 m) aux
conditions suivantes: * *

\

Fr6quene es entre 2 000 et 3 500 ke/s
(150 et 85,71 m).

130

131 1° Dans la region comprise entre le m£ridien 30° W et le meridien
50° E d'une part (en se dirigeant vers Test k partir du meridien 30° W),
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le parallelc 30° N ct le parallele 30° S d'autre part, les deux bandes

2 300-2 500 kc/s (130,4-120 m)

3 300-3 500 kc/s (90,91-85,71 m)
I

peuvent etre employees pour les services de radiodiffusion, concurremment
avec les services fixes et mobiles. Des accords regionaux fixeront la
puissance maximum de nuit et la repartition des frequences k l'interieur
de ces bandes, de maniere a eviter

a) que des brouillages ne se produisent dans la region ^onsideree,

b) que les stations de radiodiff usion de cette region ne provoquent
des brouillages avec les stations des services fixes et mobiles
travaillant dejä dann ces Bandes.

132

133

134 2° Dans la region comprise entre le meridien 50° E et le meridien
140° W d'une part (en se dirigeant vers Test k partir du meridien 50° E),
le parallele 30° N et le parallele 30° S d'autre part, k r exclusion des lies
Hawaii, les deux bandes de frequences ci-dessus mentionnees peuvent
etre employees pour les services de radiodiffusion concurremment avec
les services fixes et mobiles. Des accords regionaux fixeront la repartition
des frequences ä l'interieur de ces Bandes de ä a eviter que des
brouillages ne se produisent dans la region dont il s'agit.

135 3° Dans la region comprise entre le meridien 30° W et le m^ridien
140° W fen se dirigeant vers Fpuest a partir du meridien 30° W),

13fi a) en ce qui concerne la zone situee au sud du parallele 5° S,
la bande de 2 300 ä 2 500 kc/s (130,4 ä 120 m) e tre em-

r

ployee par les services de radiodiffusion, concurremment avec
les services mobiles: ' .

u. r

* i
w

137 b) en ce qui concerne les pays du continent am6ricain compris
i c

entre le sud du bfexique et le nord de la Colombie, la bande de
2 300 b 2 350 kc/s (130,4 ä 127,7 m) U re ä k la
radiodiffusion. Cette allocation est faite en vertii d'un accord
atix termes duquel il ne sera pas utilise plus dedeux frequences
distinctes ä pays 1 'interieur de cette bande, avec des res-
trictions convenables relativement k la puissance et k Temploi
dfantennes directives, et k condition que,les stations de radio-

N
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diffusion ne provoquent pas de brouillage des stations des
autres services qui utilisent actuellement ces frequences, au,
nord et au sud de la partie du continent americain consideree
au present paragraphe;

c) 38 outre, la bande de 2 350 ä 2 400 kc/s (127,7 ä 125 m) peut
etre employee pour la radiodiffusion par le Guatemala, El
Salvador, le Honduras, le Nicaragua, Costa-Rica, Panama et
la Zone du Canal. Cet emploi est subordonne k un accord
regional conclu entre les administrations des pays ci-dessus
mentionnes, en vue d'eviter tout brouillage des services fixes
et mobiles existants;

d) en ce qui concerne les possessions anglaises, frangaises et
n^erlandaises situSes a Test du meridien 80° W d'une part,
entre le parallele 20° N et la cote de l'Amerique du Sud
d'autre part, la bande de 2 300 ä 2 400 kc/s (130,4 ä 125 m)

* peut etre employee par les services de radiodiffusion, con-
curremment avec les services fixes et mobiles, k condition
que les stations de radiodiffusion ne provoquent pas de brouil-
lage des stations des services fixes et mobiles du continent
americain qui travaillent dej4 dans cette bande.

138

139

II. Frequences comprises entrc 4 000 ct 5 500 kc/s
(75 et 54,55 m) .

140

141 1° Dans la region comprise entre le meridien 0° et le mSridien 140° W
d'une part (en se dirigeant vers Test k partir du meridien 0°), le parallele
30° N et le parallele 30° S d'autre part, la bande de 4 835 u 4 965 kc/s
(62,05 k 60,42 m) peut etre employee par les services de radiodiffusion
concurremment avec les services fixes et mobiles, a condition:
142 a) que les stations de radiodiffusion ne provoquent pas de brouil-

lage des stations fines qui travaillent dejb dans cette bande.
Dans ce but, il y aura lieu de faire usage, autant que possible,
d'antennes directives; *

143 b) que la puissance maximum de nuit desdites stations n*exc6de
pas 5 kW. *

144 2° Dans la region comprise entre le meridien 0° et le meridien 30° W
d'une part (en se dirigeant vers 1'ouest k partir du mdridien 0°), le parallele

1 3

^
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30° N et le le 30° S d'autre part, la bande de 4 770 ä 4 900 kc/s
(62,89 ä 61,22 m) [voies utilisables 4 775-4 895 kc/s (62,83-61,29 m)]
peut etre employee par les services de radiodiffusion, concurremment
avec les services fixes et jnobiles, sous les memes reserves que celles
qui figurent sous chiffres 142 et 143.
145 3° Dans la region de TAmerique du Sud situde au nord du parallele
50 S, la bande de 4 770 A 4 900 kc/s (62,89 A 61,22 m) [voies utilisables
4 775-4 895 kc/s (62,83-61,29 m)] peut etre employee par les services
de radiodiffusion concurremment avec les services fixes et mobiles sous
les memes r&erves que celles qui figurent sous chiffres 142 et 143.

146 III. Prescriptions diverses s'appli quant a la radiodiffusion dans
les regions tropicales.

147 1° Les administrations interessees s'engagent k collaborer pour
rendre aussi efficace que possible la radiodiffusion dans les trois bandes
de 2 300 A 2 500 kc/s (130,4 ä 120 m), 3 300 a 3 500 kc/s (90,91 a 85,71 m)
et 4 835 ä 4 965 kc/s (62,05 ä 60,42 m).

148 2° En ce qui concerne les dispositions relatives k la radiodiffusion
dans les regions tropicales, les administrations int6ressees dans la zone
situ6e entre le m6ridien 50° E et le meridien 140° W en se dirigeant vers
l'est, d'une part, et entre le parallele 30° N et le parallele 30° S, d'autre
part (k Texclusion des lies Hawai) se consulteront au sujet de la puissance
et de la frequence a employer dans Tetablissement de nouvelles stations
de radiodiffusion utilisant une puissance superieure a 1 kW.

149 § 9. Repartition des frequences pour les services a£ronautiques
entre 6 000 et 25 000 kc/s (50—12 m).

a) Dans la region europeenne, TIL R. S. S., TAfrique et TAmS-
rique du Sud, les bandes qui suivent sont attributes & titre
exclusif aux services a^ronautiques:

6 500— 6 600 kc/s (46,15—45,45 m)
8 480— 8 580 kc/s (35,38—34,97 m)

11 300—11 400 kc/s (26,55—26,32 m)
. 12 770—12 830 kc/s (23,49—23,38 m)

17 250—17 375 kc/s (17,39—17,27 m) .
23 200—23 380 kc/s (12,93—12,83 m). •

150

f t
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b) Attribution gen6rale des frequences pour les routes ae-
riennes intercontinentales.

151

152 Les frequences (longueurs d'onde) suivantes sont reservees sur une
base mondiale pour les routes aeriennes intercontinentales.

Fr@quences affectees A
chaque route

kc/s (m)

Ban des de irequences de
1'aEronautique

Subdivision des bandes
par route

6 500-6 600 kc/s
(46,15-45,45 m)

6 500-6 520 kc/s
(46,15-46,01 m)

Route: Europe-Afrique 6 503 (46,13), 6 510 (46,08),
6 517 (46,03)

6 520-6 540 kcfs
(46,01-45,87 m)

Route:
(1) Europe-Am erique

Sud
6 523 (45,99), 6 530 (45,94),
6 537 (45,89), 6 550 (45,80)*

6 523 (45,99), 6 530 (45,94),
6 537 (45,89)

du

(2) Europe-Amcrique du
Nord via Arctique

6 540-6 560 kc/s
(45,87-45,73 m)
Bande auxiliaire 6 543 (45,85)*

6 550(45,80)*
6 557 (45,75)*

6 560-6 580 kc/s
(45,73-45,59 m)

Route:
(1) Europe-Amerique

Nord
(2) Transpacifique

6 563 (45,71), 6 570 (45,66),
6 577 (45,61), 6 543 (45,85)*
6 563 (45,71), 6 570 (45,66),
6 577 (45,61), 6 557 (45,75)*

du

» i

6 580-6 600 kc/s
(45,59-45,45 m)

Route:
(1) Europe-Asie-Austra-

lie
(2) Interamericaine

6 ra - (45,57), 6 590 (45,52),
6 597 (45,48), 6 557 (45,75)0
6 583 (45,57), 6 590 (45,52),
6 597 (45,48), 6 557 (45,75)*

153 * Frequence supple'mentaire qui ne dolt Stre employee qu'en cas de brouillage
ou lorsque les supplementaire de trafic ne employee pas d'utiliser les autres frequences
assignees a cette route.
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Frequences affect 6es a
chaque route

kc/s (m)

Subdivision des band.es
par route

de de frequences de
l'a£ronautique

(voir chiffrc 154)
8 215-8 235 kc/s
(36,52-36,43 m)

Route: Intcrame"ricaine

8 215-8 235 kc/s
(36,52-30,43 m)

8 217 (36,51), 8 225 (36,47),
8 233 (30,44)

8 480-8 489 kc/s
(35,38-35,34 m)

Route:
Europe-Amerique
Nord via Arctique

8 480-8 580 kc/s
(35,38-34,97 m)

du
8 485 (35,36)

(voir chiffre 155)
8 489-8 512 kc/s
(35,34-35,24 m)

Route:
Europe-Afrique 8 492 (35,33), 8 500 (35,29),

8 507 (35,27)

(voir chiffre 155)
8 512-8 535 kc/s
(35,24-35,15 m)

Route:
Eurjope-Asie-Australie 8 515 (35,23), 8 523 (35,20),

8 531 (35,17)

8 535-8 558 kc/s
(35,15-35,05 m)

Route:
Europe-Amerique
Nord

8 538 (35,14), 8 546 (35,10), |
8 554 (35,07)

du

8 558-8 580 kc/s
(35,05-34,97 in)

Route:
(1) Europe-Am erique

Sud
(2) Transpacifique

8 561 (35,04), 8 569 (35,01),
8 577 (34,98)
8 561 (35,04), 8 569 (35,01),
8 577 (34,98)

du

I . -
15-i Note a) Les services existant en dchors du continent amdricain jouissent de
la priorite.
155 Note b) Lcs services existants du continent americain, ainsi quc des territoires
et possessions des Etats dc ce continent, jouissent de la priorite. . ,
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1 t

Bandes de fr6quences de
l'adronautiquc

11 300-11 400 kc/s
(26,55-26,32 m)

f
* . i " -

12 770-12 830 kc/s
(23,49-23,38 m)

•

(

t

*

1 *

2

Subdivision des bandes
par route

11 300-11 325 kc/s
, (26,55-26,49 m)
Route:

Europe-Amdrique du
Nord

11 325-11 350 kc/s
(26,49-26,43 m)

Route:
(1) Europe-Afrique
(2) Europe-Amerique du

Nord *via Arctique

11 350-11375 kc/s
(26,43-26,37 m)

Route:
(1) Europe-Amerique du

Sud
(2) Transpacifique

11 375-11 400 kc/s
(26,37-26,32 m)

Route:
(1) Europe-Aste-Austra-

lie
(2) Interame'ricaine

12 770-12 782 kc/s
(23,49-23,47 m)

Route:
Europe-Amdrique du
Nord

(voir chiffre 155)
12 782-12 794 kc/s

(23,47-23,45 m)
Bande auxiliaire

(voir chiffre 155)
12 i f f r e 806 kc/s

(23,45-23,43 m)
Route:.

Europe-Asie-Australie

3

Frequences affectdes &
chaque route

kc/s (m)

11 306(26,54),ll 319(26,50)
i

11 331(26,48),11 344(26,45)
11 331 (26,48), 11 344(26,45)

11 356(26,42),11 360(26,39)

11 356(26,42), 11 369(26,39)

11 381(26,36), 11 394(26,33)

11 381 (26,36), 11 394(26,33)

12 776 (23,48)
*

•i

12 788(23,46)0
+ _

H
t

12 800 (23,44),
12 788(23,46)*

I I
Pour la signification de *, voir page 27, m r
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Frequences affccUes a
cha^ne route

kc/s (m)

Subdivision des bandes
par route

Bandes de frequences dc
1'a^ronautiquc

12 770-12 830 k c ,
(23,49-23,38 s

(suite)

12 806-12 818 kc/s
(23,43-23,40 m)

Route:
E urop e-Af ri qu e

if

12 812 (23,42),
12 788(23,46)*

12 818-12 830 kc/s
(23,40-23,38 m)

Route:
(1) Europe-AmErique du

Sud
(2) Transpacifique

12 824 (23,39)

12 824 (23,39)

17 250-17 375 kc/s
(17,39-17,27 m)

17 250-17 281 kc/s
(17,39-17,36 m)

Route:
(1) Europe-Asse-Austra-

lie
(2) Interamericafne

17 257 (17,38), 17 274 (17,37)

17 257(17,38), 17 274(17,37)

17 281-17 312 kc/s
(17,36-17,33 m)

Route:
(1) Europe-Afrique

(2) Europe"Am erique du
Nord via Arctique

17 288(17,35)*,
17 305 (17,34)

17 288 (17,35)

17 312-17 343 kc/s
(17,33-17,30 nrt

Route:
(1) Europe-Amerique du

Sud
(2) Transpacifique

\
17 319(17,32),17 336(17,30)

17 319 (17,32), 17 336(17,30)

17 343-17 374 kc/s
(17,30-17,27 m)

Route:
Europe-Amdrique, du
Nord

* m.

17 350(17,29), 17 367(17,27)
(voir chiffre 155)

17 288(17,35)

23 200-23 380 kc/s
(12,93-12,83 m)

23 200-23 245 kc/s
(12,93-12,91 m)

Route:
Europe-Amdrique du
Nord

2S 211 (12,92), 23 234(12,91)

Pour la signification de •, voir page 27.



31 (156-160)(Art. 7 RG)

1

Ban des de frequentes de
i'acronautiquc

23 200-23 380 kc/s
(12,93-12,83 m)

(suite)

2

Subdivision des bandes
par route

23 245-23 290 kc/s
(12,91-12,88 m)

Route:
(1) Europe-Amcrique du

Sud
(2) Europe-Amerique du

Nord via Arctique

23 290-23 335 kc/s
(12,88-12,85 m)

Route:
(1) Europe-Afrique
(2) Interamdricaine

23 335-23 380 kc/s
(12,85-12,83 m)

Route:
(1) Europe-Asie-Austra-

lic
(2) Transpacifique

3*

Frequences affecte"es a
chaquo route

kc/s (m)

23 256 (12,90), 23 279(12,89)

23 256 (12,90), 23 279(12,89)

23 301 (12,87), 23 324(12,86)
23 301 (12,87), 23 324(12,86)

23 346 (12,85), 23 369(12,84)

(2) 346(12,85),23 369(12,84)

156 Remarque 1. Sauf exceptions mentionndes sous chiffres 154 et 155, les stations
aeronautiques et d'adronef employ ant les frequences des routes auxquellcs elles sont
assignees ont la priority sur tous les autres services.
157 Remarque 2. Les frequen assignees aux tes Intercontinentales indiqudes
sont a la disposition des services adronautiques dc tous les pays utilisant ces routes.
Les usagers de ces frequences cooperent en ce qui concernc 1'exploitation des stations,
afin d'eviter des brouillages mutuels.
158 Remarque 3, Sur les routes intercontinentales, les les emissions du type Al
peuvent etre effectudes.
159 Remarque 4. Dons la 1 ' U . TU. R. S. S., 1'Afrique l 'Amerique
du Sud, les bandes mentionndes sous chiffre 150 peuvent Stre employees exclusive-
ment pour le service adronautique, sous reserve de la prioritd indiquee sous chiffre 156.
Ces bandes peuvent fttre employees dans d'autres rdgions pour les services adronau-
tiques, exclusivement ou non exclusivement, dans les conditions indiqudes sous
chiffre 156.
160 Remarque 5, Dans la rdgion europdenne, la partie des bandes mobiles, entre
6 000 et 25 000 kc/s (50 et 12 m) qui n'est pas alloude en exclusivity aux services
adronautiques demeure affectde exclusivement aux services mobiles man times,
exceptd pour l'onde gdndrale d'appel des stations adronautiques 6 210 KC/S (48,31 m)«
Toutefois, les stations mobiles adronautiques pourront effectuer leur service de cor-
respondance publique avec les stations cdtieres dans les bandes des services mobiles
maritimes, conformdment a des accords qui interviendront entre les administrations
intdressdes.

• v .



32 (Art. 7 RG)atu-170)

r

161 § 10. (1) L'usage des des du type B est interdit dans toutes
les stations radioelectriques. Par exception, dans les stations de navire,
il est admis sur les frequences suivantes:

375 kc/s (800 m) radiogoniometrie seulement,
425 kc/s (706 m) trafic,
500 kc/s (600 m).

162 (2) L'usage des des du type B de toutes frequences sera
interdit a ä du l e r janvier 1940, sauf pour les emetteurs de navire
qui, travaillant k pleine puissance, d6penseront moins de 300 W mesures
aux bornes de Talternateur,
163 (3) Les administrations s'efforceront d'abandonner le plus tot
possible les ondes du type B autres que Tonde de 500 kc/s (600 m).

164 § 11. (1) Dans les regions de trafic intense des cotes de 1'Europe
les postes de navire, travaillant en ondes du type A2, dans la gamine de
365 a 550 kc/s (822 a 545 m), doivent utiliser, dans la mesure du possible,
les frequenees de 425 kc/s (706 m) et de 480 kc/s (625 m).
165 (2) Aucune station cotiere europeenne n'est autorisee k em-
ployer ces frequences.

166 § 12. L'emploi des ondes du type Al seulement est autorise entre
100 et 160 kc/s (3 000 et 1 875 m); la seule exception k cette regie est
relative aux ondes du type A2 qui peuvent etre utilisdes dans la bande de
100 k 125 kc/s (3 000 a 2 400 m) pour les signaux horaires exclusivement,

167 § 13. Dans la bande de 460 ä 550 kc/s (652 A 545 m), aucun type
d'emission susceptible de rendre inoperants les signaux de detresse,
d'alarme, de s6curit6 ou d'urgence, emis sur 500 kc/s (600 ra), n'est
autoris£. •

168 § 14. (1) Dans. la bande de 325 A 345 kc/s (923 5 870 m), aucun
type d'emission susceptible de rendre inoperants les signaux de detresse,
de sicuritd ou d'urgence n'est autorise. ^
169 (2) Cette regie ne s'applique pas aux regions ou des accords
particuliers en disposent autrement. . t

170 § 15. (1) En principe, toute station qui assure un service entre
points fixes sur une de de frequente inferieure ä 110 kc/s (l°ngueur
d'onde supdrieure k 2 727 m) doit employer une 'seule frequence, choisie

p i



33(Art. 7,RG) (171-180)

parmi les bandes attributes audit service (§ 7 ci-dessus), pour chacun des
emetteurs qu'elle comporte, susceptibles de fonctionner simultanement.

171 (2) II n'est pas permis k une station de faire usage, pour un
service entre points fixes, d'une frequence autre que celle attribute
comme il est dit ci-dessus.

172 § 16. En principe, les stations emploient les memes frequences et
les memes types d'emission pour les transmissions de messages par la
methode unilaterale que pour leur service normal. Toutefois, des arrange-
ments regionaux peuvent etre realises en vue de dispenser les stations
interessees de se soumettre a cette regie.

173 § 17. Une station fixe peut effectuer, sur sa frequence normale
de travail, comme service secondaire, des emissions destinees aux stations
mobiles, a condition:

174 a) que les administrations interessees jugent necessaire
d'utiliser cette methode exceptionnelle de travail;

175 b) qu'il n'en resulte aucune augmentation des brouillages.

17G § 18. Afin de faciliter Techange des messages meteorologiques
synoptiques dans les regions europeennes, les frequences 41,6 kc/s,
42,25 kc/s, 89,5 kc/s et 99,85 kc/s (7 212 m, 7 101 m, 3 352 m et 3 005 m)
sont attributes au service meteorologique.

177 § 19. (1) Pour faciliter la transmission et in distribution rapides
des renseignements utiles k la%decouverte des crimes et a la poursuite des
criminels, une frequence entre 37,5 et 100 kc/s (entre 8 000 et 3 000 m)
sera reservee pour cet objet, par des arrangements regionaux [a savoir,
pour l'Europe, donde de 83,40 kc/s (3 597 m)].

178 (2) En outre, les frequences de 3 490 ke/s (85,96 m), 4 165 kc/s
(72,03 m), 6 792 kc/s (44,17 m) sont attributes aux services de police,
dans les regions situees en dehors du continent americain,

179 § 20. Chaque administration peut attribuer aux stations d'amateur
des bandes de frequences conformes au tableau de repartition (§ 7 ci-
dessus).

180 § 21. En vue de reduire les brouillages dans les bandes de frequences
superieures 4 4 000 kc/s (longueurs d'onde inferieures k 75 m), utilisees
par le service mobile, et en particulier pour eviter de gSner les com-
munications telephoniques k grande distance de ce service, les adminis-

\
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34 (Art, 7RG)(181-184)

trations sont d'accord pour adopter, autant que possible, les regies sui-
vantes, en tenant compte du developpement de la technique courante:

181 (1) a) Dans les bandes de frequences superieures ä 5 500 kc/s
(longueurs d'onde inferieures a 54,55 m) attributes
exclusivement au service mobile, les frequences (lon-
gueurs d'onde) qui devront etre utilisees par les sta-
tions de navire affectees au service commercial seront «
du cote des basses frequences (ondes plus longues) et
specialement dans les limites des bandes harmoniques
enumerees ci-dessous:

5 500 a 5 550 kc/s (54,55 ä 54,05 m)
m)6 200 .5 6 250 kc/s (48,39 ä 48 v

8 230 ä 8 330 kc/s (36,45 a 36,01 m)
11 000 a 11 100 kc/s (27,27 ä 27,03 m)

m)12 340 ä 12 500 kc/s (24,31 ä 24
16 460 ä 16 660 kc/s (18,23 a 18,01 m)
22 000 ä 22 200 kc/s (13,64 ä 13,51 m).

Note. Les bandes de frequences de 4 115 ä 4 165
kc/s (72,90 k 72,03 m) peuvent dgalement etre utilisees
par les stations susdites (voir aussi sous chiffre 188).

b) Cependant, toute station commerciale de navire dont
remission satisfait aux tolerances de frequence exigees
des stations terrestres sous chiffre 71, peut emettre
sur la meme frequence que la station cotiere avec
laquelle elle communique.

c) Quand une communication, pour laquelle aucun ar-
rangement special n'a 6te fait, doit fitre 6tablie entre
une station de navire, d'une part, et une autre station
de navire ou une station cdtiere, d'autre part, la station

> mobile. utilise une des frequences suivantes situees

182

183

184

approximativement au milieu des bandes:
11 040 kc/s (27,17 m)
12 420 kc/s (24,15 m)
16 560 kc/s (18,12 m)
22 080 kc/s (13,59 m).

4 140 kc/s (72,46 m)
5 520 kc/s (54,35 m)
6 210 kc/s (48,31 m)
8 280' kc/s (36,23 m)

t



35 (185-191)(Art. 7 RG)

Note. Les administrations sont d'accord pour*
indiquer, en notifiant la frequence d'urie station co-
tiere, celle des ondes specifies sous chiffre 184 sur
laquelle I'ecoute sera faite.

(2) a) Les stations de navire affectees au service commercial
n'utiliseront les bandes communes superieures a
4 000 kc/s (longueurs d'onde inferieures a 75 m) qu'au-
tant que leurs emissions satisferont aux tolerances de
frequence specifies pour les stations terrestres sous
chiffre 71. Dans ces cas, les frequences employees
doivent t itre du cot6 des frequences les plus
hautes (ondes plus courtes) de la bande commune et,
plus specialement, dans les limites des bandes har-
moniques enumer^es ci-dessous:

4 400 a 4 450 kc/s (68,18 a 67,42 m)
8 800 a 8 900 kc/s (34,09 a 33,71 m)

13 200 k 13 350 kc/s (22,73 a 22,47 m)
17 600 a 17 750 kc/s (17,05 a 16,90 m)
22 900 a 23 000 kc/s (13,10 a 13,04 m).

185

18G

187 b) On e galement utiliser des frequences choisies
dans la portion de la bande reservee aux services
mobiles de 6 600 a 6 675 kc/s (45,45 a 44,94 m), en
relation harmonique avec les bandes pretddentes.

c) Les prescriptions sous chiffre 18G ne s'appliquent pas
a la portion de la baiide commune entre 4 115 et 4 165
kc/s (72,90 et-72,03 m) qui peut fitre utilisee par toute
statioii.de navire affectee au service commercial.

r

i

(3) En choisissant les frequences des nouvelles stations fixes
_et cdtieres, les administrations frviteront d'employer les frequences des
bandes 'specifie sous es 181, 186, 187 et 188.

1 9 0 j 22. (1) I est l que les frequences entre 5 000 et 30 000 'kcfs* <
(60 et 10 m) sont susceptibles de se propager sur de grandes distances.
191 (2) Etant donn6 que 1'emploi de ces frýquences pour des
communications k courte ou k moyehne distance est susceptible de brouil-
ler les communications k grande distance, les administrations s*efforceront,

188

189

L



36(192-197) (Art. 7 et 8 RG)

dans toute la mesure du possible, de reserver les frequences de cette bande
pour des communications a grande distance.

192 (3) II est recommande de n'utiliser, pour la radiodiffusion a
longue distance dans cette bande de frequentes, que des emetteurs d'une
puissance au moins egale a 5 kW.

*
193 § 23. En Europe, Afrique, Asie, les radiophares directionnels de
faible puissance et dont la portee ne depasse pas 50 km environ peuvent
faire usage de toute frequence dans la bande de 1 560 ä 3 500 kc/s (192,3
a 85,71 ä a 1'exception de la bande de protection de 1 630 ä 1 670 kc/s
(184,0 a 179,6 m), sous reserve d'accord des pays dont les services sont
susceptibles d'etre brouilles.

Article 8.

Stations d'amateur ct stations cxperimentalcs privees.

194 § 1. L'echange de communications entre stations d'amateur et
entre stations experimentales privees de pays differents est interdit si
l'administration de Tun des pays interesses a notifie son opposition a cet
echange.

195 § 2. (1) Lorsque cet echange est permis, les communications doivent
s'effectuer en langage clair et se limiter aux messages ayant trait aux
experiences et a des remarques d'un caractere personnel pour lesquelles,.
en raison de leur manque d'importance, le recours au service telegraphique
public ne saurait entrer en consideration. II est absolument interdit
aux titulaires des stations d'amateur de transmettre des communications
internationales emanant de tierces personnes.

196 (2) Les dispositions ci-dessus peuvent etre modifiees par des
arrangements particuliers entre les pays interesses. ' ,
r

197 § 3. Dans les stations d'amateur ou dans les stations experimentales
privees autorisees k effectuer des emissions, toute personne manoeuvrant

r *

les appareils, pour son propre compte ou pour celui de tiers, doit avoir
prouve qu'elle est apte a transmettre les textes en signaui du code Morse
et a lire, a la reception radiotel6graphique auditive, les textes ainsi
transmis. Elle ne peut se faire remplacer que par des personnes autorisees
possedant les memes aptitudes.



37(Art. 8 et 9 RG) (1911 2(MJ)

198 § 4. Les administrations prennent telles mesures qu'elles jugent
necessaires pour verifier les capacites, au point de vue technique, de toute
personne manoeuvrant les appareils.

199 § 5. (1) La puissance maximum que les stations d'amateur et les
stations experimentales privees peuvent utiliser est fixee par les adminis-
strations interessees, en tenant compte des gualites techniques des opera-
teurs et des conditions dans lesquelles lesdites stations doivent travailler.

200 . (2) Toutes les l e s generates fixees dans la Convention et dans
le present Reglement s'appliquent aux stations d'amateur et aux stations
experimentales privees. En particulier, la frequence des ondes emises doit
etre aussi constante et aussi exempte d'harmoniques que Tetat de la tech-
nique le permet.

201 (3) An cours de leurs emissions, ces stations doivent transmettre,
& de courts intervalles, leur indicatif d'appel, ou leur nom dans le cas de
stations experimentales non encore pourvues d'indicatif d'appel.

Article 9.

Conditions a rcmplir par Ics stations mobiles.

A. Generality.

202 § 1. Les stations mobiles doivent etre etablies de maniere h se
conformer, en ce qui concerne les frequences et les types d'onde, aux
dispositions faisant l'objet de 1'article 7 *.

203 § 2. La frequence d'emission des stations mobiles sera verifiee
le plus souvent possible par le service d'inspection dont elles relevent.

204 § 3, Les appareils recepteurs doivent etre tels que le courant qu'ils
induisent dans Tantenne soit aussi reduit que possible et n'incommode
pas les stations du voisinage.

205 § 4. Les changements de frequence dans les appareils emetteurs et
T

recepteurs de toute station mobile doivent pouvoir etre effectues aussi
rapidement que possible. Toutes les installations doivent etre telles que,
la communication etant etablie, le temps necessaire au passage de remis-
sion k la reception et vice versa soit aussi reduit que possible.

206 * En ce qui concerne la restriction de Installation (f emctteurs d'ondes du type
et I'usage des ondes du type B sur des n a vires, voir les chiffres 161, 162 et 163.

/̂J



(207-216) — 38 — (Art. 9 RG)

207 § 5. Pour la diffusion d'emissions radiophoniques, voir sous chiffre 473.

B. Stations de navire. v

208 § 6. (1) Les appareils d'emission utilises dans les stations de navire
travaillant sur des ondes du type A2 ou B dans les bandes autorisees
entre 365 et 515 kc/s (822 et 583 m) doivent eire pourvus de dispositifs
permettant, d'une maniere facile, d'en reduire sensiblement la puissance.

209 (2) Cette disposition n'est pas obligatoire pour les emetteurs
d'ondes du type B, dont la puissance a pleine charge, mesur^e aux bornes
de 1'alternateur, ne depasse pas 300 W.

210 (3) Toutes les stations de navire emettant sur des frequences
dans les bandes de 100 ä 160 kc/s (3 000 a 1 875 m) et sur des frequences
superieures ä 4 000 kc/s (longueurs d'onde inferieures ä 75 m) doivent
etre munies d'un ondemetre, ayant une precision au moins egale k 5/1 000,
lorsque l'emetteur lui-meme n'est pas susceptible d'etre regie avec cette
precision ou une precision plus grande,

211 § 7. Toute station dtablie k bord d'un navire obligatoirement
pourvu d'un appareil radioelectrique par suite d'un accord international
doit pouvoir emettre et recevoir:

212 a) sur l'onde de 500 kc/s (600 m) du type A2 ou B et,

213 b) en outre, au moins sur deux autres ondes du type A2 ou B,
dans la bande autorisee entre 365 et 485 kc/s (822 et 619 m).

214 La disposition visee sous chiffre 213 ne s'applique pas aux
emetteurs des bateaux de sauvetage ni aux Smetteurs de secours des
stations de navire.

4

215 § 8. En plus des ondes visees ci-dessus, les stations de navire equipSes
pour £mettre des ondes* des types Al, A2 ou A3 peuvent employer les
ondes autoris^es k l'article 7 •.

•. 4

•

216 § 9. Tous les appareils de stations de navire 6tablis pour la trans-
mission d'ondes du type Al des bandes autbrisees entre 100 et 160 kc/s
(3 000 et 1 875 m) doivent permettre l'emploi, en plus de ]a frequente de
143 kc/s (2100 m), de deux frequences au minimum choisies dans ces
bandes.

* Voir sous chiffre 806.



' 4

39 (217-222)(Art. 9, 10 RG)

217 § 10.. (1) Toutes les stations a bord des navires obligatoirement
pourvus d'appareils radiotelegraphiques doivent etre k meme de recevoir
l'onde de 500 kc/s (600 m) et, en outre, toutes les ondes necessaires a
raccomplissement du service qu'elles effectuent.

218 (2) Ces stations doivent etre a meme de recevoir facilement et
efficacement, sur les memes frequences, les ondes des types Al et A2.

219 (3) II est recommande de munir les stations de navire des
premiere et deuxieme categories de dispositifs permettant remission et la
reception sans manoeuvre de commutation.

C. Stations (Paeronef.

220 §11 . Toute station d'aeronef, effectuant un parcours maritime et
astreinte par une reglementation nationale ou internationale a entrer en
communication avec les stations du service mobile maritime, doit pouvoir
emettr e recevoir sur l'onde de 500 kc/s (600 m), type A2.

Article 10. «
Certificats des operateurs.

A. Dispositions g£nerales.

221 § 1. (1) Le service de toute station mobile, radiotelegraphique ou
radiotelephonique, doit etre assure par un operateur radiotelegraphiste,
titulaire d'un certificat d&ivre ou reconnu par le gouvernement dont
depend cette station, Toutefois, dans les stations mobiles pourvues
d'une installation radioelectrique de faible puissance (d'une puissance
d'onde porteuse dans l'antenne ne depassant pas 100 VV, sauf dans le cas
des accords regionaux prevus sous chiffre 269), et lorsque cette installation
est utilises seulement pour la telephonie, le service peut etre assure par
un operateur titulaire (Tun certificat de xadiotelephoniste.

4

(2) Dans le cas d'indisponibilite absolue de l'operateur, au coiirs
d'une traversSe, d'un volou d'un voyage, le commandant ou la personne
responsable de la station mobile peut autoriser, mais k titre temporaire
seulement, un operateur titulaire d'un certificat delivre par un. autre
gouvernement contractant, a assurer le service radioelectrique. Lorsqu'il

i

doit etre fait appel, comme operateur provisoire, a une personne ne pos-
sedant pas de certificat, ou k un op6rateur n'ayant pas de certificat suf-



(223-231) — 40 — (Art. 10 RG)
T

f isant, son intervention doit se limiter uniquement aux signaux de detresse,
d'urgence et de securite, aux messages qui s*y rapportent et aux messages
urgents relatifs a la marche du navire ou de Taeronef. De toute fa?on,
cet operateur (ou cette personne) doit etre remplace aussitot que possible
par un operateur titulaire du certificat prevu sous chiffre 221. Les per-
sonnes employees dans ce cas sont astreintes aux memes devoirs que les
operateurs titulaires au sujet du secret des correspondances, comme prfivu
sous chiffre 223.

223 § 2. (1) Chaque administration prend les mesures necessaires pour
soumettre les operateurs & l'obligation du secret des correspondances
et pour eviter, dans la plus grande mesure possible, Temploi frauduleux
des certificats.

224 (2) A cet effet, les certificats portent les signes distinctifs per-
mettant de reconnaitre leur authenticity, tels que cachets de l'adminis-
tration qui les a delivres, signature du titulaire. Les administrations
peuvent employer, si elles le desirent, d'autres moyens d'authentification.

225 (3) Afin de faciliter la verification des certificats ddlivres aux
operateurs du service mobile, il est a j out 6, s'il y a lieu, au texte redig6
dans la langue nationale, une traduction de ce texte en une langue dont
Tusage est tres repandu dans les relations internationales.

22C § 3. (1) II y a deux classes de certificats ainsi qu'un certificat
special pour les operateurs radiotelegraphistes. II y a, de plus, un certificat
restreint pour les services aeronautiques.

227 II y a deux categories de certificats pour les operateurs
radiotelephonistes (general et restreint).

228 (2) Les conditions a imposer pour Pobtention de ces certificats
sont contenues dans les paragraphes suivants; ces conditions sont des
minima.

r

229 (3) Chaque gouvernement reste libre de fixer le nombre des
i

examens juges n£cessaires pour acceder auxdits certificats. - .
i

230 (4) Le titulaire d'un certificat de radiotelegraphiste de l r e classe
ou de 2e classe 2) peut assurer le service radiotelephpnique de toute
station mobile.

231 1) Exceptiormellement, il est admis que le certificat de 2? classe peut £tre limite*
exclusivement au service radiotelegraphique. Dans ce cas, une mention doit gtre
porte*e sur ce certificat. . -



(Art. 10 RG) 41 (202-238)

. Certificat de radiotelegraphiste do l r e classe.*
V 1

232 § 4. Le certificat de i r e classe est delivre aux operateurs qui ont
fait preuve des connaissances et aptitudes techniques et professionnelles
enumerees ci-dessous:

a) La connaissance des principes generaux d'electricite et de
la theorie de la radiotelegraphic et de la radiotelephonie,
ainsi que la connaissance du reglage et du fonctionnement
pratique des types d'appareils utilises dans le service mo-

i

bile radiotelegraphique et radiotelephonique, y compris les
' appareils utilises pour la radiogoniometrie et la prise des

relevements radiogoniometriques.
b) La connaissance theorique et pratique du fonctionnement

des appareils accessoires, tels que groupes electrogenes, ac-
cumulateurs, etc., utilises pour la mise en ceuvre et le
reglage des appareils indiques SQUS chiffre 233.

c) Les connaissances pratiques necessaires pour effectuer par
les moyens du bord les reparations d'avaries pouvant sur-
venir aux appareils en cours de voyage.

d) L'aptitude a la transmission correcte et a la reception audi-
tive correcte de groupes de code (melange de lettres, de
chiffres et de signes de ponctuation), a une vitesse de 20
(vingt) groupes par minute, et dfun texte en Iangage clair,
a une vitesse de 25 (vingt-cinq) mots par minute. Chaque
groupe de code doit comprendre cinq caracteres, chaque
chiffre ou signe de ponctuation comptant pour deux carac-
teres. Le mot moyen du texte en langage clair doit comporter
cinq caracteres. La duree de e n epreüveclair de transmission
et de reception est, en general, de cinq minutes.

e) L'aptitude ä la transmission correcte ä k Ia' reeeption cor-
recte telephoniques. ; ' , '

j) La connaissance detaillee des Reglements ä k
Techange des radioconimunications, la connaissance des
documents relatifs a la taxiation des radiocommunications,
la connaissance de la partie de la Convention pour la ]a
garde de la vie humaine en mer se rapportant k la radio-
telegraphie, et, pour la navigation aerienne, la connaissance

1 \ r

233

234

235

23G

237

238
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42(239-345) (Art. 10 RG)

des dispositions speciales regissant le service radioelectrique
de la navigation aerienne. Dans ce cas, le certificat stipule
que le titulaire a subi avec succes les epreuves portant sur
ces dispositions.

g) La connaissance de la geographie generate du monde, notam-
ment des principales lignes de navigation (maritimes ou
aeriennes, suivant la categorie du certificat) et des voies
de telecommunication les plus importantes.

h) S'il y a lieu, la connaissance d'une langue dont l'usage est
tres repandu dans la correspondance internationale du
service mobile. Les candidats doivent etre capables de
s'exprimer d'une maniere convenable, tant verbalement que
par ecrit. Chaque gouvernement indique lui-meme la ou
les langues qui sont imposees.

239

240

C. Ccrtificat de radiot&egraphiste dc 2e classe.

241 § 5. Le certificat de 2e classe est delivre aux operateurs qui ont
fait preuve des connaissances et aptitudes techniques et professionnelles
enumerees ci-dessous:

a) La connaissance theorique et pratique elementaire de l'^lec-
tricite, de la radiotelegraphie et de la radiotelephonie
ainsi que la connaissance du r^glage et du fonctionnement
pratique des types d'appareils utilises dans le service mobile
radiotelegraphique et radiotelephonique y compris les
appareils utilises pour la radiogoniometrie et la prise des
relevements radiogoniometriques.

b) La connaissance theorique et pratique elementaire du fonc-
tionnement des appareils accessoires, tels que groupeselec-
trogenes, accumulateurs, etc., utilises pour la mise en oeuvre
et le reglage des appareils mentionnes sous chiffre 242.

x) Les connaissances pratiques suffisantes pour pouvoir
effectuer les petites reparations, en cas d'avaries survenant
aux appareils.

d) L'aptitude k la transmission correcte et k la reception au-
ditive correcte de groupes de code (melange de lettres, de
chiffres et de signes de ponctuation) k une vitesse de 16

242

243

244

t •>
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43(Art. 10- RG) (246-251)

(seize) groupes par minute. Chaque groupe de code doit
comprendre cinq caracteres, chaque chiffre ou signe de
ponctuation comptant pour deux caracteres. La duree de
chaque epreuve de transmission et de reception est, en
general, de cinq minutes.

e) L'aptitude a la transmission correcte et a la reception
correcte telephoniques 1).

f) La connaissance des Reglements s'appliquant a Techange
des radiocommunications, la connaissance des documents
relatifs h la taxation des radiocommunications, la connais-
sance de la partie de la Convention pour la sauvegarde de
la vie humaine en mer se rapportant k la radiotelegraphie,
et, pour la navigation aerienne, la connaissance des dis-
positions speciales regissant le service radioelectrique de
la navigation aerienne. Dans ce cas, le certificat stipule
que le titulaire a subi avec succes les epreuves portant sur
ces dispositions.

g)~ La connaissance de la geographie generate du monde, no-
tamment des principales lignes de navigation (maritimes
ou aeriennes, suivant la categorie du certificat) et des voies
de telecommunication les plus importantes.

h) S'il y a lieu, la I a elementaire d'une langue dont
Tusage est tres repandu dans la correspondance inter-
nationale du service mobile. Les candidats doivent etre
capables de s'exprimer d*une maniere convenable, tant
verbalement que par dcrit. Chaque gouvernement indique
lui-meme l a . les langues qui sont imposees.

24C

247

248

249

-' - D. Certificat special de radiotfcl^graphiste.

250 § 6. a) Le service radiotelegraphique des navires et de tous vehi-
cules, autres que les aeronefs, auxquels une installation
radiot&egraphique n'est pas imposee par des accords inter-
nationaiix pcut §tre effectue par des operateurs titulaires
d'un certificat special de radiotelegraphiste.

251 l) Sauf le cas prevu sous chiffre 231.



44 (Art: 10 RG)

b) Le service radiotelegraplrique des aeronefs desservant
des lignes regulieres internationales ou intercontinentales
cl dont les stations sont susceptibles d'entrer en communi-
cation avec des stations terrestres ou mobiles de services
autres que les services aeronautiques, mais non admis a

w

participer au service international de la correspondance
publique, peut egalemcnt etre cffectue par des operateurs
titulaires d'un certificat special de radiotelegraphiste.

c) Ce certificat est delivre aux operateurs capables d'assurer
les radiocommunications a la vitesse de transmission et de
reception prevue pour Tobtention du certificat de radio-
telegraphiste de 2e classe.

d) II appartient a chaque gouvernement interesse de fixer les
autres conditions pour Tobtention de ce certificat.

E. Certificat rcstrcint dc radiotelegraphistc pour les services
a6ronautiqucs x).

255 § 7. a) Dans les services aeronautiques, un certificat restreint dc
radiotelegraphiste peut etre delivre aux operateurs des
stations d'aeronef non affectes aux transports publics
(avions de tourisme) qui, en general, ne sont pas autorises
a employer le service radioelectrique organise pour les lignes
regulieres internationales ou intercontinentales, ni a entrer
en communication avec des stations mobiles ou des stations
terrestres de services autres que les services aeronautiqucs,
ni a prendre part au service de la correspondance publique,
a condition que ces operateurs soient capables d'assurer
les radiocommunications a la vitesse minimum de 16 (seize)
mots k la minute, en langage clair, dans leur langue nationale.

25(J b) Ce certificat restreiht ne peut etre delivre qu'en application
d'accords regionaiix, conclus entre gouvernements interesses,
fixant en particulier les autres conditions d'obtention et

^ _ les regions pour lesquelles cc certificat sera valable.
•_

257 -1) A titrc cxccptionncl, il cst concede provisoirerhent au Gouverncment de la
N«uvcllc-Zelande d'accorder un certificat restreint dont il fixe les conditions d'ob-
tcntion, aux opcrateurs des navires dc f aible tonnage dc sa nationality, qui nc s'^loignent
pas dcs cotes duclit pays et qui ne prenneht part au travail general des stations mobiles
que d'unc manicrc restrcinte. II est interdit a ccs operatcurs dc participcr au service
intcrnntional de la corrcspondance publiquc.

klUM
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(Art. 10 Rc) 1 — 45 — (i!5B-2«!>)

258 c) Ce cerlificat restreint n'autorise son titulaire:

259 1° qu'a assurer le service des stations de bord nc pouvant
travailler que dans les bandes ou sur les frequences
exclusivement reseryees aux services aeronautiqucs ct
fonctionnant do fa4on a ü pas creer de brouillages dans
les autres services; >

200 2° qu'a communiqucr avec les stations aeronautiques
designees dans les accords regionaux susvises.

201 d) II est fait mention, sur les certificats delivres aux operateurs,
des conditions qui precedent relatives a Tusage et a la validite
de ce certificat, ainsi que des pays pour lesqucls il est valable* *
en vertu desdits accords.

V •

F. Ccrtilicat dc radioteleplionistc.
i

202 § 8. (1) Le certificat general de radiotelephonistc est delivre aux
operateurs qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes profession-
nelles enumerees ci-dessous (voir aussi sous chiffre 230):

203 a) La connaissance pratique de la radiotelephonie, surtout
en vue d'eviter des brouillages.

204 b) La connaissance du reglage et du fonctionnement des
appareils de radiotelephonie.

205 c) L'aptitude a la transmission correcte ct a la reception
correcte telephoniques.

200 d) La connaissance des Reglements s'appliquant a Techangc
des communications radiotelephoniques et de la partie
des Reglements des radiocommunications concernant
la securite de la vie humaine.*

267 (2) Pour les stations radiotelephoniques dont la puissance de
Tonde porteuse dans Tantenne ne depasse pas 50 W, ilestadmisquechaque
gouvernement interesse fixe lui-meme les conditions d'obtention du cer-
tificat de radiot&ephoniste (certificat restreint de radiotelephoniste).
268 (3) Dans un certificat de radiotelephoniste, il doit etre indique
si celui-ci est un certificat general ou un certificat restreint.

269 (4) Pour satisfaire k des besoins speciaux, des accords regionaux
peuvent fixer les conditions k remplir pour 1'obtention d'un certificat de

s*



* * 1

(270-276) 46 (Art. 10, 11 RG)

radiotelephoniste, destine a etre utilise dans des stations radiotelc-
phoniques remplissant certaines conditions techniques et certaines con-
ditions dfexploitation. II est fait mention de ces conditions et de ces
accords sur les certificats delivres a ces operateurs. Ces accords sont admis
sous reserve que les services internationaux ne soient pas brouilles.

>G. Stages professionals.

270 § 9. (1) Avant de devenir chef de poste d'une station de navire
de la premiere categorie (chiffre G29), un operateur de l r c classe doit
avoir au moins une annee d'experience comme operateur a bord d'un

i

navire ou dans une station cotiere.

271 (2) Pour devenir chef de poste d'une station de navire de la
deuxieme categorie (chiffres 630, G32 et 633), un operateur de lr« classe
doit avoir ou moins six mois d'experience comme operateur a bord d'un
navire ou dans une station cotiere.

272 (3) Les operateurs munis d'un certificat de l r e classe sont
autorises a embarquer comme chef de poste sur les navires dont la station
est classee dans la troisieme categorie (chiffres 631, 634 et 635).

273 (4) a) Les operateurs munis d'un certificat de 2e classe sont
autorises a embarquer comme chef de poste sur les
navires dont la station est classee dans la troisieme
categorie (chiffres 631, 634 et 635).

b) Apres avoir justifie d'un service d'au moins six mois a
bord d'un navire, ils peuvent embarquer comme chef
de poste sur les navires dont la station est classee dans
la deuxieme categorie.

(5) Le gouvernement qui delivre un certificat peut n'autoriser
un operateur a assurer le service k bord d'un aeronef que lorsque cet
operateur aura rempli d'autres conditions (par exemple: accompli un
certain nombre d'heures de vol dans le service mobile aeronautique, etc.).

- * , i

1 4

Article 11. -
• * -

Autonte du commandant.

276.§ 1. Le service radio61ectrique d'une station mobile est place sous
1'autorite superieure du commandant' ou de la personne responsable du
navire, de Taeronef ou de tout autre vehicule portant la station mobile.

274

275

\



47(Art. 11, 12 ßG) (277-a83)

277 § 2. Celui qui detient cette autorite doit exiger des operateurs
1'observation du present Reglement.

278 § 3. Le commandant ou la personne responsable, ainsi que toutes'
personnes qui peuvent avoir connaissance du texte ou simplement de
l'existence des radiotelegrammes, ou de tout renseignement quelconque
obtenu au moyen du service radioelectrique, sont soumis a 1'obligation
de garder et d'assurer le secret des correspondances.

<l - *

- Article 12.

Inspection des stations.

279 § 1. (1) Les gouvernements ou administrations competents des
pays ou une station mobile fait escale peuvent exiger la production de
la licence. L'operateur de la station mobile, ou la personne responsable
de la station, doit se preter a cette constatation. La licence doit etre
conservee de fa$on qu'elle puisse etre fournie sans delai. Toutefois, la
production de la licence peut etre remplacee par Vaffichage a demeure,
dans la station, d'une copie de la licence, certifiee conforme par Tautorite
qui 'a delivree.

2ftO (2) Les inspecteurs competents doivent etre en possession d'une
carte ou d'un insigne d'identite qu'ils doivent ä k la demande du
commandant ou de son remplagant.

281 (3) Lorsque la licence ne peut etre. produite, ou que des ano-
malies manifestes sont constatees, les gouvernements ou administrations
peuvent faire proceder a Tinspection des installations radioelectriques, en

•r

vue de s'assurer qu'elles repondent aux stipulations du present Reglement,

282 (4) En outre, les inspecteors sont en droit d'exiger la production
des certificate des operateurs, sans qu'aucune justification de connaissances
professionnelles puisse 6tre demandee,

283 § 2. (1) Lorsqu'un gouvernement ou une administration s'est
trouvfe dans robligation de rfecourir k la'mesure pr6vue sous chiffre 281,

-. r

ou lorsque les certificats d'op^rateur n'ont pu fetre produits, le gouverne-
ment ou Tadministration dont depend la station mobile en cause doit
en etre informe sans retard. Pour le surplus, il est procede, le cas 6ch6ant)
ainsi que le present I'article 13. \



48(281-289) (Art. 12, 13, 14 RG)

(2) Le dclegue du gouvernement ou de radministration qui a
i •

inspecte la station doit, avant de quitter celle-ci, faire part de ses consta-
tations au commandant ou a la personne responsable (voir Tarticle 11)
ou a leur rempla^ant.
285 § 3. En ce qui concerne les conditions techniques et d'exploitation
auxquelles doivent satisfaire, pour le service de radiocommunication
international, les stations mobiles titulaires d'une licence, les gouverne-
mehts contractants s'engagent a ne pas imposer aux stations mobiles
etrangeres qui se trouvent temporairement dans leurs eaux territoriales,
ou s'arretent temporairement sur leur territoire, des conditions plus
rigoureuses que celles qui sont prevues dans le present Reglement. Ces
prescriptions n'affectent en rien les dispositions qui, etant du ressort
d'accords internationaux relatifs a ä l a maritime ou aerienne,
ne sont pas determinees däns le present Reglement. i

284

Article 13.
V

Rapports les infractions.

28G § 1. Les infractions ä la Convention ou aux Reglements des radio-
communications sont signalees a leur administration par les stations qui
les constatent et ce au moyen d'etats conformes au modele reproduit
a l'appendice 5.

T

287 § 2. Dans le cas d'infractions importantes, commises par une
station, les representations y relatives doivent etre faites a l'adminis-j
tration du pays dont depend cette station par les administrations qui
les constatent.

288 § 3. Si une administration a connaissance d'une infraction a la
Convention ou aux Reglements, commise dans une des stations qu'elle
a autonsees, elle constate les faits, fixe les responsabilites, et prend les

k H:

mesures necessaires.

Article 14.

Indieatifs d'appel.

289 § 1. (1) Toutes les stations ouvertes au service international de
la correspondance publique et toutes les stations d*aeronef non ouvertes
au service international de la correspondence publique ainsi que les
stations d'amateur, les stations experimentales privees et les stations

* t



49(Art. U RG) (290 2»I)

privees de radiocommunication, doivent posseder des indicatifs d'appel
de la serie internationale attribute a chaque pays dans le tableau de repar-
tition ci-dessous. Dans ce tableau, la premiere lettre ou les deux premieres
lett r e s pour les indicatifs. d'appel distinguent la nationalite des
stations.
290 (2) Lorsqu'une station fixe emploie, dans le service inter-
national, plus d'une frequence, chaque frequence est designee par un
indicatif cPappel distinct, utilise uniquement pour cette frequence.

Tableau ' de des indicatifs d'appel.291
*

Pays
i

I > I I H L * * * * * * * * *
v ^ m i c i c m * * * * * * * *
i j U D t l « * < » * • « * • *

M a r o c . , . . . . . .
4

O i l D e l * * ' * • • < * * * *

B o l i v i e . . . ; • . . ,
Colonies portugaises , .
P o r t u g a l . .
Uruguay . . . • ^ . .
Canada . . . . ." . . .
Allemagne:. .......
Espagne. . . . . . .
Irlande .
J a p o n . . . . . . .
Repub l iqu e . . . . . . . .
Japon
A l u l l * * • • * • • • *

Japon
Estonie
Ethiopic . •
J a p o n . . .
Allemagne. ........
France et colonies et pro-

tectorats
. Grande-Bretagne.. . . ..

H o n g r i e . . . .
o l l l S S C * a * • * * • • *

Equatcur . ,
Suissc

i }

P o l o g n e . . . . . . . .
J a p o n ...'...
Republique ........d'Haltl . . |

>

Indicatifs
•i

i

CAA-CEZ
CFA-CKZ
CLA-CMZ
CNA-CNZ
COA-COZ
CPA-CPZ
cQA-CRZ
CSA-CUZ
CVA-CXZ
CYA-C.ZZ

D
EAA-EHZ
EIA-EJZ

EKA-EKZ
ELA-KLZ
EiMA-EOZ
EPA-EQZ
ERA-ERZ
ESA-ESZ
E'1'A-ETZ
EUA-EYZ
EZA-EZZ

F
^ 1

G
HAA-HAZ
HBA-HBZ
HC\-HDZ
HEA-HEZ
HFA-HFZ*
HGA-HGZ
HHA-HHZ

Pays

Republique Dominicaine
Republique de Colombie
Japon
JLx » y | * * • * * * • * *

Republique de Panama.
Republique de Honduras
o 1 3 t i l * j * • * * * * • •

Nicaragua.
Republique de El Salva-

s, dor ' .
Etat de la Cite du Vatican
France et colonies ct pro-

tectorats
Royaume dc .....]'Arabic

saouditc . -. . . . .
Italic ct colonies. . . .
J a p o n . . . .
Etats-Unis .........d'A7n6rigpe .
Norvc'ge .
Republique . . . . .
L u x e m b o u r g . .

, L i t h u a n i e .
Bulgarie
Grande-Bretagne, . , i*
Etats-Unis d'Amerique .
P^rou.
Syrie et Liban ' .
Autriche . .-
Finlande
Tchecoslovaquie ..
Belgique . . . .
Dan em ark

Indicatifs
V

HIA-HIZ
HJA-HKZ
HLA-HMZ
HNA-HNZ
HOA-HPZ
HQA-HRZ
HSA-HSZ
HTA-HTZ

HUA-HUZ
HVA-HVZ

HWA-HYZ

HZA-HZZ
I
J
K

LAA-LNZ
LOA-LWZ
LXA-LXZ
LYA-LYZ
LZA-LZZ

M
N .

OAA-OCZ
ODA-ODZ
OEA-OEZ
OFA-OJZ
OKA-OMZ
ONA-OTZ

1 OUA-OZZ



(292-297)

Pays

Curacao.
Indcs nccrlandaiscs . .
Bresil
Surinam
(Abrdviations)
Union des Republiqucs

Sovictistcs Socialistcs .

I Pologne.
I

E g y p t e . . . . . . .

Turquie.
Guatemala
C o s t a - R i c a . . . . . .
I s l a n d e
Guatemala
France et colonies et pro-

tcctorats
Costa-Rica
France ct colonies ct pro-

tcctorats
Union . Republiqucs

Sovietistcs Socialistcs.

1 Federation australicnnc.
Terre-Neuve
Colonies et protectorats

b r i t a n n i q u c s .
Indes br i tanniqucs . . .

1 Canada . . . . . . . . .
Federation australienuc.
Etats-Unis d'Amerique .

Indicatifs

PAA-PIZ
PJA-PJZ
PKA-POZ
PPA-PYZ
PZA-PZZ

Q

R
SAA-SMZ
SNA-SRZ
SSA-SUZ
SVA-SZZ
TAA-TCZ
TDA-TDZ
TEA-TKZ

Pays

Mexiquc '» .
Chine *
France ct colonies ct pro-

tectorats
' Colonies portugaises . .
Birmanie
Afghanistan . . . . . . .
Indcs neerlandaiscs . ,

Nouvellcs-Hcbridcs. . .
Union des Republiques

Sovietistes Socialistcs.
Lcttonie
Ville libre de Danzig. .
N i c a r a g u a . .

TFA-TFZ Roumanie
TGA-TGZ

THA-THZ
TIA-TIZ

TJA-TZZ

U
VAA-VGZ
VHA-VNZ
VOA-VOZ

VPA-VSZ
VTA-VWZ

Republique dc El Salva-

Yougoslavic
V e n d z u e l a . . . . . . .
Union des .......Republiques

Sovictistcs Socialistcs.
Alhanic
Colonies ct protectorats

britanniques .
Nouvclle-Zelande. . . •
Colonies ct protcctorats

britanniques .
P a r a g u a y . . . .
Colonies ct protectorats

VXA-VYZ | b r i t a n n i q u e s . e t p r

VZA-VZZ
W

Union de l'Afrique....du Sud
X J ^ t ^ d l l * * * * * * * * *

(Art. U ßG)

Indicatifs 1

i

XAA-XFZ
XGA-XUZ

i

XVA-XWZ
XXA-XXZ
XYA-XZZ
YAA-YAZ
YBA-YHZ
YIA-YIZ
YJA-YJZ

YKA-YKZ
YLA-YLZ
YMA-YMZ
Y'NA-YNZ
YOA-YRZ

YSA-YSZ
YTA-YUZ
YVA-YWZ

YXA-YZZ
ZAA-ZAZ

ZBA-ZJZ
ZKA-ZMZ

ZNA-ZOZ
ZPA-ZPZ

ZQA-ZQZ
ZRA-ZUZ
ZVA-ZZZ

1 r

292 § 2. Les indicatifs d'appel sont formes de:
a) trois Iettres, dans le cas de.stations terrestres;
b) trois Iettres, ou trois lettres suivies d'un seul chiffre (autre

que 0 ou 1), dans le cas de stations fixes;
c) quatre lettres, dans le cas de stations-de navire;
d) cinq lettres, dans le cas de stations d'aeronef;
e) cinq lettres, precedees et suivies du signal du code Morse

293
294

295
296
297

correspondant au «souligne» (< •)> dans le cas



(Art. 14 RG) — 51 — 0»9tt-a07)

de stations a bord d'aeronefs effectuant un transport inte-
ressant le fonctionnement de la Societe des Nations; enh ; #
radiotelephonie, 1'indicatif d'appel de ces aeronefs est

t ' precede des mots <( Societe des Nations»;
298 f) quatre lettres, suivies d'un seul chiffre (autre que 0 ou 1),

dans le cas d'autres stations mobiles;

299 g) une ou deux lettres et un seul chiffre (autre que 0 ou 1),
suivi d'un groupe de trois lettres au plus dans le casde stations
d'amateur, de stations experimentales privees et de stations
privees de radiocommunication; toutefois, Tinterdiction
d'employer les chiffres 0 et 1 ne s'applique pas aux stations
d'amateur.

L #

300 § 3. (1) Dans le service aeronautique, apres que la communi-
cation a ete etablie au moyen de I'indicatif d'appel complet (voir les
chiffres 296 et 297), la station d'aeronef peut employer un indicatif
abrege constitue:

301 a) en radiotelegraphie, par les premiere et derniere lettres
de 1'indicatif d'appel complet de cinq lettres;

302 b) en radiotelephonie, par tout ou partie du nom du pro-
prietaire de Taeronef (compagnie ou particulier) suivi
des deuce dernieres lettres de la marque d'immatri-
culation.

303 (2) Les dispositions de ce paragraphe pourront etre completees
ou modifiees par des accords regionaux entre pays interesses.
30-4 L*emploi de ces indicatifs abreges ne sera valable qu'4 Tinterieur
du service aeronautique.

305 § 4. (1) Les 26 lettres de I'alphabet, ainsi que les chiffres dans les1 «
cas prevus au § 2, peuvent fetre employes pour former les indicatifs

* i-
-i-

d'appel; les lettres accentuees sont exclues.*
306 (2) Toutefois, les combinaisons de lettres indiquees ci-dessous
ne peuvent fetre employees comme indicatifs d'appel:
307 a) combinaisons commen$ant par A ou par B, ces deux

lettres 6tant r^servees pour la partie* gSographique du
Code International de Signaux;

* L



52 (Art. Ut 15 HG)(ao8-aitt)

b) combinaisons employees dans le Code International dc •
Signaux, deuxieme 1);

c) combinaisons qui pourfaient etre confondues avec les
signaux de detressc ou avec d'autres signaux de meme
nature; •

d) combinaisons reservees pour les abreyiations a employer
dans les services de radiocommunication (appendice 11).

tSl 1 § 5. (1) Chaque pays choisit les indicatifs d'appel de ses stations
dans la serie internationale qui lui est allouee et notifie au Bureau de

* TUnion les indicatifs d'appel qu'il a attribues a ses stations. Cette notifi-
cation ne concerne pas les indicatifs d'appel attribues aux stations d'arna-
teur, aux stations experimentales privees et aux stations privees de radio-
communication.

312 (2) Les signaux distinctifs qui ont ete attribues aux navires>
lors de leur enregistrement dans la liste des navires de leur pays, en vue
de la signalisation visuelle et auditive, doivent, en general, concorder
avec les indicatifs d'appel des stations de navire.

•h

+

313 (3) Le Bureau de l'Union veille ä ce qu'un meme indicatif
d'appel ne soit pas attribue plus d'une fois et a ce quc les indicatifs
d'appel qui pourraient etre confondus avec les signaux de detresse, ou
avec d'autres signaux de meme nature, ne soient pas attribues.

308

309

310

\

Article 15.

Documents dc ice.

314 § 1. Le Bureau de I'Union dresse et public les documents de service
suivants:
315 a) les nomenclatures de toutes les stations terrestres, mobiles,

, fixes ayant un indicatif d'appel de la serie internationale
•

; et ouvertes ou non k la correspondance publique; les nomen-
clatures des stations effectuant des serviees speciaux et des
stations de radiodiffusion;

310 l) Les combinaisons indiqudes sous chiffre 308 pourront 6tre utilis^es par les
a^ronefs apres que le comite permanent du Code International de Signaux aura donne*
son accord sur cette question et pris, en ce qui concerne ce code, les mesures ndcessaires
pour eviter toute confusion. Cet accord sera notifie1 par le Bureau de TUnion.



53 (317-330)(Art. 15 KG)

b) la listie des frequentes. Cette liste indique toutes les fre-
quences attributes aux stations dc radiocommunication et
notifiees au Bureau de TUnion en vcrtu des prescriptions
de Particle 16;.

c) une statistique generate des radiocommunications;

d) une carte des stations cotieres ouvertes a la correspondance

317

318

319
publique;

e) un tableau et une carte destines a etre annexes a la nomen-
clature des stations cotieres et de navire, et indiquant les
zones et les heures de service a bord des navires dont les
stations sont classees dans la deuxieme categorie (voir
appendices 6 et 7);

f) ujie liste alphabetique des indicatifs d'appel des stations
mentionnees sous chiffre 315 et pourvues d'un indicatif
d'appel de la serie internationale. Cette liste est dress6c
sans consideration de nationality. Elle est precedee du ta-
bleau de repartition des indicatifs d'appel figurant ä l'ar-
tide 14,

322 § 2. (1) Les nomenclatures des stations (chiffrc 315) sont publiees
en fascicules separes, ainsi qu'il suit:

I. Nomenclature des stations cotieres et de navire.
II. Nomenclature des stations aeronautiques et d'acroncf.

III. Nomenclature des stations effectuant des services

320

321

323
324
325

speciaux.
IV. Nomenclature des stations fixes (Index ä la liste des

frequences pour les stations fixes en service).
V. Nomenclature des stations de radiodiffusion.

(2) Dans les nomenclatures I, II et;III, chaque categorie de

32G

-s.

327

328
stations est rangee dans une section speciale. - - ' '

' •, >

329 5 3. La forme k donner aux differentes nomenclatures et h la listc
des frequentes est indiquee ä l'appendicc 8. L e s detaillos
sur etablissement de ces documents sont donnes dann les prefaces,

" i •

dans Ten-tete des colonnes et dans les annotations desdits documents.

330 § 4, Les administrations nbtifient unc fois par mois au Bureau de
l'Union, a'u . de formules identiques a celles donnees I ' appendice
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8, les additions, modifications et suppressions a apporter aux documents
* rsusvises.

331 § 5. (1) La nomenclature des stations cotieres et de navire est
reeditee fous les neuf mois, sans supplement entre deux renditions. La
nomenclature des stations aeronautiques et d'aeronef est reeditee tous
les six mois sans supplement entre deux renditions. En ce qui concerne
la nomenclature des stations effectuant des services speciaux et la nomen-
clature des stations de radiodiffusion, le Bureau de l'Union decide a
quels intervalles elles doivent t itre

332 (2) Un* supplement recapitulatif est publie tous les 3 mois pour
la nomenclature des stations effectuant des services spdciaux et tous les
6 mois pour la nomenclature des stations de radiodiffusion.

333 (3) La liste des frequences et la nomenclature des stations
fixes qui constitue un index h la liste des frequences, pour les stations
fixes mises en service, sont reeditees, separement chaque annee. Elles
sont tenues a jour au moyen de supplements mensuels edites egalement
separement.

+

334 (4) La liste alphabetique des indicatifs d'appel est reeditee
lorsque le Bureau de l'Union le juge utile. Elle est tenue ä jour au moyen
de supplements mensuels et recapitulatifs.

335 § 6. (1) Les noms des stations cotieres et aeronautiques sont suivis
respectivement des mots RADIO et AERADIO.

33G (2) Les noms des stations radiogoniometriques et des radio-
phares du service mobile maritime sont suivis respectivement des mots
GONIO et PHARE.

337 (3) Les noms des stations radiogoniometriques et des radio-
phares du service aeronautique sont suivis respectivement des mots
AEROGONIO et AEROPHARE,

338 § 7. L'appendice 9 contient les notations employees dans les docu-
ments pour indiquer la nature et Fetendue du service des stations.

339 § 8. Les documents de service dont les stations mobiles doivent
t i t r e sont enumeres dans l'appendice 10.

/
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Article 16.

Notification ct publication des frequences.
340 § 1. (1) Les administrations notifient au Bureau de 1* Union, en
vue de leur publication dans la liste des frequences, les frequences assignees

i

aux stations fixes, terrestres, de radiodiffusion, ainsi que la limite supe-
rieure de la puissance prevue lorsque ces stations sont susceptibles de
causer des brouillages internationaux.
341 (2) Sont notifiees, en outre, les frequences attributes aux
stations mobiles, portatives, experimentales privees, d'amateur et effec-
tuant des services speciaux.
342 (3) Doivent egalement etre titre au Bureau de 1'Union,
en vue de leur publication, les frequences sur lesquelles regoit une station
cotiere pour effectuer un service particulier avec les stations de navire
utilisant des emetteurs stabilises.
343 (4) Les frequences pr6vues par le present Reglement pour un
emploi commun par les stations d'un service donne [500 kc/s (600 m),
333 kc/s (900 m), 375 kc/s (800 m), etc.] ne sont pas notifies au Bureau
de rtJnion.
344 (5) La notification prevue sous chiffre 340 doit etre faite avant
la mise en service de la frequence et suffisamment a temps pour permettre
aux administrations de prendre toute mesure qui leur semblerait ndces-
saire en vue d'assurer une bonne execution de leurs services.

(6) a) Toutefois, lorsque la frequence qu'une administration a
l'intention d'assigner i b station fixe, terrestre ou
de radiodiffusion est une frequence se trouvant en
deliors des bandes autorisees par le present Reglement
pour le service en cause, cette administration fait la
notification prevue sous chiffre 344 au moins six mois

345

i *

avant la mise en exploitation de . frequence on; en
. cas d'urgence, au moins trois mois avant cette date.

b) La procedure de notification indiquee ci-dessus * est
, i

egalement 'observee lorsqu'une I ' i a n-
tention d'augmenter la l a ou d'apporter un
changement dans les conditions de rayonnement d'une
station travaillant d&jk eh dehors des bandes autorisees,
m6me si la frequence utilisee doit rester la meme,

346

i^
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347 § 2. (1) Lorsqu'une frequence est notifiee en raison de la conclusion
i

cTun arrangement regional, il est fait mention de cct arrangement lors
de la notification de la frequence.

348 (2) Lorsqu'un arrangement regional prevoit qu'une frequence
peut etre utilisee par plusieurs stations effectuant un service donne,
seules Tattribution de cette frequence pour ce service et, eventucllement,
la region englobee dans Tarrangement regional sont publices.

349 § 3. En ce qui concerrie les stations fixes, ierrestres et( de radio-
diffusion, les administrations notifient au Bureau de 'TUnion un etat
signaletique complet pour chaque frequence attribute a ces stations.

t

350 § 4. Les administrations notifient au Bureau de 1'Union tous les
changements qu'elles se proposent d'apporter aux conditions de rayonne-

T.

ment d'une station dont Tetat signaletique a ete notifie conformement
aux dispositions do chiffre 340.

351 § ý5. Quant aux stations mobiles, it nest pas fourni d'etat signaletique
complet. On indique seulement pour chaque pays, separement pour
chaque categoric de stations (de navire, d'aeronef, d'autres vehicules),
les frequences attribue a es ä dans les bandes qui leur sont
reservees.

Pour les stations de navire, on indique les frequentes indivi-
duelles et/ou les bandes de frequences (voir par exemple sous chiffre 181).

.J

352 § 6. Les frequences attributes aux stations effectuant des services
speciaux, aux stations portatives et aux stations experimeniales privies
sont indiquees en bjoc, par pays, lorsque la meme frequence est attribuee
a plusieurs stations. Lorsqu'une de ces frequences est attribuee k une
station determinee, eile peat etre t i t re sous forme d'un etat u n e
complet. Les frequences attributes aux stations d'amateur sont notifiees
en bloc, par pays [exemple: 3 500 ä 4 000 kc/s (85,71 a 75 n otifiees
d'amateur, Canada).

353 § 7. Dans -le'cas-d'un systeme multiplex, on indique tdutes les
frequences porteuses dans la colonne 1 (voir appendice 8) et, en regard de
chacune des frequences, on repete, dans la colonne des observations toutes
les autres frequences porteuses du sysUme avec la mention «systeme
multiplex^.
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i

354 § 8. Dans le cas d'une emission ou la frequence porteuse est suppri-
mee, on indique dans la colonne 1 (voir appendice 8) une frequence
" c o m b i n e e avec le chiffre de la colonne 9 (frequence de modulation)
(voir appendice 8), determine la bande employee. Dans la colonne 14
(observations) (voir appendice 8), on indique que Ja frequence porteuse
est %upprimee et si la transmission se fait avec une bande laterale
unique.

- v

355 § 9. En vue de faciliter l'utilisation de la liste des frequences, le
Bureau de 1'Union mentionne sur chaque page la gamme de frequences
du tableau de repartition correspondant aux frequences qui figurent sur
cette page [exemple: 7 300 ä 8 200 kefs (41,10 ä 36,59 m) services fixes].

i

356 § 10. Le Bureau de l'Union inscrit une ou deux dates de notification
en regard de chaque frequence notifiee par une administration. Ces
dates sont les suivantes: * i

357 a) une date de premiere notification de la frequence pour
le pays interesse [colonne 3a (voir appendice 8)];

358 b) une date de premiere notification de la frequence pour une
station determinee du pays interesse [colonne 3b (appen-
dice 8)].

359 Par pays, on entend le territoire dans les limites duquel est
installee la station. On considere egalement comme un pays une colonie,
un protectorat, un territoire d'outre-mer on un territoire sous souve-
rainete, autorite ou mandat.

360 § 11. (1) La date de notification d'une frequence, ä inserer dans
la colaime 3a (appendice 8), est la date que porte la communication par
laqueifLcolonne le Bureau de 1'Union esta informsqueporte de la premiere attribution de
cette frequence pour le pays indique. , W

361 (2) Lors de la premiere notification d'une frequence pour une
station, d'un pays, la date ä inscrire dans la colonne 3b (appendice. 8),
en regard de cette station, est la m&me que celle portte dans la colonne
3a (appendice 8). Si Ton attribue ulterieurement la m£me frequence h
une autre station du m&me pays, on insere en regard de la nouvelle station,
dans l : ! 3a (appendice 8), la date de la premiere notification visee
ci-dessus, et, dans la colonne 3b (appendice 8), la date de l'attribution
de cette frequence 4 cette nouvelle station.

' ,
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362 ^ (3) En cas de notification sommaire, sans indication de nom
de station, d'une frequence determinee, * l a date de la colonne 3a
(appendice 8) est inscrite. "
363 (4) Aucune date n*est indiquee pour les frequences notifiees
en bloc de meme que pour les frequences attributes aux stations mobiles.

i
364 § 12. (1) Si, deux ans apres la notification d'une frequence pour
une station determinee [date de la colonne 3b (appendice 8)], la frequence
notifiee n'a pas ete mise en exploitation par cette station, les inscriptions
publiees par le Bureau de TUnion sont ann'ilees a moins que Fadminis-
tration ihteressee, obligatoirenient consultee par le Bureau de TUnion
six mois avant Texpiration du delai precite, n'en ait demande le maintien.
Dans ce cas, les dates .de notification subsistent.
365 . (2) En cas de notification d'uhe frequence sans que la station
a laquelle - (2 ) frequence est attribute soit determinee, les inscriptions
publiees sont annulees deux ans apres la notification k moins que Tad-
ministration interessee, obligatoirement consultee par le Bureau del'Union,
ne precise que la frequence a ete mise en exploitation.

I m L

366 (3) Les. administrations notifient sans delai au Bureau de
1'Union la mise en service des frequences pour lesquelles un 6tat signale-
tique complet doit figurer dans-la,liste des frequences.

Article 17. 1
Procedure generate radiotelegraphique dans le service mobile 2) 2).

367 § 1. (1) Dans le service mobile, la procedure detaillee ci-dessous
est obligatoire, sauf dans le cas d'appel ou de trafic de detresse ̂ auquel
sont les les dispositions de Particle 24.

i

368 (2) Dans le service exclusivement aeronautique la procedure
vis£e au present article est applicable, sauf lorsque des procedures par-
ticu litres fix6es dans des accords r^gionaux. par les gouvernements
int6res$6s seront en vigueur.
369 (3) Pour -1'echange des radiocommunications, les stations du
service mobile utilisent les abr^viations visees k Tappendice 11.

J>

i i

E

370 x) Cette. procedure est applicable aux ondes courtes, dans la mesure du possible.
371 *) Les dispositions des §§ 2 et 8 sont applicables aux transmissions radiotlte-
phoniques du service mobile. _ /
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372 En outre, dans le service mobile maritime, seules les abre-
viations visees a Tappendice 11 doivent etre utilisees.
373 (4) Dans les zones de trafic intense, les stations de navire
tiennent compte des prescriptions du chiffre 476.

374 § 2. (1) Avant d'emettre, toute station doit ecouter pendant un
intervalle suffisant pour lui permettre de s'assurer penda nt u n
pas un brouillage nuisible aux transmissions s'effectuant dans son rayon
d'action; si un tel brouillage est probable, la station l e s on rayon
arret de la transmission qu'elle pourrait troubler.
375 (2) Toutefois, meme si en operant ainsi remission de cette
station vient ä brouiller une transmission radioelectrique dejä en ce t te
on applique les regies suivantes: I
370 • a) Dans la zone de communication dlune station terrestre

ouverte au service de la correspondance publique ou
d'une station aeronautique quelconque, la station dont
1'emission produit le brouillage doit cesser d'emettre
k la premiere demande de la station terrestre ou aero-
nautique precitee.

377 b) Dans le cas oft une transmission radioelectrique dejä en
tours entre deux navires ä t i tre brouillee par une
emission d'un autre navire, ce dernier doit' cesser
d'emettre ä la premiere demande de Tun l'un
des deux aiitres.

378. ' c.) La station qui demande cette cessation doit indiquer la
duree approximative de Tattente imposee a la station
dont elle 1 ' emission.

379 §43. Les radiotelegrammes de toute nature transmis par les stations
de navire sont numerotes par series quotidiennes en donnant le numero 1
au premier radiotelegramme transmis chaque jour k ä n u mero
terrestre differente.
* - a

380 § 4. Appel d'une station et signaux pr£paratoircs an trafic.
381 (1) Formule d'appoh .

.L'appel est constitue comme suit:
; trois fois, au plus, l'indicatif d'appel do la l a
i. le mot DE;

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station la

v
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382 (2) Ondc a utiliser pour 1'appcl ct lcs signaux preparatoires.

Pour faire Tappel ainsi que pour transmettre les signaux preparatqires,
la station appelante utilise I1 onde sur laquelle veille la station appelee.

(3) Indication de l'ondc a utiliscr pour 1c trafic.383

384 L'appel, tel qu'il est indique sous chiffre 381, doit etre suivi de Fsfcbre-
viation reglementaire indiquant la frequence et/ou le type d'onde que la
station appelante se propose d'utiliser pour transmettre son trafic.

385 Lorsque, par exception a cette regie, Tappel-n'est pas suivi de l'indi-
cation de donde a ä pour le trafic:
38G a) si la station appelante est une station terrestre:

c'est que cette station se propose d'utiliser pour le trafic son onde
normale de travail, indiquee dans la la

387 b) si la station appelante est une station mobile:
c'est que Tonde a utiliser pour le trafic est a choisir par la station*
appelee.

(4) Indication Gvcntuelle du nonibrc dc radiotclegrammes ou dc
la transmission par s6rie.

389 Lorsque la station appelante a plus d'un radiotelegramme a trans-
mettre k la station appelee, les signaux preparatoires precedents sont
suivis de Tabreviation reglementaire et du chiffre specifiant le nombre
de ces radiotelegrammes.

390 En outre, lorsque la station appelante desire transmettre ces,radio-
telegrammes par serie, elle Tindique en ajoutant Tabreviation reglemen-
taire pour demander le consentement de la station appelee.

391 § 5. Reponsc aux appels ct signaux preparatoires au traficv

392 (1) For mule de rSponse aux appels.
I"

La reponse aux appels est constitute comme suit:
trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station la

. le mot DE;
* i

l'indicatif d'appel de la l a

393 , (2) Onde de rtponsc. f

394 Pour transmettre la reponse aux appels et aux signaux preparýtoires,
la station appelee emploie l'onde sur laquelle doit veiller la station appe-
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lante, a moins que la station appelante n'ait designe unc frequence pour
la reponse.

)
395{ Par exception a cette regie, quand une station mobile appelle une
station cotiere sur l'onde de 143 kc/s (2 100 m), la station cotiere transmet
la reponse aux appels sur son onde normale de travail des bandes de 100
a 160 kc/s (3 000 ä 1 875 m), teile qu'elle est indiquee dans la nomen-
clature.

(3) Accord sur Fonde a utiliscr pour lc Irnfic.39G

397 A. Si la station appelee est d'accord avec la station, appelante,
elle transmet:

398 a) la ä a 1'appel;

399 b) 1'abreviation reglementaire indiquant qu'a partir de ce mo-
e elle coute sur la frequente et/ou le type d'onde an-

nonces par la station appelante;

400 c) eventuellement les indications prevues sous chiffre 409;
m

401 d) la lettre K si la station appelee est prete a recevoir le trafic
de la station appelante;

402 e) everituellement, si c'est utile, 1'abreviation reglementairc
et le chiffre indiquant la force des signaux recjus (voir l'appen-
dice 12).

403 B. Si la station n'est pas d'accord, ou si elle doit choisir Tonde a
l e pour le trafic, elle transmet:

404 ^ a la ä 1 'appel;
V

405 b) 1'abreviation reglementaire indiquant la frequence et/ou le
type d'onde demandes *;

406 c) dventuellement les indications prevues sous chiffre 409.

407 Lorsque Faccord est r6alis6 sur Tonde que devra employer la
station appelante pour son trafic, la station appelee transmet la lettre K
k la suite des indications contenues dans sa reponse.

-r •>
L

, 408 * Dans le cas OIL le choix de l'ondc k utfliser pour le trafic revient a la station
appel^e, et si, exceptionnellement, cette demiere station ne donne pas Vindication
correspondante, le trafic a lieu sur l'onde utilis^e pour Tappel.

9 +

f

\ '
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409 (4) Itcponse a la demandc dc transmission par serie.

La station appelee, repondant a une station appeiante qui a demande
a transmettre ses radiotelegrammes par serie (chiffres 389, 390), indique,
au moyen de Tabreviation reglementaire, son refus ou son acceptation
et, dans ce dernier cas,.s'il y a lieu, elle specific le nombre des radio-
telegrammes qu'elle cst prete a recevoir en une serie. '•

410 (5) DIfficulte s de

411 a) Si la station appelee est empechee de recevoir, elle repond a
1'appel comme il est indique sous chiffre 39G, mais elle remplace
la lettre K par le signal (attente), suivi d'un nombre
indiquant en minutes la duree probable de Tattente. Si cette
duree probable excede 10 minutes (5 minutes dans le service
mobile de l'aeronautique), l'attente doit etre titre *

412 b) Lorsqu'une station regoit un appel sans etre certaine que cet
appel lui est destine, elle ne doit pas~repondre avant que Tappel

•i

n'ait ete repete et compris. Lorsque, par ailleurs, une station
re?bit un appel qui lui est destine, mais a des doutes sur Tindi-
catif d'appel de la station appeiante, elle doit repondre immediate-
ment en utilisant Tabreviation reglementaire en lieu et place de

r

l'indicatif d'appel de cette derniere station.

413 § 6.

414

Acheminement du traiic*

(1) Ondo dc trafic.

415 a) Chaque station du service mobile transmet son trafic en tant,
en principe, une de ses ondes de travail, telles qu'elles sont in-
diquees dans la la pour la bande dans laquell6o a eu.
lieu Pappel.

416 b) En dehors de son onde normale de travail, imprimte en carac-
t^res gras dans la nomenclature, chaque station peut employer
des ondes suppl&nentaires de la m&me bande, conform^ment
aux dispositions sous chiffre 484.

417 c) L'emploi des ondes d'appel pour le trafic est r^glemente par
•rarticle 21. <

418 d) Si la transmission d'un radiot^legramme a lieu sur une autre
frequence et/ou type d'onde que ceux sur lesquels I'appel a ete
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effectue, cette transmission est preceded
de trois fois, au plus, Tindicatif d'appel de la station appelee;
du mot DE;

1 de trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station appelante.

19 »$i la transmission est effectuee sur la memc frequence et type d'onde
que l'appel, la transmission du radiotelegramme est precedee, si besoin est:

de l'indicatif d'appel de la l a
du mot DE;
de 1'indicatif d'appel de la station la "

(2) Longs radiotcl6yrammcs.420

421 a) En principe, tout radiotelegramme contenant plus de 100 mots
est considere comme formant une serie, ou met fip a la seric en
cours.

422 b) En regie generate, les longs radiotelegrammes, tant ceux en
langage. clair que ceux en langage convenu ou chiffre, sont
transmis par tranches, chaque tranche contenant 50 mots dans
le cas du langage clair et 20 mots ou groupes lorsqu'il s'agit du
langage convenu ou chiffre.

423 'c) A la fin de chaque tranche, le signal • • (?) signi-
fiant «avez-vous bien re?u le radiotelegramme jusqu'ici?» est
transmis. Si la tranche a ete correctement rogue, la station recep-
trice repond par la lettre K et la transmission du radiotelegramme
est poursuivie.i

424 (3) Suspension du j e .">%
Quand une station du service mobile transmet sur une onde de

travail d'une station terrestre et cause ainsi du brouillage k ladite station
terrestre, elle doit suspendre son travail ä la demande de cette derniere.

i *

425 § 7.

426

Fin da tralic et du travail.

(1) Signal de fin de transmission.

427 a) La transmission d'un radiot£16gramme se termine par le signal
(fin de transmission), suivi de l'indicatif d'appel! •

> de la station transmettrice et de la lettre K.
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428 b) Dans le cas d'une transmission par serie, la fin de chaque radio-
•. telegramme est indiquee par le signal • — • — • ct la fin de

la serie par l'indicatif d'appel de la station transmettrice Lt la
' lettre K.

429 (2) Accuse dc d o

430 a) L'accuse de reception d*un radiotelegramme est donnc en trans-
mettant la lettre R, suivie du numero du radiotelegrammc;
cet accuse de reception est precede de la formule suivante:

indicatif d'appel de la station qui a transmis;
' ' mot DE;

indicatif d'appel de la l qui a re?u.
431 b) L'accuse de reception d'une serie de radio telegrammes* est donne

en transmettant la lettre R, .suivie du numero du dernier radio-
telegramme re?u. Cet accuse de reception est precede de la for-
mule ci-dessus.

432 c) L'accuse de reception est fait par la station receptrice sur la
meme onde que pour la reponse a l'appel (voir sous chiffre 393).

433 (3) Fin du travail.

434 a) La fin du travail entre deux stations est indiquee par chacune
d'elles au moyen du signal • • • — •— (fin du travail), suivi de
son propre indicatif d'appel.

435 b) Pour ces signaux, la station emettrice continue a utiliser 1'onde
de trafic et la station receptrice l'onde de reponse ix l'appel.

43G c) Le signal • • • — •— (fin du travail) est aussi utilise lorsque
la transmission des radiotelegrammes d'information generale, des
informations meteorologiques et' des avis generaufc de sf;purite
se termine et que la transmission se termine dans le service de
radiocommunication k grande distance avec accuse de reception
differe ou sans accuse de reception*

437 § 8. Duree du travail.
r

438 (1) a) En aucun cas, dans le service mobile maritime, le travail
sur 500 kc/s (600 m) ne doit depasser cinq minutes.

439 b) En aucun cas, dans le service mobile aeronautique, le
travail sur 333 kc/s (900 m) ne doit depasser cirtq mi-
nutes. < r .

> J
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410, (2) Sur lcs frequences autres que celles de 500 kc/s (GOO m) et
333 kc/s (900 m), la duree des de de travail est determinee: *
441 , a) entre station terrestre et station mobile, par la station

terrestre, i
442 h) entre stations mobiles, par la station receptrice.

443 § 9. Esscis.

Lorsqu'il est necessaire de faire des signaux d'essais, soit pour lc
reglagS d*un emetteur avant de transmettre l'appel, soit pour le reglage
d'un recepteur, ces signaux ne doivent pas durer plus de 10 secondes et
ils doivent etre constitues par une serie de V W suivie de l'indicatif
d'appel de la station qui emet pour essais.

Article 18.

Appel general «a tous»,

444 § 1. Deux types de signaux d'appel «a tous» sont reconnus:
445 1° appel CQ suivi de la lettre K (voir chiffres 447 et 448);
446 2° appel CQ non suivi de la lettre K (voir chiffre 44D)*

447 § 2. Les stations qui desirent entrer en communication avec des
stations du service mobile, sans toutefois connaitre le nom de celles de ces
stations qui sont dans leur rayon d'action, peuvent employer le signal
de recherche CQ, rempla^ant Tindicatif de la station appelee dans la
formule d'appel, cette formule etant suivie de la lettre K (appel general
a toutes les stations du service mobile, avec demande de reponse).

448 § 3. Dans les regions ou le trafic est intense, 1'emploi de 1appel
CQ suivi de la lettre K est interdit. Par exception, il peut etre utilise
avec des signaux d'urgence.
1149 §'4. L'appel CQ non suivi de la lettre K (appel general a tortes
les stations sans demande de reponse) est employe avant la transmission
des informations de toute nature destinees a £tre lues ou utilisees par
quiconque peut les capter.

- Article 19.
i

^ _

Appel k plusieurs stations sans demande de reponse,
i

450 L'appel CP suivi de deux ou plusieurs indicatifs d'appel ou d'un
mot conventionnel (appel k certaines stations receptrices sans demande

- +
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de reponse) n'cst employe que pour la transmission des informations de
toute nature destiriees a etre lues ou utilisees par les personnes autonsees.

Article 20.
* •

Appels.

451 § 1. Les dispositions du present article ne sont pas applicables
acronefs quand des accords regionaux entre pays interesses ont fixe des
procedures particulieres et que ces procedures sont en vigueur. Ces dis-
positions seront neanmoins toujours applicables aux aeronefs qui entrent
ou qui desirent entrer en communication avec une station du service
radiomaritime.

452 § 2. (1) En regie generate, il incombe a la station mobile d'etablir
la communication avec la station terrestre. Elle ne peut appeler la station
terrestre dans ce but qu'apres etre arrivee dans le rayon d'action de celle-ci.

453 (2) Toutefois, une station terrestre qui a du trafic pour une
station mobile peut appeler cette station si elle est en droit de supposer

j

que Iadite station mobile est a sa portee et assure Tecoute.
w

454 § 3. (1) En outre, les stations cotieres doivent, dans toute la mesure
w

du possible, transmettre leurs appels sous forme de distes d'appels»
formees des indicatifs d'appel de toutes les stations les pour les-
quelles elleŝ  ont du trafic en instance, ä des intervalles determines, es-
paces d'au moins deux heures, ayant fait Tobjet d'accords conclus entre
les gouvernements interesses. Les stations cotieres qui emettent leurs

l sur 'onde de 500 kc/s (600 m) les transmettent sous forme de
<<listes d'appels)), par ordre alphabetique, en y inserant seulement les
indicatifs d'appel de ces stations mobiles pour lesquelles elles ont du
trafic en instance et qui se trouvent dans leur rayon d'action. Elles
ajoutent k leur propre indicatif d'appel les abrogations pour Tindication
de l'onde de travail dont elles veulent faire usage pour la transmission.
Les stations cdti&res qui utilisent des ondes entretenues en dehors de
la bande de 365 ä 515 kc/s (822 A 583 m) transmettent les indicatifs
d'appel dans l'ordre qui leur . le mieux.
455 (2) L'heure ä laquelle les stations cdti&res transmettent leur
liste d'appels, ainsi que les frequences et les types d'onde qu'elles utilisent
k cette fin doivent £tre mentionnes dans la nomenclature.
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456 (3) Les stations mobiles qui, dans cette transmission, pergoivent
leur indicatif d'appel, doivent repondre, aussitot qu'elles le peuvent,
en observant entre elles, autant que possible, l'ordre dans lequel dies ont
ete appelees.

h

457 (4) Lorsque le traffic ne t itre ecoule immediatement, la
station cotiere fait connaitre a chaque station mobile interessee 1'heure
probable k laquelle le travail pourra commencer ainsi que, si cela est
necessaire, la frequence et le type d'onde qui seront utilises pour le travail
avec elle. , • •

i

458 § 4. Quand une station terrestre regoit, pratiquement en meme temps,
des appels de plusieurs stations mobiles, elle decide de l'ordre dans lequel
ces stations pourront lui transmettre leur trafic, sa decision s'inspirant
uniquement de la necessite*de permettre a chacune des stations appe-
lantes d'echanger avec elle le plus grand nombre possible de radiotele-
grammes.

459 § 5. (1) Lors du premier etablissement de communication avec
une station terrestre, toute station mobile peut, si elle le juge utile parce
que des confusions sont k craindre, transmettre en toutes lettres son
nom tel qu'il figure dans la nomenclature. Si la station mobile ne figure
pas encore dans la nomenclature, elle peut transmettre son nom en toutes
lettres.

460 (2) La station terrestre peut, au moyen de Tabreviation PTR,
. demander a la station mobile de lui fournir les indications ci-dessous:

461 a) distance approximative en milles marins et relevement
par rapport a la station terrestre ou bien position in-
diquee par la latitude et la longitude;

462 b) prochain lieu d'escale.

463 (3) Les indications visees sous chiffre 460 sont fournies apres
autorisation da commandant ou de la personne responsable du v6hicule
portant la station mobile et seulement dans le cas ou elles sont demandees
par la station terrestre.

464 § 6. .Dans les communications entre stations terrestres et stations
mobiles, la station mobile se confonne aux instructions donn£es par la
station te/restre, dans toutes les questions relatives k l'ordre et k 1'heure
de transmission, au choix de la fro-quence (longueur d'onde) et/ou du
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type d'onde, et a la suspension du travail. Cette prescription nc s'ap-
plique pas aux cas de detresse.

>
.465 § 7. Dans les echanges entre stations mobiles, et sauf dans le cas
de detresse, la station appelee a le controle du travail, comme il est in-
dique sous chiffre 4G4.

4GG § 8. (1) Lorsqu'une station appelee ne repond pas a Tappel emis
trois fois, a des intervallcs de deux minutes, Tapper doit cesser et il ne
pcut etre repris que 15 minutes plus tard.

4G7 Lorsqu'il s'agit de communications entre une station du
service mobile maritime et une station d'aeronef, Tappel peut etre repris
5 minutes plus tard.

L

468 La station appelante, avant, de recommencer l'appel, doit
s'assurer que la station appelee n'est pas, a ce moment, en communi-
cation avec une autre station.

4G9 (2) L'appel peut etre repete a des intervalles moins longs, s'il
n'est pas a craindre qu'il vienne brouiller des communications en cours.

470 § 9. Lorsque le nom l ' adresse de 1'esploitant d'une station mobile
ne sont pas mentionnes dans la nomenclature ou ne sont plus en con-
cordance avec les indications de celle-ci, il appartient a la station mobile
de donner d'office a ä l a terrestre ä laquelle elle transmet du trafic,
tous les renseignements necessaires, sous ce rapport, en utilisant, a cette
fin, les abreviations appropriees.

Article 2L
r

Emploi des ondes Jans lc service mobile.

A. Restrictions (type B et diffusion).

471 § 1. (1) L'usage des des du type B est interdit dans toutes les
stations radioelectriques.

472 Par exception, dans les stations de navire, il est admis sur
les frequenpes suivantes: '

375 kc/s'(800 m) pour la radiogoniometrie seulement,
425 kc/s (706 m) pour le traffic,
500 kc/s (600 m).
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473 (2) II est interdit aux stations mobiles en mer d'effectuer la
diffusion d'emissions radiophoniques destinees ä t i t re directement
par le public en general.

Bande 365—515 ke/s ( 8 2 ? m).

474 § 2. Appel ct rcponsc.

475 (1) L'onde generale d'appel qui doit etre employee par toute
i

station de navire et toute station cotiere travaillant en radiotelegraphie
dans les bandes autorisees entre 365 et 515 kc/s (822 et 583 m), ainsi que
par les aeronefs qui desirent entrer en communication jivec une station
cotiere ou une station de navire, est 1'onde de 500 kc/s (GOO m) (Al,
A2 ou B).
476 (2) Afin de reduire les brouillages dans les regions de trafic
intense, les administrations se reservent le droit de considerer commc
satisfaites les conditions du chiffre 475 lorsque les ondes d'appel attributes
aux stations cotieres pour transmettre la correspondance publique ne
s'ecartent pas de plus de 5 kilocycles de l'onde generale d'appel de 500 kc/s
(600 m).

i

477 (3) L'onde de reponse a un appel emis sur l'onde generale
d'appel (voir chiffre 475) est 1'onde de 500 kc/s (600 m), la meme que celle
d'appel.

478 § 3. Detresse.
479 (1) L'onde de 500 kc/s (600 m) l ' onde internationale de
detresse; elle est utilisee dans ce but par les stations de navire et par les
stations d'aeronef qui demandent l'assistance des services maritimcs.
Elle ne peut etre utiliste que pour Tappel et la repcinse, airisi que pour
le trafic de detresse, les signaux et messages d'urgence et de securite.

480 (2) Par exception, cette onde peut cependant fitre utilisee
pour le trafic dans les conditions indiquees sous chiffres 485, 486 et 487.

481, (3) En dehors de l'onde de 500 kc/s (600 m), l'usage des des
de tous types comprises entre 485 et 515 kc/s (619.et 583 m) est interdit.

Y
V

482 § 4. iýtatte. . '

483 (1) Les stations cdtieres et de navire travaillant dans les bandes
autorisees entre 365 et 515 kc/s (822 et 583 m) doivent etre en mesure dc

, • . i
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faire usage d'au moins une onde en plus de celle de 500 kc/s (600 m ) ;
quandoine onde additionnelle est imprimee en caracteres gras dans la
nomenclature, c'est Tonde normale de travail de la station. Les ondes
additionnelles ainsi choisies pour les stations cotieres peuvent etre les
memes que celles, des stations de borid ou peuvent etre differentes. En
tout cas, les ondes de travail des stations cotieres doivent etre choisies
de maniere a eviter les brouillages avec les stations voisines.

1184 (2) En dehors de leur de n o r m a l e d e travail imprimee en
caracteres gras dans la nomenclature, les stations terrestres et de bord
peuvent employer, dans les bandes autorisees, des ondes supplementaires
qui sont mentionnees en caracteres ordinaires dans la nomenclature.
Toutefois, la bande de frequences de 365 ä 385 kc/s (822 ä 779 m) est
reservee au service de la radiogoniometrie; elle ne peut etre utilisee
par le service mobile, pour la correspondance radiotelegraphique, que
sous les reserves indiquees ä 1'article 7.

485 (3) Pa r exception, a condition de ne pas troubler les signaux de
detresse, d'urgence et de securite, d 'appel et de reponse, l'onde de 500 kc/s
(600 m) peut aussi etre utilisee:

48C a) dans les regions de trafic intense, exdusivement par
les stations de navire et uniquement pour la transmission
d'un radiotelegramme unique et cour t 1 ) 2 ) ;

487 b) dans les autres regions, pour la transmission des radio-
telegrammes et pour la radiogoniometrie, mais avec
discretion.*

488 (4) Dans les regions de trafic intense des cotes de l 'Europe ;

les postes de navire travaillant en ondes du type A2 dans la gamme de
365 a 550 kc/s (822 a 545 m) doivent utiliser, dans la mesure du possible,
les frequences de 425 kc/s (706 m) et de 480 kc/s (625 m). '

489 (5) Aucune station cotiere europ£enne n'est autoris£e k employer
ces frequences.

490 1) Les regions de trafic Intense sont indiquees par I n des stations
c6tieres; ces regions sont constitutes par les zones d'action des stations cdtieres
indiquees com me n'acceptant pas le traffic sur 500 kc/s (600 m) (voir I'appendice 9).
491 *) Iin principe, cette utilisation n'est permise qu'aux stations de navire munies
d'un dispositif d'ecoute entre signes ou d'un dispositif equivalent.

r

^ K
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492 § 5. V'ellle.
493 (1) En vue d'augmenter la securite de la vie humaine sur
mer (navires) et au-dessus de la mer (aeronefs), toutes les stations du
service mobile maritime qui ecoutent normalement les ondes des bandes
autorisees entre 365 et 515 kc/s (822 et 583 m) doivent, pendant la duree
de leurs vacations, prendre les mesures utiles pour assurer Tecoute sur
l'onde de detresse [500 kc/s (600 m)] deux fois par heure, pendant trois
minutes, commengant a x h 15 et a x h 45, temps moyen de Greenwich
(T. Al. G.). -

494 (2) Pendant les intervalles indiques ci-dessus, en dehors des
emissions A 1 'article.24 (§§ 22 A !28)

495 1° Les emissions doivent cesser dans les bandes de .480
a 520 kc/s (625 A 577 m);

496 2° Hors de ces bandes:
497 a) les emissions des des du type B sont interdites;
498 b) les autres emissions des stations du service mobile

peuvent continucr; les stations du service mobile
maritime peuvent ecouter ces emissions sous reservfe
expresse que ces stations assurent d'abord la veille
sur l'onde de detresse, comme il est prevu sous

. chiffre 493.
i

499 (3) Les appels dans les bandes autorisees entre 365 et 515 kc/s
(822 et 583 m) 6tant faits normalement sur Tonde generale d'appel
(chiffre 475), les stations du service mobile maritime ouvertes au service
de la correspondance publique et utilisant pour leur travail des ondes de
ces bandes doivent pendant leurs heures de veille rester A 1'ecoute sur
Tonde d'appel de leur service. La veille sur 500 kc/s (600 m) n'est obli-
gatoire que sur les ondes du type A2 ou B. Ces stations, tout en observant
les prescriptions sous chiffre 492 et sous chiffre 515, ne sont autorisees
& abandonner cette 6coute que lorsqu'elles sont engag£es dans une com-
munication sur d'autres ondes.

C. Bande 100—160 kc/s (3000—1875 m).#
500 § 6. Appel et rfponse.
501 (1) L'onde de 143 ke/s (2 100 m) (du type Al seulement) est
l'onde Internationale d'appel employee dans les communications du service

_•
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mobile ä grande distance dans les bandes de 100 a 160 kc/s (3 000 ä
1 875 m). '
502 (2) En dehors de ]'onde de 143 kc/s (2 100 m), 1'usage de toutes
ondes comprises entre 140 et 146 kc/s (2 143 et 2 055 m) est interdit.

i

503 (3) L'onde de reponse b un appel emis l ' onde internationale
d'appel de 143 kc/s (2 100 m) (voir chiffre 501) est:

pour une station mobile, l'onde de 143 kc/s (2 100 m);
pour une station cotiere, son onde normale de travail.

504 § 7. Trafie.
505 Les regies ci-dessous doivent etre suivies dans Texploitation
des stations du service mobile employant des ondes du type Al des bandes y

de 100 n 160 kc/s (3 000 ä 1 875 m):

50(J (1) a) Toute station cotiere assurant une communication sur
une d e ondes doit faire 1'ecoute 1 ' onde de 143 kc/s
(2 100 m), a moins qu'il n'en soit dispose autrement dans
la nomenclature.

507 b) La station cotiere transmet tout son trafic sur Tonde*
ou sur les ondes qui lui sont specialement attributes.

508 c) Une station cotiere, a laquelle .une ou plusieurs ondes
comprises dans la bande de 125 b 150 kc/s (2 400 b
2 000 m) sont allouees, possede sur cette ou sur ces

* ondes un droit de preference.
509 d) Toute autre station du service mobile transmettant

un trafic public sur cette ou sur ces ondes, et causant
ainsi du brouillage a ladite station cotiere, doit sus-
pehdre son travail ä la demande de cette derniere.

510 (2) a) Lorsqu'une station mobile desire etablir la communi-*
cation sur une de. ces ondes avec une autre station du
service mobile, elle doit employer Tonde de 143 kc/s
(2 100 m), k moins qu'il n'en soit dispose autrement
dans la nomenclature.

r

511 b) Cette onde, designee o nde generate d'appel, doit
fitre employee exclusivement dans TAtlantique Nord:

512 1° pour les appels individuels et les reponses k ces appels;
513 . 2° pour la transmission des signaux prgalables k la

transmission du trafic.
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514 (3) Une station mobile, aprcs avoir etabli la communication
avec une autre station du service mobile sur l'onde generale d'appel de
143 kc/s (2 100 m), doit, autant que possible, transmettre son trafic
sur une autre onde quelconque des bandes autorisees, a condition de ne
pas troubler le travail en cours d'une autre station.

i

515 (4) En regle generale, toute station mobile equipee pour le
service sur les ondes du type Al des bandes de 100 ä 160 kc/s (3 000 d
1 875 m) et qui n'est pas engagee dans une communication sur une autre
onde doit, en vue de permettre Tecbange du trafic avec d'autres stations
du service mobile, revenir chaque heure sur donde de 143 kc/s (2 100 m)
pendant 5 minutes ä partir de x h 35, temps moyen de Greenwich
(T. RI. G.), durant les heures prevues, suivant la categorie k laquelle
appartient la station envisagee.

h •

(5) a) Les stations terrestres doivent, autant que possible,
transmettre les appels sous forme de listes d'appels;
dans ce cas, les stations transmettent leurs listes d'appels
a des heures determinees, publiees dans la nomenclature,

r

sur Tonde ou sur les ondes qui leur sont attribuees^ dans
les bandes de 100 ä 160 kc/s (3 000 ä 1 875 m), mais non

51 fi

sur onde de 143 kc/s (2 100 m). \
517

i t

Toutefois, si Tecoulement de son trafic s'en trouve
facilite, une station terrestre peut etre autorisee par
l'autorite dont elle depend a ä ses listes
d'appels par le bref preambule suivant, emis sur 143 kc/s
(2100 m):-

CQ de (indicatif de la station terrestre).

Q S W . . . . . . . . . . . suivi de Tindication de la lon-
gueur d'onde de priority de la station sur laquelle la liste
d'appels va fctre trarismise aussitdt apr^s. En aucun
cas, ce pr^ambule ne peut fitre ripet6.

peuvent, toutefois, appeler indi-b) Les stations. 518
viduellement les stations mobiles k une heure quel-
conque, en dehors des heures fixees 1 ' emission des
listes d'appels, selon les circonstances ou le travail
qu'eHes ont k effectuer.

i, i

6
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c) L'onde 143 kc/s (2 100 m) t itre employee pour
• les appels individuels et sera, de • preference, utilisee

dans ce but pendant la periode indiquee sous chiffre515.

519

• D. Services aeronautiques a).

520 § 8. (1) Les ondes d'appel general, pour les services aeronautiques,
sont les suivantes, sauf dans les regions oil des accords regionaux qui en
disposent autrement sont en viguejir:

333 kc/s (900 m),
6 210kc/s (48,31 d e l ' u s a g e i n d i q u e s o u s c h i f f r e 1 8 4 .

i

521 D'autres frequences pourront, en plus,.etre choisies comme
ondes d'appel par des accords entre les gouvernements interesses. Ces
frequences, ainsi que les conditions de leur utilisation, sont enumerees
dans les documents de service l par e Bureau de I'Union.

522 (2) Les ondes generates de reponse dans les services aeronau-
tiques sont les suivantes, sauf dans les regions oft des accords regionaus
qui en disposent autrement sont en vigueur:

333 kc/s (900 m),
a-

6 210 kcfs (48,31 d e l ' u s a g e i n d i q u e s o u s c h i f f r e 1 8 4 .

523 D'autres frequences pourront etre choisies comme ondes de
reponse par des accords entre gouvernements interesses. Ces frequences,
ainsi nse les conditions de leur utilisation, sont enumerees dans les docu-
ments de service publies par le Bureau de I1 Union.

524 (3) Les radiocommunications des stations ae°onautiques sont
reglees par des accords regionaux entre les gouvernements interesses,
sauf ce qui est prevu, par ailleurs, dans le present Reglement.

- 1 ,

Article 22.
* m

Brouillages.
* t

525 § 1. (1) La transmission de signaux ou de correspondances superflus
ou dont ridentite n'est pas donnee est interdite 4 toutes les stations*
"" " t \ - H
526 J) Voir Particle 21, §§ 1, 2, 3 pour l'emploi de, l'onde de 500 kc/s (600 m) pour
l'appel et la detresse.

/-
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527 (2) Des essais et des' experiences sont toleres dans les stations
mobiles, s'ils ne troublent point le service d'autres stations. Quant aux
stations autres quc les stations mobiles, chaque administration apprecie,
avant de les autoriser, si les essais ou experiences proposes sont suscep-
tibles ou non de troubler le service d'autres stations. N

t

52tt § 2. II est recommandede transmettre le trafic se rapportant a la
correspondance publique sur des ondes du type Al, plutot quc sur des
ondes du type A2 et sur des ondes »du type A2, plutot qiie sur des ondes
du type

529 § 3. Toutes les stations du service mobile sont tenues d'echangcr
]£ trafic avec le, minimum d'energie rayonnee necessaire pour assurer
une bonne communication.

530 § 4. Saul dans les cas de detresse, les comiiiunications entre stations
de bord ne doivent pas troubler le travail des stations terrestres. Lorsque
ce travail est ainsi trouble, les stations de bord qui en sont la cause doivent
cesser leurs transmissions ou changer d'onde a la premiere demande de
la station terrestre interessee.

531 § 5. Les signaux d'essais et de reglage doivent etre choisis de tellc.
maniere qu'aucune confusion ne puisse se produire avec un signal, une
abreviation, etc., d'une signification particuliere definie par le present
Reglement ou par le Code International de Signaux. .

532 § 6. (1) Quand i t necessaire d'emettre des signaux d'essais ou
de reglage, et qu'il y a risque de troubler le service de la station terrestre
voisine, le consentement de cette station terrestre doit etre obtcnu
avant d'effectuer de tellcs emissions. *
533 (2) Une station quelconque' des emissions pour des
essais, des reglages ou des experiences doit transmettre, autant que pos-
sible k vitesse lente, son indicatif d'appel ou, en cas de besoin, son nom,* *
a de frequents intervalles au cours de ces emissions.

. + 1 * f

1

534.§ 7. L'administration 1 'entreprise qui foTmule unc plaintc en
matiere de brouillage doit, pour etayer et justifier celle-ci:
533 a) preciser les caracteristiques du brouillage constate (fre-

quence, variations de reglage, indicatif d'appel du posto
l)rouilleur s'il est connu, et tous autres renseignemenIs u tiles
que Ton peut obtenir relativement au brouillagc);

i
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536 b) declarer que le poste brouille utilise bien la frequence qui
lui est attribute;

537 c) faire connaitrc qu'elle emploie regulierement des appareils
de reception d'un type equivalent au type le le
utilise dans la pratique courante du service dont il s'agit.

i

538 § 8. Les administrations prennent les mesures qu'elles jugent
utiles et qui sont compatibles avec leur legislation intericure, pour que
les appareils dlectriques susceptibles *de troubler serieusement un service
autorise de radiocommunication soient employes de maniere k eviter
de telles perturbations. , . •

r

Article 23.\
Installations de seeours.

539 § 1. La Convention pour la sauvegarde de la vie hum'aine en mer
+

determine quels sont les navires qui doivent etre pourvus d'une instal-
lation de secours * et definit les conditions a remplir par les installations
de cette categoric
540 § 2. Pour l'utilisation des installations.de secours, toutes les pres-
criptions du present Reglement doivent etre observees.

541 § 3. Les navires pourvus d'une installation emettrice du type Al
ou A2 en etat de fonctionnement, ne peuvent utiliser Tinstallation de
secours du type B que pour remission du signal et du trafic de detresse.

Article 24.
4 •

Signal et d c do detresse: Signaux d'alarme, d'urgenc e de
s^curite. .

A* G£n6ralit£s.j

542 § 1. Aucune disposition du present Reglement ne peut faire obstacle
& l'emploi, par une station mobile en detresse, de tous les moyens dont elle
dispose pour attirer l'attention, signaler sa situation et obtenir du secours.

1 *
543 * Convention pour la sauvegardc de la vie humainc en mer [art. 31, (5)1: 'ins-
tallation doit comprendre une installation principale et une installation de secours
(reserve). Toutefois, si rinstallation principale remplit toutes les coiuUtions d'une
installation de' secours (reserve); cette derniere n'est pas dans ce cas obligatoire.»
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544 § 2. (1) La vitesse de transmission telegraphique dans les cas de
detresse, d'urgence ou de securite ne doit pas, en general, depasser 16 mots
a la minute.

1 L

545 (2) La vitesse de transmission du signal d'alarme est indiquee
sous chiffre 593.

* Ondes a ä en cas de detresse.

54G § 3. (1) Nauires.

a) En cas de detresse, l'onde a ä 1 ' onde inter-
nationale de detresse, c'est-a-dire 500 kc/s (600 m) (voir
sous chiffre 479); elle doit etre, de preference, utilisee
en type A2 ou B, Les stations de navire qui ne peuvent
emettre sur Tonde internationale de detresse utilisent
leur onde normale d'appel. *

547 b) Les stations radiot&ephoniques de faible puissance font
usage, dans ce but, de l'onde d'appel et de detresse de
1 650 kc/s (181,8 m), comme indique dans l'article 31.*

548 (2) Aerone/s. Tout aeronef en detresse doit transmettre dappel
de detresse sur Tonde de veille des stations terrestres ou mobiles suscep-

* j

tibles de lui porter secours; les ondes a employer, quand Tappel est adresse
aux stations du service maritime, sont les ondes de detresse ou de veille
de ces stations.

C. Signal de detresse.

549 § 4. (1) En radiotelegraphie, le signal de detresse consiste dans le
groupe • • • — — — ••», emis comme un seul signe et dans lequel
les traits doivent etre cadences de maniere a etre distingues nettement
des points.

550 - En radiotelephonie, le signal de detresse consiste dans
i

1'expression " MAYDAY (correspondant a ä l a frangaise
de 'l'expression im'aider»).
551 (2) Ces signaux de detresse annoncent que le navire, Taero-
nef, ou tout autre v^hicule qui emet le signal de detresse est sous la
menace d'un danger, grave et imminent et demande une assistance

idiate.Milt
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D. Appel dc detresse.

552 § 5. (1) L'appel de detresse, lorsqu'il est emis en radio telegraphic
sur 500 kc/s (600 m), est, en regie generale, immediatement precede du
signal d'alarme tel que (je dernier est defini sous chiffre 593..

(2) Lorsque les circonstances le permettent, remission de l'appel
est separee de la fin du signal d'alarme par un silence dc deux minutes,
554 (3) L'appel de detresse comprend:

le signal de detresse transmis trois fois,
le mot DE, et
1'indicatif d'appel de la station lä en detresse, transmis

.trois fois.

555 (4) Cet appel a priorite absolue sur les autres transmissions.
Toutes 'les 1 ' qui entendent doivent cesser immediatement toute
transmission . de troubler le trafic de detresse et ecouter sur
I'onde d'emission de 1'appel de detresse. Cet appel ne doit pas etrc
adresse a une station determinee et ne doune pas lieu a l'accuse de re-
ception.

E. Message de detresse.
55G § 6. (1) L'appel de detresse doit etre suivi aussitot que possible
du message de detresse. Ce message comprend l'appel de detresse, suivi
du nom du navire, de l'aeronef ou du vehicule en detresse, des indications
relatives k la position de celur-ci, a la nature de la detresse et k la nature
•du secours demande et, eventuellement, de tout autre renseignement qui
pourrait faciliter ce secours.
557 (2) Lorsque, dans son message de detresse, un aeronef ne peut
signaler sa position, il s'efforce, apres la transmission du message in-
complet, d'emettre son indicatif d'appel suffisamment longtemps pour

i-

permettre aux stations radiogoniometriques de determiner sa position.
» i

558 § 7. (1) En regie generale, un navire ou un aeronef k la mer signale
sa position en latitude et longitude (Greenwich), en employant des chiffres
pour les degres et les minutes, accompagnes de Tun des mots NORTH ou
SOUTH et de Tun des mots EAST ou WEST; un point separe les degres
des minutes. Eventuellement, le relevement vrai et la distance en milles
marins par rapport k un point geographique connu peuvent £tre donnas.
559 (2) Un navire muni d*appareils radiot^legraphiques, apres
avoir transmis ce message de ditresse, transmet, dans la mesure du
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possible^rindicatif d'appel du navire pendant un d61ai suffisamment long
pour permettre aux stations terrestres et de navire munies de radio-
goniometres de determiner sa position. - • - ,
560 (3) En regie generate, un aeronef en vol au-dessus de la terre
signale sa position par le nom de la localite la plus proche, sa distance
approximative par rapport a celle-ci, accompagnSe, selon le cas, de Tun
des mots NORTH, SOUTH, EAST ou WEST ou, eventuellement, des
mots indiquant les directions intermediates. • ;

>
561 § 8. L'appel et le message de d6tresse ne sont' emis que sur ordre
du commandant ou de la personne responsable du navire, de Taeronef
ou de tout autre vehicule pprtant la station mobile.

562 § 9. (1) Le message de detresse doit t i t re par intervalley,
jusqu'a ce qu'une reponse soit re^ue et, notaihment, pendant les periodes
.de silence prevues sous cliiffre 492.
563
564 N

(2) Le signal d'alarme peut egalement etre repete, si necessaire.
N (3) Les intervalles doivent, toutefois, t i t r e longs

pour que les stations qui sepreparent a repondre aient le temps de mettre
leurs appareils emetteurs en marche.
565 (4) Dans le cas oil la station de bord en detresse ne re<joit pas
de reponse a un message de detresse transmis sur Tonde de 500 kc/s
(600 m), le message peut etre repete sur toute autre onde disponible,
k Taide de laquelle Tattention pourrait etre attiree.

566 § 10. De plus, une station mobile qui apprend qu'une autre station
mobile est en detresse peut transmettre le message de detresse dans Tun
des cas suivants:

i * i

567 a) la station en detresse n'est pas k mfime jde le transmettre
elle-m&ne;

568 . b) le commandant (ou son rempla^ant) du navire, aeronef ou
autre v^hicule portant la station intervenante juge que
d'autres secours sont n£cessaires.

r

569 § 11. (1) Les stations du service mobile qui re$oivent un message
de ddtresse d'une station mobile se trouvant, sans doute possible, dans
leur voisinage doivent en accuser reception immidiatement (voir sous
chiffres 587, 588 et 589). Si l'appel de ddtresse n'a pas &t& pr̂ ĉ d̂  du
signal d'alarme automatique, ces stations peuvent transmettre ce signal



80(570-577) (Art. 24 RG)
i

d'alarme automatique avec Tautorisation de Tautorite responsable de
la station (pour les stations mobiles voir sous chiffre 276), en prenant soin
d e pas troubler la transmission de l'accuse de reception dudit message
effectue par d'autres stations.
570 (2) Les stations du service mobile qui re^oivent un message
de detresse d'une station mobile qui, sans doute possible, n'est pas dans
leur voisinage doivent laisser s'ecouler un court laps de temps avant d'en
accuser reception, afin de permettre a des stations plus proches de la
station mobile en detresse de repondre et d'accuser reception sans brouil-
lage1). .

F. Tralic de dStresse.
•ft

571 § 12. Le trafic de detresse comprend to us les messages relatifs
au secours immediat necessaire a la station mobile en detressel

> r
i f

572 § 13. Tout radiotelegramme d'un trafic de detresse doit comprendre
le signal de detresse precedant Tappel et repete au debut du preambulc*
573 § 14. La direction du trafic de detresse ä k la station
mobile en detresse ou a la station mobile qui, par application des dis-
positions sous chiffre 567, a emis Tappel de detresse. Ces stations peuvent
ceder la direction du trafic de detresse k une autre station.

574 § 15. (1)- Lorsqu'elle le juge indispensable, tonte , du service
mobile a proximite du navire, de Taeronef ou du vehicule en detresse
peut imposer silence soit k toutes les stations du service mobile dans la
zone, soit a une station qui troublerait le* trafic de detresse. Dans les

t r

deux cas il est fait'usage de Pabreviation reglementaire (QRT) suivie du
mot DfiTRESSE; siiivant le cas, les indications sont adressees <ak tous»
ou seulement a une station. L'emploi de Tabreviation QRT doit etre
reserve, autant que possible, au navire en detresse et k la station qui
exerce la direction du trafic de detresse.

+•

575 (2) Lorsque la station en dgtresse veut imposer silence, elle
emploie la procedure qui vient d'etre indiqu^e, en substituant le signal
de dttresse - . . — — — . . . au mot DfiTRESSE

576 § 16. (1) Toute station qui entend un appel de d^tresse doit se con*
former aux prescriptions sous chiffre 555.

L

577 1) Les dispositions du { § 1 1 dgalement A toute station travaWant
dans les bandes du service mobile. '

i
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578 (2) Toute station du service mobile qui a connaissance (Tun
i

trafic de detresse doit suivre ce trafic, meme si elle n'y participe pas.

579 (3) Pendant toute la duree d'un trafic de detresse, il est inteidit
a toutes les stations qui ont connaissance de ce trafic et qui n'y parti-
cipent pas:

580 a) d'employer 1'onde de d6tresse [500 kc/s (600 m)] ou
1'onde sur laquelle a lieu le trafic de.detresse;*

581 b) d'employer des ondes du type B. *

582 (4) Une station du service mobile qui, tout en suivant un
trafic de detresse dont elle a connaissance, est capable de continuer son
service l e le faire, lorsque le trafic de d6tresse est bien gtabli,
dans les conditions suivantes: , * *

583 a) Temploi des ondes indiquees sous chiffres 579 a 581 est
interdit;

584 b) 1'emploi des des du type Al, ä 1'exception de celles qui
pourraient troubler le trafic de detresse, lui est permis;

585 s c) Pemploi des ondes des types A2 ou A3 ne lui est permis
que dans la ou les bandes affectees a?*, .ervice mobile et

. qui ne comprennent pas de frequence utilisee pour le
v trafic de d6tresse []a bande autour de 500 , kc/s (600 m)

s'etend de 385 ä 550 kc/s (779 ä 545 m)].

58(5 § 17. Lorsque l'observation du silence n'est plus necessaire ^u
que le trafic de d6tresse est terming, la station qui a eu la direction de
ce trafic transmet sur Tonde de ddtresse et, s'il y a lieu, sur Tonde utilisee
pour ce trafic de dStresse, un message adresse «4 tous» indiquant que
le trafic de detresse est termine- Ce message affecte la forme suivante :

le signal de, detresse,
1'appel A tous CQ (trois fois), , -
le mot DE, ( '

i

1'indicatif d'äppel de la station qui transmet le message (une
fois), ;

1'heure, de depot du message,
le nom et Tindicatif d'appel de la station mobile qui etait en

d^tresse,
1'abr6viation QUM \
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G. Accuse de reception d'un message de detresse.

587 § 18. L'accuse de reception d'un message de detresse est donne
sous la forme suivante: \

l'indicatif d'appel de la station mobile en detresse (trois fois),
le mot DE,
Tindicatif d'appel de la station qui accuse reception (trois fois),
le groupe RRR,
le signal de detresse.

_ k

588 § 19. (1) Toute station mobile qui donne Taccuse de reception a
un message de detresse doit, sur ordre du commandant ou de son rem-
platjant, faire connaitre, aussitot que possible, les renseignements ci-
dessous dans I'ordre indique: ' .

son nom,
sa. position dans la forme indiquee sous chiffres 558, 559

et 560,
la vitesse maximum avec laquelle elle se dirige vers le

navire (aeronef ou autre vehicule) en detresse.
(2) Avant d'emettre ce message, la station doit s'assurer

qu'elle ne brouille pas les emissions d'autres stations mieux placees
pour apporter un secours immediat k la station en detresse.

589

H. Repetition d'un appel ou d'un message de detresse.

590 § 20. (1) Toute station du service mobile, qui n'est pas a memo
de fournir du secours et qui a entendu un message de detresse auquel
il n'a pas ete donnd immediatement d'accuse de reception, doit prendre
toutes les dispositions possibles pour attirer Tattention des stations du
service mobile qui sont en situation de fournir du .secours.

591 (2) Dans ce but, avec l'autorisation de l'autorite responsable
de la station, Tappel de d6tresse ou le message de ddtresse peut 6tre
ripite. Cette ripitition est, en gdndral, pricidee' de remission du signal
d'alarme automatique, tel que ce dernier est d6fini an § 21, Un intervalle
de temps suffisant est m£nag6 entre remission du signal d'alarme auto-
matique et la r6p6tition de l'appel (ou du message) de d^tresse pour que
les stations mobiles dont l'6coute n*est pas permanente et qui se trouvent
alertees par le fonctionnement de leur appareil d'alarme automatique
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aient le temps de se porter k l'ecoute. La repetition de l'appel (ou du
message) de detresse est faite a pleine puissance, soit sur l'onde de detresse,
soit sur une des ondes qui peuvent etre employees en cas de, detresse
(voir sous chiffres 546, 547 et 548); en meme temps, toutesles dispositions
necessaires sont prises pour aviser les autorites qui peuvent intervenir
utilement.

* *
592 (3) Une station qui repete un appel de detresse ou un message
de detresse le fait suivre du mot. DE et de son propre indicatif d'appel
transmis 3 fois.

I. Signal d'alarme automatiquc. *
<

593 § 21. (1) Le signal d'alarme se compose d'une serie de douze traits
-k-

transmis en une minute, la duree de chaque trait etant de quatre secondes
et la duree de 1'intervalle entre deux traits de une secondc. II peut etre
emis h la main ou par un appareil automatique. Toute statioh'de navire
travaillant dans Ia bande de 365 ä 515 kc/s (822 ä 583 m) qui ne dispose
pas d'un appareil automatique pour remission du signal d'alarme auto-
matique doit etre pourvue.en permanence d'une pendule indiquant nette-
ment la seconde et de preference munie d'une aiguille trotteuse faisant
un tour par minute. Cette pendule doit etre placee en un point suffi-
samment visible de la table de manipulation pour que Toperateur puisse,
en la suivant du regard, donner sans difficulty aux differents signaux ele-
mentaires du signal d'alarme leur duree correcte.

594 (2) Ce signal special a pour seul but de faire fonctionner les
appareils automatiques donnant Talarme. II doit etre employe unique-
ment soit pour annoncer qu'un appel ou message de detresse va suivre,
soit pour annoncer une emission d'avis urgent de cyclone; dans ce dernier
cas, il ne peut etre employe que par les stations cotieres dument autorisees
par leur gouvernement.

* *
595 (3) Dans les cas de detresse, 1'emploi du signal d'alarme est
indique sous chiffre 552; dans le cas d'avis urgent de cyclone, remission
de- cet avis ne doit commencer que deux minutes apres la fin du signal

i

d'alarme.
i-

596 (4) Les appareils automatiques destines a la reception du
•r

signal d'alarme doivent satisfaire aux conditions suivantes:

ri
i
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597 1° repondre au signal d'alarme, meme lorsque de nombreux
postes travaillent, et aussi quand il y a du brouillage

i

atmospherique;
598 - 2° n'etre pas mis "en action par des «atmospheriques» ou

. par des signaux puissants autres que le signal d'alarme;
599 f 3° posseder une sensibility egale a celle d'un recepteur

detecteur-cristal relie a la meme antenne;
•

600 . 4° avertir quand son fohctionnement cesse d'etre normal.
601 (5) Avant qu'un recepteur. automatique d'alarme soit ap-
prouve pour l'usage des navires, 1'administration dont ils relevent doit
s'etre assuree, par des experiences pratiques faites dans des conditions

(

de brouillage convenables, que l'appareil satisfait aux prescriptions du
present Reglement.
602 (6) L'adoption du type de signal d'alarme mentionne sous
chiffre 593 n'empeche pas une administration d'autoriser Temploi d'un
appareil automatique qui repondrait aux conditions-fixees ci-dessus et
qui serait actionne par le signal de detresse • • •

j
• ^

J. Signal d'urgencQ.
+•

603 § 22. (1) En radiotelegraphie, le signal d'urgence consiste en trois
repetitions du groupe XXX, transmis en separant bien les lettres de chaque
groupe et les groupes successifs; il est emis avant l'appel.

4

604 (2) En le le signal d'urgence consiste en trois
d e 1 'expression PAN (correspondant ä la prononciation fran-
faise du mot «panne»); il est emis avant 1'appel.
605 (3) Le signal d'urgence indique que la station appelante a un
message tres ä a tränsmettre concernant la securite d'un navire,
d'un aeronef, d'un autre vehicule 6u celle d'une personne quelconque se
trouvant a bord oil en vue du bord.

t l e le signal d'urgence PAN
ie et en radiotelephonie pour indiquer que

(4) Dans le606
est employe en
l'ainmef qui Timet est en difficult^ et oblige d'atterrir,
pas besoin de secours immediat. Ce signal doit @tre, autant que possible,
suivi d'un message donnant des renseignements compl&nentaires.

ais

Le607
cations, sauf sur celles de d&resse, et toutes les stations mobiles ou ter-
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restres qui l'entendent doivent prendre soin de ne pas brouiller la trans-
mission du message qui suit le signal d'urgence. ,
608 (6) Dans le cas ou le signal d'urgence est employe par une
station mobile, ce signal doit, en regie generale et sous reserve des disposi-
tions sous chiffre 606, etre adresse a une station determinee.
609 § 23. Quand le signal d'urgence est employe, les messages que ce
signal precede doivent, en regie generale, etre rediges eri langage clair,
sauf dans le cas des messages medicaux, entre des navires ou entre un
navire et une station cotiere.
610 § 24. (1) Les stations mobiles qui entendent le signal d'urgence
doivent rester sur ecoute pendant trois minutes au moins. Passe ce delai,
et si aucun message d'urgence n'a ete entendu, elles peuvent reprendre
leur service normal.
611 (2) Toutefois, 16s h i s terrestres et de bord qui sont en
communication sur des ondes autres que celles utilisees pour la trans-
mission du signal d'urgence et de Tappel qui le suit peuvent continuer
sans arret leur travail normal, a moins qu'il ne s'agisse d'un message
adresse «a tous» (CQ).

i

612 § 25. (1) Le signal d'urgence ne t itre transmis 1 ' auto-
risation du commandant ou de la personne responsable d\x navire, de
l'aeronef ou de tout autre vehicule portant la station'mobile.
613 (2) Dans le cas d'une station terrestre, le signal d'urgence ne
peut etre transmis qu'avec Tapprobation de Tautorite responsable.
614 (3) Lorsque le signal d'urgence a ete employe avant l'emission
d'un message destine a toutes les stations et comportant des mesures a
prendre par les stations qui ont re<ju ce message, la station responsable
de remission doit Tannuler aussitot qu'elle sait qu'il n'est plus necessairc
d'y donner ' Cc- message d'annulation doit egalement fitre Ure
t o n s * ( C Q ) .

K. Signal de s£curit£«

615 § 26. (1) En radiotetegraphie, le signal de securite consiste en
trois ripititions du groupe TTT, transmis en separant bien les lettres de
chaque groupe et les groupes successifs. Ce signal est suivi du mot DE
et de trois fois'1'indicatif d'appel de la station 1 ' emet. 11 annonce
que cette station va transmettre un message concernant la sccuritc de la
navigation ou donnant des avertissements metcorologiques importants.
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G16 (2) En radio telephonic, le mot SfiCURITlS (correspondant
a la prononciation francaise du mot «securite») repete trois foisest utilise
comme signal de securite.

C17 § 27. Le signal de securite et le message qui le suit sont transmit
sur l'onde de^detresse ou sur une des ondes qui peuvent eventuellement
etre employees en cas de detresse (voir sous chiffres 546, 547 et 548).

B18 § 28. (1) Dans le service mobile maritime, en dehors des messages
dont la transmission est faite ä heure fire, le signal de securite doit titre
transmis vers la fin de la premiere periode de silence qui se presente
(voir sous chiffre 492) et le message est transmis immediatement apres
la periode de silence; dans les cas prevus sous chiffres 741, 744 et 747,
le signal de securite et le message qui le suit doivent etre transmis dans
le plus bref delai possible, mais doivent etre repetes, comme il vient d'etre
indique, a la premiere periode de silence suivante.

G19 (2) Toutes les stations qui percoivent le signal de securite
doivent rester a Tecoute sur Tonde sur laquelle le signal de securite a
ete emis jusqu'a ce que le message ainsi annonce soit termine; elles doivent
de plus observer le silence sur toute onde susceptible debrouiller le message.

C20 (3) Les regies precedentes sont applicables au service aero-
nautique dans la limite oil elles ne sont pas en opposition avec des arrange-
ments regionaux assurant a la navigation a6rienne une protection au
moins egale.

Article 25.

Vacations lies stations du service mobile.

621 § 1. (1) Afin de 1 ' a p plication des regies indiquees ci-
dessous au sujet des heures de veille, toute station du service mobile

v ^
doit avoir une montre precise et prendre les dispositions voulues pour
que celle-ci soit correctement reglee sur le temps moyen de Greenwich
(T. M. G.), *
622 (2) Le temps moyen de Greenwich (T. M. G.) (compte de 0 a
24 h a partir de minuit) sera employe pour toutes les inscriptions dans
le journal du service radioelectrique, et dans tous les autres documents
analogues des navires obligatoirement munis d'appareils'radioelectriques
en execution d'un accord international; il en sera autant que possible .de
meme pour les autres navires. • . , *

* Y

*
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< A. Stations terrestres.

623 § 2. (1) Le service des stations terrestres est, au t an t que possible,
permanent (de jour et de nuit) . Toutefois, certaines stations terrestres
peuvent avoir un service de duree limitee. Chaque administration ou
exploitation privee, dument autorisee a cet effet, i ixe Iesheures de service
des stations terrestres placees sous son autor i te .
624 (2) Les stations terrestres dont le service n'est pas permanent
ne peuvent prendre cloture avant d 'avoir:
625 1° termine toutes les operations motivees par un appel de

detresse;
G2B 2° echange tous les radiotelegrammes originaires ou a

destination des stations mobiles qui se t rouvent dans leur
rayon d'action et ont signale leur presence avan t la
cessation effective du t ravai l ,

C27 (3) Le service des stations aeronau,tiques est continu pendant
tou te la duree du vol dans le ou les secteurs du ou des parcours dont la
station consideree assure le service des radiocommunications.

B. Stations de navire.

628 § 3. (1) Pour le service international de la correspondance publique,
les stations de navire sont classees, su ivant la reglementation interieure
des administrations dont elles dependent, en trois categories:
G29 stations de premiere categorie: ces stations effectuent un

service permanent ;
G30 stations de deuxieme categorie: ces stations effectuent un

service de duree limitee, te l qu'il est indique sous chiffres
632 et 633;

631 Stations de troisieme categorie: ces stations effectuent un
service de .dur6e .plus l imitee que celui des stations de
deuxieme categorie ou u n service.dont la dur6e n 'est pas
fixee par le present Reglement .

632 (2) a) Les stations de navire classees dans la deuxieme cate-
gorie doivent , le service au moins pendant la
duree qui leur est a t t r i b u t e dans l 'appcndice 6. Il est
fait mention de cette duree dans la licence.
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G33 b) Dans le cas de courtes traversees, elles assurent le
, service pendant les hcurcs fixees par l'administration

dont elles dependent.
(3) Le cas echeant, les heures de service des stations de navire

de la troisieme categorie peuvent etre mentionnees dans la nomenclature.

G35 ( (4) En regie generate, lorsqu'une station cotiere a du trafic en
instance pour une station de navire de la troisieme categorie n'ayant pas
d'heures fixes d'ecoute et presumee dans le rayon d'action de la station
cotiere, celle-ci effectue des appels a la station de navire au cours de la
premiere demi-heure des lTe et 3 e periodes d'ecoute des stations de nayire .
de la deuxieme categorie effectuant un service de huit heures, conforme-
ment aux dispositions de l'appendice 6.

G3G § 4. (1) Les stations de navire dont le service n'est pas permanent
ne peuvent prendre cloture qu'apres avoir:
G37 1° termine toutes les operations motivees par un appel de

detresse;
G38 2° echange autant que possible tous les radiotelegrammes

•i

origiriaires ou a destination des stations terrestres qui
se trouvent dans leur rayon d'action et des stations

• mobiles qui, se trouvant dans leur rayon d'action, ont
signale leur presence avant la cessation effective du travail.*

G39 (2) Une station mobile qui n'a pas de vacations determinees
doit communiquer & -la station terrestre, avec laquelle elle est entree
en relation, l'heure de cloture et l'heure de reouverture de son service.
640 (3) a) Toute station mobile arrivant dans un port et dont

le service est, par suite, sur le point de cesser, doit en
avertir la station terrestre la plus proche et, s'il est utile,

' les autres stations terrestres avec lesquelles elle corres-
pond en g£n6ral. •* -

Elle ne doit prendre cldture qu'apres liquidation du
r

trafic en instance, k A que les dispositions du pays
ou elle fait escale ne le permettent pas.

b) Lors de son depart, elle doit aviser de sa reouverture la
, ou les stations terrestres interesstes des le moment ou

cette reouverture lui est permise par les dispositions
en vigueur dans le pays ou se trouve le port de depart.

634

641

642

t %
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C. Stations d'aeronef

643 § 5. En ce qui concerne le service international de la correspondance
publique, les stations d'aeronef constituent une seule categoric Ces
stations effectuent un service dont la duree n'est pas fixee par le present
Reglement.

D. Classe et nombre minimum d'operateurs.
41

644 § 6. En ce qui concerne le service international de la correspondance
publique des stations mobiles, il appartient & chaqua gouvernement con-
tractant de prendre les mesures necessaires pour que les stations de sa
nationality aient un personnel suffisant pour assurer un service efficace
pendant les heures qui correspondent a la categorie dans laquelle ces
stations sont classees; le personnel de ces stations doit, compte tenu
de l'article 10, G, § 9, comporter au moins:

645 1° pour les stations de navire de la premiere categorie: un
opdrateur titulaire d'un certificat de radiotelegraphiste de
l r e classe;

646 2° pour les stations de navire de la deuxieme cat^gorie: un
op6rateur titulaire dfun certificat de radiotetegraphiste de
11e ou de 2e classe;

647 3° a) pour les stations de navire de la troisieme categorie,
sauf dans les cas prevus sous chiffres 648 et649, un ope-
rateur titulaire d'un certificat de radiotelegraphiste
de 2e classe;

648 b) pour les stations des navires auxquels Installation radio-
telegraphique_ n'est pas imposee par des accords inter-
nationaux, un operateur titulaire d'un certificat special,
r^pondant aux conditions de Tarticle 10, D, § 6; ,

649 c) pour les stations des navires munis d'une installation
radiot616phonique de faible puissance, un opfrateur
titulaire d'un certificat de radiotetephoniste, r£pondant

. aux conditions de 1'article 10, F, § 8.

650 4° a) pour les stations d'a£ronef, sauf dans les cas prtvus sous
chiffres 651 et 652, un op£rateur titulaire d'un certificat
de radiot£l£graphiste' de l r e ou de 2e classe, suivant les

1

I
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dispositions d'ordre interieur prises par les gouverne-
ments dont dependent ces stations;

b) pour les stations des aeronefs auxquels l'installation
radiotelegraphique n'est pas imposee par des accords
internationaux, un operateur titulaire d'un certificat
special repondant aux conditions de Tarticle 10, D, § 6;

c) pour les stations des aeronefs munis d'une installation
radiotelephonique de faible puissance, un operateur'
titulaire d'un certificat de radiotelephoniste, repondant
aux conditions de 1'article 10, F, § 8.

1

K J -

Article 26.

Ordre dc priorite (les radio communications dans Ic service mobile.

653 L'ordre de priorite des radiocommunications dans le service mobile
est le suivant:

1° appels dc detresse, messages de detresse et trafic de detresse;
2° communications precedees d'un signal d'urgence;
3° communications precedees du signal de securitd;
4° communications relatives aux relevements radiogoniometriques;
5° radiotelegrammes d'Etat pour lesquels le droit de priorite n'a

pas ete abandonne;
G° toutes les autres communications.

Article 27.

Indication de la station d'origine des radiotelfigrammes.

654 § 1. Lorsque, par suite d'homonymie, le nom d'une station est
suivi de l'indicatif de cette station, on sSpare ce dernier du nom de la
station par une barre de fraction. Exemple: Oregon/OZOC (et non Ore-

+

gonozoc); Rose/DDOR (et non Roseddor).
655 § 2. Lors de la ^expedition1 sur les voies de communication du r^seau
general d'un radiotel6gramme re?u d'une station mobile, la stationterrestre
transmet, comme origine, le nom de la station mobile d'ou 6mane le
radiotelegramme, tel que ce nom figure k la nomenclature, suivi du nom
de ladite station terrestre. Le cas ech^ant on applique aussi les dispositions
du chiffre 654. /
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65G § 3. La station terrestre peut, si elle le juge utile, completer Tindi-
cation du nom de la station mobile d'origine par le mot «navire» ou
«avion» ou «dirigeable» place avant le nom de ladite station d'origine,
en vue d'eviter toute confusion avec un bureau telegraphique ou unc
station fixe de meme nom.

Article 28.

Direction a donncr aux radiotelegrammcs.

657 § 1. (1) En regie generate, la station mobile qui fait usage d'ondes
du type A2, A3 ou B comprises dann la bande de 365 ä 515 kc/s (822 ä
583 m) transmet ses radiotelegrammes a la station terrestre la plus
proche. En vue d'accelerer ou de faciliter la transmission des radiotele-
grammes elle peut cependant les transmettre k une autre station mobile.
Cette derniere traite les radiotelegrammes ainsi re^us comme ceux deposes
chez elle-meme (voir egalement Tarticle 7 du Reglement additionnel).

658 (2) Toutefois, lorsque la station mobile peut choisir entre plu-
sieurs stations terrestres se trouvant approximativement a la meme
distance, elle doit donner la preference a celle qui est situSe sur le terri-
toire du pays de destination ou de transit normal des radioteldgrammes.
Quand la station choisie n'est pas la plus proche, la station mobile doit
cesser le travail ou changer de type ou de frequence dfemission k la pre-
miere demande faite par la station terrestre du service interesse qui est
reellement la plus proche, demande motivee par le brouillage que ledit
travail cause k celle-ci.

659 § 2. Les stations mobiles utilisant soit des ondes du type Al, soit
des ondes du type A2 ou A3, en dehors de la bande de 365 a 515 kc/s
(822 k 583 m) doivent, en regie generate, donner la preference a la station
terrestre etablie sur le territoire du pays de destination ou du pays qui
parait devoir assurer le plus rationnellement le transit des radiot616-
grammes. ;

660 § 3. Si l'expdditeur d'un radiotelegramme depose dans une station*
mobile a designe la station terrestre a laquelle il d6sire que son radio-
telegramme soit transmis, la/station mobile doit, pour effertuer cette
transmission k A ] a terrestre indiquee, attendre eventuellement
que les conditions prdvues aux paragraphes precedents soient remplies.
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Article 29.

Comptabilite des radiotelegramnies.

A. Etablissement des comptes.

BG1 § 1. En principe, les taxes terrestres et de bord n'entrent pas dans
les comptes telegraphiques internationaux.

G62 § 2. Les gouvernements se reservent la faculte de prendre entre
eux et avec les exploitations privees interessees des arrangements diffe-
rents, en vue de l'adoption d'autres dispositions concernant la compta-
bilite, notamment l'adoption, autant que possible, du systeme sous lequel
les taxes terrestres et de bord suivent les radiotelegrammes de pays a
pays, par la voie des comptes telegraphiques. De tels arrangements sont

. sujets a un accord prealable entre les administrations interessees.

G63 § 3. Sauf arrangement different, suivant les dispositions sous cliiff re 6G2,
les comptes concernant ces taxes sont etablis mensuellement par les ad-

r I

ministrations dont dependent les stations terrestres et communiques par
elles aux administrations interessees. r

G64 § 4. (1) Dans le cas 1 ' exploitant des stations terrestres West pas
1'administration du pays, cet exploitant pout titre substitue, en ce qui
concerne les comptes, a Tadministration de ce pays.
GG5 (2) Les rad io te legrammes vises sous chiffre 470 p e u v e n t en t re r
eventuellement dans un compte destine ä 1'administration dont le navire
depend.

GG6 § 5. Pour les radiotelegrammes originaires des stations de bord,
1'administration dont depend la station terrestre debite 1'administration
dont depend la ] a de bord d'origine des taxes terrestres, des taxes
afferentes aux parcours sur le reseau general des voies de telecommuni-
cation — qui seront dorenavant appelees taxes telegraphiques —, des
taxes totales per^ues pour les r6ponses payees, des taxes terrestres et

r

telegraphiques pennies pour le collationnement, des taxes per$ues pour
la remise par expres, par poste ou par poste-avion et des taxes per^ues
pour les copies des teldgrammes multiples. Pour la transmission sur,les
vpies de communication telegraphiques, les radiotelegrammes sont traites,
au point de vue des comptes, cpnformement au Reglement tetegraphique.

v *•

(>67 § 6. Pour les radiotelegrammes k destination d'un pays situe au-deli
de celui auquel appartient la station terrestre, les taxes telegraphiques
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a liquider, conformement aux dispositions ci-dessus, soffit celles qui
' resultent soit des tableaux des tarifs afferents a la correspondance tele-

resultent internationale, soit d'arrangements speciaux conclus" entre
les administrations de pays limitrophes et publics par ces administrations,
et non les taxes qui pourraient etre per^ues en appliquant des minima
par telegramme ou des methodes d'arrondir les prix par telegramme de
quelque maniere que ce soit.

668 Toutefois, on doit tenir compte du minimum reglementaire
de cinq mots pour les radiotclegrammes CDE et les radiotelegrammes du

regime europeen.

669 § 7. (1) Pour les ä a destination des stations de
bord, l'administration dont depend le bureau d'origine est debitee directe-
ment par celle dont depend la station terrestre des taxes terrestres et de
bord plus les taxes terrestres et de bord applicables au collationnement,
mais seulement dans le cas oil le radiotelegramme a ete transmis a la
station de bord. Toutefois, dans le cas vise souschiffre 893, l'administration
dont depend le bureau d'origine est debitee de la taxe terrestre par celle
dont 'depend la station terrestre.

670 (2) L'administration dont depend le bureau d'origine est tou-
jours debitee, de pays ä pays, s'il y a lieu, par la voie des comptes tele-
graphiques, et par 'administration dont depend la station terrestre, des
taxes telegraphiques, des taxes totales afferentes aux reponses payees
et des taxes telegraphiques afferentes au collationnement. En ce qui
concerne les taxes relatives aux copies des telegrammes multiples, il
est opere, pour ce qui regarde les comptes telegraphiques, conformement
a la procedure telegraphique normale.

671 (3) L'administration dont depend la station terrestre credite,
pour autant que le radiotelegramme ait ete transmis, celle dont depend
la station de bord destinataire:

a)' de la taxe de bord; -N

b) s'il y a lieu, des taxes revenant aux stations de bord
intenn6diaires, de la taxe totale per?ue pour les riponses
payees, de la taxe de bord relative au collationnement,

672

673

des taxes maxima fixees par le Reglement
pour les copies des telegrammes multiple

ique
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1*74 § 8. Les reponses aUx radiotelegrammcs avec reponse payee sont
traitees, a tous egards, dans les comptes du service mobile comme les
autres radiotelegrammes.

675 § 9. Pour les radiotelegrammes echanges entre stations de bord

676 a) sans l'intermediaire de stations terrestres:
Sauf lorsque d'autres arrangements ont etc conclus,

1'exploitation dont depend la station de bord de destination
debite celle dont depend la station de bord d'origine de toutes
les taxes per^ues, deduction faite des taxes revenant ä
cette derniere station,

677 b) par l'intermediaire d'une seule station terrestre:
L'administration dont depend la station terrestre

i debite celle dont depend la station de bord d'origine de.
toutes les taxes per^ues, deduction faite des taxes revenant
a cette station de bord, conformement aux prescriptions
du § 5. Ensuite, on opere selon les stipulations du § 7;

678 c) l ' intermediaire de deux stations terrestres:
L'administration dont depend la premiere station

terrestre debite celle dont depend la station de bord d'ori-
gine de toutes les taxes per?ues, deduction faite des taxes
revenant a cette station de bord, conformement aux pres-
criptions du § 5. Ensuite, on opere selon les stipulations
du § 7, en considerant la premiere station terrestre comme
bureau d'origine en ce qui concerne les comptes.

G7i) § 10. Pour les radiotelegrammes qui sont achemines sur la demande
de Texpediteur, en recourant a une ou deux stations de bord inter-
mediates, chacune de celles-ci debite de la taxe de bord lui revenant pour
le transit: ^

•A.

680 a) la station de bord de destination, s'il s'agit d'un radio-
telegramme destine k une station de bord originaire de la
terre fenrie, ou des cas envisages sous chiffres 677 et 678
(second parcours radiotelegraphique);

681 b) la station de bord d'origine, s'il s'agit d*un radiotelegramme
originaire d'une station de bord ä destination de la terre
ferme, ou des cas envisages sous chiffre 676 et sous chiffres
677 et 678 (premier parcours radiotelegraphique).
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. Echange, verification ct liquidation des comptes,

682 §11. En principe, dans les comptes mensuels, servant dc base k
la comptabilite des radiotelegrammes vises au present article, les radio-
telegrammes sont inscrits individuellement avec toutes les indications
necessaires. Un modele de ce releve fait Tobjet de Tappendice 13. Les
comptes sont envoyes dans un delai de trois mois a partir du mois auquel
ils'se rapportent.

683 § 12. La notification de Tacceptation d'un compte ou des obser-
vations y relatives a lieu dans un delai de six mois prenant cours a la
date de son envoi.

i.

G84 § 13. Les delais mentionnes sous chiffres 682 et 683 peuvent depasser
les periodes fixees quand des difficultes exceptionnelles se presenteht
dans le transport postal des documents entre les stations terrestres et les
administrations dont elles dependent. Neanmoins, la liquidation et le
reglement des comptes presentes plus de dix-huit mois apres la date de
depot des radiotelegrammes auxquels ces comptes se rapportent peuvent
tit re ( ' administration drbtrice.

685 § 14. Sauf entente contraire, les dispositions suivantes sont appli-
cables aux comptes radiotelegraphiques vises au present article.

686 § 15. (1) Les comptes 'mensuels sont admis sans revision quand
la difference entre les comptes dresses par les deux administrations in-
teressees n'est pas superieure h vingt-cinq francs (25 fr.) ou ne depasse
pas 1 pour 100 du compte de Tadministration creditrice pourvu que le
montant de ce compte ne soit pas superieur a cent mille francs (100 000 fr.);
lorsque le montant du compte dresse par Vadministration creditrice est
superieur a cette derniere somme, la difference ne peut pas depasser uri
montant total de: .
687 , 1° 1 pour 100 des premiers cent mille francs (100 000 fr.);
688 2° 0,5 pour 100 de la somme exc6dente.
689 (2) Une revision commencte est arrette des que, k la suite
d'echanges d' observations entre les administrations interessees, la diffe-
rence a et6 ramente k une valeur ne ddpassant pas le maximum fix6 aux
chiffres 686, 687 et 688.

690 § 16.' (1) 'Immediatement l ' acceptation des comptes äfferents
au dernier mois d'un trimestre, n n trimestriel faisant ressortir le
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solde pour l'ensemble des trois mois du trimestre est, sauf arrangement
contrairc entre les deux administrations interessees, dresse par l'adminis-
tration creditrice et transmis en deux exemplaires a Tadministration
debitrice qui, apres verification, renvoie Tun des deux exemplaires revetu
de son acceptation.

691 (2) A defaut d'acceptation de l'un ou l'autre des comptes
* i

mensuels d'un meme trimestre avant Texpiration du 6e mois qui suit le
trimestre auquel ces comptes se rapportent, le compte trimestriel peut,

H

neanmoins, etre dresse par Tadministration creditrice en vue d*une liqui-
dation provisoire qui devient obligatoire pour Padministration debitrice
dans les conditions fixees sous chiffre 692. Les rectifications reconnues
ulterieurement necessaires sont comprises dans une liquidation trimes-
trielle subsequente.

692 § 17. Le compte trimestriel doit etre verifie et le montant doit en
titre paye dans un delai de six ä a dater du jour l 'administration
dSbitrice Ta re^u. Passe ce delai, les sommes dues k une administration
par une autre sont productives d'interets k raison de 6 % par an, k dater
du lendemain du jour d'expiration dudit delai.

693 § 18. (1) Le solde du compte trimestriel en francs-or est paye
par radministration debitrice a Tadministration creditrice, pour un
montant equivalent a sa valeur; ce payement peut etre effectue:

694 a) au choix de 1'administration debitrice, en or ou au
moyen de cheques ou de traites repondant aux con-
ditions prevues sous chiffres 697 et 698 et payables a
vue sur la capitale ou sur une place commeFciale du
pays crediteur,

695 b) suivant accord entre les deux administrations, par
1'intermediaire d'une banque utilisant le clearing de
la Banque des reglements internationaux A Bale,

096 c) par tout autre moyen convenu entre les int£ress£s.

697 (2) En cas de payement au moyen de cheques ou de traites,
ces titres sont 6tablis en monnaie d'un pays oil la banque centrale demis-
sion ou une autre institution officielle demission achete et vend de Tor
ou des devises-or contre la monnaie nationale, & des taux fixes d6termin6s
par la loi ou en vertu d'un arrangement avec le gouvernement.



97(Art. 29, 30 RG) (698-703)

698 (3) Si les monnaics de plusieurs pays repondent a ces conditions,
il appartient a Tadministration creditrice de designer la monnaie qui lui
cpnvient. La conversion est faite au pair des monnaies d'or.

r

699 (4) Dans le cas oil la monnaie d*un pays crediteur ne repond
pas aux conditions prevues sous chiffre 697, et si les deux pays se sont mis

+

d'accord a ce sujet, les cheques ou traites peuvent aussi etre exprimes en
monnaie du pays crediteur. Dans ce cas, le solde est converti au pair
des monnaies d'or en monnaie d'un pays repondant aux conditions sus-
visees. Le resultat obtenu est ensuite converti dans la monnaie du pays
debiteur, et de celle-ci dans la monnaie du pays crediteur, au cours de
la bourse de la capitale ou d'une place commerciale du pays debiteur au
jour de I'achat du cheque ou de la traite.
700 (5) A la demande de l'administration creditrice, lorsque le
montant du solde depasse 5 000 francs-or, la date de 1'envoi d'un cheque
ou d'une traite, la date de son achat et son montant doivent etre notifies,
par administration debitrice, au moyen d'un telegramme de service.

701 § 19. Les frais de payement sont supportes par Tadministration
debitrice.

C. Delais de conservation des archives.

702 § 20. Les originaux des radiotelegrammes et les documents y
relatifs retenus par les administrations sont conserves jusqu'a la liqui-
dation des comptes qui s'y rapportent et, en tout cas, au moins pendant
dix mois, h compter du mois qui suit le mois de depot du radiotel6gramme,
avec toutes les precautions necessaires au point de vue du secret.

Article 30. .

Service a^ronautique de correspondance publique*

703 Sauf arrangements sp^ciaux (article 13 de la Convention), les -dis-
positions du present Reglement visant la procedure d'echange et de comp-
tabilite des radiocommunications sont applicables, d*une fa^on generale,
au service a£ronautique de correspondance publique.
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Article 31.

Service des stations radiotelephoniques mobiles dc faiblc puissance*.

704 § 1. Le service de ces stations doit etre assure par un operateur
titulaire d'un certificat de radiotelephoniste (art. 10, § 8).

705 § 2. (1) La frequence de 1 650 kc/s (181,8 m) ä a la fois une onde
d'appel et Tonde de detresse pour le service mobile maritime de radio-
telephonie avec les stations de navire de faible puissance travaillant dans
]es parties de la bande de 1 560 ä 3 635 kc/s (192,3 ä 82,53 m) dans les-
quelles les services radiotelephoniques sont admis (art. 7, § 7).

70G (2) a) Dans la region europeenne, eh dehors de'l'appel et du
trafic de detresse, des signaux et messages d'urgence et
de securite pour lesquels elle est obligatoire, elle ne peut
etre employee que pour l'appel et la reponse.

4-

707 b) Cette disposition n'exclut pas l'emploi des autres fre-
quences qui peuvent etre fixees par les administrations
pour le service radiotelephonique avec des stations
cotieres ou des stations de navire designees par elle. v

708 (3) Dans les autres regions, son emploi n'est pas obligatoire.
f

709 § 3. Les dispositions suivantes ne concernent que le service des
stations radiotelephoniques mobiles qui utilisent la frequence de 1 650
kc/s (181,8 m) comme onde d'appel et de detresse^ et dont la puissance
d'onde porteuse dans Tanteniie ne depasse pas 100 W (sauf accords
regionaux prevus sous chiffre 269) a Tiriterieur de la bande.

710 § 4. (1) Pour appeler les stations cotieres, Tindicatif d'appel ou
le nom geographique du lieu, tel qu'il figure dans la nomenclature des
stations cotieres et de navire ou dans la nomenclature des stations effec-
tuant des services speciaux, peut fetre employ^ comme indicatif d'appel
radiotelephonique.

711 (2) Pour appeler les . stations de navire, on peut employer
comme indicatif d-appel radiotelephonique soit le nom du navire, soit
un indicatif d'appel etabli ä a Particle 14. *
712 * Le cas ech^ant, ces dispositions peuvent etre appliquees aux stations d'aeronef.
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713 (3) Dans les cas ou 1c nom ct la nationalitc du navirc ne peuvent
etre etablis avec certitude, Tindicatif d'appel ou le nom est precede du
nom du proprietaire.

•

714 (4) Les dispositions precedentes du present paragraphe ne
s*appliquent pas dans le cas ou Ton fait usage de dispositifs automatiques
de signaux d'appel.

715 § 5. (1) Toute station cotiere participant au service radiotele-
phonique public dans cette bande doit, autant que possible, assurer
1'ecoute sur 1 650 kc/s (181,8 m) pendant ses heures d'ouverture.

71G (2) Dans la region europeenne, en vue d'augmenter la securite
de la vie humaine sur mer, toutes les stations du service mobile qui as-
surent le service telephonique des navires de faible tonnage, prennent,
dans la mesure du possible, les mesures utiles pour assurer T6coute sur
l'onde de detresse de 1 650 kc/s (181,8 m) une fois par heure pendant
trois minutes commengant h x h 00, temps moyen de Greenwich (T. M.G.)
de 0 a 24 h (a partir de minuit).

717 (3) Pendant les intervalles indiques ci-dessus, en dehors des
emissions de detresse, d'urgence ct de securite, toute emission doit cesser
dans les bandes de 1 630 ä 1 670 kc/s (184,0 ä 179,6 m).

718 § 6. (1) Les stations cotieres et de navire qui utilisent 1'onde d'appel
de 1 650 kc/s (181,8 m) doivent disposer d'au moins une autre onde dans
les parties de la bande de 1 560 ä 3 635 kc/s (192,3 ä 82,53 m) dans les-
quelles les services radiotelephoniques sont admis (art. 7, § 7).
719 Cette deuxieme onde est imprimee en caracteres gras dans
la nomenclature des stations pour indiquer qu'elle est Tonde normale
de travail de la station. Les ondes de travail de ces stations doivent
etre choisies de maniere a eviter les brouillages avec les autres stations de
radiocommunication.
720 (2) En dehors de leur onde normale de travail, les stations co-
tieres et de navire peuvent employer, dans la bande mentionn^e, des
ondes suppl&nentaires. Ces ondes sont indiquees dans la nomenclature
en caracteres ordinaires. , ' /

721 § 7. (1) En cas de detresse, s'il n'est pas possible d'utiliser pour
la l 'onde internationale de detresse de 500 kc/s (600 m)
ou l'onde d'appel et de detresse de 1 650 kc/s (181,8 m) la station peut
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employer toute autre onde pour attirer Tattention, signaler sa situation
et obtenir du secours.

+ i

722 (2) Le signal de detresse radiotelephonique consiste dans
1'expression parlee MAYDAY (correspondant a ä l a frangaise
de 1'expression «m'aider»).

723 § 8. Dans la mesure ou cela est pratique et raisonnable, on applique
au service radiotelephonique mobile les dispositions concernant le service

: services de detrcsse,radiotelegraphique relatives aux brouillages,
d'urgence, de securite, a la cloture du service et aux appels (art. 17, 20,
22, 24 et 25). *
724 § 9. Dans le service des stations radiotelephoniques mobiles de
faible puissance, la procedure indiquee dans Tappendice 14 peut etre
appliquee.

Article 32.
4

Services spcciaux.

A. Meteorologie.

725 § 1. Les messages meteorologiques comportent:

72G a) des messages destines aux services de meteorologie charges
officiellement de la prevision du temps et de la protection
des navigations maritime et aerienne;

727 b) des messages de ces services meteorologiques destines
specialement:

728 l a aux stations mobiles du service maritime;.
729 2° a la protection du service aerien;
730 3° au public.
731 Les renseignements contenus dans ces messages peuvent etre:
732 1° des observations a heure fixe;
733 2° des avis de phenomfenes dangereux;

i i

734 3° des provisions et avertissements;
735 , 4° des exposes de la situation met£orologique generate.

h

736 § 2. (1) Les differents services m^teorologiques nationaux s'en-
tendent pour r&ablissement de programmes communs demissions de
maniere k utiliser les Ometteurs les mieux places, au benefice de regions
etendues que ceux-ci peuvent desservir.
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737 (2) Les observations meteorologiques contenues dans les cate-
gories mentionnees sous chiffres 726, 727, 728 et 729 sont redigees, en
principe, dans un code meteorologique international, qu'elles soient trans-

I

mises par des stations mobiles ou qu'elles leur soient destinees.
738 § 3. Les messages d'observation destines a un service meteoro-
logique officiel profitent des facilites resultant de Tattribution d'ondes
exclusives k la meteorologie synoptique et a la meteorologie aeronautique,
conformement aux accords regionaux etablis par les services interesses
pour l'emploi de ces ondes.

739 § 4. (1) Les messages meteorologiques destines specialement a
i

Tensemble des stations mobiles du service maritime sont emis, en prin-
cipe, d'apres un horaire determine et, autant que possible, aux heures ou
leur reception peut se faire par belles de ces stations n'ayant qu'un seul
operateur, la vitesse de transmission etant choisie de maniere que la
lecture des signaux soit possible k un operateur ne possedant que le
certificat de 2e classe.
740 (2) Pendant les transmissions «a tousu des messages meteoro-
logiques destines aux stations du service mobile, toutes les stations
de ce service done les transmissions brouilleraient la reception des mes-
sages en question doivent observer le silence, afin de permettre k toutes
les stations qui le desirent de' recevoir lesdits messages.
741 (3) Les messages divertissements meteorologiques sont trans-
mis immediatement et doivent etre repetes apres la fin de la premiere
periode de silence qui se presente (voir sous chiffre 492). Ces messages
doivent etre transmis sur les ondes attributes au service mobile maritime.
Leur transmission,est precedee du signal de securite.
742 (4) En plus des services reguliers d'informationi prevus dans
les alineas precedents, les administrations prennent les mesures neces-
saires pour que certaines stations soient chargees de communiquer, sur
demande, des messages m^teorologiques aux stations du service mobile.
743 (5) Les regies pr£cedentes sont applicables au service a^rien,
dans la limite ou elles ne sont pas en opposition avec des arrangements
regionaux plus precis assurant k la navigation a&ienne une protection
au moins egale.

744 § 5. (1) Les messages* provenant de stations mobiles et contenant
des renseignements sur la presence dc cyclones tropicaux doivent Stre
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transmis, dans le plus bref delai possibly aux autres stations mobiles
. voisines et aux autorites competentes du premier point de la cote avec
isines le q u e l l e t itre etabli. Leur transmission est precedee du
signal de securite.
745 (2) Toute station mobile pent ecouter, pour son propre usage,
les observations meteorologiques emises par d'autres stations mobiles,
meme quand elles sont adressees a un service meteorologique national.
Les stations du service mobile, qui transmettent des observations meteoro-
logiques ' adressees a un service meteorologique national, ne sont pas
tenues de repeter ces observations; mais Techange, sur demande, des
renseignements a s k 1'etat du temps est autorise entre stations mo-
biles.

Signaux horaires. Avis aux navigateurs.

74G § G. Les prescriptions du § 4 ci-dessus sont applicables aux signaux
horaires et aux avis aux navigateurs, & Texception, en cc qui concerne les
signaux horaires, des prescriptions sous chiffre 741.
747 § 7. Les messages contenant des renseignements sur la presence
de glaces dangereuses, d'epaves dangereuses ou de tout autre danger
imminent pour la navigation doivent We transmis, dans le plus bref
delai possible, aux autres stations mobiles voisines et aux autorites
competentes du premier point de la cote avec lequel le contact peut
We etabli. Ces transmissions doivent t i t r e du signal de securite.

748 § 8. Lorsqu'elles le jugent utile, et ä condition que 1'expediteur
y consente, les administrations peuvent autoriser leurs stations terrestres
a communiquer des renseignements concernant les avaries et sinistres
maritimes ou presentant un interet general pour ]a navigation, aux agences
d'information maritime, agreees par elles et suivant des conditions fixees
par elles-memes.

C. Service des stations radiogoniomftriques. ~

749 § 9. Les administrations , 1 'autorite desquelles sont placees
les stations radiogoniom&riques n'acceptent aucune responsabilite quant
aux consequences resultant d'un relevement inexact ou du fait que,
pour une cause quelconque, un relevement n'aurait pu fttre donne.

750 § 10. Ces administrations notifient, pour fetre inserees dans la
nomenclature des stations effectuant des services sp6ciaux, les carac-
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teristiques de chaque station radiogoniometrique en indiquant, pour
i

chacune d'elles, les secteurs dans lesquels les relevements sont normale-
ment stirs. Tout changement en ce qui concerne ces renseignements doit
etre public sans retard; si le changement est d'une nature permanente,
it doit t i t re au Bureau de 1'Union.

•A.

»

•r

751 § 11. Dans le service exclusivement aeronautiqiie, la procedure
visee au present article est applicable, sauf lorsque des procedures par-
ticulieres fixees dans des accords regionaux par les gouvernements
interesses sont en vigueur.

752 § 12. (1) L/onde normale de radiogoniometrie dans les services
maritimes est,Tonde de 375 kc/s (800 m). Toutes les stations radio-
goniometriques cotieres doivent, en principe, pouvoir Tutiliser x). Elles
doivent, en outre, etre k meme de prendre des relevements d'emissions
faites sur 500 kc/s (600 m), en particulier pour relever les signaux de de-
tresse, d'alarme et d'urgence.,

753 (2) Une station d'aeronef qui se trouve h proximite d'une
station cotiere et qui s'adresse a celle-ci pour obtenir un relevement doit
iaire usage de la frequence de veille de cette station cotiere.

754 § 13. La procedure a suivre dans le service radiogoniometrique
est donnee A 1'appendice 15.

D. Service des d e s

755 § 14. (1) Lorsqu'une administration juge utile, dans I'interet'de la
navigation maritime et a&ienne, d'organiser un service de radiophares,
eile pent employer dans ce but:

a) des radiophares proprement dits, 6tablis sur terre
ferme ou sur des navires amarres de fa$on permanente;

. ces radiophares sont k Emission circulaire ou k emission
directionnelle; .*

b) des stations fixes, des stations cdtieres ou des stations
aeronautiques, dfeigndes pour fonctionner aussi comme
radiophares a la demande des stations mobiles.

756

757

i *

758 1) Il est reconnu que certaines stations existfintes ne sont A a d e de pou-
voir utiliser cette onde, mais toute nouvelle station dolt pouvoir prendre des, p o u -
ments sur 375 kc/s (800 m) et sur 500 kc/s (600 m).

- /
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4

759 (2) Les radiophares proprement dits emploient les ondes
suivantes:
760 a) Dans la region europeenne, pour les radiophares mari-

times, les de de la bande de ä a 320 kc/s (1 034
a 938 m) et, pour les radiophares aeronautiques, les

de de la bande de 350 ä 365 kc/s (857 ä 822 m),
ainsi que certaines ondes des bandes de 255 a 290 kc/s
(1 176 ä 1 034 m) e t de 395 ä 415 kc/s (759 b 723 m)
choisies par des organismes aeronautiques internatio-
naux.

7G1 b) Dans les autres regions, pour les radiophares mari-
•m

times, les de de la bande de 285 -radiopharesä 315 kc/s (1 053
a 952 m) et, pour les radiophares aeronautiques des
ondes choisies dans la bande de 194 ä 365 kc/s (1 546
k 822 m).

762 , c) En outre, en Europe, Afrique, Asie, les radiophares
directionnels (maritimes et adronautiques) peuvent
employer les des des bandes de 1 560 ä 1 630 kc/s
(192,3 ä 184,0 m) et de 1 670 ä 3 500 kc/s (179,6 a
85,71 m) aux conditions fixees sous chiffre 193.

763 d) L'emploi des des du type B est interdit aux radio-
phares proprement dits.

764 (3) Les autres stations notifiees comme radiophares utilisent
leur frequence normale et leur type normal d'emission.

765 § 15. Les signaux emis par les radiophares doivent permettre des
reperages exacts et precis; ils doivent etre choisiSjde maniere a eviter
tout doute lorsqu'il s'agit de distinguer entre eux deux ou plusieurs
radiophares. , , «

t

766 § 16. Les administrations qui ont organise un service de radio-
phares prennent toutes les dispositions n6cessaires pour assurer Fefficacit6
et la regularite de ce service, c'est-i-dire pour que les emissions soient>
faites exactement aux heures fixees et sur les longueurs d'onde sp£cifiees,
mais les administrations n'acceptent aucune responsabilite quant aux
consequences de relevements inexacts obtenus au moyen des radiophares
de ce ' du fonctionnement 'defectueux ou de Parr@t de fonctionne-

n 1

ment d'un radiophare.
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767 § 17. (1) Les administrations notifient, pour etre insereesv dans la
nomenclature des stations effectuant des services speciaux, les caracte-
ristiques de chaque radiophare proprement dit et de chaque station
designee pour fonctionner comme radiophare, y compris, s'il est necessaire,
1'indication des secteurs dans lesquels les relevements sont normalement
sürs.

768 (2) Toute modification ou toute irregularite de fonctionnement
survenant dans le service des radiophares doit etre publiee sans delai;
si la modification ou Tirregularite de fonctionnement est d'une nature

4

permanente, elle doit fitre notifiee au Bureau de TUnion.

769 (3) a) Les stations cotieres des pays ou des radiophares sont
en service, eniettent journellement; en cas de besoin, des
avis de changements ou d'irregularites de fonctionne-
ment jusqu'au moment ou le travail normal du ou des
radiophares est retabli ou, si un changement permanent
a 6te effectue, jusqu'au moment ou il peut etre admis
raisonnablement que tous les navigateurs interesses
ont ete prevenus.

770 b) Dans le cas de changements permanents ou d'irre-
gularites de longue duree, Tinformation pr^citte est
publiee dans les avis aux navigateurs dans le plus bref
delai possible.

Article 33.

Comite consultatif international des radiocommunieations
(C. C . I.R.).

i

771 § 1. Un conrit6 consultatif international des radiocommunications
(C. C. L R.) est charge d'etudier les questions radioelectriques techniques
et les questions d'exploitation dont la solution depend principalement
de considerations d'ordre technique.

T

i

T72 § 2. (1) II est form£ d'experts des administrations contractantes
et des exploitations privies ou groupes d'exploitations privees reconnues

r

par les gouvernements contractants respectifs, qui d^clarent vouloir
participer k ses travaux et qui s'engagent k contribuer aux frais communs
de ses reunions. , . . .

• h

8
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773 (2) Sont aussi admis des organismes internationaux s'interes-
sant aux etudes radioelectriques qui sont designes par la derniere confe-
rence de plenipotentiaires ou administrative, qui ddclarent vouloir
participer k ses travaux et s'engagent a contribuer aux frais communs

i

des reunions x).
774 (3) La declaration est adressee au Bureau de 1'Union, Iequel
en donne connaissance k toutes les administrations,

775 (4) Chaque administration, exploitation privee et organisme
international a droit de mettre fin k I'engagement qu'il a pris de parti-
ciper aux travaux du C. C. I. R. en notifiant sa decision au Bureau de
TUnion qui en donne connaissance a toutes les administrations. Cette
notification produit son effet des la premiere reunion du C C, I. R. qui
suit.

776 § 3. Les administrations et les exploitations privees non adherentes
au Reglement, ainsi que les administrations et les organismes internatio-
naux reconnus par leurs gouvernements respectifs qui, ne participant pas
de fa^on permanente aux travaux du C. C. I. R., n'ont pas fait la decla-
ration prevue sous chiffres 772 et 773, peuvent etre admis aux conditions
stipulees dans le reglement interieur du C. C. I. R. dont il est question
sous chiffre 781.

777 § 4. (1) Les depenses personnelles des experts de chaque adminis-
tration, exploitation privee ou organisme international sont supportees
par ceux-ci. *
778 (2) Pendant les reunions du C. C. I. R., les experts des gou-
vernements, des exploitations privees et des organismes internationaux,*
ainsi que les representants du Bureau de TUnion, ont droit k la franchise
des telecommunications däns les conditions fixees l ' administration
organisatrice, d'accord avec les administrations et les exploitations pri-
vies int6ress6es;

779 *) Les organismes internationaux d^signds par la Conference du Caire sont les
suivants:

1. Assoelation Internationale des i n t 6 r e t s (A. I. I. R. M.);
2. Commission Internationale de navigation alrienne (C. I. N. A.);
3. Comitd international radio-maritime (C.I. R. M,);
4. radio-m arit ime Radio Union (I. A. R. U.);
5. Union internationale de radiod if fusion (U. I. R.).

?



107ýArt. 33, 34, 35 RG) (780-787)

780 § 5. En principe, les reunions du C. C. I. R. ont lieu de trois en trois
ans. -Cependant, une reunion fixee peut etre avancee ou ajournee par
Tadministration organisatrice, sur demande de douze des administrations
participantes, si le nombre et la nature des questions k examiner le justi-
fient. ' . \

781 § 6. Les dispositions qui precedent concernant Torganisation du
C. C. I. R. sont compl6tees par le reglement interieur annexe au present
Reglement (appendice 16).

Article 34.

Frais du Bureau de PUnion,

782 § 1. Les frais communs du Bureau de 1'Union pour le service des
radiocommunications ne doivent pas depasser, par annee, la somme de
200 000 francs-or.

783 § 2. Toutefois, si une depense exceptionnellement elevee en im-
primis ou documents divers se presente au cours 4'une annee, sans que
les recettes correspondantes soient encaissees pendant la mSme annee,
le Bureau est autoris6, exclusivement dans ce cas, k dSpasser le credit
maximum pr6vu, sous la reserve que le maximum du credit pour Tannee
suivante sera reduit d'un montant egal k Texcedent susvise.

784 § 3. La somme de 200 000 francs-or pourra 6tre modifiee entre
deux conferences du consentement de toutes les parties contractantes.

Article 35.

Invitation aux conferences administratives.
785 § 1, (1) Le gouvernement charge de la convocation des
(gouvernement " fixe la date definitive des reunions.

(2) Dix-huit mois avant cette date, il adresse les invitations786
, qui les communiquent aux exploitationsaux gouvernements

privies reconnues par leur gouvernement. respectif, adherent au present
• -

Reglement, et organismes internationaux qui peuvent y avoir intSrfit.
787 (3) Le gouvernement gSrant a la faculty d'inviter les gou-
vernements signataires de la Convention, ou adherents k cet ^cte, qui
n*ont pas encore adhere au present R^glement. i
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788 § 2. (1) Les gouvernements invites, en envoyant lour reponse au
gouvernement gerant, lui transmettent la liste des exploitations privees
reconnues par eux qui ont demande a etre admises a la conference.
789 (2) Les demandes d'admission des organismes internationaux
doivent titre envoyees au gouvernement gerant (par l'entremise des
gouvernements competents), dans un delai de cinq ä . £upartir de la
date de Tinvitation.

790 § 3. (1) Six mois avant la reunion de la conference, le gouverne-
ment gerant communique aux gouvernements contractants les demandes
visees sous chiffre 789 et les invite a ä prononcer ] ' acceptation de ces
demandes.

791 (2) Les gouvernements contractants doivent faire parvenir leur
reponse quatre mois avant la date de la reunion.

792 § 4. Sont admis aux conferences:

793 a) les delegations des gouyernements contractants ou adherents
au present Reglement, les delegations des gouvernements
vises sous chiffre 787 et les representants des exploitations
privees reconnues par les gouvernements contractants;

794 b) les .organismes internationaux vis£s sous chiffre 789 pour
lesquels la moitie au moins des gouvernements contractants

j qui' ont repondu dans le delai fixe sous chiffre 791 se sont
prononces favorablement. V

795 § 5. Pour Jes autres organismes internationaux, la decision sur
Tadmission est prise dans la premiere assemblee pleniere.

Article 36.
r

Mise en vigueur du RSglement gen§ral.
796 Le present Reglement general entrera en l e le ler janvier
1939, sauf Tarticle 7 qui sera applicable k partir du ler septembre 1939.

797 En foi de quoi, les dilegu^s respectlfs ont sign6 ce Riglement g6n6ral
en un exemplaire qui restera d£pos6 aux archives du Gouvernement
de TEgypte et dont une copie certifife conforme sera remise k chaque
gouvernement contractant.

Fait au Caire, le 8 avril 1938. . .

\
i
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Pour 1' Union de 1'Afrique du Sud,

et le territoire, sous nandat, de l'Afrique

du Sud-Ouest :

^ M A I ^ ^ ^ ^ ^

Tour l'Afrique orientale italienne :

SCUULJ*-]'
!

Pour 1'Allemagne :

&cT£*s*vvV*'*v*'v

Pour la R4publique Argentine :

it.

Pour la F6de'ration Australienne :

a )
*
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Pour la Belgique :

Pour la Binnanie

Pour le Bresil :

Pour la Bulgarie 2

A<
\}.-^v^-4s

Pour l e Canada :

{y&4isu*£if &**+.
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Pour le Chili

Pour la Chine :

v*

Pour l 'Etat de la Cit^ du Vatican :

i

Pour la Republique de Co lpmbie :

(
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Pour les Colonies frangaises :
(

~*s

Pour les Colonies portugaises :

t •

Pour la Confederation suisse

4

Pour le Congo beige et les territoires sous man da t du

Buanda-Urundi :

Pour Costa-Rica t\
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Pour Cuba i

j

Four Curacao et Surinam :

/*£*•
v

Pour le Dane mark :

&A~%

Pour L ViUe libre de Danzig :
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Pour les lies italiennes de l!Egde ;

s-

Four 1'Egypte

\

\~5^

i/M.

Pour la Republique de El Salvador i

/^icJk^^^^

Pour 1'Espagne i

^a^U A^^-
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Pour l'Estonie
f

tfh^t=>

Pour lea Etats-Unis d'Amerique :

juyoQQ***. w . u w ^

t

£*^*-uZ iC 4c£& '
0

tfZcujL

Pour la Finlande

i

Pour la France

V
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Pour le Royaume-Uni de l a Grande-Bretagne e t d&
;

1'Irlande du Nord ;

\

/

Pour la Grece :

s2£kMis<JJfc

Pour l e Guatemala ;
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Pour la Republique de Honduras i

(fa^c^^^&*<^\ '

Pour la Hongrie :

Pour les Indes britanniques :

v^J.
s£,&tsf\

<a
Pour les Indes ne*erlandaises :

jffoy^^r^

)



118(Signatures RG)

Pour I1Iran

AA*

O^AA^^v,
V

Pour 1'Iraq

JU. S.

Pour 1'Irlande :

fiS- (rC-Z^^^

J *

Pour 1'Islande :
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Pour I1Italic :

$&4+*

Pour le Japon,

Pour Chosen, Taiwan, Karafuto, le Territoire ä bail

du Kwantung et les Iles des Wers du Sud sous mandat

japonais :

«A"XL*

UtcJi G\A/*

I

{jcJi*u>

Pour la Lettonie i



)
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Pour le Liban :

Pour l a Libye :

A

Pour la LIthuanie s

Pour l e Uaroc :

Pour le Nicaragua t
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Pour l a Ilorvfege :

i

cfa**^' (ff&^ffr*

Pour la Nouvelle-Z-lande i

r-A*

Four la Republique de Panama

/^%6^£-^5t*^

Pour le Paraguay \

**

Pour les 'rays-Bas :

rf/.'fh~tir.
\

H *

9
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Pour l e Perou :

Pour la Pologne

Pour le Portugal :
h

Pour la Rhodesia du Sud :

OLJ
)

Pour la Roumanie :

i
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Pour la Sufcde :

Pour la Syrie

< f e - ^ \
jt

Ms-
f i^ n ^ \cts*

V ,

f V

Pour la Tch£coslovaquie :

V>>iAv

"}&*&tA

/

/

Pour la Tunlsio x
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^Pour la Turquie :

r.

Pour 1'Union des R4publiques Sovietistes Socialistes

^C

Pour I1Uruguay :

/

Pour le Vinezu£la

Pour la Yougoslavie :

> f
%^>. 4>*&u>^ $£ufif<fs*p>

Four la Zone espagnole du protectorat' du Maroc

^frAsuX

j~
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APPENDICE 1.

Tableau dcs tolerances dc frequence.

(Voir l'article 6.)

1° La tolerance de frequence est l'ecart maximum admis enlre la
frequence reelle d'une emission et la frequence que cette emission devrait
avoir (frequence notifiee ou frequence choisie par l'operateur).

2° Cet ecart resulte des erreurs suivantes:
a) erreur faite lors de l'etalonnage du poste; cette erreur presente

un caractere semi-permanent;
b) l'erreur faite lors de l'emploi du poste (erreur variable d'une emission

a l'autre et qui resulte des conditions effectives d'emploi: tempe-
rature ambiante, tension d'alimentation, antenne,- habilete de
l'operateur, etc.); cette erreur generalement faible pour les autres
services est particulierement importante dans le cas des stations
mobiles;

c) erreur due aux variations lentes de la frequence de l'emetteur au
cours d'une emission.

Note. Dans le cas des emissions sans onde porteuse, la definition
precedente s'applique a la frequence de l'onde porteuse avant sa sup-
pression.

3° Dans le cas des stations de navire, la frequence de reference est
la frequence sur laquelle commence remission et les- chiffres marques
d'un asterisque dans le present tableau ne se rapportent qu'aux ecarts
de frequence observes pendant une duree d'emission de dix minutes.

4° Dans la tolerance de frequence, il n'est pas tenu compte de la
modulation.
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Uandcs lie frequences

(Longueurs d'onde)

A. De 10 a 550 kc/s (30 000 a 545 m):
a) Stations fixes
b) Stations terrestres
c) Stations mobiles utilisant des frequences

aulres que cellcs des bandes indiqudes
en d)

(I) Stations mobiles utilisant les frequences
des bandes de 110 a 160 kc/s (2 727 a
1 875 m), 365 a 515 kc/s (822 a 583 m) *)

c) Stations d'adronef
I) Radiodiffusion

B. De 550 a 1 500 kc/s (545 a 200 m):
a) Stations de radiodiffusion
b) Stations terrestres
c) Stations mobiles qui utiliscnt la fre-

quence de 1 364 kc/s (219,9 m) . . .

C. De 1 500 a 6 000 kc/s (200 a 50 m):
a) Stations fixes
b) Stations terrestrcs
c) Stations mobiles utilisant des frequences

autres quc celles des bandes indiqudes
en d):
1 560 a 4 000 kc/s (192,3 a 75 m) . .
4 000 a 6 000 kc/s (75 a 50 m) . , .

d) Stations mobiles utilisant les frequences
dans les bandes de:
4 115 a 4 165 kc/s (72,90 a 72,03 m)
5 500 a 5 550 kc/s (54,55 a 54,05 m)

e) Stations d'aeronef
/; Radiodiffusion:

entre 1 500 et 1 600 kc/s (200 et 187,5 m)
. entre 1 600 et 6 000 kc/s (187,5 et 50 m)

Tolerances

Hmcttcurs actucl-
lement en service
et jusqu'au 1" Jan-

vier 1914, apres
quoi ils se confor-
meronl aux tole-
rances indiqu£es

dans la colonne 2.
colonne 1

+
0,1 %
0,1 %

0,5%

0,5%*
0,5%

50 c/s

50c/s
0,1%

0,5%

0,03%
0,04%

0,1 %*
0,04%

J 0,1%*
0,05%

50 c/s
0,01%

Nouvcaux fniel-
teurs installs

a partir du
1" janvier 1910.

eolonne 2

+
0,1%
0,1 %

o,i% •

0,3%*
0,3%

20 c/s

20 c/s
0,05% •

0,1%

0,01%
0,02%

0,05%*
0,02%

0,05%*
0,025%

20 c/s
0,005%

*) D est reconnu qu'il existe dans ce service un grand nombre d'emetteurs a
dtincelles ou de simples dmetteurs auto-oscillateurs qul ne sont pas a meme de satis-
falre a cette condition.

* Voir preambule, sous 3°.
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Bandes de frequences

(Longueurs d'onde)

D. De 6 000 a 30 000 kc/s (50 a 10 m):
a) Stations fixes
b) Stations terrestres
c) Stations mobiles utilisant des frequences

autres que celles des bandes indiquees
, en d) '

d) Stations mobiles utilisant des frequences
dans les bandes de:
6 200 a 6 250 kc/s (48,39 a 48 m) . .

• 8 230 a 8 330 kc/s (36,45 a 36,01 m) .
11 000 a 11 100 kc/s (27,27 a 27,03 m)

• 12 340 a 12 500 kc/s (24,31 a 24 m) . .
16 460 a 16 660 kc/s (18,23 a 18,01 m)
22 000 a 22 200 kc/s (13,64 a 13,51 m)

c) Stations d'aeionef
/) Stations de radiodiffusion

Tolerances

Emetteurs actuel-
lement en service
et jusqu'au 1" Jan-
vier 1944, apres

quoi ils se confor-
nieront aujt tole-
rances indiquees

dans la colonne 2.
colonne 1

+
0,02%
0,04 %

0,04%

o,i%* •

0,05%
0,01%

Nouveaux emet-
teurs installes

A partir du
1" Janvier 1910.

colonne 2

±
0,01%
0,02%

0,02%

0,05%*

0,025%
0,005%

Voir pr^ambule, sous 3°

Note 1. Les administrations s'efforceront de profiter des progres
de la technique pour reduire progressivement les tolerances de frequence.

Note 2. II est entendu que les stations de navire travaillant dans
des bandes communes doivent observer les tolerances applicables aux
stations terrestres et doivent se confonner au chiffre 186.

Note 3. Les stations de radiotelephonie de puissance inferieure a
25 W, utilisdes par les services de phares maritimes pour les relations
avec les phares isoles en mer, sont assimilees, pour la stabilite de frequence,
aux stations mobiles indiquees en C. ci-dessus.

Note 4. Les bateaux pourvus d'un £metteur d'une puissance infe-
rieure a 100 W travaillant dans la bande de 1 560 a 4 000 kc/s (192,3
a 75 m) ne sont pas soumis aux stipulations de la colonne 1.
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APPEND ICE 2.

Tableau dcs tolerances pour l'inU'iisite des harmoniques des stations fixes,
terrcstres et do radiodiffusion *).

(Voir l'article 6.)

Bandcs dc frequences

Frequence inferieure a 3 000 kc/s (lon-
gueur d'onde superieure a 100 m)

Frequence superieure a 3 000 kc/s (lon-
gueur d'onde inferieure a 100 m)

Tolerances

L'intcnsite du champ produit par un
harmonique quelconque doit etrc in-
ferieure a 300 /iV/m a 5 km de l'an-
tenne d'emission.

La puissance dans l'antenne d'un har-
monique doit etre 40 db en-dessous
de la puissance de la fondamentale*
mais ne doit en aucun cas etre supe-
rieurc a 200 mW»).

*) En ce qui concerne les tolerances des stations mobiles, on s'efforcera d'at-
teindrc autant que possible les chiffres indiqucs pour les stations fixes.

2) Un emetteur dont l'intensite dcs harmoniques ne scrait pas superieure aux
chiffres fixes, mais qui cependant occasionnerait dcs brouillages, devra etre l'objet
de mesures speciales tendant a les supprimer.

APPEND ICE 3.

Tableau des Iargeurs de bande de frequences occupies par les emissions.

(Voir les articles 5 et 6.)

Les bandes de frequences necessaires aux differents types d'emission,
en l'etat actuel du progres de la technique, sont indiquees ci-dessous.
Ce tableau est base uniquement sur la modulation ^'amplitude. Pour la
modulation de frequence ou de phase, les largeurs de bandes necessaires
pour les diyerses emissions sont plusieurs fois plus grandes.
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Types d'cmission

AO Ondes entrctenues, pas de signali-
sation

Al Telegraphic, onde entretcnue pure
Code Morse
Code Baudot
Imprimcur arythmique

Imprimeur du type a exploration

A2 Telegraphic modulce a frequence
musicalc

A3 Radiotelephonie commcrciale

Radiodiffusion

A4 Fac-simild

A5 Television

• Largeur totale tie la bande en c/s
pour une emission a deux bandes laleralcs

Numc'riquement egale a la vitcsse tele-
graphique en bauds pour la frequence
fondamentale, 3 fois cette largeur
pour le 3e harmonique, etc.

[Pour un code de 8 elements de temps
(points ou espaces) par lettre et 48
elements de temps par mot, la vitesse
en bauds est egale a 0,8 fois la vilcsse
en mots par minute.]

300-1 000, pour des vitcsses de 50 mots
par minute, selon les conditions de

1 fonctionncment et le nombre de
ligncs explore'es (par cxeniple 7 ou 12).
(11 n'est pas tenu compte des har-
moniques dans les valeurs ci-dessus.)

Valcurs figurant sous Al, plus deux fois
la frequence de modulation la plus
elevde.

Deux fois le nombre indiquc par les
avis du C. C. I. F. (environ 6 000 a
8 000) »).

15 000 a 20 000.

A peu pres le rapport du nombrc de
composantcs d'images2) a trans-
mettre au nombre de secondes ndecs-
saircs a remission.

A peu pres le produit du nombre de com-
posantes d'images •) par le nombre
d'images transmises par seconde.

•

J) II est reconnuquc pour la radioteiephonie a plusieurs voies et la radioWld-
phonic secrete, la largeur de bande peut etre plus grande.

*) Deux composantes d'images, une noire et une blanche, constituent un cycle;
ainsi, la frequence de modulation Igale la moitie' du nombre de composantes transmises
par seconde.
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APPEND ICE 4.

(App. 4RG)

Tableau indiquant unc repartition des frequences (longueurs d'onde)
pour servir dc base aux reeherches et aux experiences ultfirieurcs sur le

continent americain.

(Voir sous chiffre 127.)

30 000 a 300 000 kc/s (10 a 1 m).

Frequences
Mc/s

30-41
41-44
44-56
56-60
60-66
66-72
72-78

78-90
90-96

96-108
108-112

112-118
118-123
123-126

126-132

132-156
156-168
168-180
180-192 !

192-204
204-216
216-224
224-230
230-234
234-246

/ 246-258
258-270
270-282
282-294
294-300

Longueurs d'onde
m

10-7,317
7,317-6,818
6,818-5,357

5,357-5 '
5-4,545

4,545-4,167
4,167-3,846

3,846-3,333
3,333-3,125

3,125-2,778
2,778-2,679

2,679-2,542
2,542-2,439
2,439-2,381

2,381-2,273

2,273-1,923
1,923-1,786
1,786-1,667
1,667-1,562
1,562-1,471
1,471-1,389
1,389-1,339
1,339-1,304
1,304-1,282
1,282-1,220
1,220-1,163
1,163-1,111
1,111-1,064
1,064-1,020

1,020-1

Services

Fixes-Mobiles.
Radiodiffusion.
Television.
Amateurs.
Fixes-Mobiles.
Television.
Fixes-Mobiles (Radiophares aeronau-

tiques de position).
Television.
Fixes-Mobiles (y compris les systemes

ae'ronautiques d'atterrissage a l'a-
veugle).

Te'le'vision.
Fixes-Mobiles (y compris les radio-

phares adronautiqucs pour l'atter-
rissage a l'aveugle et^pour la locali-
sation).

Amateurs. y
Fixes-Mobiles>
Radiophares adronautiques direction-

nels.
Aeronautiques (Controle du trafic des

aeroports).
Fixes-Mobiles.
Radiodiffusion (Television).
Fixes-Mobiles.
Radiodiffusion (Tdlevision).
Fixes-Mobiles.
Radiodiffusion (Te'le'vision).
Fixes-Mobiles:
Amateurs.
Fixes-Mobiles.
Radiodiffusion (Television).
Fixes-Mobiles. •
Radiodiffusion (Television). .
Fixes-Mobiles.
Radiodiffusion (Television).
Fixes-Mobiles.
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APPENDICE 5.

v.App. 5 RGi

Rapport sur une infraction a la Convention dcs telecommunications ou
aux Reglements dcs radiocommunications.

(Voir l'article 13.)

Details relali/s a la station transgressani les
Reglements.

1. Nom, s'il est connu (en caracteres d'im-
pritnerie) [Remarque a)]' .- .

2. Indicatif d'appel (en caractercs d'impri-
merie)

3. Nationalite, si elle est connue
4. Onde employee (kc/s ou m)
5. Systeme [Remarque b)\

Details relatijs a la station signalanl
I'irrdgulariti.

6. Nom (en caracteres d'imprimerie). . . .
7. Indicatif d'appel (en caracteres d'impri-

merie)
8. Nationalite
9. Position approximative [Remarque c)]. .

Dilails de I'irrcgularile".

10. Nom [Remarque d)\ de la station'en com-
munication avec celle qui commet l'in-
fraction

11. Indicatif d'appel de la station en communi-
cation avec celle qui commet l'infrac-
tion

12. Heure [Remarque e)] et date
• 13. Nature de l'irregularite [Remarqut ,')]. .

14. Ext raits du journal de bord el autres documents a Vappul du rapport (a continuer au
verso, si ndcessalre). Heure.

15. Ctrtifieat.
Je certifie que le rapport ci-dessus donne, autant que je sache, Ie compte rendu

complet et exact de ce qui a eu lieu.

Date: le , 19 C)

* Ce rapport dolt etre signi par l'operateur qui a relevi l'infraction, et contre-
slgnd par le commandant du navirc ou de 1'aeronef, ou le chef de la station terrcstre.
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Indications pour remplir cctte formule.

Remarque a) Chaque rapport ne fait mention que d'un scul navire ou d'une seule
station, voir remarque d).

Remarque b) Type Al, A2, A3 ou B.
Remarque c) Applicable seulemcnt aux navires ct acronefs, doit etre exprimce en

latitude et longitude (Greenwich) ou par un rclevement vrai ct dis-
tance en milles marins ou en kilometres de quelque endroit bien connu.

Remarque d) Si les deux stations en communication enfreignent les Reglemcnts, un
rapport est fait separement pour chacune de ces stations.

Remarque e) Doit Ctre exprimee par un groupe de quatre chiffrcs (0000 a 2400),
temps moyen de Greenwich (T.M.G.). Si l'infraction porte sur
une periode considerable, les hcures doivent ctrc indiquces dans
la marge du n°14.

Remarque I) Un rapport separe est requis pour chacune des irregularitds, a moins
que les erreurs n'aient evidemment etc faites par la memo personne et
n'aient cu lieu que dans une courte periode de temps. Tous les
rapports doivent etre envoyes en deux cxemplaires ct ctre etablis dans
la mesure du possible k la machine a ccrire.

(L'emploi du crayon inddlehile ct du papier carbone est autorise.)

Pour l'usage cxclusif dc l'administration.

1. Compagnie ayant le controle de l'installa-
tion de la station contre laquelle plaintc
est portec

2. Nom de l'operateur de la station tenu res-
ponsable de l'infraction aux Rcglements

3. Mesure prise ;
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APPEND ICE 6.

Heures de service des stations de navire classees dans la dcuxieme cate*gorie.

(Voir les graphique ct carte a l'appendicc 7 ainsi que les articles 15 ct 25.)

Zones"

A
Ocean Atlanti-
que Est, M<5-
diterranee, Mer
du Nord, Bal-
tiquc.

B
Ocean Indien
Ouest, Ocean
Arctique Est.

C
Ocean Indien
Est, Mer de
Chine, Ocean
PacifiqueOuest.

D
Oc(San Pacifique
central.

E
Ocean Pacifique
Est.

F
Ocean Atlanti-
que Ouest et
Golfe du Mexi-
que.

Limites oucst

Meridien 30°
\V, cote du
Greenland.-

Limite est de
la zone A.

Limite est de
la zone B.

Limitc est de
la zone C.

Limite est dc
la zone D.

Meridien 90°
W.Golfe du
Mexique,
cdte estde
l'Amerique

-du Nord.

Limites est

Meridien 30° E, au sud
de la cote d'Afrique,
limites est de la Me-

• diterrande, de la Mer
Noire et dc la Bal-
tique, meridien 30° E
au nord de la Nor-
vege.

Meridien 80° E, cote
ouest. de Ceylan au
Pont d'Adam, de la a
l'ouest, le long des
cotes de l'lnde.

Meridicn 1GO° E.

Meridien 140° W.

Meridien 90°\V, jusqu'a
la cdte de l'Ame'rique
centrale, ensuite la
cdte ouest de l'Amd-
rique centrale et de
l'Amerique du Nord.

Meridien 30« "W, cdtc
du Greenland.

Duree des heures de service
(temps moyen dc Greenwich)

(I. M. U.

8 hcures

de
de
de

(H8)

8h a lOh
12h a 14h
lGh a18h

dc 20h a 22h

dc
de
d c
de

dc
de
de
de

de
de
de
de

de
de
de

4 h a Gh
8h a lOh

12h a14h
lGh a18h

Oh a 2h
4 h a 6h
8h a lOh

12h a14h

Oh a 2h
4 h a Gh
8h a lOh

20h a 22h

Oh a 2h
4ha 6h

16h a18h
de 20h a 22h

de
de
de

Oh a 2h
12ha14h
16h a18h

de 20b a 22b

)

16 heures

de
de
de
de

de
de
dc
de

(H16)

Oh a Gh
8h a 14 h

lGh a18h
20h a 22h

Oh a 2h
'4h alOh
12h a14h
16h a18h

de 20h a 24h

de
de
de
de

de
de
de
de

Oh a Gh
8h a lOh

12h a14h
lGh a 2^h

Oh a 2h
4 h a Gh
8h a lOh

12h a18h
de 20h a 24h

de
de
de
de

dc
de
de

Oh a 2h
4ha 6h
8h a 14h

16h a 22h

Oh a 2h
4h a lOh

12h a18h
de 20h a 22b
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APPENDICE 7.

(App. 7 RG)

Heures de service des stations de navire classes dans la deuxieme cat£gorie.

(Voir le tableau a l'appendice 6, ainsi que les articles 15 et 25.)

Temps moyen de Greenwich (T. M. G.).

I I i i 1
Temps moyen de Greenwich (T. M. G.).
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APPEND ICE 8.

(App. 8 m;>

Documents de service

(Voir les articles 15 et 16.)

Tome I. Nomenclature des stations cotieres et de nayire.

Partie A. Index alphabelique des stations cotieres.

Nom de la
station

1

Indicatif
d'appel

2

Voir partie B
page

3

Partie B. Etat, signalelique des stations colieres.

Nom
dela

station
8) .

1

In
dl

ca
ti

l 
d

'a
p

p
cl

.

2

Ondcs

= §If
kc/s
<m)

3

T
yp

e

4

Position
gfiogra-
pliique

exactc de
l'antcnne

Cmcttrice 2)

5

n
O

o c

ss
II
£p
kW

6

Service

N
at

ur
e

7

H
cu

rc
s

d'
ou

ve
rt

ur
e 

•)

8

S

9

Obser-
vations ')

10

x) L'onde normale de travail cst imprimee en caracteres gras. ,
2) Meridien de Greenwich en degrds, minutes ct secondes.
3) Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu d'indiquer la directivite' et

l'azimut.
4) Temps moyen de Greenwich (T.M. G.).
6) La taxe t^legraphique intirieure du pays dont depend la station cdtierc et la

taxe opplique'e par cc pays aux t^ligrammes a destination des pays Iimitrophes sont
indiquees dans une annexe a la prisente nomenclature.

•) Si les comptes de taxes sont liquidds par une exploitation prive'e, il y a lieu
d'indiquer, le cas e^h^ant, le nom et l'adresse de cettc exploitation prive'e.

*) Renseignements partlculiers concernant les heures d'appel pour la transmission
des lhtes d'appels et, si possible, les heures pendant lesquelles les stations cAtieres
assurent l'^coute sur les diverses longueurs d'onde, etc.

*) Pour chaque pays, on dolt indiquer la ou les stations cotieres sur lesquelles
il taut diriger les radiot<M6grammcs destines a fitrc transmis par ondes courtcs a des
stations de navire. - .
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Parlie C. Etat signalelique des stations de navire.

Les renseignements relatifs a ces stations sont publies en deux ou
trois ligncs dans l'ordre suivant:

2 r e ligne: •

Indicatif d'appel au-dessous duquel figure la taxe du navire, suivic d'un
renvoi pour designer l'administration ou l'exploitation privee
a laquelle les comptes de taxe doivent etre adresses. En cas de
changement de l'adresse de l'exploitant, un second renvoi, apres
la taxe, donne la nouvelle adresse et la date a partir de laquelle
le changement entrera en vigueur;

nom du navire range a l'ordre alphabetique sans consideration de natio-
nalite, suivi de 1'indicatif d'appel en cas d'homonymie; dans ce
cas, le nom et l'indicatif sont separes par une barre de fraction;
ensuite, des notations X, A, etc. Lorsque deux ou plusieurs
stations de navire de meme nationality portent le meme nom,
ainsi que dans les cas ou les comptes de taxes doivent etre
adresses directement au proprietaire du navire, il est fait, dans
un renvoi, mention du nom de la compagnie de navigation ou
de l'armateur auquel appartient le navire;

puissance dans l'antenne en kW;
metres-amperes, entre parentheses, pour 500 kc/s (600 m).

Pour etablir le produit «metres-amperes», on multiplie la hau-
teur re'elle de l'antenne en metres a partir de .la ligne de charge
par le courant efficace en amperes a la base de l'antenne;

nature du service;
heures d'ouverture sous forme de notation de service ou de renyoi.

Les heures indiquees autrement que sous.forme de notation de
service doivent £tre indiquees en temps moyen de Greenwich
(T.M. G.).
2e et 3e lignes:

(pour la taxe, voir l r e ligne)

Pays dont releve la station (indication abrdgte);
types et indications des bandes de frequences d'emission.

Les indications des bandes de frequences sont donnees par les abre-
viations suivantes imprimees en caracteres gras:
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w = 100 a 160 kc/s (3 000 a 1 875 m)
x = 375 a 500. kc/s ( 800 a 600 m)
y = 1 500 a 3 500 kc/s ( 200 a 85,71 m)
z = 4 000 a 22 000 kc/s ( 75 a 13,64 m)

La signification des abreviations est indiquee au bas de chaque
deuxieme page de la nomenclature.

Ces abreviations .sont, si necessaire, suivies de renvois a la fin de la
nomenclature, pour des observations succinctes et l'indication des fre-
querices (longueurs d'onde) d'emission pour lesquelles les reglages sont
faits, l'onde normale de travail 6tant imprimee en caracteres gras.

Tome II. Nomenclature des stations acronautiques et d'a6roncf.
Parlie A. Index alptiabe'lique des stations aeronauliques.

Nom de )a
station

1

Indicatif
d'appel

2

Voir partie B
page

3

Parlie B. Elal signale'lique des stations aeronautiques.

Nom
dela

station

1

pe
l

u.

a

In
di

e

2

Ondes

Pour la
trans-

mission

if

Fr
eq

u
lo

ng
ue

kc/s
(m)

3

T
yp

e

4

Pour la
reception

I?§ 2
& |II
kc/s
(m)

5

T
yp

e

6

geographique
cxactc dc
l'antcnne

emettrice 2)

7

m
te

nn
da

ns

aa
VI

kW

8

Service

tu
re

9

O

u
o
>
O

ur
es

 d
'

X

10

9

i i

Obser-
vations 1

12

*) L'onde normale de travail est imprime'e en .caracteres gras.
*) Miiidien de Greenwich en degrees, minutes et secondes..
*) Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu d'indiquer la directivity et

l'azimut.
*) Temps moyen de Greenwich (T.M.G.). •
6) La taxe t l̂̂ graphique int^rieure du pays dont depend la station agronautique

et la taxe appliquee par ce pays aux tellgrammes a destination des pays limitrophes
sont indiquees dans une annexe a la presente nomenclature.

*) Si les comptes de taxes sont liquidls par une exploitation privee, il y a lieu
d'indiquer, le cas 6ch£ant, le nom et l'adresse de cette exploitation privet.

10
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Parlie C. Elal signale'tique des staiions d'aeronef.

Les stations sont rangees par ordre alphabetique de l'indicatif d'appel
sans consideration de nationality.

Indicatif
d'appel

1

N
om

 d
e 

la
 s

ta
ti

on
 o

n
m

ar
qu

e 
dc

 n
at

io
na

ll
t6

et
 d

'lm
m

at
ri

cu
la

tl
on

2

Ondes

ss
ss
c c
kc/s
(m)

3

T
yp

es

4

§ |

| |

? "*
kW

5

Pays

6
N

at
u

re
 d

u
 s

er
vi

ce
7

T
ax

es
 

1

8

Nom et
adresse de
l'adminis-
tration ou
cntreprise
a laquelle

les comptes
doivent

6tre
envoyes

9

Parcours
habituel

(port
d'at-

tache)

10

Type de
l'aeronef

et
marque
de fa-
briquc

11

Obser-
vations

12'

*) L'onde normale de travail est imprimee en caracteres gras. •

Tome III. Nomenclature des stations elfcetuant des services spfoinux.

Parlie A. Index alphabetique des stations.

Nom de la
station

1

Indicatif
d'appel

2

Voir partie B
page

3

Parlie B. Elat signale'lique des staiions.

1° Stations radiogoniomelriques.

(Nom du pays 1 d alphabetique.)
Nom de la station \ * y ^ '

kkfZOndes, types
frequences
(longueurs)

Position
geographique

cxacte !)
a; de l'antenne

receptrice
de la station
gonio

tydel'antenne
emettrice
de la station
gonio

cjdel'antenne
de l'emet-
teurdela
station visee
colonne 8

Observations
ajsecteurs de re-

levement nor-
malement surs
et renvois aux
publications
nationales ou
Internationales
de balisage

tjheures d'ou-
verture1), etc.

111
£ o e.2uNom

de la
station

Taxes

m
kc/s
(m)

kc/s
(m)

N
I
kc/s
(m)

kW

108 96

!) Miridien de Greenwich en degre"s, minutes et secondes.
•) Temps moyen de Greenwich (T. M. G.)-
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2° Stations radiophares.

Les radiophares sont ranges en deux sections:

a) du service maritime,
b) du service aeronautique.

(Nom du pays \ , , , , ,
Nom de la station j P a r o r d r e alphabaique.)

(App. 8 R G )

Nom
de
la

sta-
tion

1

Position
g6ogra-
phique
exacte

de
l'an-
tenne
emet-

trice du
radio-

phare l)

2

Signal
caracte-
ristique

du
radio-
phare

3

Indi-
caHf

d'appel
du

radio-
phare

s'il y a
lieu

4

Fre-
quence
(lon-

gueur)

kc/s
(m)

5

Onde

Type

6

Fre-
quence

de
modu-
lation
s'il y a

lieu

c/s

7

o
G

o

P
or

t

8

rt A c
" c »
•§!»
"3 ti M

•a _ o a
•= o'2-g,CM"

•-• o a oIP1

" § s- On
C *3 *JI 5 5

9

Onde
d'appel

fre-
quence
(lon-

gueur)

kc/s
(m)

10 ,

Observa-
tions

a)secteurs
nonnale-
ment surs
ct renvois
aux publi-
cations na-
tionalcs ou
internatio-
nales dc
balisage

6/heures.
d'ouver-
ture 3)

c) taxes, etc.

11

*) Mdridien de Greenwich en degre's, minutes et secondes. .
2) Les port^es sont indique'es en milles marins pour les stations du service mari-

time et en kilometres pour les stations du service ae'ronautique.
3) Temps moyen de Greenwich (T. M. G.).

3° Stations emetlant des signaux horaires.

(Nom du pays 1 . , , * .
Nom de la station J p a r o r d r e alphabetique.)

Nom de la
• station

1

Indlcatif
d'appel

2

Ondes

Frequences
(longueurs)

kc/s
(m)

3

Type x

4

Heures
d'emlssion ')

5

M£thode >) ..

G :

») Temps moyen de Greenwich (T. M. G.).
*) Instructions g^n^rales concernant les signaux horaires.
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4° Stations emettant des bulletins melc'orologiques reguliers.

(Nom du pays. 1 d alphabeti(iuc.)
Nom de la station | ' '

Nom de la
station

1

Indicatif
d'appcl

2

Ondes

Frequences
(longueurs)

kc/s
(m)

3

Type

4

Hcures
d'cmission l)

5

Observations 2)

G

») Temps moyen de Greenwich (T. M. G.).
2) Instructions gendrales concernant lcs bulletins meldorologiques.

5° Stations emellant des avis aux navigateurs.
(Nom des stations par pays avec les indications necessaircs.)

a) Service maritime.
b) Service aeronautique.

6° Stations emettant des messages de presse adresses a ious (CQ).
(Nom du pays.)
(Nom de la station avec les indications necessaires.)

7° Stations emeilant des avis medicaux.

8° Stations emeilant des ondes etalonnccs.

0° (le cas echeant, aulres categories dc stations). .

Tome IV. Nomenclature des stations fixes.

(Index a la liste des frequences pour les stations fixes en service.)

Index alphabetique des stations rangees:

a) par stations

Station

1

Indicatit d'appel *)

2

Onde
frequence (longueur)

kc/s (m)

3
y

>) L'indicatif d'appel distinctit de chaque frequence doit Ctre indiqucS en face de
cette frequence.
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b) par pays

Station

1

Indicatif d'appel i)

2

Onde
frequence (longueur)

kc/s (m)

3

Observations

4

x) L'indicatif d'appel distinctif de chaque frequence doit etre indique en face de
cette frequence.

\

Tome V. Nomenclature des stations de radiodillusion.

Partie A.. Index alphabetique des stations.

Nom de la
station

1

Indicatif
d'appel

2

Voir

\

partie
page

3

B

Parlie B. EM signaletique des stations.

(Nomdupayj J o r d r e alphabetique.)
Nom de la station | '

Nom et
adresse de

l'administra-
tion ou de
I'entreprise
effectuant
1'emission

I*
kc/»
(m)

Position geographique
exacte de l'antenne

emettriee») '

Indi-
catif

Nom
de la Observations

k W

station, d'appel

• 7

i
») Meridlen de Greenwich en degres, minutes «st secondes.
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de premiere notification de la frequence
pour le pays

de notification de cetto frequence pour
la station dont le nom figure dans la

eolonne 5 .

D
ate

Indicatlf d'appel

Nom et position geographique ') de la station
et nom du pays dont releve cette station

Types demission (AO, Al, A2, A3, A4, A5 et B)
taux
de

m
odu-

lation

en%

Puissance
dans

l'antenne *)

Directivity de l'antenne

Frequence maximum de modulation en kc/s
pour les types d'£mlssion A2, A3, A4 et A5 *)

Vitesse maximum normalc de transmission en
bauds »)

Nature du service et pays avec lesquels la
communication est prtvue ou Stabile

Date de mise en exploitation de la frequence
par la station dont le nom figure dans la co-

lonne 5 (date prfivue entre parentheses)

Administration ou compagnie exploitante
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APPEND ICE 9.

Notations de service.

(Voir l'article 15 et sous chiffre 486.)
& station a bord d'un navire de guerre ou d'un aeronef de guerre
0 appareil automatique d'alarme
A radiogoniometre a bord d'une station mobile
• station classee comme situee dans une region de trafic intense

pour laquelle le trafic sur 500 kc/s (600 m) est restreint, con-
formement au chiffre 486

D 30° antenne dirigee dans la direction de rayonnement maximum de 30°
(exprime en degres a partir du nord vrai, de 0 a 360, dans le
sens des aiguilles d'une montre)

DR antenne directive pourvue d'un reflecteur
FA station terrestre effectuant un service avec les stations d'aeronef
FC station terrestre effectuant un service avec les stations de navire
FR station rdceptrice seulement, reliee au reseau general des voies de

telecommunication
FS station terrestre etablie dans le seul but de la securite de la vie

humaine
FX station effectuant un service de radiocommunication entre points

fixes
H24 station ayant un service permanent, de jour et de nuit
H16 station de navire de la 2e categorie effectuant. 16 heures de service
H8 station de navire de la 2e categorie effectuant 8 heures de service
HJ station ouverte du lever au coucher du soleil (service de jour)
HX station n'ayant pas de vacations determinees
CO station ouverte a la correspondence exclusivement officielle
CP station ouverte a la correspondance publique
CR station ouverte a la correspondance publique restreinte
CV station ouverte exclusivement a la correspondance d'une entre-

prise privee
RC radiophare circulaire : \
RD radiophare directionnel
RG station radiogoniometrique
RT radiophare tournant
RV radiophare directionnel variable
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APPEND ICE 10.

Documents dont les stations mobiles doivent etre pourvues.

(Voir les articles 3, 10, 12, 15 et 1'appendice 8.)

A. les ^stations de navire» a bord des navires obligaioiremenl pourvus
d'une installation radiolelegraphique:

1° la licence radioelectrique;

2° le certificat du ou des operateurs;

3° le registre (journal du service radioelectrique) sur lequel sont men-
tionnes, au moment ou ils se produisent, les incidents de service de
toute nature, ainsi que les communications echangees avec des
stations terrestres ou des stations mobiles et relatives a des avis
de sinistre. Si le reglement de bord le permet, la position du vehi-
cule sera indiquee une fois par jour sur ledit registre;

4° la liste alphabetique des indicatifs d'appel;

5° la nomenclature des stations cotieres et de navire;

6° la nomenclature des stations effectuant des services speciaux;

7° le Reglement general et le Reglement additionnel des radiocommuni-
cations, ainsi que les dispositions de la Convention qui sont neces-
saires pour l'exploitation du service des radiocommunications a bord
des navires; '

8° les tarifs telegraphiques des pays a destination desquels la station
accepte le plus frequemment des radiotelegrammes.

B. les aulres «sialions de navire»:

les documents vises aux chiffres 1° a 5° inclus sous le titre A.

C. les tstations d'ae'ronef*:

1° les documents yis6s aux chiffres 1°, 2° et 3° sous le titre A;

2° la nomenclature des stations aeronautiques et d'aeronef ou d'autres
documents contenant les renseignements officiels relatifs aux stations
aeronautiques et aux stations d'aeronef qui sont necessaires a la
station d'aeronef pour l'execution de son service.
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APPEND ICE 11.

Alleviations a employer dans les radiocominunications.

(Voir 1'article 17.) •

1. CODE Q.

Abreviulions utilisablcs dans tous les services ') -).

A. Lisle des abre'viations par ordre alphabelique.

Abrfi- •
viation

QRA
QRB

QRC

QRD
QRG

QRH

QRI

QRJ

QRK

QRL

QRM
QRN

QRO
QRP
QRQ

Question

Quel est le nom dc votre station ?
A quelle distance approximative

vous trouvez-vous de ma sta-
tion?

Par quelle exploitation privec (ou
administration d'Etat) sont li-
quidds les comptes .de taxes
de votre station?

Ou allez-vous et d'ou venez-vous ?
Voulez-vous m'indiqucr ma fre-

quence (longueur d'onde) exacte
en kc/s (ou m)?

Ma frequence (longueur d'onde)
varie-t-elle ?

La tonality de mon Emission est-
elle rdguliere?

Me recevcz-vous mal? Mcs si-
gnaux sont-ils faibles?

Quelle est la lisibilitd de mes
signaux (1 d 5)1

Etes-vous occupy?

Etes-vous brouilld?
Etes-vous trouble par les atmo-

spheriques ?
Dois-je augmenter l'energie?
Dois-je diminuer l'energie?
Dois-je transmettre plus vite?

R6ponsc ou avis

Le nom de ma station est . . .
La distance approximative entre

nos stations est de . . . millcs
marins (ou ... kilometres).

Les comptes dc taxes de ma sta-
tion sont liquides par l'exploi-
tation privde . . . (ou par l'ad-
ministration dc l'Etat . . . ) .

Je vais a . . . et je viens de . . .
Votre frdquence (longueur d'onde)

exacte est de . . . kc/s (ou .. .m).

Votre frequence (longueur d'onde)
varie.

La tonalitd de votre emission
varie.

Je ne peux pas vous recevoir. V^i
signaux sont trop faibles.

La lisibilitd de vos signaux est . . .
(1 & 5).

Je suis occupd (ou Je suis occupe
avec . . . ) • Priere de ne pas
brouiller.

Je suis brouilld.
Je suis trouble par les atmosphe-

riqucs.
Augmentez l'e'nergle.
Diminuez l'energie. '
Transmettez plus vite ( . . . mots

par minute).

') Les abr^viations prennent la forme de questions quand elles sont suivies d'un
point d'interrogation. - •

*) Les series de signaux QA a QD et QF a QN sont re'serve'es au code special
de l'aeronautique. • • . '
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Abre-
vlation

QRS

QRT
QRU

QRV
QRW

QRX

QRY

QRZ
QSA

QSB

QSD

QSG

QSJ

QSK

QSL

QSM

QSO

QSP

QSR

QSU

Question

Dois-je transmettre plus lente-
ment ?

Dois-je cesser la transmission?
Avez-vous quelque chose pour

moi?
Etes-vous prfit?
Dois-je aviser ...', que vous l'ap-

pelez sur . . . kc/s (ou . . . m) ?
Dois-je attendre? A quel moment

me rappellerez-vous ?

Quel est mon tour?

Par qui suis-je appeld 7
Quelle est la force de mes signaux

(1 a 5)7
La force de mes signaux varie-

t-elle?
Ma manipulation est-elle cor-

recte; mes signaux sont-ils nets ?
Dois-je transmettre . . . te'le'gram-

mcs (ou un te'le'gramme) a la
f ois ?

Quelle est la taxe a percevoir par
. mot pour . . . , y compris votre

taxe tdldgraphique inte'rieure?

Dois-je continuer la transmission
de tout mon trafic, je peux vous
dcouter entre mes signaux?

Pouvez-vous me donner accuse'
de reception?

Dois-je vous re'pe'ter le dernier tele1-
gramme que je vous al transmls ?

Pouvez-vous coxnmunlquer avec
. . . directement (ou par l'inter-
m&iiaire de . . . ) ?

Voulez-vous retransmettre a . . . .
gratuitement?

L'appel de ddtresse recu de . . .
a-t-11 iU regM?

Dois-je transmettre (ou repondre)
sur . . . kc/s (ou . . . m) et/ou
sur ondes du type Al, A2, A3
ou B?

Reponse ou avis

Transmettez plus lentement ( . . .
mots par minute).

Cessez la transmission.
Je n'ai rien pour vous.

Je suis prfit.
Priere d'aviser . . . que je l'appelle

sur . . . kc/s (ou ... m).
Attendez (ou Attendez jusqu'a ce

que j'aie fini de communiquer
avec . . . ) . Je vous rappelle-
rai a . . . heure (ou aussit&t).

Votre tour est numero . . . (ou
d'aprte toute autre indication).

Vous 6tes appel6 par . . .
La force de vos signaux est . . .

(1 & S).

La force de vos signaux varie.

Votre manipulation est incor-
recte; vos signaux sont mauvais.

Transmettez . . . teligrammes (ou
un te'le'gramme) a la fois.

La taxe a percevoir par mot pour
. . . est de . . . francs, y compris

' ma taxe teldgraphique intd-
rieure.

Continuez la transmission de tout
votre trafic, je vous interrom-
prai s'il y a lieu.

Je vous donne accuse1 de recep-
tion.

Repltez le dernier t&egramme
que vous m'avez transmls.

Je 'puts communiquer avec . . .
directement (ou par l'intermg-
dlalre de . . . ) .

Je retransmettral i . . gratuite-
ment.

L'appel de detresse recu de . . . a
iti re'gle' par . . .

Transmettez (ou Rlpondez) sur
. . . kc/s (ou ... m) et/ou sur
ondes du type Al, A2, A3 ou B.
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Ahri-
viation Question R£ponse ou avis

QSV

QSW

QSX

QSY

QSZ

QTA

QTB

QTC

QTE1)

Dois-je transmettre une serie de
V W . . . 1

Voulez-vous transmettre sur
kc/s (ou ... m) et/ou sur ondes
du type Al, A2, A3 ou B?

Voulez-vous dcouter . . . (indicalifs
d'appel) sur . . . kc/s {ou ... m) ?

Dois-je passer a la transmission
sur . . . kc/s (ou ... m), sans
changer de type d'onde? ou

Dois-je passer a la transmission
sur une autre onde?

Dois-je transmettre chaque mot
ou groupe deux fois?

Dois-je annuler le tdlegramme
n" . . . comme s'il n'avait pas
ete transmis?

Etes-vous d'accord avec mon
compte de mots?

Transmettez une serie de V W . . .

Je vais transmettre (ou Je trans-
mcttrai) sur . . . kc/s (ou . . . m)
et/ou sur ondcs du type Al,
A2, A3 ou B.

J'ecoute . . . (indicatif d'appel)
sur . . . kc/s (ou ... m).

Passez a la transmission sur . . .
kc/s (ou ... m), sans changer
de type d'onde ou

Passez a la transmission sur une
autre onde.

Transmettez chaque mot ou
groupe deux fois.

Annulez le telegramme n° . . .
comme s'il n'avait pas 616 trans-
mis.

Je nc suis pas d'accord avec votre
compte de mots; je rdpete la
premiere lettre de chaque mot
et le premier chiffre de chaque
nombre.

J'ai . . . teldgrammes pour vous
(ou pour . . . ) .

Votre relevement vrai relative-
ment a moi est de . . . degres ou

Votre relevement vrai relative-
ment a . . . (indicatif d'appel) cst
de . . . degrees a . . . (heure) ou

Le rclevement vrai de . . . (indi-
calif d'appel) relativement a . . .
(indicalif d'appel) est de . . . de-
gres a . . . (heure).

La position de votre station sur
la base des relevements pris
par les postes radiogoniomd-
triques que je contrdle est . . .
latitude, . . . longitude.

Je vais transmettre mon indica-
tif d'appel pendant cinquante
secondes, en terminant par
un trait de dix secondes, sur
. . . kc/s (qu ... m) pour que
vous pulssie/ prendre mon re-
levement radiogoniome'trique.

Combien avez-vous de teldgram-
mes-a transmettre?

Quel est mon relevement vrai re-
lativement a vous? • ou

Quel est mon relevement vrai
relativement a . . . (indicalij
d'appel) 1 ou

Quel est le relevement vrai de
. . . (indicatij d'appel) relati-
vement a . . . (indicatif d'ap-
pel) ?

Voulez-vous m'indiquer la posi-
tion de ma station sur la base,
des relevements pris par les
postes radiogoniome'triques que
vous contrdlez ?

Voulez-vous transmettre votre
indicatif d'appel pendant cin-
quante secondes, en terminant
par un trait de dix secondes, sur
. . . kc/s (ou ... m) poor que je
puisse prendre votre releve-
ment radiogoniome'trique?

QTF

QTG

i) Dans certains services aeronautiques «cap vral> et «relevement vrait sont
appeles «cap geographiquet et «relevement ge'ographiquet.
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Abri-
viation

Riponsc ou avisQuestion

Ma position est . . . latitude, . . .
longitude (ou d'apres toute autre
indication).

Ma route vraie est de . . . degres.
Ma vitesse de marche est de . . .

noeuds (ou de . . . kilometres)
a l'heure.

Je transmets des signaux radio-
electriques et des signaux acbus-
tiques sous-marins pour vous
permettre de determiner votrc
relfcvement et votre distance.

Je viens de sortir du bassin (ou
du port).

Je vais entrer dans le bassin (ou
dans le port).

Je vais communiquer avec votre
station a l'aide du Code Inter-
national de Signaux.

L'heure exacte est . . .
Les heures d'ouverture de ma sta-

tion sont de ... k ...
Yoici les nouvelles de . . . (indi-

calif d'appel de la station mobile).

Voici les renseignements deman-
dds:

Quelle est votrc position en lati-
tude et en longitude (ou d'apres
toute autre indication)?

Quelle est votre route vraie?
Quelle est votrc vitesse . de

marche ?

Transmettez des signaux radio-
dlectriques et des signaux acous-
tiques sous-marins pour me
permettre de determiner mon
relevement et ma distance.

Etes-vous sorti du bassin (ou du
port)?

Allez-vous entrer dans le bassin
(ou dans le port)?

Pouvez-vous communiquer avec
ma station a l'aide du Code In-
ternational de Signaux?

Quelle est 1'heure exacte?
Quelles sont les heures d'ouver-

ture de votre station?
Avez-vous des nouvelles de . . .

(indicatif d'appel de la station
mobile) ?

Pouvez-vous me donner, dans
l'ordre, les renseignements con-
cernant: la visibility, la hau-
teur des nuages, le vent au sol
pour . . . (lieu d'obseraation) ?

Quel est 1c dernier message rccu
par vous de (indicatif d'ap-
pel de la station mobile) 1

Avez-vous recu le signal d'ur-
gence fait par . . . (indicatif
d'appel de la station mobile) 1

Avez-vous recu le signal de d6-
tresse fait par . . . (indicatif
d'appel de la station mobile) ?

Allez-vous etre force1 d'-unerrir
(ou d'atterrir)?

Voulez-vous m'indiquer la pres-
sion barome'trique actuelle au
niveau de la mer?

QTH

QTI
QTJ

QTM

QTO

QTP

QTQ

QTR
QTU

QUA

QUB

QUC

QUD

QUF

QUG

QUH

Le dernier message recu par moi
de . . . (indicatif d'appel de la
station mobile) est . . .

J'ai recu le signal d'urgence fait
par . . . (indicatif d'appel de la
station mobile) a . . . (heure).

J'ai recu le signal de de'tresse fait
par . . . (indicatif d'appel de la
station mobile) a . . . (heure).

Je suis force1 d'amerrir (ou d'at-
terrir) a . . . (lieu).

La pression baromdtrique actuelle
au niveau de la mer est de . . .
(unitis).
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Abrc-
viation

QUJ1)

QUK

QUL

QUM

Question

Voulez-vous m'indiqucr le cap
vrai a suivrc, par vent nul, pour
me dirigcr vcrs vous?

Pouvez-vous m'indiqucr l'etat de
la mer observe1 a . . . (lieu ou
coordonndes) 1

Pouvez-vous m'indiqucr la houlc
obscrvee a . . . (lieu ou coor-
donndes) ?

Le trafic de detrcssc cst-il termine ?

Ueponse on avis

Le cap vrai a suivrc, par vent nul,
pour vous diriger vers moi cst
de . . . degres a . . . (heure).

La mcr a . . . (lieu ou coordonndes)
cst . . .

La houle a . . . (lieu ou coor-
donndes) cst . . .

Lc trafic de detrcsse est terminef

B. Listc des abrcvialions par nature des questions, reponscs ou avis:

Abrc-
viation

QRA

QRD

QRB

QTH

QRI

QRK

QRJ

QRO
QRP
QSA

Question

Nom
Quel cst le nom de votrc station 1

l'arcours
Oil allcz-vous et d'oii vencz-vous ?

1'osilion
A quellc distance approximative

vous trouvez-vous de ma' sta-
tion?

Quelle cst votre position en lati-
tude et en longitude (ou d'aprcs
toute autre indication)?

Quality des slflnaux
La tonalitd dc mon emission est-

elle reguliere?
Quelle est la ]isibillt<5. de mes

signaux (1 it 5)1

Foree des signaux
Me recevez-vous mal ? Mes signaux

sont-ils faibles?
Dois-je augmenter l'dnergie?
Dois-je diminuer l'encrgie?
Quelle est la force de mes signaux

(1 d 5)1

R6ponse ou avis

Le nom de ma station cst . . .

Je vais a . . . et jc viens dc . . .

La distance approximative cntrc
nos stations cst de . . . millcs
marins (ou ... kilometres).

Ma position cst . . . latitude . . .
longitude (ou d'apres toute
autre indication).

La tonalite dc votre Emission varie.

La lisibilitc de vos signaux est . . .
(1 <1 5).

Je ne peux pas vous rcccvoir.
Vos signaux sont trop faiblcs.

Augmcntez l'gnergic.
Diminucz l'^nergie.
La force-dc vos signaux est . . .

(1 & 5).

>) Dans certains services aeronautiqucs «cap vraii ct «rclivement vrai» sont
appeles «cap g^ographique» et «rclevement g^ographique».
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Abrd-
vialion Question Rtponse. ou avis

Force des signaux (sutte)

La force de mes signaux varie-t-
elle?

Manipulation
Dois-je transmettre plus vite?

Dois-je transmettre plus lente-
ment?

Ma manipulation est-elle correcte;
mes signaux.sont-ils nets?

Broulllage
•Etes-vous brouilld?
Etes-vous troubld par les atmo-

spheriques ?

Rdglage de la longueur d'onde

Voulez-vous m'indiquer ma fre-
quence (longueur d'onde) exacte
en kc/s (ou m)?

Ma frequence (longueur d'onde)
varie-t-£lle ?

Cholx de la longueur d'onde et/ou
du lype d'onde

Dois-je transmettre (ou rdpondre)
sur . . . kc/s (ou . . . m) et/ou
sur ondes du type Al, A2, A3
ou B?

Dois-je transmettre une sdrie de
YVV.. .?

Voulez-vous transmettre sur . . .
kc/s (ou ... m) et/ou sur ondes
du type Al, A2, A3 ou B?

Voulez-vous dcouter . . . (indicalif
d'appel) sur . . . kc/s (ou . . . m) ?

Changement de longueur d'onde

Dois-je passer a la transmission
sur . . . kc/s (ou . . . m), sans
changer de type d'onde ? ou

Dois-je passer a la transmission
sur une autre onde?

QSB

QRQ

QRS

QSD

La force de vos signaux varie.

Transmettez plus vite ( . . . mots
par' minute).

Transmettez plus lentement ( . . .
mots par minute).

Votre manipulation est incorrecte;
vos signaux sont mauvais.

QUM
QRN

Je suis brouille'.
Je suis troubld par les atmosphd-

riques.

QRG

QRH

QSU

QSV

QSW

QSX

QSY

Votre frdquence (longueur d'onde)
exacte.est de . . . kc/s (ou . . .m).

Votre frdquence (longueur d'onde)
varie.

Transmettez (ou Rdpondez) sur
. . . kc/s (ou ... m) et/ou sur
ondes du type Al, A2, A3 ou B.

Transmettez une sdrie de VVV...

Je vais transmettre (ou Je trans-
mettrai) sur . . . kc/s (ou ... m)
et/ou sur ondes du type Al, A2,
A3 ou B. .

J'dcoute . . . ' (indicalif d'appel)
sur . . . kc/s (pu . . . m).

Passez a la transmission sur . . .
kc/s (ou . . . m), sans changer
de type d'onde. ou

PasSez a la transmission sur une
autre onde.
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Abr«-
viation

QRL

QRV
QRX

QRY _

QRZ

QTQ

I

QTR
QTU

QRC

QSJ

QRW

QSO

QSP

QUA

QUC

Question

Etabllssemcnt dc la communica-
tion

Etes-vous occupy?

Etes-vous pret?
Dois-je-attendre? A quel moment

me rappellerez-vous ?

Quel est mon tour?

Par qui suis-je appele?
Pouvez-vous communiquer avec

ma station a l'aide du Code
International de Signaux?

Heure
Quelle cst l'heure exacte?
Quclles sont les heures d'ouverture

de votre station?

Taxes
Par quelle exploitation prive'e (ou

administration d'Etat) sont li-
quides les comptes de taxes de
votre station?

Quelle est la taxe a percevoir par
mot pour . . . , y compris votre
taxe telegraphique inte'rieure?

Transit
Dois-je aviser que vous l'appe-

lez sur . . . kc/s (ou m) ?
Pouvez-vous communiquer avec. . .

directement (ou par rinterme-
dlaire de . . . ) ? ,,

Voulez-vous retransmettre a . . .
gratuitement ?

Avez-vous des nouvelles de . . .
(indicalif d'appel de la station
mobile) ?

Quel est le dernier message recu
par vous de . . . (indicatif
d'appel de la station mobile) ?

R£ponse ou avis

•

Je suis occupe (ou Je suis occupd
avec . . . ) . Priere de ne pas
brouiller.

Je suis prfit. '
Attendez (ou Attendez jusqu'a ce

que j'aie fini de communiquer
avec . . . ) . Je vous rappellerai
a . . . heure (ou aussitot).

Votre tour est numero . . . (ou
d'apris loute aulre indication).

Vous etes appel6 par . . .
Je vais communiquer avec votre

station a l'aide du Code Inter-
national de Signaux.

L'heure exacte est . . .
Les heures d'ouverture de ma

station sont de . . . a . . .

Les comptes de taxes de ma sta-
tion sont liquides par l'exploi-
tation prive'e . . . (ou par l'ad-
ministration de l 'Etat . . . ) .

La taxe a percevoir par mot
pour. . . est de . . . francs, y
compris ma taxe t&egraphique
intpripiirf*
111 LCI IVIUIJI

Priere d'aviser . . . que je l'appelle
sur . . . kc/s (ou ... m).

J e puis communiquer avec . . .
d irectement (ou par l'inter-
mediaire de . . . ) .

J e retransmettral a . . . gratuite-
ment.

Void les nouvelles de . . . (indi-
catif d'appel de la station mobile).

Le dernier message recu par moi
de-.'.. (indieatif d'appel de la
station mobile) est . . .
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Abr£-
viation

QRU

QSG

QSK

QSL

QSM

QSZ

QTA

QTB

QTC

• QTI
QTJ

QTO

QTP

QUG

QUK

QUL

Question

Echange dc la correspondence

Avez-vous quelque chose pour
moi?

Dois-je transmettre . . . teld-
grammes (OH un tdldgramme)
a la fois? •

Dois-jc continuer la' transmission
de tout mon trafic, je peux vous
ecoutcr cntre mes signaux?

Pouvez-vous me donner accusd de
rdception ?

Dois-je vous repeter 1c dernier
tdldgramme que je vous ai
transmis ?

Dois-jc transmettre chaque mot
ou groupedeux fois? '

Dois-je annuler le telegramme
n° . . . comme s'il n'avait pas
etc transmis?

Etcs-vous d'accord avcc mon
compte de mots?

Combicn avez-vous dc telegrammcs
a transmettre?

Mouvcmcnt

Quelle est votre route vraie?
Quelle est votre vitesse de marche ?

Etcs-vous sorti du bassin (ou du
port) ?

Allez-vous entrer dans le bassin
(ou dans le port)?

Allez-vous etre force' d'amerrir
(ou d'atterrir)?

Pouvez-vous m'indiquer l'gtat de
la m e r observe a . . . (lieu ou
coordonntes) ?

Pouvez-vous m'indiquer la boule
observed a . . . (lieu ou coor-
donntes) 1

Reponse ou avis

Je n'ai rien pour vous.

Transmettez . . . teldgrammes (ou
un tdldgramme) a la fois.

Continuez la transmission de tout
votre trafic, je vous inter-
romprai s'il y a lieu.

Je vous donne accusd de rdception.

Rdpdtez le dernier tdldgramme quc
vous m'avez transmis.

Transmettez chaque mot ou groupe
deux fois.

Annulez le tdlegrammc n° . . .
comme s'il n'avait pas dtd
transmis.

Je ne suis pas d'accord avec votre
compte de mots; je rdpete la

• premiere lettre de chaque mot
et le premier chiffre de chaque
nombre.

J'ai . . . tdlcgrammes pour vous
(ou pour . , . ) .

Ha route vraie est de . . . degres.
Ma vitesse de marche est de . . .

nceuds (ou de . . . kilometres),
a l'heure.

Je viens de sortir du bassin (ou
du port).

Je vais entrer dans le bassin (ou
dans le port).

Je suis forcd d'amerrir (ou d'atter-
rir) a . . . (lieu).

La mer a . . . (lieu ou coordonnies)
e s t . . .

La houle a ... (lieu ou coordonnies)
est . . .
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Abrt-
viation Question Rfponse ou avis

Meteorologie
Pouvez-vous me donner, dans

l'ordre, les renseignements con-
cernant: la visibility, la hauteur
des nuages, le vent au sol pour
. . . (lieu d'observation) ?

Voulez-vous m'indiquer la pression
baromeirique actuelle au niveau
de la mer?

Radiogoniometrie
Quel est mon relevement vrai

relativement a vous?
ou

Quel est mon relevement vrai
relativement a . . . (indicalif
d'appel) 1

. ' ou

Quel est le relevement de . . .
(indicalif d'appel) relativement
a . . . (indicalif d'appel) 1

Voulez-vous m'indiquer la position
de ma station sur la base des
relevements' pris par les postes
radiogoniomdtriques que vous
contrdlez?

Voulez-vous transmettre votre in-
dicatif d'appel pendant cin-
quante secondes, en terminant
par un trait de dix secondes, sur
. . . kc/s (ou ... m) pour que
je puisse prendre votre releve-
raent radiogoniometrique?

Transmettez des signaux radio-
eiectriques et des signaux acous-
tiques sous-marins pour me per-
mettre de determiner mon re-
levement et ma distance.

Voulez-vous m'indiquer le cap
vrai a suivre, par vent nul, pour
me diriger vers.vous?

QUB Void les renseignements deman-
des:

QUH La pression barometrique actuelle
au niveau de la mer est de . . .
(unitis).

QTE1) Votre rel6vement vrai relative-
ment a moi est de . . . degres

ou
Votre relevement vrai relative-

ment a (indicalif d'appel) est
de . . . degres a . . . (heure)

ou
Le relevement vrai de . . . (indi-

calif d'appel) relativement a . . .
(indicalif d'appel) est de . . .
degres a . . . (heure).

La position de votre station sur
la base des relevements pris
par les postes radiogoniome-
triques que je contrflle est
latitude, . . . longitude.

Je vais transmettre mon indicatif
d'appel pendant cinquante se-
condes, en terminant par un
trait de dix secondes, sur . . .
kc/s (ou m) pour que vous
puissiez prendre mon releve-
ment radiogoniometrique.

Je transmets des signaux radio-
electriques et des signaux acous-
tiques sous-marins pour vous
permettre de determiner votre
relevement et votre distance.

Le cap vrai a suivre, par vent nul,
pour vous diriger vers moi est
de . . . degres a . . . (heure).

QTF

QTG

QTM

QUJ')

l) Dans certains services aeronautlques «cap vral» et irelevement vfai> sont
appeles <cap geographiquet et «relevement geographiquet. •

11
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Ahrt-
viation

QRT

QUD

QSR

QUF

QUM

Question

Suspension du travail
Dois-je cesser la transmission?

Urgence
Avcz-vous recu le signal d'urgence

fait par . . , (indicati/ d'appel
de la station mobile) 1

Dciressc
L'appcl de detresse recu de . . .

a-t-il ete regie?
Avez-vous recu le signal de de-

tresse fait par . . . (indicatij
d'appcl de la station mobile) ?

Le trafic de ddtrcsse est-iltermine ?

Reponse ou avis

Cesscz la transmission.

J'ai recu le signal d'urgence fait
par . . . (indicalij d'appel de la
station mobile) a . . . (heure).

L'appcl de ddtresse recu de . . .
a etd rdgle par . . .

J'ai recu le signal de detresse fait
par . . . (indicalif d'appel de la
station mobile) a . . . (heure).

Le trafic de delressc est termind.

2. AbrGviations divcrscs.

Abr6-
viation , Signification

Oui.
Non.
Annonce de telegramme prive dans le service mobile (a employer en

prijixe).
Mot ou mots.
Tout apres (a employer apris un point d'interrogation pour de-

mander une ripiliiion).
Tout avant . . . (a employer apres un paint d'interrogation pour de-

mander une ripililion).
Tout ce qui vient d'etre transmis (a employer apres un point d'inler-

rogalion pour demander une ripUition).
Attente.
Tout entre . . . (a employer apres un point d'interrogation pour de-

mander une ripitilion). .
Reponse a RQ.
Je ferme ma station.
Indicatif d'appel (a employer pour demander ou faire rtpiler un indi-

calij d'appel). . - '
Je ne puis pas vous fournir de relevement, vous n'etes pas dans le secteur

venfie de cette station.
Le minimum de yotre signal convient pour le relevement.
Votre relevement a (heurej ^tait de . . . degrds, dans le secteur

douteux de cette station, avec une erreur possible de deux degres.

C
N '
P

W

AA

AB

AL
AS
BN

BQ
CL
CS

DB

DC
DF
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Abrc-
viation Signification

DG
DI
DJ
DL

DO

DP

DS
DT

DY

DZ

ER

GA

JM

Veuillcz m'aviser si vous constatez une erreur dans le rel&vement donne.
Relevement douteux par suite de la mauvaise qualitd de votre signal.
Relevement douteux par suite du brouillage.
Votre rel&vement a . . . (heure) dtait de degres, dans le secteur

incertain de cette station.
Relevement douteux. Demandez un autre relevement plus tard ou

a . . . (tieure).
Au dela de 50 milles, l'erreur possible de-relevcment pcut atteindre

deux degres.
Reglcz votre transmetteur, le minimum de votre signal est trop dtendu.
Jc ne puis pas vous fournir de rel&vemcnt, le minimum de votre signal

est trop dtendu.
Cette station est bilatdrale, quelle cst votre direction approximative

en degres relativement a cette station?
Votre relevement est reciproque (a utiliser settlement par la station de

conlrfile d'un groupe Ae stations radiogoniomitriques lorsqu'elle s'adresse
-a d'aulres stations du mime groupe).

lei . . . (a employer avant le nom de la station mobile dans la transmission
des indications de route).

Reprenez la transmission (a employer plus spicialemenl dans le service
fixe). v

NSi je puis transmcttre, iaitcs une sdrie de traits. Pour arretcr ma
transmission, faites une serie de points [a ne pas utiliser sur 500kc/s
(600 m)].

Minute ou minutes (h employer pour marquer la durie d'une allente).
Je reprends la transmission (a employer plus spicialemenl dans le service

fixe).
Nous sommes d'accord.
Ddsignation d'une demande.
Annonce du nom d'une station d'adronef (a employer dans la trans-

mission des indications de passage).
Annonce du nom d'une station adronautique.-
Annonce du nom d'une station cStiere.
Annonce du nom d'une station de bord (a employer dans la trans-

mission des indications de passage).
Envoi dedications concernant une station mobile.
Je vous remercie du concours pretd.
Sonunes-nous d'accord ?
Mot apres . . . (a employer apris un point a"interrogation pour de-

mander une ripitition).
Mot avant ... (a employer apris Un point a" interrogation pourdemander

une rtpililion).
Parasites atmospheriques.
Voyez votrc avis de service.
Repdtez (ou Je repete) les chiffres en abrdgd.
Adresse (a employer apris un point a"interrogation pour demander une

ripmtion).

MN
NW

OK
RQ
SA

SF
SN
ss

TR
TU
UA
WA

WB

XS
YS
ABV
ADR
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Abrt-
viation Signification

Confirmez (ou Je confirme).
Collationnez (ou Je collatlonne).
La ponctuation compte.
Annonce de tdlegramme concernant le service dii bord (a employer en

prijixe).
Je n'ai rien a vous transmettre (a employer aprbs une abrtvialion du

code Q pour indiquer que la riponse t la question posie esl nigaiive).
Preambule (a employer aprts un point d'interrogation pour demander

une ripitition).
Reference a . . . (ou Referez-vous a. . . . ) .
Repetez (ou Je repete) (a employer pour demander ou pour donner

ripUUion de lout ou partie du trajic, en faisanl suiure Vabriviation des
indications correspondanles).

Signature (a employer apres un point d'interrogation pour demander
une ripitilion). '

.Annonce de telegramme de service concernant le trafic privd (a employer
en prijixe).

Trafic.
Texte (a employer aprts un point d'interrogation pour demander une

ripitilion).

CFM
COL
ITP
MSG

NIL

PBL

REF
RPT

SIG

SVC

TFG
TXT

APPENDICE 12.

Echelle employee pour cxprimer la force ou la Iisibilit6 des signaux.

(Voir l'article 17.)

LisiUUU .

QRK 1 = illisible

QRK 2 = lisible par instants

QRK 3 = lisible mais difficilement

QRK 4 = lisible

QRK 5 = parfaitement lisible

Force

QSA 1 = a peine perceptible

QSA 2 = faible

'QSA 3 = assez bon

QSA 4 = bon

QSA 5 = tres bon
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APPENDICE 13.

KelevS modele pour la comptabilitfc des radiotSlegrammes.

(Voir l'article 29.) -'

Compte des radiotelegrammes echanges entre et
(noms des pays) par l'intermediaire

de la station cotiere de
ou des stations cotieres (nationality pendant

le mois de

Dates
Bureau

d'origine
Bureau de
destination

•

Nombre'
dc mots

L' Administration
porte au

Credit

IT. cts.

Dibit

Ir. cts.

Obser-
vations

APPENDICE 14.-

Procedure dans le service des stations radiotGlephoniques mobiles de faible
puissance.

(Voir l'article 31.)

§ 1. La procedure suivante est donnee a titre d'exemple:

1° A appelle:
Allo B, allo B, A appelle, A appelle, radiotelegramme pour
vous, radiotelegramme pour vous, commutez.

2° B repond:
Allo A, allo A, B repond, B repond, envoyez votre radiotele-
gramme, envoyez votre radiotelegramme, commutez.

3° A repond:
Allo B, A repond, radiotelegramme commence, de . . . n° . . .
nombre de mots . . . jour . . . heure . . . adresse . . . texte . . .
signature . . . transmission du radiotelegramme terminee, je
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repete, radiotelegramme commence, de . . . n° . . . nombre de
mots . . . jour . . . heure . . . adresse. . . . texte.. . signature . . .
radiotelegramme termine, commutez.

4° B repond:
Allo A, B repond, votre radiotelegramme commence, de . . . n° . . .
nombre de mots . . . jour . . . heure . . . adresse . . . texte . . .
signature..., votre radiotelegramme termine, commutez.

5° A repond:
Allo B, A repond, exact, exact, coupons.

G° A coupe ensuite la communication et les deux stations reprennent
l'ecoute iiormale.

Remarque: Au commencement d'une communication, la formule
d'appel est prononcee deux fois, et par la station appelante et
par la station appelee. Lorsque la communication est etablie,
elle n'est prononcee qu'une fois.

§ 2. Lorsqu'il est necessaire d'epeler des indicatifs d'appel, des
abreviations de service et des mots, on utilise le tableau ci-dessous:
Chiffre ou signc a

transmcttre x)

1
2
3
4
5
G
7
8
9
"0

Virgule
Barre de fraction
Signal separatif

Point

Lettre a
transmettrc

A
B
C
D
E
F
G
H
I
J
K
L
M
N

Mot a
utiliser

Amsterdam
Baltimore
Casablanca
Danemark
Edison
Florida
Gallipoli
Havana
Italia
Jerusalem
Kilogramme
Liverpool
Madagascar
New-York

Lettre a
transmcttre

0
p

Q
R
S
T
U
V

w
X
Y
Z

Mot a
utiliser

Oslo
Paris
Quebec
Roma
Santiago
Tripoli
Upsala
Valencia
Washington
Xanthippe
Yokohama
Zurich

*) Toute transmission de chiffre est annonce'e et se termine par les mots «en
nombre* reputes deux fois.
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§ 3. Lorsque la station recep trice a la certitude d'avoir recu correc-
tementle radiotelegramme, la repetition visee au 4° du §1 n'est pas neces-
saire sauf pour un radiotelegramme avec collationnement. Si Ton renonce
a la repetition, la station B accuse reception du radiotelegramme transmis,
dans la forme suivante:

Allo A, B repond, bien recu votre radiotelegramme, commutez.

APPENDICE 15.

Ohtentiou des relevements tadiogoniomefriques.

(Voir 1'article 32.)

I. Instructions gcnGralcs. '

A. Avant d'appeler une ou plusieurs stations radiogoniometriques,
"pour demander son relevement, la station mobile doit rechercher dans
la nomenclature: ' *

1° JLes indicates d'appel des stations a appeler pour obtenir les releve-
ments radiogoniometriques qui l'interessent.

2° L'onde sur laquelle.- les stations radiogoniometriques veillent, et
l'onde ou les ondes sur lesquelles elles prennent les relevements.

3° Les stations radiogoniometriques qui, grace a ties liaisons par fils
speciaux, peuvent etre groupees avec la station radiogoniometrique
a appeler.

B. La procedure a suivre par la station mobile depend de diverses
circonstances. D'une facon generate, elle doit tenir compte de ce qui
suit:
• 1° Si les stations radiogoniometriques ne veillent pas sur la meme onde,

que ce soit l'onde pour l'operatibn du relevement ou une autre
onde, les relevements doivent etre demandes sdparement a chaque
station ou groupe de stations utilisant une onde donnee.

2° Si toutes les stations radiogoniometriques interessees veillent sur
une meme onde, et si elles sont en mesure de prendre des relevements
sur une onde commune — qui peut Stre une autre onde que l'onde
de veille ••— il.y a lieu de les appeler ensemble, afin que les releve-
ments soient pris par toutes ces stations a la fois, sur une seule et
meme emission.
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3° Si plusieurs stations radiogoniometriques sont groupees a l'aide
de fils speciaux, une seule d'entre elles doit etre appelee, meme si
toutes sont munies d'appareils emetteurs. Dans ce cas, la station
mobile doit cependant, s'il est necessaire, mentiohner dans l'appel,
au moyen des indicatifs d'appel, les stations radiogoniometriques
dont elle desire obtenir des relevements.

C. Les indications relatives: a) au signal a employer pour obtenir le
relevement, b) a la duree des emissions a faire par la station mobile et
c) a 1'heure utilisee par la station radiogoniometrique consideree, sont
donnees dans la nomenclature.

II. Regies de procedure.

A. Pour obtenir un relhement.-

(1) La station mobile appelle la station radiogoniometrique sur
l'onde indiquee dans la nomenclature comme etant son onde de veille.-
La station appelante transmet l'abreviation QTE? (suivie, si la station
radiogoniometrique est une station mobile, de l'abreviation QTH?) et
indique, si necessaire, l'onde qu'elle va employer pour faire prendre son
relevement. Ensuite, la station appelante attend des instructions.

(2) La station radiogoniometrique appelee invite la station appelante
a transmettre.

(3) Apres avoir, si necessaire, prepare sa nouvelle onde de transmission,
la station appelante repond en transmettant son indicatif. d'appel com-
bine eventuellement avec un autre signal, pendant un temps suffisamment
prolonge pour permettre le relevement.

(4) La station radiogoniometrique determine la direction et, si
possible, le sens du relevement, et transmet l'information a la station
appelante dans l'ordre suivant:,

a) abreviation QTE;
b) relevement vrai en degres par rapport a la station* radiogoniome-

trique;
c) heure d'observation; '
d) si la station radiogoniometrique est mobile, sa propre position en

latitude et longitude, precedee-par l'abreviation QTH.

Si la station radiogoniometrique n'est pas satisfaite de l'operation, elle
demande a la station appelante de repeter remission indiquee a l'alinea (3).
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(5) Des que la station appelante a recu le resultat de l'observation,
elle repete Je message a la station radiogoniometrique, celle-ci confirme
ensuite que la repetition est exacte ou, le cas echeant, la rectifie en repetant
le message a nouveau. Quand la station radiogoniometrique a la certitude
que la station mobile a correctement recu le message, elle transmet le
signal «fin de travail*. Ce signal est alors repete par la station appelante
pour indiquer que l'operation est terminee.

B. Pour obienir une position de deux ou plusieurs stations radiogonio-
metriques organise'es en groupe.

Si la station appelante desire 6tre informee de sa position par la
, station de contrfile d'un groupe de stations radiogoniometriques, elle

appelle la station de controle comme ci-dessus et demande une position
en utilisant l'abreviation QTF? *).

La station de contr61e repond a l'appel et, quand les stations radio-
goniometriques sont prStes, invite la station appelante a transmettre;
#yant determine la position, elle la transmet a la station appelante comme
ci-dessus, en utilisant l'abreviation QTF.

C. Pour obienir des relevements simultanes de deux ou plusieurs stalions
radiogoniometriques organisees en groupe.

Sur une demande de relevements, la station de controle d'un groupe
de stations radiogoniometriques procede comme en B ci-dessus, et ensuite
transmet les relevements observes par chaque station du groupe, chaque
relevement etant precede de l'indicatif d'appel de la station qui l'a pris.

APPENDICE 16.

Reglement intSrieur du Comit6 consultatif international des
radiocommiinications (C. C.I. R.).

(Voir l'article 33.)

Article premier. -
Administration organlsatrlee. D6fli4tlon et rdle.

On entend par (administration organisatrice» l'administration qui
est charged d'organiser une reunion du C. C. I. R. Son rdle expire cinq
mois apres la cldture de la reunion qu'elle a organised.

. *) Les stations cOtiires, en r&gle ginirtde, ne donnent pas de positions.
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Article .2.
Invitation ft la reunion.

§ 1. L'adminislration orgahisatrice fixe le lieu et la date exacte de
la reunion et les fait connaitre aux autres administrations par l'inter-
mediaire du Bureau de l'Union au moins une annee d'avance.

§ 2. Six mois au moins avant cette date, l'administration organi-
satrice adresse, par l'intermediaire du Bureau de l'Union, l'invitation
a cette reunion a toutes les administrations de 1'Union internationale
des telecommunications et aux organismes internationaux vises sous
chiffre 773.

Les administrations communiquent l'invitation aux exploitations
privees reconnues par elles et aux autres organismes internationaux
dont elles jugent utile la participation a la reunion.

Quatre mois au moins avant la reunion, elles transmettent au Bureau
de 1'Union leur reponse, celles 'des exploitations privees reconnues par
leur gouvernement respectif adherent au Reglement des radiocommuni-
cations, ainsi que celles des organismes internationaux vises a l'alinea
precedent.

Les organismes internationaux vises sous chiffre 773 transmettent
directement leur reponse au Bureau de l'Union dans le delai fixe.

En ce qui concerne les pays ou les services radioelectriques sont
assures par des exploitations privees, ces exploitations privees efles autres
organismes internationaux recoivent l'invitation de I'administration
organisatrice, par l'intermediaire des deux gouvernements respectifs.

§ 3. Sont admis a la reunion:
a) de droit, les experts des administrations adherentes ou non au

Reglement des radiocommunications (delegues), des exploitations
, privees reconnues par les gouvernements respectifs (representants)

et des organismes internationaux (auditeurs) vises sous chiffre 773;
b) de droit, le directeur du Bureau de l'Union ou son representant et

les representants des autres comites consultatifs internationaux;
c) apres decision de l'assemblee pleniere d'ouverture, les experts des

autres organismes internationaux (auditeurs), signales par. les
administrations.

§ 4. L'administration organisatrice, cinq mois avant la reunion,
fait connaitre a toutes les administrations, les commissions dont elle a
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1'intention de proposer la constitution en s'inspirant de ]a classification
des avis et de la repartition des questions entre ces commissions. Im-
mediatement avant la date de l'ouverture de la reunion, les chefs de
delegations se reunissent pour examiner ce projet.

Article 3.

Assemble plenierc d'ouverture. Role du president de la reunion du C. C. I. B.

§ 1. L'assemblee pleniere d'ouverture est presidee par. un rcpre-
sentant de l'administration organisatrice. Cette assemblee constitue
les commissions necessaires et repartit entre elles, par categories, les
questions a traiter. Elle designe le president et le ou les vice-presidents
de la reunion du C. C. I. R., le president, le ou les vice-presidents et le
ou les rapporteurs de chaque commission, et elle decide aussi sur l'ad-
mission des organismes internationaux dont il est question au §. 3 c) de
l'articie precedent.

§ 2. Le president de la reunion du C. C. I. R. dirige les assemblees
plenieres; il a, en outre, la direction generate des travaux de la reunion.
Les vice-presidents pretent. assistance au president et le remplacent en
cas d'absence.

Article 4.

Secretariat.

Le secretariat de la reunion du C. C. I. R. est assure par le Bureau
de l'Union.

Article 5.

Proces-verbaux des assemblies plcnicres.

En principe, les proces-verbaux des assemblees plenieres ne repro-
duisent les exposes des delegues que dans leurs points principaux. Cepen- ,
dant, chaque delegue a le droit de demander 1'insertion analytique ou
in extenso au proces-verbal de toute declaration qu'il a faite, a condition
qu'il en fournisse le texte au plus tard dans les deux heures qui suivent
la fin de la seance.*

Article 6.

• Langues ct mode de votation aux assemblees plenieres.

§ 1. Les langues employees dans les assemblees ptenieres sont celles
indiqu.ees a l'article 21 de la Convention.
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§ 2. Dans les assemblies plenieres, seules ont voix deliberatives les
delegations des administrations qiii contribuent aux depenses du service
des radiocommunications du Bureau de l'Union et qui ont eu ce droit
dans la derniere conference de plenipotentiaires ou administrative *.

Toutes les autres administrations, les exploitations privees et les
organismes internationaux vises sous chiffre 773, le directeur du Bureau
de l'Union et les representants des autres comites consultatifs ont seule-
ment voix consultative. Toutefois, lorsqu'un pays n'est pas represente par
une administration ayant voix deliberative, les representants des exploi-
tations privees de ce pays disposent, pour leur ensemble et quel que soit
leur nombre, d'une seule voix deliberative.

Pour les autres organismes internationaux, les dispositions de
l'article 2, § 3 c) sont appliquees.

§ 3. Une delegation qui serait empechee, pour une cause grave,
d'assister a des seances, a la faculte de charger de sa ou de ses voix une
autre delegation. Toutefois, une meme delegation ne peut disposer dans
ces conditions des voix de plus de deux delegations, y compris la sienne
ou les siennes. ;

§ 4. Aucune proposition n'est adoptee si elle ne reunit la majorite
absolue des suffrages exprimes; en cas d'egalite de voix elle est ecartee.

§ 5. Les votations ont lieu soit a mains levees, soit, sur demande
d'une delegation, par appel nominal, dans l'ordre alphabetique des
noms francais des pays participants. Dans le premier cas, les proces-
verbaux indiquent le nombre des delegations .qui ont vote pour et le
nombre de cellts qui ont vote contre la proposition; dans le dernier cas,
ils indiquent les delegations qui ont vote pour et celles qui ont vote
contre la proposition.

Article 7.
Fonctlonncment des commissions, sous-commissions et sous-sous-

commissions. . '
§ 1. Les commissions institutes par l'assemblee pleniere peuvent

se subdiviser en sous-commissions, et les sous-commissions en sous-
sous-commissions.

* Un Etat souverain qui n'e"talt pas adherent au Reglement gln&al. des radio-
communications et qui a adherS dans l'intervalle de deux conferences de pWnipoten-
tiaires ou administratives, pourra avoir voix de'libe'rative, en tenant compte des prin-
cipes concernant le droit de vote 6tablis par la Conttrence du Caire. .
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§ 2. Les presidents des commissions proposent a la ratification de
leurs commissions respectives le choix du president et du ou des rappor-
teurs de chaque sous-commission et sous-sous-commission.

§ 3. Les presidents peuvent inviter des experts de l'industrie privee
a participer a certaines seances des commissions, s'il apparait que leur
collaboration peut etre utile.

§ 4. Les avis emis par les commissions doivent porter l'une des for-
mules «a l'unanimite» ou «a la majorite», selon qu'ils ont 6te adoptes a
l'unanimite ou a la majorite des votants.

'§ 5. Les dispositions des articles 5 et 6 sont applicables aux travaux
des commissions, sous-commissions et sous-sous-commissions. Toutefois,
seules les delegations et les representations repondant aux conditions
fixees a l'article 6, § 2 et dSsignees pour faire partie de ces commissions,
sous-commissions et sous-sous-commissions ont voix deliberative.

Article 8.

Publication des documents.

Le Bureau.de 1'Union prend part aux1 divers travaux du C. C. I. R.
en vue de la centralisation et de la publication des avis et d'une documen-
tation g6ne>ale a l'usage des administrations.

Article 9.

Assemble plgniere dc cloture.

§ 1. A 1'assemble'e pleniere de cloture, le president communique la
liste des avis, la liste des questions qu'il reste a resoudre et la liste des
questions nouvelles soumises par les commissions.

§ 2. Le president constate, le cas 6ch6ant, l'adoption deiinitive des
avis exprimes. S'il y a lieu a votation, les formules «a l'unanimite"* ou
«a la majority* s'appliquent a cette votation.

§ 3. L'assemblee p!6niere 6tablit ensuite la liste des questions non
r&olues et des questions nouvelles, dont Tetude doit fitre effectuee;
elle procede a la constitution de «Groupes d'administrations», chargees
d'etudier les questions susdites entre les reunions et de pr6parer les avis
a soumettre au C. C. I. R.
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Pour chaque groupe d'administrations, l'assemblee designe I'admi-
nistration centralisatrice et les administrations, exploitations privees
et organismes internationaux collaborateurs.

§ 4. A la meme assemblee pleniere, le C. C. I. R., sur 1'offrc ou avcc
le conscntement de la delegation interessee, designe l'administration qui
organisera la reunion suivante et la date approximative de cette reunion.

Article 10.

Repartition ct payemciit lies frais.

Les frais qui se rapportent a une reunion du C. C. I. R. sont repartis
en Ire les administrations, exploitations privees et organismes internatio-
naux participants. Pour la repartition des frais, les participants sont
divides en quatre classes, contribuant chacun dans la proportion d'un
certain nombre d'unites, savoir:

l r e classe: 25 unites,
2e classe: 20 unites, . .
3° classe: 15 unites,
4e classe: 10 unites.

Les trois premieres, classes comprennent les administrations dont
les gouvernements sont ranges dans les trois premieres classes prevues
a l'article 17 de la Convention.

La 4e classe comprend les administrations dont les gouvernements
sont ranges dans les trois dernieres classes'prevues a 1'article 17 de la
Convention, et, en outre, les exploitations privees et organismes inter-
nationaux participants.

Les quotes-parts doivent etre payees selon les dispositions de l'ar-
ticle 17, § 3 (5) de la Convention. "

Article 11.
Repartition et traitoment dps affaires. '

§ 1. Apres la cloture d'une reunion, toutes les questions nouvelles,
que les administrations, les exploitations privees et les organismes inter-
nationaux desirent soumettre au comite, sont adressees au Bureau de
l'Union, accompagnees d'un expose destine a preciser la portec de chaque
question. . '
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Toutefois, une question nouvelle ne sera mise a l'etude que si la
demande est appuye"e par au moins cinq administrations participantes.

§ 2. Lorsqu'une question riouvelle rentre dans les attributions d'un
groupe d'administrations existant, le Bureau de l'Union s'adresse a
l'administration centralisatrice dudit groupe pour connaitre s'il accepte
d'etudier cette nouvelle question. En cas de refus, le Bureau de l'Union
precede selon les prescriptions des §§3 et 4.

§ 3. Dans les autres cas, le Bureau de l'Union consulte, par correspon-
dance, tous les groupes d'administrations sur l'attribution de la question
nouvelle a un groupe d'administrations existant ou, eventuellement,
sur la constitution d'un nouveau groupe d'administrations qui serait
charge de cette question et sur le choix de l'administration qui serait
priee d'etre l'administration centralisatrice.

§ 4. Dans le cas ou les groupes d'administrations seraient d'accord
pour la constitution d'un nouveau groupe d'administrations, ils doivent
indiquer les administrations qui pourraient en faire partie et celle qui
pourrait etre invitee a etre administration centralisatrice. Le Bureau
de l'Union communique cette opinion aux administrations interessees
en vue de la constitution de ce groupe d'administrations.

Si 1'opinion des groupes d'administrations n'est pas unanime, le
Bureau de l'Union precede suivant l'opinion de la majorite.

Article 12.
Preparation d'unc reunion.

§ 1. Tous les documents afferents a une reunion sont imprimes
et distribu£s par le Bureau de l'Union.

§ 2. (1) Lorsque l'etude d'une question a 6te confide a un «groupe
d'administrations*, il appartient a l'administration centralisatrice de
faire le ne"cessaire pour procdder a l'etude de la question. A cet effet,
l'administration centralisatrice assume la direction des travaux et a'
competence pour convoquer les administrations, exploitations privees
et organismes internationaux collaborateurs. Ces reunions n'ont lieu
que si la majority des administrations collaboratrices sont d'accord.

(2) Les questions doivent, dans la mesure du possible, 6tre resolues
par correspondance; l'administration centralisatrice peut, a cet effet,
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correspondre directement par ecrit avec les administrations, exploitations
privees et organismes internationaux collaborateurs. Mais, si la solution
complete d'une question ne peut pas 6tre obtenue par cette voie, l'adminis-
tration centralisatrice a le droit de proposer des reunions a des endroits
convenables, afin de pouvoir discuter verbalement la question a l'^tude.

(3) Les groupes d'administrations peuvent inviter des experts de
l'industrie privee a participer a certaines de leurs etudes et discussions,
s'il apparait que leur collaboration peut 6tre utile. i

§ 3. L'administration centralisatrice doit faire parvenir son rapport
general au Bureau de l'Union au plus tard cinq mois avant la date de la
reunion du C. C. I. R.

§ 4. Les administrations, exploitations privees et organismes inter-
nationaux qui, apres la cloture d'une reunion, desirent collaborer a 1'etude
d'une question, doivent adresser leur demande a l'administration cen-
tralisatrice competente. Celle-ci en informe toutes les administrations,
par l'entremise du Bureau de l'Union. '

Article 13. ,
Representation du C. C. I. R. dans les reunions d'autres organismes

internationaux.
§ 1. Si d'autres organismes internationaux de"sirent que le C. C. I. R.

participe a leurs reunions, ils doivent adresser leur demande au Bureau
de l'Union.

§ 2. Le Bureau de l'Union consulte, par correspondance, toutes
les administrations parlicipantes sur la suite a donner a l'invitation.
Les frais de la representation sont a la charge des administrations dont
dependent les experts charges de representer le C. C. I. R.

§ 3. En tout cas, le Bureau de l'Union communique aux organismes
internationaux interesses les decisions prises sur leur demande et en
informe les adherents au C. C. I. R.
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PROTOCOLE FINAL
au ^

Reglement general des radiocommunications
(Revision du Caire, 1938)

annexe a la

Convention internationale des telecommunications
(Madrid, 1932) . .

Au moment de. proceder a la signature du Reglement general des
radiocommunications annexe a la Convention internationale des tele-
communications, les delegues soussignes prennent acte des declarations
suivantes:

1.

La delegation, de l'Al!emagne declare formellement que l'Allemagne
se reserve le droit de maintenir l'usage des ondes de 105 kc/s (2 857 m)
et 117,5 kc/s (2 553 m) pour quelques services de presse speciaux faits
par radiotelephonie.

2.

La Republique de Colombie, vu les conditions defavorables dans
sa region, n'accepte pas la limitation fixee dans la bande de 4 770 a
4 900 kc/s (62,89 a 61,22 m) pour la radiodiffusion tropicale, et emploiera
les frequences comprises dans cette bande, en respectant les droits acquis
par les services ddja existants pourvu qu'ils aient et& prealablement en-
registres au Bureau de l'Union internationale des telecommunications,
a Berne. _ ,.

• 3,- '
Les Colonies francaises se reservent le droit de continuer a utiliser

dans la bande de 9 600 a 9 700 kc/s (31,25 a 30,93 m) les frequences qu'elles
12
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utilisent actuellement, a moins qu'elles ne puissent obtenir des frequences
equivalentes dans les bandes autorisees pour les services fixes.

4.'

L'Administration espagnole se reserve le droit de continuer a utiliser
pour la radiodiffusion sur ondes courtes certaines frequences [9 490 kc/s
(31,61 m), 9 860 kc/s (30,43 m), 10 365 kc/s (28,94 m)] situees dans les
bandes des services fixes, jusqu'au. moment oil il lui sera possible
d'obtenir des frequences equivalentes dans les bandes autorisees.

5.

Les Etats-Unis d'Amerique se reservent la faculte d'utiliser la bande
de 21 650 a' 21 750 kc/s (13,86 a 13,79 m) pour les services mobiles aussi
bien que pour le service de radiodiffusion.

6.
La Finlande se reserve le droit de continuer a utiliser la.bande de

2 835 a 2 860. kc/s (105,8 a 104,9 m) pour ses services mobiles maritimes
tant qu'un nouvel accord regional ne lui aura pas donne la.possibility de
faire autrement.

7.
La France se reserve le droit de continuer a utiliser dans la bande

de 9 600 a 9 700 kc/s (31,25 a 30,93 m) les frequences qu'elle utilise ac-
tuellement, a moins qu'elle ne puisse obtenir des frequences equivalentes
dans les bandes autorisees pour les services fixes.

8.

Le Gouvernement de la Hongrie se reserve le droit d'utiliser,' dans
la bande de frequences de 515 a 550 kc/s (583 a 545 m) tel service, dans
les limites du Reglement general des radiocommunications, 'qu'il jugera
necessaire pour proteger les interfits nationaux de la Hpngrie.

' 9. ' "" . ' ' '
Le Gouvernement de la Pologne se reserve, dans les limites du

Reglement general des radiocommunications, le droit d'utiliser dans la
bande de frequences de 515 a 550 kc/s (583 a 545 m) tel service qu'il
jugera necessaire pour proteger les interets nationaux de la Pologne.
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• 10. .

L'Administration portugaise declare formellement que dans le cas
oil clle constaterait l'impossibilite de faire ses services de radiodiffusion
pour les territoires portugais d'outre-mer dans les bandes allouees a la
radiodiffusion sur ondes courtes, en raison de leur insuffisance, elle se reserve
le droit d'employer une frequence voisine a toute bande ou il ne lui sera
pas possible de travailler. La ou les frequences a employer dans ce cas
exceptionnel seront choisies de fa^on a ne pas brouiller les services
existants. • . . . ,

1 1 . - • . • • • - • '

Les delegues de la Suede declarent formellement que leur adminis-
tration se reserve le droit d'utiliser la frequence de 8 525 kc/s (35,19,m)
pour son service maritime jusqu'a ce qu'il soit possible d'obtenir une fre-
quence equivalente pour la remplacer.

12.

L'Administration suisse se reserve le droit de continuer a utiliser
la frequence de 401 kc/s (748 rh) pour les emissions de radiodiffusion de

.la station de Geneve, a moins qu'une autre frequence equivalente aupoint
de vue de la propagation ne lui soit attribute par la prochaine Conference
europeenne. Elle est prete, d'ailleurs, a rechercher un arrangement
special avec le service des radiophares de son pays. .

13. .

La delegation des Etats-Unis de Venezuela declare que son gouverne-
ment se reserve le droit d'employer ses em'etteurs radiotelephoniques
qui travaillent actuellement sur les frequences de:
8 173 kc/s et 5 220 kc/s (36,70 et 57,47 m) emetteur YVA
7 920 kc/s et 5 215 kc/s (37,88 et 57,53 m) emeî eur YVB
7 842 kc/s et 5 03£ kc/s (38,26 et 59,58 m) emetteur YVO

13 345 kc/s et 6 672 kc/s (22,48 et 44,96 m) emetteur YVQ
18 295 kc/s et 9 147 kc/s (16,40 et 32,80 m) emetteur YVR

pour effectuer de la radiodiffusion toutes les fois qu'il le jugera necessaire.

Aussi fait-elle savoir qu'elle n'accepte pas les limitations spdcifiees
dans les bandes rdservees a la radiodiffusion tropicale [frequences entre
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2 000 et 3 500 kc/s (150 et 85,71 m) et frequences entre 3 500 et 5 200 kc/s
(85,71 et 57,69 m)]. Elle n'accepte pas non plus la limitation de puissance

.fixee. • • •
En consequence, l'Administration de Venezuela fera tous les efforts

possibles pour effectuer la distribution ordonnee par le tableau du Regle-
ment general des radiocommunications, mais si elle se trouvait devant
quelque situation .limitant ou portant prejudice a ses services, l'adminis-
tration prendra toutes les mesures necessaires pour les proteger, tout en
respectant la priorite des services etablis dans les autres pays et qui sont
deja enregistres au Bureau de l'Union internationale des telecommuni-
cations a Berne.

14.

La delegation de l'Union des Rep'ubliques Sovietistes Socialistes
declare formellement que son administration se reserve le droit d'utiliscr
sur son .territoire les bandes de frequences suivantes:

I. Pour la radiodiffiision.

De 150a 160 kc/s (2000 .sur le territoire de l'U.R. S. S. se trouvant
a 1875 m) a Test du meridien 40° E.

De 265 a 285 kc/s (1132 sur le territoire de l'U. R. S. S. se trouvant
a 1 053 m) et de 340 a a Test du meridien 40° E; en maintenant sur
415 kc/s (882 a 723 m) le territoire de la partie europeenne de

l'U. R. S. S. les stations de radiodiffusion
deja existantes...L'utilisation.de la bande de
340 a 415 kc/s (882 a 723 m) pour la radio-
diffusion est consideree par l'Administration
de 1'U. R. S. S. comme secondaire completant
l'attribution fondamentale de cette bande

/ prevue par le Reglement general aux ser-
vices aeronautiques sur tout le territoire de
l'U.R. S. S.

De 5 100 a 5 200 kc/s sur le tenitoire de l'U. R. S. S. se trouyant
(58,82 a 57,69 m) a l'est du meridien 40° E.

De 15 350 a 15 450 kc/s sur tout le territoire de 1'U. R. S. S.
(19,54 a 19,42 in)
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II. Pour les services ae~ronautiques sur tout le territoire de
l'U. R. S. S.

De 6 600 a 6 675 kc/s (45,45 a 44,94 m)
. De 8 430 a 8 480 kc/s (35,59 a 35,38 m)
De 11 200 a 11 300 kc/s (26,79 a 26,55 m)

. De 12 630 a 12 770 kc/s (23,75 a 23,49 m)
. De 17 120 a 17 250 kc/s (17,52 a 17,39 m)

De 23 100 a 23 200 kc/s (12,99 a 12,93 m)

15.

La delegation de la Lithuanie declare formellement que son adminis-
tration se reserve le droit de maintenir la frequence de travail de sa station
nationale de radiodiffusion dans la bande de 150 a 160 kc/s (2 000 a
1 875 m), jusqu'a ce qu'il soit possible de trouver une autre frequence
appropriee pour sa station.

1 16.

La delegation de la Grande-Bretagne, vu la declaration de la dele-
gation de la Lithuanie, declare formellement que, dans l'eventualite'd'une
augmentation de la puissance ou d'un changement de la frequence de
la station de radiodiffusion de Kaunas, qui aurait pour resultat d'augmen-
ter 1'interference deja causee par cette station aux services mobiles
maritimes de la Grande-Bretagne qui travaillent dans la bande mobile
de 150 a 160 kc/s (2 000 a 1875 m), l'Administration de la Grande-
Bretagne se reserve le droit de proteger ses services maritimes par
l'augmentation de la puissance de ses emetteurs ou le changement des
frequences employees par ces services dans cette bande. La delegation
de la Grande-Bretagne declare que la responsabilite pour toute inter-
ference qui, comme consequence de l'application de la presente reserve,
serait caused dans les services de radiodiffusion fonctionnant dans la
bande de 150 a 160 kc/s (2000 a 1875 m) incomberait a l'Administration
lithuanienne.

17. '

Comme suite a Ja reserve de la delegation de la LathuaDie, la delegation
roumaine declare formelleinent que rAdministration roumaine prendra
toutes les mesures ndcessaires pour delendre son service de radiodiffusion
contre les brouillages qui en resulteraient. . ,
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18; • \

Dans le cas oil, par des mesures resultant d'une des declarations
quelconques formulees ci-dessus, les services radioelectriques des pays
parties au Reglement. general des radiocommunications seraient genes,
ces pays se reservent le droit, sans porter prejudice aux tiers, de prendre
toutes les mesures susceptibles d'assurer le bon fohctionnement de leurs
services de toute nature. En particulier, ces pays se reservent le droit
de ne pas attendre le delai prevu sous chiffres 345 et 34G du Reglement
general des radiocommunications pour la notification des frequences.

En foi de quoi, les delegues ci-dessous ont dresse le present Protocole
et ils l'ont signe en un exemplaire qui restera depose aux archives du
Gouvernement.de l'Egypte, lequel en remettra une copie certifiee con-
forme a chaque gouvernement contractant.

Fait au Caire, le 8 avril 1938.

Suivent les signatures.

Les signatures qui figurent au bas du Protocole final sont les memes
que celles du Reglement general des radiocommunications (voir aux
pages 109 a 124).
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RfiGLEMENT ADDITIONNEL
DES RADIOCOMMUNICATIONS

(Revision du Caire, 1938)

annexe a la

Convention internationale des telecommunications
(Madrid, 1932)

Article premier.

Application des R&glements telfcgraphique et telephonique aux
radiocommunications. .

800 § 1. Les dispositions des Reglements telegraphique et telephonique
et des Protocoles y annexes sont applicables aux radiocommunications
en tant que les Reglements des radiocommunications n'en disposent pas
autrement.
801 § 2. (1) Les radiotelegrammes sont rediges et traites conformement
aux dispositions fixees dans le Reglement telegraphique pour les tele-
grammes, sauf les exceptions prevues dans les articles suivants.
802 (2) L'emploi de groupes de lettres du Code International de
Signaux est permis dans les radiotelegrammes echanges avec les navires.
803 (3) Le mot RADIO ou AERADIO, respectivement, etant
toujours ajoute, dans la nomenclature, au nom de la station terrestre
mentionnee dans l'adresse des radiotelegrammes, ce mot ne doit pas 6tre
donne, comme indication de service, en te*te du preambu'le, dans la trans-
mission d'uri fadiotelegramme. r 1

Article 2. .

• Taxes.
804 § 1. La taxe d'un radiotel6gramme originaire ou a destination d'une
station mobDe ou echange entre stations mobiles comprend, selon le cas:
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805 a) la taxc de bord, revenant a la station mobile d'origine ou
de destination, ou a ces deux stations;

80G b) la ou les taxes terrestres (voir chiffre 81G) revenant a la
station tefrestre ou aux .stations teVrestres qui participent
a la transmission;

807 c) la taxe pour la transmission sur le reseau general des voies
de telecommunication, calculee d'apres les regies ordinaires;

808 d) la taxe afferente aux operations accessoires demandees par
l'expediteur.

809 § 2. (1) La taxe terrestre et celle de bord sont fixees suivant le
tarif par mot pur et simple sans perception d'un minimum, sauf dans le
cas prevu a 1'article 10 du present Reglement.
810 (2) La taxe maximum terrestre est de soixante centimes
(0 fr. 60) par mot. La taxe maximum de bord est de quarante centimes
(0 fr. 40) par mot; la taxe de bord pour les aeronefs (non compris les
ballons dirigeables) est, en regie generale.de vingt'centimes (0 fr. 20)
par mot.
811 , Les administrations peuvent notifier au Bureau de 1'Union
les taxes normales qu'elles percoivent.
812 (3) Les taxes terrestres ou de bord afferentes aux radiotele-
grammes interessant des stations non" encore inscrites a la nomenclature
sont fixees d'office par le bureau taxateur. Elles sont egales aux taxes
indiquees comme normales par l'administration en question, ou, a defaut
d'une telle indication, 'aux maxima vises sous chiffre 810. ,
813 (4) Toutefois, chaque administration se .reserve la faculte de
fixer et d'autoriser des taxes terrestres ou de bord superieures aux maxima
indiques ci-dessus dans le cas de stations terrestres ou d'aeronef excep-
tionnellement onereuses, du fait de l'installation ou de l'exploitation.
814 (5) Le minimum de perception egal h la taxe de cinq mots,
prevu sous chiffres 172 et 173 du Reglement telegraphique, n'est pas
applicable au parcours radiotelegraphique des radiotelegrammes.

815 § 3. (1) Lorsqu'une station terrestre est utilisee comme inter-
mediaire entre des stations mobiles, il n'est percu qu'une seule taxe
terrestre. Si la taxe terfestre applicable aux- echanges avec la station
mobile qui transmet est difference de celle applicable aux echanges avec
la station mobile qui recoit, c'est la plus eleven de ces deux taxes qui est
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percue. II peut etre percu, en outre, une taxe territoriale telegraphique,
egale a celle qui, sous chiffres 818 et819, est indiquee comme etant appli-
cable a la transmission sur les voies de telecommunication.
81G (2) Lorsque, sur la demande de 1'expediteur, deux stations
terrestres sont utilisees comme intermediaires entre deux stations mobiles,
la taxe terrestre de chaque. station est percue ainsi que la taxe telegra-
phique afferente au parcours entre les deux stations.

817.§ 4. Le service et les taxes des retransmissions sont regies par
l'article 7 du present Reglement. • . ... .

818 § 5. (1) Dans le cas ou des radiotelegrammes originaires ou a desti-
nation d'un pays sont echanges directement par ou avec les stations ter-
restres de ce pays, la taxe telegraphique applicable a la transmission sur
les voies interieures de telecommunication de-ce pays est, en principe,
calculee suivant le tarif par mot pur et simple, sans perception d'un mini-
mum. Cette taxe est notifiee, en francs-or,' au Bureau de l'Union par
l'administration dont relevent les stations terrestres.
819 (2) Lorsqu'un pays se trouve dans 1'obligation d'imposer un
minimum de perception, en raison du fait que son systeme de telecom-
munications interieures n'est pas exploite par le gouvernement, il doit
en informer le Bureau de l'Union, qui mentionne dans la nomenclature
le montant de ce minimum de perception a la suite de Vindication 'de la
taxe par mot.. A defaut d'une pareille mention, la taxe a appliquer est
celle par mot pur et simple, sans perception d'un minimum.

820 § 6. Les taxes supplementaires percues par .les stations mobiles
pour les radiotelegrammes multiples et les radiotelegrammes a remettre
par poste dans le sens bord-terre (article 11 du present Reglement)
sont les taxes maxima fixees par le Reglement telegraphique.

821 § 7. Le pays sur le territoire duquel est etablie une station terrestre
servant d'intermediaire pour l'echange de radiotelegrammes entre une
station mobile et un autre pays est consider, en ce qui concerne l'appli-
cation des taxes telegraphiques, comme pays de provenance ou de desti-
nation de ces radiotelegrammes et non comme pays de transit.

822 § 8. La taxe totale des radiotelegrammes est percue sur l'expe-
diteur, a l'exception:
823 1° des frais d'expres a percevoir a l'arrivee (chiffre 542 du

• Reglement telegraphique); . •
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824 2° des taxes applicables aux reunions ou alterations de mots
non admises, constatees par le bureau ou la station mobile de
destination (chiffre 150 du Reglement telegraphique); ces
taxes sont perc.ues sur le destinataire.

825 § 9. Le compte des mots par le bureau d'origine est decisif au sujet
des radiotelegrammes a destination de stations mobiles,' et celui de la
station mobile d'origine est decisif au sujet des radiotelegrammes origi-
naires des stations mobiles, tant pour la transmission que pour les comptes
internationaux. Toutefois, quand le radiotelegramme est redige totale-
ment ou partiellement soit dans une des langues du pays de destination, en
cas de radiotelegrammes originaires de stations mobiles, soit dans une des
langues du pays dont depend la station mobile, s'il s'agit de radiotele-
grammes a destination de stations mobiles, et que le radiotelegramme
contient des reunions ou des alterations de mots contraires a ]'usage de
cette langue, le bureau ou la station mobile de destination, suivant le
cas, a la faculte de recouvrer sur le destinataire le montant de la taxe
non percue. En cas de refus de payement, le radiotelegramme peut etre
arrete. .

826 § 10. (1) a) Le terme «radiotelegramme meteorologique» designe
un radiotelegramme envoye par un service meteoro-
logique officiel ou par une station en relation officielle
avec un tel service, et adresse a un tel service ou a une
telle station, et qui contient exclusivement des obser-
vations meteorologiques ou' des previsions meteoro-

. logiques. . . -
827 b) Ces radiotelegrammes comportent, obligatoiremerit, en

tete de l'adresse, l'indication de service taxee = OBS=.
828 v , Cette indication de service taxee est la seule admise.
829 (2) Sur demande, l'expediteur doit declarer que le texte de son
radiotelegramme correspond aux conditions fixees ci-dessus.
830 § 11. Les stations mobiles doivent connaltre les tarifs n6cessaires
pour la taxation des radiot616grammes. Toutefois, elles sont autoris6es,
le CBS 6ch£ant, a se renseigner aupres des stations terrestres; les montants
des tarifs que ceUes-ci indiquent sont donnes en francs-or.
831 § 12. (1) Toute taxe nouvelle, toutes modifications d'ensemble
ou de detail concernant les tarifs ne sont exteutoires que 15 jours apres
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leur notification par -le Bureau de l'Union (jour de depot non compris)
et ne sont mises en application qu'a partir du le r ou du 16 qui suit le
jour d'expiration de ce delai.
832 (2) Toutefois, pour les radiotelegrammes originates des stations
mobiles, les modifications aux tarifs ne sont executoires qu'un mois
apres les delais fixes sous chiffre 831.
833 • (3) Les dispositions des alineas ci-dessus n'admettent aucune
exception.

KMuctions de taxe.
Radiotelegrammes d'un interet general imm6diat.

834.§ 13. Aucune taxe afferente au parcours radioelectrique, dans le
service mobile, n'est percue pour les radiotelegrammes d'un interet

• general immediat, rentrant dans^es categories.suivantes:
835 a) messages de detresse et reponses a ces messages;
836 b) avis originates . des stations mobiles sur la presence de

glaces, epaves et mines, ou annoncant des cyclones et
tempetes;

837 c) avis annoncant des phenomenes brusques menacant la
navigation aerienne ou la survenue soudairie d'obstacles
dans les aerodromes; ,

838 d) avis originates des stations mobiles, notifiant des change-
ments soudains dans la position des bouees, le fonctionne-
ment des phares, appareils de balisage, etc.;

839 . e) avis de service relatifs aux services mobiles.
i

Radiotelegranunes CDE.

840 § 14. (1) Les radiotelegrammes en langage convenu qui empruntent
les voies de telecommunication de pays appartenant au regime extra-
europeen sont denommes radiotelegrammes CDE.
841 (2) La taxe radiot&egraphique des radiotelegrammes CDE est
reduite dans les m§mes proportions que la taxe tel6graphique de ces
monies radiotelegrammes. . -

842 (3) Dans le trafic entre postes de bord, direct ou par l'inter-
mediaire d'une seule station cdtiere d'un pays du regime extra-europeen,
les fadiotelegrammes en langage convenu sont consideres comme des radio-
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telegrammes CDE, et la taxe. a appliquer est egale au six dixiemes (6/10)
de la taxe pleine.

843 (4) La reduction accordee est toujours applicable aux taxes
eventuelles de retransmission radiotelegraphique.

Radiotelegrammes metGorologiques.

844 § 15. (1) Les taxes terrestres et de bord applicables aux radio-
telegrammes meteorologiques sont reduites d'au moins 50 % dans toutes
les relations.

845 (2) Pour les stations terrestres, la date a laquelle cette dis-
position est mise en vigueur est fixee par accord entre les administrations
et compagnies exploitantes, d'une part, et les services meteorologiques
officiels interesses, d'autre. part.

Radiotel6grammes de presse.

846 § 16. (1) Les taxes terrestres et de bord sont fediiites de 50 % pour
les radiotelegrammes de presse originaires d'une station de bord et destines
a la terre ferine. Ces radiotelegrammes sont soumis aux conditions d'ad-
mission prevues aux articles 77 et 78 du Reglement telSgraphique.
Pour ceux qui sont adresses a une destination dans le pays de la station
terrestre, la taxe telegraphique a percevoir est la moitie de la taxe tele-
graphique applicable a un radiotelegramme ordinaire.

847 (2) Les radiotelegrammes de presse a destination d'un pays
autre que celui de la station terrestre jouissent du tarif de presse en vi-
gueur entre le pays de la station terrestre et le pays de destination. ' •

Article 3. '

Ordre de priority des radiocommunications dans le service mobile.

848 L'ordre de prioritd des radiocommunications vis6es sous 6° sous
chiffre 653 est, en principe, le suivant:

. 1° radiotelegrammes d'Etat;

2° radiotelegrammes relatifs a la navigation, aux mouvements et
aux besoins des navires, a la s^curite et a la regulairite des services
aeriens, et messages d'observation du temps destines a un service
meteorologique officiel; . ' • , . . '
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3° radiotelegrammes de service relatifs au fonctionnement du
service des radiocommunications ou a des radiotelegranimes
precedemment echanges;

, 4° radiotelegrammes de la correspondance publique.

Article 4.

Heure de depot des radiotelegrammes.

849 § 1. Dans la transmission des radiotelegrammes originates d'une
station mobile, la date et l'heure du depot a cette station sont indiquees
dans le preambule.

850 § 2. Cette heure de depot est exprimee en temps moyen de, Green-
wich (T. M. G.) de 0 a 24 h (a partir de minuit).
851 Elle est toujours exprimee et transmise a 1'aide de quatre
chiffres (0000 a 2400).

852 § 3. Toutefois, les administrations des pays situes en dehors de
la zone «A» (appendice 7) peuvent autoriser les stations des navires
longeant les cotes de leur pays a utiliser le temps du fuseau pour l'indi-
cation, en un groupe de quatre chiffres, de l'heure de depot, et, dans ce
cas, le groupe doit etre suivi de la lettre F. -

Article 5. \

Adresse des radiotelegrammes.

853 § 1. (1) L'adresse des radiotelegrammes a destination des stations
mobiles doit etre aussi complete que possible; elle est obligatoirement
libellee comme suit:
854 a) nom ou qualite du destinataire avec indication comple-

mentaire, s'il y a lieu; _ . ,
855 b) nom de la station de navire ou, dans le cas d'une autre

station mobile, indicatif d'appel, tels qu'ils figurent dans

la nomenclature appropriee; , •

856 c) nom de la station terrestre chargee de la transmission,
tel qu'il figure dans la nomenclature.

857 - (2) Toutefois, le nom et l'indicatif d'appel prevus sous chiffre 855
•peuvent fitre remplaces, aux risques et perils de l'expediteur, par l'indi-
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cation du parcours effectue par la station mobile, ce parcours etant deter-
mine par le nom des ports de depart et d'arrivee ou par toute autre mention
equivalente. ,
858 (3) Dans l'adresse, le nom de la station mobile et celui de la
station terrestre, ecrits tels qu'ils figurent dans les nomenclatures appro-
priees, sont, dans tous les cas et independamment de leur longueur,
comptes individuellement pour un mot.

859 § 2. (1) Les stations mobiles non pourvues de la nomenclature
officielle des bureaux telegraphiques peuvent faire suivre le nom du bureau
telegraphique de destination, soit par le nom de la subdivision territoriale,
soit par celui du pays de destination, soit par ces deux indications, si elles
doutent qiie, sans cette adjonction, l'acheminement puisse etre assure
sans hesitation.
860 (2) Le nom du bureau telegraphique et les indications comple-
mentaires ne sont, dans ce cas, comptes et taxes que pour un seul mot.
L'agent de la station terrestre qui recoit le radiotelegramme maintient ou
supprime ces indications, ou encore modifie le nom du bureau de desti-
nation, selon qu'il est necessaire ou suffisant pour diriger le radiotele-
gramme sur sa veritable destination.

' Article 6.

Reception douteuse. Transmission par «ampliation».
Badiocommunications a grande distance.

861 § 1. (1) Quand, dans le service mobile, la communication devient
difficile, les deux stations en correspondance s'efforcent d'assurer l'echange
du radiotelegramme en cours de transmission. La station receptrice ne
peut demander que deux fois la repetition d'un radioteJegramme ddnt la
reception est douteuse. Si cette triple transmission demeure sans resul-
tat, le radiotelegramme est conserve en instance, en vue d'une occasion
favorable de le terminer.
862 (2) iSi la station transmettrice juge qn'U ne lui sera pas possible
de r&abJir la communication avec la station receptrice dans les 24 heures,
elle agit comme suit: .

863 a) Si la station transmettrice est line station mobile

'; Elle fait conhaitre, immediatement, a I'exp&Kteur,
: la cause de la non-transmission de son radiotelegramme.
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L'expediteur peut alors demander:
064 1° que le radiotelegramme soit transmis par l'inter-

mediaire d'une autre station terrestre ou par l'inter-
mediaire d'autres stations mobiles;

865 2° que le radiotelegramme soit retenu jusqu'a ce qu'il
puisse etre transmis sans augmentation de la taxe;

866- 3° que le radiotelegramme soit annule.

867 b) Si la station iransmettrice est une station ierrestre
• Elle applique au radiotelegramme les dispositions

de l'article 9.

868 § 2. Lorsqu'une station mobile transmet ulterieurement le radio-
telegramme qu'elle a ainsi retenu, a la station terrestre qui l'a recu in-
completement, cette nouvelle transmission doit comporter l'indication
de service «ampliation)) dans le preambule du radiotelegramme, ou si ce
radiotelegramme est transmis k une autre station terrestre qui depend de
la meme administration ou de la meme exploitation privee, cette nouvelle
transmission doit comporter l'indication de service «ampliation via.. .»
(inserer ici l'indicatif d'appel de la station terrestre a laquelle le radio-
telegramme a ete transmis en premier lieu) et ladite administration ou
exploitation privee ne peut reclamer que les taxes afferentes a une seiile
transmission. Les frais supplementaires resultant de la transmission du
radiotelegramme sur les voies de communication du reseau general entre
cette «autre station terrestre*, par l'intermediaire de laquelle le radio-
telegramme a ete achemine, et le bureau de destination peuvent etre
reclames par ladite autre station terrestre a la station mobile d'origine.

869 § 3. Lorsque la station terrestre chargee, d'apres le libelle de l'adresse
du radiotelegramme, d'effectuer la transmission de celui-ci ne peut pas
atteindre la station mobile de destination, et qu'elle a des raisons de sup-
poser que cette station mobile se trouve dans le rayon d'actipn d'une autre
station terrestre de radministration ou de l'exploitation privee dont elle-
mfime depend,* elle peut, si au6tthe perception de taxe supplementaire ne
doit en resulter,; diriger le radiotelegranune sur .cette autre station
terrestre. . ..' • . ,

870 § 4. (1) Une station du service mobile qui a rec.u un radiotelegramme
sans avoir pu en accuser receptiort dans des conditions nonnales doit
saisir la premiere occasion favorable pour le faire.
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871 (2) Lorsque l'accuse de reception d'un radiot&Sgramme
echange entre une station mobUe et une station terrestre ne peut pas etre
donne directement, il est achemine par l'intermediaire d'une autre station
mobile ou terrestre, si celle-ci est a meme de communiquer avec la station
qui a transmis le radiotelegramme en litige. En tout cas, aucune taxe
supplemental ne doit en resulter.

872 § 5. (1) Les administrations" se reservent la faculte d'organiser
un service de radiocommunication a grande distance entre stations
terrestres et stations mobiles, avec accuse de reception differe ou sans
accuse de reception.

873 (2) Chaque administration designe la ou les stations terrestres
a grande distance que ses stations mobiles ecoutent.

874 (3) Quand il y a doute sur l'exactitude d'une partie quelconque
d'un radiotelegramme transmis selon l'un ou 1'autre de ces systemes, la
mention «reception douteuse» est inscrite sur Ie feuillet de reception remis
au destinataire, et les mots ou groupes de mots douteux sont soulignes.
Si des mots manquent, des Wanes sont laissds aux endroits ou ces mots
devraient se trouver.

875 (4) Lorsque, dans le service des radiocommunications a grande
distance avec accuse de reception differe, la station terrestre transmettrice
n'a pas recu, dans un delai de 5.jours, l'accuse de reception d'un radio-
telegramme qu'elle a transmis, elle en informe le bureau d'origine dudit
telegramme. Le remboursement des.taxes terrestres et de bord doit etre
differe jusqu'a ce que le bureau de depot se soit assure aupres de la station
terrestre en cause qu'aucun accuse de reception Ti'est parvenu apres coup
dans un delai d'un mois.

Article 7.

Retransmission par les stations du service mobile.

A.. Retransmission a la.demande de l'exp&titeur.
876 § 1. Les stations du service mobile doivent, si la demande en est
faite par l'expediteur, servir d'intermediaires pour l'dchange des radio-
telegrammes originates ou a destination d'autres stations du service
mobile; toutefois, le nombre des stations du service mobile intermediaires
est limite a deux. . . . .
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877 § 2. La taxe afferente au transit, aussi bien quand deux stations
intermediaires interviennent que quand une seule station assure le transit,
est uniformenient fixee a quarante centimes (0 fr 40) par mot pur et
simple, sans perception d'un minimum. Lorsque deux stations du service
mobile sont intervenues, cette taxe est partagee entre elles, par moitie.

878 § 3. Les radiotelegrammes achemines comme il est dit ci-dessus
doivent porter avant l'adresse l'indication de service taxee = RM =
(retransmission).

B. Retransmission d'office.

879 § 4. (1) La station terrestre qui ne peut pas atteindre la station
mobile de destination d'un radiotelegramme pour lequel aucune taxe de
retransmission n'a ete deposee par l'expediteur peut, pour faire parvenir
le radiotelegramme a destination, avoir recours a l'intervention d'une
autre station mobile, pourvu que celle-ci y consente. Le radiotelegramme
est alors transmis a cette autre station mobile et l'intervention de cette
derniere a lieu gratuitement.

880 (2) La meme disposition est aussi applicable dans le sens station
mobile vers station terrestre en cas de necessity..

881 (3) La "station intervenant dans la retransmission gratuite
conformement aux dispositions sous chiffres 879 et 880 doit inscrire
dans le preambule des radiotelegrammes la mention de service QSP.. .
(nom de la station mobile).

882 (4) Pour qu'un radiotelegramme ainsi achemine puisse etre
considere comme arrive a destination, il faut que la station qui a eu
recours a la voie indirecte ait recu l'accuse de reception reglementaire soit
directement, soit par une voie indirecte, de la station mobile a laquelle le
radiotelegramme etait destine ou de la station terrestre sur laquelle il
devait etre achemine, selon le cas.

Article 8.

Avis de non remise.

883 § 1. Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotelegramme ori-
ginaire d'une station mobile et destine a la terre ferine ne peut pas etre
remis au destinataire, il est emis un avis de non remise adresse a la station
terrestre qui a recu ce radiotelegramme. Cette station terrestre, apres

13
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verification de l'adresse, reexpedie l'avis a la station mobile, si cela est
possible, au besoin par l'intermediaire d'une station terrestre du meme
pays ou d'un pays voisin, autant que la situation existante ou, eventuelle-
ment, les accords particuliers le permettent.

884 | 2. Quand un radiotelegramme parvenu a une station mobile ne
peut pas etre remis, cette station en informe le bureau ou la station mobile
d'origine, par un avis de service. Dans le cas d'un radiotelegramme eraa-
nant de la terre ferme, cet avis de service est transmis, autant que pos-
sible, a la station terrestre par laquelle le radiotelegramme a transite
ou, le cas echeant, a une autre station terrestre du meme pays ou d'un
pays voisin, autant que la.situation existante ou, eventuellement, les
accords particuliers le permettent.

x Article 9. . • '

Delai de sejour des radiotelegrammes dans les stations terrestres.

885 § 1. (1) L'expediteur d'un radiotelegramme a destination d'un
navire en mer peut preciser le nombre de jours pendant lesquels ce
radiotelegramme doit etre tenu a la disposition du navire par la station
cotiere.
886 (2) Dans ce cas, il inscrit avant Tadresse l'indication de service
taxee «x jours» ou = J x = specifiant ce nombre de jours (dix au maxi-
mum), non compris le jour de depot du radiotelegramme.
887 § 2. (1) Lorsque la station mobile a laquelle est destine un radio-
telegramme ne comportant pas 1'indication de service taxee = Jx: =
n'a pas signale sa presence jusqu'au matin du quatrieme jour qui suit
celui de depot, la station terrestre en informe le bureau d'origine qui
previent l'expediteur. Celui-ci peut demander, par avis de service taxe
telegraphique ou postal, adresse a la station terrestre, que son Tadio-
telegramme soit annule en ce qui concerne le parcours entre la station
terrestre et la station de bord, ou retenu jusqu'a l'expiration du dixieme
jour a compter du jour de depot (jour de depdt non compris). En l'absence
d'une telle demande, le radiotelegramme est verse au rebut a la fin du
septieme jour a compter du jour de depdt (jour de depdt non compris).
Le bureau d'origine est immediatement avise si la station terrestre trans-
met le radiotelegramme entre les 4e et 7« jours a compter du jour de depdt
(jour de depdt non compris). II en est de meme lorsque la station terrestre
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transmet le radiotelegramme pendant le delai eventuellement demande
par l'expediteur.
888 (2) Lorsqu?un radiotelegramme portant l'indication de service
taxee = j x = n'a pu etre transmis pendant le delai prevu, la station
terrestre en informe le bureau d'origine qui previent l'expediteur. Celui-ci
peut demander, par avis de service taxe telegraphique ou postal, adresse
a la station terrestre, que son radiotelegramme soit annule en ce qui con-
cerne le parcours entre la station terrestre et la station de bord, ou retenu
pendant une nouvelle periode de sept jours au maximum, pour etre
transmis a la station mobile. En l'absence d'une telle demande, le radio-
telegramme est verse au rebut trois jours apres l'envoi de l'avis de non
transmission. Le bureau d'origine est immediatement ayise si la station
terrestre transmet le radiotelegramme pendant les trois jours susindiques.
II en est de meme lorsque la station terrestre transmet le radiotelegramme
pendant le nouveau delai eventuellement demande par l'expediteur.

889 § 3. Le matin du jour suivant celui ou- les radiotelegrammes sont
verses au rebut, la station terrestre avise le bureau d'origine afin que le
remboursement des taxes terrestres et de bord soit effectue au profit des
expediteurs.
890 § 4. II n'est pas ten'u compte de l'expiration de l'un quelcpnque
des delais vises sous chiffres 887 et 888 lorsque la station terrestre a la
certitude que la station mobile entrera prochainement dans son rayon
d'action.
891 § 5. (1) D'autre part,- 1'expiration des delais n'est pas attendue
quand la station terrestre a la certitude que la station mobile effectuant
un parcours commence est deja sortie definitivement de son rayon
d'action ou n'y entrera pas. Si elle presume qu'aucune autre station
terrestre de l'administration ou de 1'exploitation privee dont elle depend
n'est en liaison avec la station mobile ou n'entrera pas en liaison avec
celle-ci, la station terrestre annule le radiotelegramme en ce qui conceme
son parcours entre elle et la station mobile, et informe du fait le bureau
d'origine, qui previent l'expediteur. Dans le cas contraire, elle le dirige
sur la station terrestre presumee en liaison avec la station mobile, a con-
dition toutefois qu'aucune taxe additionnelle n'en resulte.
892 (2) La station terrestre qui effectue la reexp.edition par fil
modifie l'adresse du radiotelegramme en portant a la suite <du nom de
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la station mobile celui de la nouvelle station terrestre chargee de la trans-
mission et en inserant a la fin du preambule la mention de service «reex-
pedie de x Radio» obligatoirement transmise sur tout le parcours du radio-
telegramme.

893 § -6. Lorsqu'un radiotelegramme ne peut pas e"tre transmis a une
station mobile, par suite de 1'arrivee de celle-ci dans un port voisin de la
station terrestre, cette derniere station peut, eventuellement, faire par-
venir le radiotelegramme a la station mobile par d'autres moyens de
communication, en informant de cette remise le bureau d'origine par
avis de service. Dans ce cas, la taxe terrestre est retenue par 1'adminis-
tration dont depend la station terrestre et la taxe de bord est remboursee
a l'expdditeur par l'administration dont depend le bureau d'origine.

Article 10.

Lettres radiomaritimes.
894 § 1. Chaque administration peut organiser un service de lettres
radiomaritimes entre les' navires en mer et ses stations cotieres. Les
lettres radiomaritimes sont transmises par la voie radioelectrique entre
les navires et les stations cotieres. . ' •

Leur acheminement sur le parcours terrestre peut avoir lieu:
895 a) entierement ou en partie par voie postale (ordinaire ou

aerienne);
896 . b) exceptionnellement, par telegraphe et, dans ce cas, la remise

est soumise aux delais fixes pour les lettres-telegrammes des
regimes europeen ou extra-europeen.

897 § 2. Les lettres radiomaritimes ne comportent aucune retransmission
radioelectrique dans le service mobile.

898 § 3. Les lettres . radiomaritimes doivent dtre echangees avec les
localites du pays dans lequel est situee la station cdtiere a moins d'arrange-
ments conclus avec les administrations interessees. Dans ce cas une taxe
additionnelle pourra 6tre percue apres accord entre ces administrations.

899 § 4. Les lettres radiomaritimes portent 1'indication de service taxee
= S L T = avant l'adresse.

900 § 5. Les autres indications de service taxees pouvant fitre admises
sont:

• = R P x = = P R = = G P = = G P R = = P A V =
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901 Lorsque le parcours terrestre est effectue exceptionnellement par
telegraphe, les seules indications de service taxees qui peuvent etre
admises sont:

= R P x = = G P = = T R = = L X = = Reexpedie de x =

902 § 6. L'adresse doit permettre la remise sans recherches ni demandes
de renseignements. Les adresses conventionnelles ou abregees peuvent
etre admises lorsque, exceptionnellement, les lettres radiomaritimes sont
acheminees', sur le parcours terrestre, par la voie telegraphique.

903 § 7. En regie generate, le texte est sounds aux dispositions regle-
mentaires applicables aux lettres-telegrammes, a savoir:
904 a) lorsqu'il y est invite par le bureau d'origine, l'expediteur

est tenu de signer une declaration attestant que le texte-
est redige en langage clair dans une seule et meme langue
et qu'il ne comporte pas une signification differente de
celle qui ressort de son libelle. La declaration doit indiquer
la langue utilisee;

905 b) exceptionnellement les noms propres, les raisons sociales,
les expressions designant des marchandises ou un type de
marchandise sont admis dans une langue autre que celle
dans laquelle la lettre radiomaritime est redigee;

906 c) les signes de ponctuation usuels sont admis;
907 d) si des nombres ecrits en chiffres, des marques de commerce

et des expressions abregees sont employes dans le texte, le .
nombre de ces mots, ou groupes calcules selon les regies
de taxation ordinaire ne doit pas depasser le tiers du nombre
total de mots taxes du texte, y compris la signature. Les
dispositions sous chiffre 726 et chiffre 753 du Reglement
telegraphique sont applicables en la matiere.'

908 §'8. La taxe de bord des lettres radiomaritimes est fixee a
2 fr. 50 jusqu'a 20 mots. Au-dessus de 20 mots et par mot en plus:
0 fr. 125.
909 La taxe cotiere jusqu'a 20 mots et celle par mot en plus sont
f ixees par les administrations int^ressees. La taxe cdtiere doit comprendre
la taxe postale (par lettre'ordinaire) due pour l'acheminement dans le
pays dont releve la station cdtiere.
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A ces taxes peuvent etre ajoutees eventuellement:
910 — les taxes dues pour les services accessoires autorises et, le

cas echeant, ]a taxe additionnelle visee sous chiffre 898,
911 — lataxe telegraphique lorsque 1'acheminement sur le parcours

terrestre est exceptionnellement effectue par telegraphe.

912 § 9. Les lettres radiomaritimes prennent rang pour la transmission
radioelectrique apres les radiotelegrammes ordinaires en instance; celles
qui n'ont pas ete acheminees pendant les 24 heures qui suivent le depot
le sont concurremment avec les radiotelegrammes ordinaires.

913 § 10. Les regies normales de comptabilite des radiocommunications
sont applicables aux lettres radiomaritimes en tenant compte des minima
fixes sous chiffres 908 et 909.

914 § 11. Lorsqu'une lettre radiomaritime n'est pas parvenue du fait
du service postal, les taxes percues pour des services non encore effectues
sont seules remboursees.

915 Le remboursemeht des taxes-est admis dans les cas prevus
sous chiffres 842, 859, 8G2 du Reglement telegraphique.

Article 11.

Radiot61egrammes speciaux. Indications dc service taxees.

916 § 1. Sont admis, sous reserve que les administrations interessees
les accepteht:

917 1° les radiotelegrammes de presse originaires des stations
mobiles et destines a la terre ferme ;

918 2° les radiotelegrammes meteorologiques ( = O B S = ) ;
919 3° les radiotelegrammes de felicitations (dans les conditions

fixe"es par l'article 86 du Reglement teldgraphique);
920 4° les avis de service tax6s, sauf ceux qui demandent une re-

ponse par poste. Us sont achemine\s, autant que possible,
par la mgme voie que ceUe parcourue par le radiotelegramme
primitif. Dans le cas de deviations (par exemple dans le cas
de derangements ou lorsque la station mobile quitte le
rayon d'action de la station terrestre qui a servi d'inter-
mediaire pour le radiotelegramme primitif): Mention «de"vie»
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et indication de la voie empruntee par le radiotelegramme
primitif. Tous les avis de service taxes sont admis sur le
reseau general des voies de telecommunication;

921 5° les radiotelegrammes urgents, mais seulement sur le reseau

general des voies de telecommunication;

922 6° les radiotelegrammes avec reponse payee *;

923 7° les radiotelegrammes avec collationnement;
924 8° les radiotelegrammes avec accuse de reception, mais seule-

ment en ce qui concerne la notification au bureau tele-
graphique d'origine de la date et de 1'heure auxquelles la
station terrestre a transmis a la station mobile le radio-
telegramme adresse a cette derniere; '

925 9° les radiotelegrammes multiples;

926 10° les radiotelegrammes a remettre par expres ou par poste
(sens bord-terre);

927 11° les radiotelegrammes de luxe (dans les conditions fixees
par l'article 63 du Regletnent telegraphique);

928 12° les radiotelegrammes a retransmettre par une station du
service mobile a la demande de l'expediteur ( = R M = ) ;

929 13° les lettres radiomaritimes (voir l'article 10 du Reglement

additionnel);
930 14° les radiotelegrammes a remettre en mains propres;
931 15° les radiotelegrammes a remettre ouverts.
932 16° Sont en outre admises, dans les radiotelegrammes, les indi-

cations de service taxees suivantes: = G P = , = GPR=,
_ T R = , = T F x = (sens bord-terre), = J x = (sens terre-
bord); = Reexpedie de x = (seulement dans le cas ou la
taxe de reexpedition peut etre effectivement recouvree)
= Jour = = Nuit = .

933 § 2. Les radiotelegrammes ne sont pas admis comme differes et
comme Jettres-telegrammes. Ne sont pas admis non plus les radio-
telegrammes & faire suivre sur l'ordre de l'expediteur.

934 • Le bon de reponse emls & bord d'un navire donne la faculte d'expedier, dans
la limite de sa valeur, un radlotelegrainme a une destination quelconque, mais seule-
ment a partir de la station de navire qui a emis ce bon.
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Article 12.

Radiocommunications a multiples destinations.

935 § 1. (1) Les administrations se reservent la faculte d'organiser
des services de transmission, par telegraphie sans fil ou par telephonie
sans fil, de radiocommunications a multiples destinations.

936 (2) Seuls les expediteurs et destinataires qui satisfont aux
prescriptions et conditions specialement etablies par les administrations
respectives sont admis a participer auxdits services.

937 (3) Ces radiocommunications doivent etre constituees par des
informations et nouvelles politiques, commerciales, etc., et ne doivent
contenir auCun passage, annonce ou communication ayant un caractere
prive.

938 § 2. (1) a) L'expediteur est tenu de communiquer les adresses
des destinataires a l'administration du pays d'emission.
Celle-ci communique aux autres administrations l'adresse
des destinataires qui sont etablis sur leur territoire.

9 3 9 b) E l l e notifie, en outre, pour chacun de ces destinataires, la
date fixee pour la premiere reception, ainsi que le nom
de la station d'emission et l'adresse de 1'expediteur. Les
administrations se notifient mutuellement Jes change-
ments intervenus dans le nombre et les adresses des
expediteurs et des destinataires.

940 (2) II appartient a l'administration du pays de reception d'au-
toriser ou non les destinataires designes par l'expediteur a recevoir les
radiocommunications en faisant les communicatiens necessaires a 1'ad-"
ministration du pays d'emission.

941 (3) Chaque administration prend, autant que possible, les
mesures appropriees en vue de s'assurer que seules les stations autorisees
pour ce service special de communications font usage des radiocommuni-
cations en question et uniquement de celles q u i leur sont destinies. Les
dispositions de 1'article 24 de la Convention, relatives au secret des t61e-
communications, s'appliquent a ces radiocommunications.

942 § 3. (1) Ces radiocommunications sont transmises a heures fixes
et component comme adresse un mot conventionnel plac6 imm^diatement
avant le texte. - - . . - .
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943 (2) Elles peuvent etre redigees soit en langage clair, soit en
langage secret,.d'apres la decision des administrations des pays d'emission
et de reception. Sauf arrangements speciaux entre les administrations
interessees, les seules langues autorisees pour, le langage clair sont' le
francais, l'une des langues designees par le. pays d'emission, ou l'une
des langues d'un des pays de reception. Les administrations des pays
d'emission et de reception se reservent le droit de demander le depot
des codes utilises. •

944 § 4. (1) La taxe a percevoir sur l'expediteur est fixee par l'adminis-
tration du pays d'emission.
945 (2) Les destinataires de ces radiocommunications peuvent etre
greves par l'administration de leur pays, en dehors des charges prevues
pour l'etablissement et 1'exploitation eventuels des stations privees
receptrices, d'une taxe telegraphique ou telephonique dont le montant
et les modalites sont determines par cette administration.
946 (3) Les taxes de ces radiocommunications n'entrent pas dans
les comptes internationaux.

Article 13.

Radiotelegrammes eclianges avee les aeronefs.

947 § 1. A moins d'arrangements speciaux, les dispositions du Regle-
ment additionnel des radiocommunications, sauf celles prevues aux ar-
ticles 9 et 10, sont appliquees d'une facon generate aux radiotelegrammes
de correspondance publique echanges avec les aeronefs par 1'entremise
des stations aeronautiques.

948 § 2. Les radiotelegrammes a destination des aeronefs doivent etre
transmis par les stations aeronautiques dans le moindre delai possible.
Quand la station aeronautique a la certitude que la station d'aeronef
ne peut etre atteinte, elle en informe iramediatement le bureau d'origine
par avis de service, afin que le remboursement des taxes terrestre et de
bord, et everituellement des services speciaux non rendus, soit effectue
au profit de l'expediteur.

949 § 3. (1) Toutefois, lorsqu'un radiotelegramme ne peut pas etre
transmis a une station d'aeronef, par suite de l'arrivee de celle-ci dans un
aeroport (autre que celui ou est situee la station aeronautique) et si le
sejour de l'aeronef depasse une certaine duree, la station aeronautique
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peut, le cas echeant, faire parvenir le radiotelegramme a la station d'aero-
nef par d'autres moyens de communication; elle informe de cette trans-
mission le bureau d'origine par avis de service. Dans ce cas, la taxe ter-
restre est retenue par l'administration dont depend la station aeronau-
tique, et la taxe de bord est remboursee a l'expediteur par l'administration
dont depend le bureau d'origine.
950 (2) Le radiotelegramme peut etre remis a la station d'aeronef
sur l'aeroport ou est situee la station aeronautique qui devait effectuer
la transmission.
951 Dans ce cas, la station aeronautique informe de cette remise le
bureau d'origine par avis de service et ce dernier rembourse a l'expediteur
les taxes terrestre et de bord.

Article 14.

Mise en vigueur du Reglemcnt additionnel.

952 Le present Reglement additionnel entrera en vigueur le l e r Janvier
1939.

953 En foi de quoi, les delegues respectifs ont signe ce Reglement en un
exemplaire qui restera depose aux archives du Gouvernement de l'Egypte
et dont une copie certifiee conforme sera remise a chaque gouvernement
contractant.

Fait au Caire, le 8 avril 1938.

Suivenl les signatures.

Les pays qui ont signe le Reglement additionnel des radiocommuni-
cations soht les memes que ceux qui ont signe le Reglement general des
radiocommunications (voir aux pages 109 a 124), a l'exception du Ca-
nada, des Etats-Unis d'Amerique et du Nicaragua. •
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ANNEXE ' •,
aux Reglements des radiocommunications

(voir la decision prise par la 3e assemblee pleniere de la Conference
^ internationale des radiocommunications du Caire reproduite a la page II).

Convention internationale des telecommunications.
.1 Article 26.

Arret des telecommunications.

§ 1. Les gouvernements contractants se reservent le droit d'arreter
la transmission de tout telegramme ou radiotelegramme privequiparaitrait
dangereux pour la surete de l'Etat ou contraire aux lois du pays, a l'ordre
public ou aux bonnes moeurs, a charge d'avertir immediatement le bureau
d'origine de l'arret de ladite communication ou d'une partie quelconque
de celle-ci, sauf dans le cas ou remission de l'avis peut paraitre dangereuse
pour la surete de l'Etat.

§ 2. Les gouvernements contractants se reservent aussi le droit
de couper toute communication telephonique privee qui peut paraitre
dangereuse pour la surete de l'Etat ou contraire aux lois du pays, a
l'ordre public ou aux bonnes moeurs.

Article 34.

Intercommunication.

§ 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service
mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normalc, d'echanger
reeiproquemeHt les radiocommunications sans distinction du systeme
radioelectrique adopte par elles.

§ 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progres scientifiques,
les dispositions du paragraphe precedent n'empfichent pas l'emploi d'un
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systeme radioelectrique incapable de communiquer avec d'autres systemes,
pourvu que cette incapacity soit due a la nature specifique de ce systeme
et qu'elle ne soit pas l'effet de -dispositifs adoptes uniquement en vue
d'empecher ^'intercommunication. ^

Article 36.

Appels et messages de detresse.

Les stations participant au service' mobile sont obligees d'accepter
par priorite absolue les appels et messages de detresse, quelle qu'en
soit la provenance, de repondre de meme a ces messages et d'y donner
immediatement la suite qu'ils comportent.

• ANNEXE

a la Convention internationale des telecommunications
(voir article premier, § 2 de la Convention).

Definition des termes employes dans la Convention
intcrnationalc des telecommunications.

Telecommunication: Toute communication telegraphique ou tele-
; phonique de signes, de signaux, d'dcrits, d'images et de sons de toute
nature, par fil, radio ou autres systemes ou precedes de signalisation
electriques ou visuels (semaphores). (Note du B. U. Voir chiffre 2.)

Radiocommunicalioni Toute telecommunication a l'aide des ondes
hertziennes. (Note du B. U. Voir chiffre 4.)

RadiotiUgramme: Tdl6gramme originaire ou a destination d'une
station mobile transmis, sur tout ou partie de son parcours, par les yoies
de radiocommunication du service mobile. (Note du B. U. Voir chiffre 5.)
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Telegrammes el radiole'le'grammes d'Elai: Ceux qui emanent:

a) d'un chef d'Etat;

b) d'un ministre membre d'un gouvernement;

c) d'un chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou
territoire sous souverainete, autorite ou mandat des gouverne-
ments contractants;

d) des commandants en chef des forces militaires terrestres, navales
ou aeriennes;

e) des agents diplomatiques ou consulaires des gouvernements con-
tractants;

f) du secretaire general de la Societe des Nations,

ainsi que -les reponses a ces correspondances.

Te'le'grammes el radiole'le'grammes de service: Ceux qui emanent des
administrations de telecommunication des gouvernements contractants
ou de toute exploitation privee reconnue par un de ces.gouvernements
et qui sont relatifs aux telecommunications internationales, soit a des
objets d'interet public determines de concert par lesdites administrations.

Telegrammes et radible'le'grammes prives: Les telegrammes et radio-
telegrammes autres que les telegrammes et radiotelegrammes de service
oil d'Etat.

Correspondance publique: Toute telecommunication que les bureaux
et stations, par le fait de leur mise a la disposition du public, doivent
accepter pour transmission.

Exploitation prive'e: Tout particulier ou toute compagnie ou corpo-
ration autre qu'une institution ou agence gouvernementale, reconnue
par le gouvernement intSresse et qui exploite des installations de tele-
communication en vue de l'6change de la correspondance publique.

Administration: Une administration gouvernementale;

Service public: Un service a l'usage du public en general.

Service international: Un service de telecommunication entre bureaux
ou stations relevant de pays diffevents ou entre stations du service
mobile, sauf si celles-ci sont de mSme nationalitd et se trouvent dan? les
limites du pays auquel elles appartiennent. Un service de telecommuni-
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cation interieur ou national, qui est susceptible de causer des brouillages
avec d'autres services au-dela des limites du pays dans lequel il opere,
est considere comme service international au point de vue du brouillage.

Service restreint: Un service ne pouvant etre utilise que par des per-
sonnes specifiers ou dans des buts particuliers.

Service mobile: Un service de radiocommunication execute entre
stations mobiles et stations terrestres et par les stations mobiles com-
muniquant entre elles, a l'exclusion des services speciaux . (Note du B. U.
Voir chiffre 18.)
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PROTOCOLE ADDITIONNEL
aux actes. de la

Conference internationale des radiocommunications
du Caire, 1938,

signe par les delegues des pays de la region europeenne..

Les delegues soussignes, se basant sur les dispositions de l'article 4,
§ 2 de la Convention europeenne de radiodiffusion, Lucerne 1933, en vue
de la reunion d'une nouvelle conference europeenne chargee d'examiner les
modifications a apporter a ladite Convention •
reconnaissent la necessite d'une telle conference et
prient le Gouvernement de la Confederation suisse de la convoquer.

Us chargent l'Union internationale de radiodiffusion (U. I. R.) de
preparer, en prenant pour base les directives comprises dans l'annexe
ci-jointe, un projet d'attribution des frequences aux stations de radio-
diffusion et de presenter ce projet au Gouvernement suisse au plus tarcl
le l e r novembre 1938. Celui-ci le communiquera a tous les gouvernements
de la region europeenne par l'intermediaire du Bureau de l'Union inter-
nationale des telecommunications. Les administrations europeennes qui
en exprimeront le desir pourront collaborer avec l'U. I. R. a l'etablisse-
ment de ce projet.

En ce qui concerne la composition, la preparation et les attributions
de cette conference, les delegues soussignes recommandent les directives
contenues dans le document ci-annexe\

En foi de quoi, les del6gu6s des administrations respectives ont
signe" le present Protocole en un exemplaire qui restera depose" aux
archives du Gouvernement de l'Egypte et dont une copie sera remise
a chaque partie.

Fait au Caire, le 8 avril 1938.
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Pour l'Alleroagne :

Pour la Belgique :

Pour la Bulgarie i •

fir A^A-u^fcjS

Pour l'Etat de la Cit^ du Vatican

Litf^

%
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Pour la Confederation suisse :

c^.u£e^-jL*4.

Pour le Danemark

r J>

Pour la Ville libre de Danzig :

Pour les lies italiennes de l'E

¥J^(&'lfM&wK
14
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Pour l'Egypte J

. v

Pour l'Espagne :

<j^>«^

Pour l'Estonie :

°lh^

Pour la Finlande :

%kjg*Jo^_
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Pour la France :

Pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dfe

l'Irlande du Hord :

a. X

Pour la Grece :

;3£«<><^c£:
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Pour la Hongrie :

Pour l'Irlande :

r- r

(P.s. rt- I^M^C

Pour l'Islande :

&&^J^^>
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Pour la Lettonle i ,

fSmJ.
Pour le Liban i

Pour la Libye :

Pour la Lithuanie

Pour le Uaroc :
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Pour la Norvfcge :

<?€si^jf.

cfittj*-. a£&j£A' , s * o * ^ .

Pour les Pays-Bas

ffy'ffrJb'.

Po-u- la Pologne <

Pour le Portugal :

L J K M ^

• f c * * * ^ - ^ ^
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Pour la Roumanie :

7

Pour la Su&de :

Pour la Syrie :

Q * ^

^%T

Pour la TchScoslovaquie t

-Pyytu/^Z j
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Pour la Tunisie i

Pour la Turquie i

Pour l'Union des R^publiques Sovi^tlates Socialistes :

^V~£-A*«sKe6i^.

Potir la Vougoslavie :

7~* 4*4*;^Q£utfteJ\c/. . "r

Pour Is Zone espagnole du protectorat du Haroc t
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DOCUMENT
anriexd au

Protocole additionnel.

Directives pour la Conference europeenne.

CHAPITRE PREMIER. , .

Composition et attributions de la Conference europgenne.
§ 1.

La conference sera- composee de representants de tous les pays
compris dans la region europeenne adherents a la Convention internatio-
nale des telecommunications de Madrid.

Tout pays extra-europeen adherent a cette Convention aura la
faculte de se faire representer a la Conference europeenne par des obser-
vateurs qui seront admis a assister a toute reunion de cette conference

-et de ses commissions et sous-commissions et a y prendre la parole sur
toute question qu'ils estiment toucher aux droits des services radib-
dlectriques de leurs pays.

A la Conference europeenne, l'Union internationale de radiodiffusion
(U. I. R.) est admise a titre de conseiller technique. Peuvent, en outre,
6tre admis, sur leur demande, les organismes internationaux suivants:
C. I. N. A. (Commission internationale de navigation aerienne),
C. I. R. M. (Comite international radio-maritime),
International Shipping Conference. ,

Ces organismes ont voix consultative.

• • ' ' § 2 - ' • • ' . . .

La conference revisera la Convention europgenne de radiodiffusion
(Lucerne, 1933) et le Plan y annexed ,

Elle se rtunira au plus tard le l e r Kvrier 1939. :
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§3.

La conference, se conformant aux dispositions respectives de l'ar-
ticle 7 du Reglement general des radiocommunications du Caire, attribuera
les frequences soit dans les bandes autorisees pour les services de radio-
diffusion, soit en derogation, en dehors-de ces bandes, au-dessous de 1 560
kc/s (longueur d'onde superieure a 192,3 m) suivant les dispositions des
§§ 7 et 8 ci-dessous.

Elle traitera toutes questions connexes.

§ 4. ; • . ' .

Cette conference prendra ses decisions en tenant compte des besoins
de tous les pays de la region europeenne.

Elle s'effarcera d'attribuer a chaque pays de la region europeenne
les ondes lui permettant d'assurer un service national d'une qualite
raisonnablement satisfaisante et notamment une onde-exclusive si les
conditions techniques et gSndrales l'exigent, en tenant compte, dans la
mesure du possible, de la situation existante.

Lorsqu'il ne lui sera pas possible d'attribuer soit dans les bandes
autorisees pour les services de radiodiffusion, soit en derogation, en dehors
de ces bandes, a certains pays dont les dimensions et la structure oro-
graphique justifieraient une telle allocation, une frequence inferieure a
550 kc/s (longueur d'onde superieure a 545 m), ces pays devront, autant
que possible, recevoir une frequence parmi les plus basses de la bande de
550 a 1 560 kc/s (une onde parmi les plus longues de la'bande de 545 a
192,3 m).

CHAPITRE II. •

, Preparation de la Conference europeenne.

• § 5 . • "• ' / \

Apres la distribution du projet de l'Union Internationale de radio-
diffusion (U. I. R.), prevu dans le Protocole, chaque gouvernement
interesse aura.la faculte, jusqu'au 31 decembre 1938, de presenter ses
observations, amendements et contre-propositions au Gouvernement
suisse, en vue de leur communication aux autres gouvernements de la
region europeenne ainsi qu'a 1'Union internationale de radiodiffusion
(U. I.R.).
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Les gouvernements interessesdonneront au Gouvernement suisse,
soit sur la demande.de celui-ci, soit de leur propre initiative, pendant toute
la duree des travaux preparatoires, tout renseignement susceptible d'aider
a la preparation de la conference europeenne.

Le Gouvernement suisse presentera a la conference un rapport
d'ensemble.

CHAPITRE III.

Dispositions particulieres.

§ 6.

Dans ses decisions relatives a l'attribution des frequences aux
diverses stations de radiodiffusion, la conference appliquera les regies du
Reglement general des ra'diocommunications du Caire destinees a reglc-
menter et a mieux assurer les services de la radiodiffusion. Elle fixera
la limite superieure de la puissance non modulee, mesuree dans l'antenne
de chaque station pour la frequence en question.

L'arrangement conclu a cette conference comprendra, parmi les'
regies generates a observer a l'avenir, des dispositions analogues a celles
visees ci-dessus, ainsi que les clauses correspondant aux chiffres 86 a-91.

§ 7..
Si la Conference europeenne est amenee a envisager l'utilisation,

par une station de radiodiffusion, d'une frequence appartenant a une des
bandes reservees a d'autres services regionaux europeens, l'arrangement
conclu stipulera qu'au cas ou cette utilisation provoquerait des inter-
ferences qui n'avaient pas ete prevues lors de l'admission de ladite station
de radiodiffusion, les administrations interessees s'efforceront d'obtenir
des accords susceptibles d'eliminer ces interferences et que, dans ces cas,
les services autoris£s seront privilegies par rapport au ;service 'de radio-
diffusion.

§v
Si la Conference europ^enne est amenee a envisager 1'utilisation par

une station de radiodiffusion d'une frequence appartenant a une des bandes
reservees internationalement, dans Je tableau general d'attribution des
frequences, aux services mobiles, elle devra, avant de prendre une decision,
proceder a une etude technique approfondie des conditions dans lesquelles
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ce service pourrait etre effectue sans gene pour ]es services mobiles inter-
nationalement autorises et s'efforcer d'obtenir les accords necessaires
a une telle utilisation. En tout etat de cause, il est bien entendu que si
une station de radiodiffusion ainsi admise a utiliser une telle frequence
en derogation venait a brouiller un autre service deja autorise, elle ne pour-
rait pas etre maintenue sur cette frequence a moins qu'elle ne parvienne
a y remedier.

§ 9-

Les administrations dont les delegues ont signe le Protocole recon-
naissent les reserves de l'Union des Republiques Sovietistes Socialistes,
resultant du Protocole final au Reglement general des radiocommuni-
cations du Caire. • ;

CHAPITRE IV. ' ' '

Dispositions techniques.

§ 10.

1. II est rappele que si l'extension jusqu'a 1 560 kc/s (192,3 m)
de la bande allouee a la radiodiffusion a ete consentie c'est sous la con-
dition que les stations travaillant actuellement sur des frequences non
autorisees dans des bandes reservees a d'autres services soient ramenees
dans les bandes allouees a la radiodiffusion ou fassent l'objet de dero-
gations regulieres.

»2. En principe, la puissance des stations de radiodiffusion ne doit
depasser la valeur permettant d'assurer economiquement un service
national efficace d'une qualite raisonnablement satisfaisante.

3. En vertu de ce principe, la conference fixera pour chaque station
ou chaque type de station la puissance maximum autorisee en tenant
compte: . ,

a) des conditions d'emplpi des ondes: ondes exclusives, ondes par-
tagees, ondes synchronisees; - ,

b) de la position des frequences soit dans les bandes autorisees, soit
dans les bandes des autres services dans lesquelles seront admises
des derogations;

c) des conditions particulieres au point de vue geographique, oro-
graphique, demographique, etc. .
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4. En principe, l'emplacement des stations de radiodiffusion, et
plus particulierement de celles qui travaillent pres des limites des bandes
de frequences reservees a la radiodiffusion, doit etre choisi en tenant
compte de la puissance et de la frequence, de maniere a eviter, autant
que possible, la gene causee aux services de radiodiffusion des autres pays
ou aux autres services travaillant sur des frequences voisines.

5. Pour utiliser avec le maximum-, d'efficacite les possibilites que le
Reglement general des radiocommunications du Caire donne a la radio-
diffusion europeenne, la conference devra tenir' compte, aussi largement
que possible, des recommandations du C. C. I. R., notamment en ce qui
concerne:
les antennes destinees a combattre l'evanouissement, '
les antennes directives,
la synchronisation de groupes d'emetteurs nationaux.

6. Pour l'etude des possibilites d'admission de certaines stations de
radiodiffusion, en derogation dans les bandes attributes a d'autres ser-
vices, il sera notamment tenu compte des elements suivants:

a) l'intensite de champ necessaire pour assurer une communication
normale entre les stations des services en question;

b) le rapport necessaire entre cette intensite et le niveau des pertur-
bations;

c) les courbes de selectivity des recepteurs employes normalement
dans ces services.

L'application des courbes de propagation donnees dans les avis
du C. C. L R. permettra de determiner, avec un certain facteur de securite,
la puissance, la frequence et la position geographique des stations de
radiodiffusion qui raisonnablement ne causeront aucune gene a ces
services.

7. II ne sera pas admis de derogations dans les bandes reserves
exclusivement aux services aeronautiques. Toutefois, des cas exception-
nels pourraient 6tre examines s'U s'agissait de frequences situees en dehors
des bandes autorisees et utilisees pour le/radiophares ou la radiogonio-
metrie aeronautiques. ^

8. II est rappeld que les conditions particulieres aux services de radio-
phares et de radiogoniometrie excluent toute possibility d'admettre des
stations de radiodiffusion en derogation dans les bandes attributes a
ces services ou au voisinage de ces bandes.
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CHAPITRE V.

Dispositions finales. '

§11 .
La Conference europeenne fixera la date de l'entree en vigueur'de

la nouvelle convention et du plan y annexe.
t>

. § 12.
Les depenses de la conference sont a la charge des gouvernements

et des organismes internationaux qui y prennent part. Pour la repartition
des depenses entre tous les participants, ceux-ci sont- divises en quatre
classes, contribuant chacun dans la proportion suivante d'unites:

l r e classe: 25 unites,
2e classe: 20 unites,

' 3e classe: 15 unites,
, 4e classe: 10 unites.
Les trois premieres classes comprennent les gouvernements qui sont

ranges dans les trois premieres classes prevues a' l'article 17 de la Con-
vention internationale des telecommunications de Madrid.

La quatrieme classe comprend les gouvernements qui sont ranges
dans les trois dernieres classes de l'article 17 de la Convention inter-
nationale des telecommunications de Madrid, et, en outre, les organismes
internationaux participants.

Les quote-parts doivent etre payees selon les dispositions de l'ar-
ticle 17, § 3. (5) de ladite Convention.

§ 13.

La Conference europeenne de radiodiffusion appliquera les dis-
positions du reglement interieur des Conferences des telecommunications
du Caire en tant que les paragraphes precedents n'en disposent pas
autrement. • .
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Table analytique.

Abreviations (Epellation des — j . . . . . . . . .
» (Liste des — a employer dans les radio-

communications)
• reglementaires ' . . . .

Accord sur l'onde a utiliser pour le trafic dans le
service mobile

Accords pour eviter les brouillages
» regionaux (Radiocommunicalions des sta-

tions ae'ronautiques)
Accuse de reception (Acheminement)

» » » dans le service mobile . . . .
» » • » diff̂ re"
» » » d'un message de detresse. . .

Acheminement des radiotelegrammes du service mari-
time et maintien du tarif plein pour

' les messages a grande distance
(Voeu)

, » du trafic dans le service mobile . .
Administration (Definition) .
Adresse des radiotdlegrammes
AERADIO (Mot ajoutd au nom des stations aero-

nautiques) .'
AEROGONIO (Mot ajoute au nom des stations radio-

goniome'triques du service adronautique) . . . .
AEROPHARE (Mot ajoiite au nom des stations radio-

phares du service aeronautique)
Alarme (Signal d' —)
Ampliation (Transmission par —)
Antennes directives (Emploi de systemes d' —) . .
Appareils (Choix des —) . . . .

» dlectriques (Mesures pour dviter des per-
turbations)

Appel a piusieurs stations sans demande .de response
(CP)

de ddtresse
(Rdpe"tition d'un —)

des stations
d'une station dans le service mobile .
ge'ne'ral «a tous» dans le service mobile.

Appels
» (Formule de reponse aux — dans le service

mobile) . . . . . . . . . . . . . . . .

158

145-156
58,59

61
9

74
184
64
184
82

233
62-63
197

181-182

54,175

54

54
83-84 '
182-184

8
6

. 76

65-66
78,196
82-83
66-68
59-60
-65
66-68

— .
369,372

396-408
85

524'
871

429-432
872,875
587-589

1 413-419
—

853-860

, 335,803

337

337
593-602
861-875
78

52-53

538

450
552-555
590-592
451^70
380-390
444-449
451-470

39260
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454
451-470
391-412

66
66-68
60-62

125-168

175
97

Appels (Listes d' —)
» (Procedure)
> (Response aux — dans le service- mobile). .

Appendices au Reglement general des radiocommuni-
cations

Application des Reglements te'le'graphique et tile-
phonique aux radiocommunications

Archives (Delais de conservation des —)
Arrangements particuliers concernant les stations

d'amateur et les stations exp^ri-
mentales privies

» regionaux
» regionaux concernant l'attribution de

bandes de frequences aux services
et aux stations et les conditions
d'emploi des ondes attributes. . .

Arrfit des telecommunications
«A,tous» (Appel ge'ne'ral, types, emploi, etc.) . . .
Attente (Signal • — ' • • • )
Attribution de frequences aux stations
Autorite du commandant
Avertissements me'teorologiques (Messages d' —) . .
Avis aux navigateurs

» de non remise
» de service taxes
» yoeux, etc. exprimcs'en conference

Bande de frequences d'une emission (Definition) .
Bandes de frequences (Tableau de repartition des —)
Brouillages •

» (Accords pour eviter les —)
» (Organes d'expertise et de conciliation).
» (Plaintes en matiere de —)

Bureau de l'Unlon (Contr&le des indicatifs d'appel
notifies) .

• > » (Documents de service) . . . .
• * » (Frais du —) . . >

Caracteristiques relatives a la quality des emissions
(Fixation d e s — ) . .

Carte des stations cdtieres ouvertes a la correspon-
dance publique . .

Certlficat de radioteiegraphiste de l r e classe. . .
» de radioWlegraphlste de 2 e classe . . .

800-803
702

196
84-85

36
9

84

444-449
411

79-84
276-278

741
746-748
883-884

920

9
195
65
62
8-9

46-47
101
102

185-186
190

231-237

2
11-23
74-76

9
9

75-76

52
52-54

107

9
92-128

525-538
85
85

534-538

313
314-339
782-784

69-78

319
232-240
241-249

7-8

53
41-42
42-43
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Certificat de radiotelephoniste .
» restreint de radiotelegraphiste pour les

services aeronautiques
» special de radiotelegraphiste

Certificats des operateurs
• » » » ' (Production des —) . .

Changement de frequence dans les appareils emet-
teurs et recepteurs des stations mobiles. . . .

Choix de l'emplacement des stations de radiodiffusion
puissantes

» des appareils
• des frequences
• des signaux d'essais et de reglage . . . .

Classe et nombre minimum d'ope>ateurs dans les
stations mobiles . . . .•

Classification des emissions . i
Code international de signaux (Emploi du — dans les

radiotelegrammes) • . .
Comity consultatif international des radiocommuni-

cations (C. C. I. R.) • . . . ' .
Comite consultatif international des radiocommuni-

cations (Coordination et repartition des travaux
relatifs aux questions traitees par le —) (Yoeu) .

Comite .consultatif international des radiocommuni-
cations (Reglement interieur)

Commandant (Autorite du —)
Communications a grande distance (Frequences) . .
Comptabilite des radiotelegrammes

» » » • (Releve modele
pour la —)

Compte des mots
Comptes (Echange, verification et liquidation des —)

» (Etablissement des —)
» radiotelegraphiques internationaux (Pave-

ment, des —) (Avis) .
Conditions a remplir par les installations de secours

» » » » » stations d'aeronef . ..
* * » » ». stations de navire . .
• » » > i stations mobiles . . .

Conference europeenne (Directives pour la — ) . . :
> mondiale pour la radiodiffusion sur ondes

_ courtes (Reunion d'une —) (Voeu). .
Conferences administrative (Invitation aux — ) . . .

45-46 262-269

44-45
43-44
39-46
47

37

11
6
9'
75

89-90
6-7

175

105-107

255-261
250-254
221-269
282

205

91
52-53
81

531-532

644-652
54-68

802

771-781

235

161-168
46-47
35-36
92-97

157
178 •

95-97
92-94

235
76
39

38-39
37-39

209-214

236
107-108

276-278
190-191
661-702

825
682-701
661-681

539-541
220

208-219
202-220

785-795

15
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Conferences des telecommunications (Methode de
votation pour les —) (Avis)

Conservation des archives (Delais de conservation
des —)

Coordination et repartition des travaux relatifs aux
questions traitees par le C. C. I. R. (Voeu). . . .

Correspondance publique (Definition)
» publique (Type's d'onde recommandes

pour le trafic) . . ' . . .'
Correspondances superflues (Interdiction d'echanger

des —)
CQ (Appel general «a tous»)
CQ (Interdiction de l'emploi de l'appel —) . . . .

Dates de notification des frequences
Declarations concernant l'application de certaincs dis-

positions du Reglement general (Protocole final) .
Decouverte des crimes, poursuite des criminels (Fre-

quences)
Definitions •
Delai de conservation des archives

» de sejour des radiotelegrammes dans lcs stations
terrestres. '

Designation des ondes. . . •.
Detresse (Accuse de reception d'un message de —)

» (Appel de —)
» (Message de — ) • . . . •

, » (Ondes a employer en cas de —) . . . .
» (Repetition d'un appel ou d 'un message

,. de —)
» . (Signal de ,—)
». • (Signal de — radiotelephonique)
i ( (Trafic de —)
» (Vitesse de transmission telegraphique). . .

Diff icul ty de reception (Procedure en cas d e — dans
le service mobile) ,

Direction a donner aux radiote'le'grainmes . . . . .
Documents de service (Formules a e m p l o y e r ) . . . .

» •» » (Publication a v a n t la mise en
vigueur des Reg lements du
Caire des — ) (Av i s ) . . .

> » » (Publ icat ion .des — ) . . . .
» dont les stations mobiles d o i v e n t etre

pourvues

231-232

97

235
197

75

74
6 5 •

65

57

169-174

33
1-5
97

186-188
7

79-80, 82
78,196

78-80,196
77

82-83
77

77,100
80-81

77

62
91

135-142

702

528

525
447
448

356-363

177-178
1-43
702

885-893
68

570,587-589
552-555
556-570
546-548

590-592
549-551
550,722
571-586

544

410-412
657-660

569-

234
52-54

144

314-339
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Objet

Duree du travail dans le service mobile . . . . . .
» » » dans le service mobile aeronautique
» » » dans le service mobile maritime .
» » » . entre stations mobiles. . . . . . .
» » » entre station terrestre et station

mobile

Echange, verification et liquidation des comptes ,
Echelle employee pour exprimer la force ou la lisibilite

Emissions (Classification des —)
» (Oualite" des —)

Emploi de 1'appel CQ (Interdiction de 1' —) . . .
» . des ondes dans le service mobile
» de systemes d'antennes directives . . . .

. > et repartition des frequences
» » » des types d'emission t

Epellationtdes indicatifs d'appel, des abreviations de

» et experiences dans les stations mobiles . .

Etablissement des comptes
E ta t signaletique des stations adronautiques . . . .

» » » » cStieres
» » » » d'aeronef . . . . . .
» '» » . » de navire
» » • » » de radiodiffusion. . .
» • » » » effcctuant des services

spdciaux
» » » » emettant des avis aux

navigateurs . . . .
» » » » e'mettant des avis me"-

dicaux
» • » » e'mettant des bulletins

me'te'orologiques T6-
guliers

> > • • e'mettant des messages
de presse adresse*s &
tous (CQ) . . . . . .

» » ' » » ^mettant des signaux
' horaires

» - • » • » radiogoniom^triques .

> • » » radiophares . . . . .

Pages

64-65
• 64
'64
65

• 65

95-97

156
6-7
7-8
65

68-74
; 8
8-36
8-36

158
65
75
75

92-94
137
135
138

136-137
56,141

138

140

140

140

140

139
(102-103,
\ 138

139

Numeros

437-442
439
438
442

441
* •

682-701

54-68
69-78
448

471-524
78

79-193
79-193

443 •
527
531

661-681

—
—
—
349

—

—

—

—

—

• —.

| 750

—
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Examen des termes «gouvernement» et •administra-
tion* (Voeu) . • . . .

Experiences et essais dans les stations mobiles . .
Expertise (Organes d' — en cas de brouillages) . .
Exploitation prive'e (Definition)
Exploitations privees (Responsabilite des —) (Avis)
Expres (Perception des frais d' — a l'arrivee) . .

Fin de transmission (Signal • — • •— ») . . . . .
» du.trafic et du travail dans le service mobile .
» du travail (Indication de la — dans le service

mobile)
» » » (Signal • • • — • —»)

Fixation de la puissance maximum a utiliser par les
stations d'amateur et les stations experimentalcs
privces :

Force des signaux (Echelle employee pour exprime
Ja —)

Formation des indicatifs d'appel
Formulc d'appel dans le service mobile

» de reponse aux appels dans le service mobile
• finale (Protocole final) . . . . . . . . .
» » (Reglement additionnel)
» » (Reglement general des radiocommu-

nications) . . :
Frais d'expres (Perception a l'arrivce) . . . . . .

» du Bureau de l'Union . r
Franchise
Frequence assignee a une station (Definition) . .' .

» (Changement de — dans les appareils
emetteurs et recepteurs des stations
mobiles)

» d'emission des stations mobiles (Verifica-
tion de la —) . . . . . . . . . . .

Frequences (Annulation des inscriptions) . (. . . .
•. ' (Arrangements r^gionaux concernant l'at-

tribution de bandes de — aux services
et aux stations et les* conditions d'em-
ploi des ondes attributes)

» (Attribution aux stations)
» (Choix des —).
» (Dates de notification des—). . . . ;
» (Liste des — ) . . . . . . . . . , . .

2 3 2
7 5
9

1 9 7
2 3 3
1 7 7

63-64
63-64

64
64

527
85

823

426-428
425-436

433-436
434'

37 199

156
50-52
59
60
174'
194

108
177
107
179
2

—
292-299,305-310

381
392
—
—

797
823

782-784
834-839

8

20537

37
58

9
8-9
9
57
53

203
365

84
79-$4
8)

356-363
317,329
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Pages

55-58
55-58

8-36
11-23

54
184

37

181

133-134

137
135

5G, 141

138
140-141

Numeros

340-366
340-366
79-193
92-128

336
872-873

200

849-852

—

349

—

Frequences (Notification au Bureau de l'Union) . .
» (Publication des —) . .

• » (Repartition et emploi des —) . . . .
» (Tableau de repartition des bandes de —)

GONIO (Mot ajoutd au nom des stations radiogo-
niom£triques) - . . - . .

Grande distance (Radiocommunications a —) . . .

Harmoniques . . . • .
Heure de dep6t des radiotelegrammes (Notation de

1' —)
Heures de service des navires classes dans la deuxieme

categorie

Index alphabe'tique des stations a^ronautiques . . .
> » » » cdtieres
> , > » » de radiodiffusion'.
t » • » effectuant des ser-

vices speciaux .
> » • » fixes

Indicatif d'appel (Transmission de 1'— par les sta-
tions effectuant des essais, re-
glages ou experiences)

» t (Transmission par les stations
d'amateur et les stations expe'-
rimentales privees).

53375

37
48-52

51
235
158

50-52
53
52

49-50
75

63-64
7

90-91

201
289-313
300-304

—
—

292-299,305-310
321
311
291
533

425-436
68

654-456

Indicatifs d'appel.
abrdges .
collectifs (Avis)
(Epellation des —)
(Formation des —).•
(Liste alphabe'tique des —) . . .
(Notification au Bureau del'Union)
(Tableau de repartition des —) .
(Transmission des —)

Indication de la fin du travail dans Ie service mobile
> de la longueur d'onde
> de la station d'origlne des radiotelegrammes
» de l'onde a utiliser pour le trafic dans le

service mobile
» du nombre de radiotelegrammes ou de la

transmission parserie dans le service
mobile

383-38760

388-390,40960,62



— 222 —

Infractions a la Convention ou aux Reglements (Rap-
ports sur les —) -

Inspection des stations . . . . 1
Installations de secours , .
Intercommunication
Interdiction de capter, reproduire, communiquer ou

d'utiliser, sans autorisation, des correspondences
recues . .

Interferences (voir Brouillages).
Invitation aux conferences administratives . . . .
Irresponsabilite des administrations. . ' "

Jx (Indication de service taxee)

Kilocycles (Designation des ondes en —)

Largeur des bandes de frequences occupies par les
emissions (Conditions a observer)

Largeurs de bandes de frequences occupies par les
emissions (Tableau des -r-)

Lettres radiomaritimes . •. . . .
Licence :

» (Production de la —)
» (Traduction de la — des stations mobiles)

Licences (Verification des — des stations mobiles) .
Liquidation des comptes
Lisibilite des signaux • (Echelle employee pour ex-

primer la —)
Liste alphabelique des indlcatifs d'appel

» des abreviations 4 employer dans les radio-
communications

» des frequences
Listes d'appels . . .
Longs radiot£l£grammes (Transmission des — dans

le service mobile)
Longueur d'onde (Indication de la —) . . . . . .

> ' • (Valeur approximative de la —) .

MAYDAY (Signal de d&resse radioteiephonique) .
Message de d&iesse . .

» » » • (Accuse1 de reception d'un —)
» » » (Repetition d'un —)
» • » securite1 ' . . . ' .

286-288
279-285
539-541

48
•47-48

76
195-196

49

785-795
749

886

68

72-75

107-108
102

186

128-129
188-190
5-6
47
5-6
5-6
95-97

156,
53*

145-156
53,142
66

63
7
7

77,100
78-80,196

82
82-83
85-86

1 —
894-915
47-51
279
50

47-51
682-701

. _

321

317, 329
454

420-423
68
68

550,722
556-670
587-689
590-692
615-620
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741

725-745
725-745

Messages d'avertissements meteorologiques
» •• de presse adresses a tous (CQ)
»' meteorologiques

Meteorologie (Service de — ) . . . . .
Methode de votation pour les conferences des tele-

communications (Avis) . .
Minimum de perception (Taxes)
Mise en vigueur du Reglement additionnel . . . .

t » > » Reglement general
Mots (Epellation des —) . . . . . . . . . . . .
Multiples destinations (Radiocommunications a —) .

101
140

100-102
100-102

231-232
177
194

. 108
158

192-193

102

60,62

89-90
• 52

| 52-54 ]
\135-142|
185-186

143

819
952

796-797

935-946

746-748

388-390,409

644-652
315

315,322-329

883-884

Navigateurs (Avis aux —)
Nombre de radiotele'grammes (Indication du — dans

le service mobile)
. » minimum d'opdrateurs dans les stations mo-

biles
Nomenclature des stations terrestres . . . . . . .

Nomenclatures des stations radioe'lectriques . . .

Non remise (Avis de —)
Notations de service • •
Notification des additions, modifications et suppres-

sions a apporter aux documents
de service

» . » frequences au Bureau de l'Union .
» » taxes au Bureau de l'Union . . .

330
340-366

811

827

53
55-58

176

178
159-161

60 .

61

OBS (Indication de service taxee)
Obtention des relevements radiogoniometriques.
Onde a utiliser pour l'appel et les signaux prepara-

toires dans le service mobile .
• » ». pour le trafic dans le service mobile

(Accord sur 1' —)
> » » pour le trafic dans le service mobile

(Indication de 1' — ) . ; . . .
> d'appel des stations mobiles
» •» pour le service mobile de radiote'Ie'pho-

nie • •
> d'ecoute des stations cdtieres (Indication de 1'—)
» de reponse dans le service mobile
» de trafic dans le service mobile
> > de 500 kc/s (Emploi ekceptionnel) . . . .
» generate d'appel des stations d'ae>onef . .

382

396-408

60
11

15
35

60-61
62-^63
70
13

383-387
94 .

112
185

393-395
414-419
485-487
102
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Onde internationale d'appel du service mobile a
grande distance '

» internationale d'appel et de de'tresse . . . .
Ondemetre (dont doivent etre pourvues les stations

de navire)
Onde normale de radiogoniometrie
Ondes additionnelles (supplementaires) . . . . . . .

a employer en cas de de'tresse.
de radiophares
(Designation des —)
du type Al (Usage des —)
» » B (Emploi interdit dans le service

mobile)
» » B (Usage des —)
(Emploi des — dans le service mobile). . .
recommanddes pour le trafic. .
(Types d' — ) . . . . ,
(Valeur approximative de la longueur d'onde

, en metres)
» (Verification des — emises par les stations)- .

Opdrateurs (Certificats' des —)
» (Classe et nombre minimum dans les sta-

tions mobiles)
i radioteiegraphistes (Conditions a imposer

aux —) . . . ' . ..
. » ' » (Stages professionals

des —)
Ordre de priority des radiocommunications dans le

service mobile . . . >

Organes d'expertise et de conciliation en cas de brouilT
lages

PAN (Signal d'urgence radioteiephonique) . . . .
Payement des soldes des comptes radiote'legraphiques

internationaux (Avis)
PHARE (Mot ajoute' au nom des stations radiophares)
Plainte en matiere de brouiUage (Justification de la —)
Plan de Lucerne (Application dans les pays de la region

europeenne) (Vceii) •
Positions geographlques exactes, definition | du

T.M.G. (Voeu)
Priority des appels • d'e de'tresse •

» (Ordre de — des radiocommunlcations dans
le service mobile)

501
106,479

210
752

483-484
546-548
759-764

68
166 .

471
161-163
471-524
528

55-65

68
76

221-269

644-652

228-275

270^275

653,848

85

604

71-72
14,69

38
103

69-70
77 .

104
7
32

68
32

68-74,
75 .

6-7

7
8

39-46

89-90

40-46

46
I 90, \
[180-181/

84

235
54

75-76

236

234.
78 •

/ 90- I
[180-181/

336
534-538

555
I

653,848
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Procedure dans le service des stations radiotelepho-
niques mobiles de faible puissance .

» en cas de difficultes de reception dans le
service mobile

» gendrale radiotdlegraphique dans le service
mobile '

Protocole additionnel aux actes de la Conference du
Caire, 1938

» final au Reglement general des radiocom-
munications

PTR (Abreviation) '
Publication des documents de service

» des frequences
Puissance des stations de radiodiffusion

» d'un emetteur radiodlectrique (Definition)
» maximum a utiliser par les.stations d'ama-

teur et les stations, expdrimentales pri-
vees (Fixation'de la —)

ORT (Abreviation reglementaire)
Qualite des dmissions

157-159

62

58-59

199

169-174
67 ,

52-54
55-58,
10
.2

410-412

367-379

. —

. ,

460
314-339
340-366
90
11

199

574
69-78

335,803
4

872-873
935-946

37

80
7-8

54,175
1

196
184

192-193

RADIO (Mot ajoute au nom des stations cdtieres).

Radiocommunication (Definition)

Radiocommunications a grande distance . . . . . .
• k multiples destinations. . .
» (Application des Reglements

telegraphique et tdlephoni-
que aux —) .'

» (Liste des abreviations 'a em-
ployer dans les — ) . . . .

» (Secret des —)
» (Statistique gencSrale des —) .

Radiodiffusion a longue distance (Frequences) . . .
» dans les regions tropicales (Frequences)
»' europeenne- (Modalites concernant

la-)
» tdldphonique (Definition da service

de —>
» visaelle (Definition du service de —)

Radlogoniomdtrie (Onde^normale de —)
» - (Procedure a suivre dans le service

de —)
Radiophare (Definition)

800-803175

145-156
5
53
36
26

10

3 ,
3
103

158
4

—
44-46
318
192

147,148

86-89

21
22
752

38
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Radiophares (Notification des carac.teristiques au
Bureau de l'Union)

» - (Ondes a employer par les — ) . . . .
» ' (Service des —)

Radiotelegramme (Definition)

» meteorologique (Definition) . . .
Radiotelegrammes (Accuse de reception des —) . ;

> (Adresse des —)
• a remettre en mains propres . .
t » » ouverts
t » » par expres ou par

poste
» a retransmettre p a r u n e station du

service mobile
» avec accuse de reception . . . .
» . » collationnement
» » rdponse payee . . . . . .

' » CDE .
»". (Comptabilite des —)
» de felicitations
»• (Delai de sejour des — dans les

stations terrcstres)
» de luxe
» de presse
» de presse (Reduction de taxe pour

les — ) . . . .
> de service (Definition) . . . .

. » d'Etat (Definition)
> ' (Direction a donner aux —) .
, d'un interet general imme'diat.
» du service maritime (Achemine-

ment des —) (Voeu) . . .- .
» echanges ayec les adronefs . .

(Emploi du Code international de
» signaux dans les —) . . . ".
» (Heure de depdt des —) "" • .
• (Indication de la station d'origine

des —) •:".
» , (Indication, du nombre de — a

. transmettre) • . .
» (Longs —)
• longs (Transmission des — dans

le service mobile)

105
104

103-105
1
19G
178
64

181-182
191
191

191

.191
191
191
191

179-180
92-97
190

186-188
191
190

180
197
197
91
179

233
193-194

175
181

90-91

60
63

767-768
759-764
755-770

5
—
826

429-432
853-860
930
931

926

928
924
923

922,934
840-843
661-702
919

885-893
927
917

846-847
—
—

657-660
834-839

947-951

802
849-S52

654-656

388-389
420-423

420O2363
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NumeTosObjet Pages

918
844-845

925

379
823-824

801
892

916-934
804-848

390
921

286-288

861-867,874
801

834-839
892
93

. 531
800-953

952

Radiotele'grammes meteorologiques
» • (Taxes) . . ." .
. multiples
» (Numerotation par series quoti-

diennes>
» (Perception de la taxe)
> prives (Definition)
» (Redaction et traitement des —)
» (Re'expedition par fil des —) . .
> speciaux
» (Taxes)
» (Transmission par serie) . . .' .

» urgents

Rapports sur les infractions

Reception douteuse
Redaction des radiotelcgrammes
Reductions de taxe
Reexpedition par fil des radiotelegrammes . . . .
Region europeenne (Definition)
Reglages (Signaux de —)
Rfrglement additionnel des radiocommunications . .

» additionnel des radiocommunications (Mise
en vigueur du —) ."

Reglementation- concernant le service radioelectrique
dans les ports, les eaux territoriales, les aerodromes,
etc. (Voeu) '

Reglement general des radiocommunications
» general des radiocommunications (Appen-

dices au —)
» . general des radiocommunications (Mise en

vigueur du —)
» interieur du Comite consultatif interna-

tional des radiocommunications . . .
Reglements teldgraphique et te'le'phonique (Applica-

tion aux radiocommunications)
Rele-vements -inexacts (Irresponsabilite' des adminis-

trations)
» " radiogoniometriques (Obtention des —)

Relev^ modeVc. pour la comptabilitd des radiotfl^-
grammes '

Repartition et emploi des frequences (longueurs
d'onde) et des types d'Cmission

-190
180
191

59
177-17S

197
175

187-188
190-191
175-180

CO
191

[ 48, 1
\131-132J
182-184

175
179

187-188
11
75

175-194

194

234
1-168

125-1G8

108

161-168

175

104
159-161

157

8-36

1-797

—

796-797

— .

800-803

• 766

• —

79-103
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Repetition d'un appel ou d'un message de detresse
» » radiotelegramme

Reponse & la demande de transmission par sdrie dans
le service mobile

» aux appels et signaux preparatoires au trafic
dans le service mobile

Reseau general des voies de telecommunication (De-
finition)

Reserves concernant l'application de cerlaines dis-
positions du Reglement general

Responsabilitd' des exploitations privees (Avis) . .
Restrictions dans l'emploi des ondes dans le service

mobile ;
Retransmission par les stations du service mobile . .
Reunions ou alterations de mots non admises (Percep-
. tion des taxes applicables a la —)

RM (Indication de service taxde)

Secoiirs (Installations de —) _
Secret des correspondances

» » radiocommunications
» ' » telecommunications . . . . •

Securite (Signal et message de —) •. .
Sejour iies radioteiegrammes dans les stations ter-

restres (Delai de —) . !
serie (Transmission par —)
Service aeronaut ique de correspondance pub l ique .

• » » de co r r e spondance j pub l ique
(Application des disposit ions
visant la procedure d 'dchange
e{. de comptabilite ') . . . .

» » ( D d l i n i t i o n ) . . . . . . . . .
» » (Frequences) . . . . . . . .
» » (Ondes d 'appel genera l dans

les - )
• > (Ondes ge'ne'rales de • response

dans les —)
> » (Procedure generale radiote'le'-

graphique)
» > ' (Signal et message de s^curit-;)
• de fac-similes (Definition)
• de police (Frequences)
> de radlodilfusion (Definition)
» . » ' > (Frequences)

590-592
861-868

409

3 9 i a i 2

3

82-83
182-183

62

60-62

1 '

169-174
233

68-69
184-185

178
185

76
40,47

5
5

85-86

186-188
60,62

97

471-473
876-878

824
878

539-541
223, 278
• 44-46

49
615-620

885-893
390,409
703

703
19

149-160

520-521

522-523

97
3

26-31

74

74

58 '
86
3
33
3

23-26

368
620
23

177-178
20

129-148
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Service de radiodiffusion telephonique (Definition) .
» » » visuelle (Definition) '. . .
» de radioteiephonie (Onde d'appel et de de-

v tresse)
» des radiophares
» des retransmissions (Reglementation du —)
» des stations radiogoniometriqucs . . . . . .
» des stations radioteiephoniques mobiles de

faible puissance

» de television ( D e f i n i t i o n ) . . . . ' . . . . .
» • fixe (Definition)
» international (Definition)
» marit ime (Acheminement des radiotele-

grammes du —) (Vceu) •. . .
» metedrologique
» meteorologique (Frequences)
» mobile (Accuse de reception dans le —) . .
» » (Accuse de reception d 'un message de

detresse) ' - . . ' . . ' . .
» » (Acheminement du trafic dans le —)
» » aeronaut ique (Duree du t rava i l dans

lc —)
» » (Appel d 'une station dans le — ) . .

(J» » (Appel general «& tous»)
• » (Classc et nombre min imum d'opera-

teurs dans le —)
« » (Definition) ' . ' . . .
» » (Duree du travail1 dans le —) . . .
• » (Echange du trafic avec le min imum

d'energie rayonnee necessaire) . .
» » (Emploi des ondes dans le — ) . . .
» • (Essais .dans le —)
» • » (Fin du trafic et du travai l dans le —)

' » • (Formule d 'appel dans le — ) . . .
• . • (Formule de reponse aux appels dans
: le - )

» •' • maritime (AbriSviations a utiliser
• ' • dans le :—) •.

»' • .. » '(Duree du travail dans
l e - ) . . . . . . . . . . .

> » » • (Transmission du' signal et
du m e s s a g e d e s e c u r i t y

• . • » (Veille d a n s le — ) . . . .

21
22

112
755-770
876-882
749-754

704-724

22
16

3
3

15
103-104
184-185
102-103

| 98-100, \
1157-159/

3
2
197

233
100-102

33
64

79-80
62-G3

64
59-60
65'

89-90
3,198
61-65

75
68-74
65

63-64

59

60'

59

64

86
71

725-745

176
429-432

569-570 .
413-419

439 <
380-390
444-449

644-652
18

437-442

529
471-524
443

425-436
381

392

372 •.

438

618
493-499
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Service mobile (Ordre de priorite des radiocommuni-
cations dans le —j

» » (Participation au trafic de detresse)
» » (Procedure en cas de difficultes de re-

ception dans le —)
» » (Procedure generate radiotelegra-

phique dans le —)
» » (Reduction de taxes dans le —) • •
» » (Regies a suivre pour le trafic du —)
» » (Response a la demande de trans-

mission par sdrie dans le —) . .
» » (Reponse aux appels et signaux prd-

paratoires au trafic dans le —) .
» » (Retransmission des radiotdle-

grammes) .
» » (Signal de fin de transmission dans

le—) . • • • . '
» , » (Signaux preparatoires au trafic dans

- ' le —'j
» » (Suspension du trafic dans le —) .
» » (Vacations des stations du — ) . . .
» » (Veille dans le —)
» public (Definition)

' » radioelectrique dans les ports,.les eaux.terri-
, toriales, les aerodromes,, etc. (Reglemen-

tation concernant le —) (Vceu)
» radiophonique (Definition)
» restreint (Definition) • • •
» special (Definition)

Services spdeiaux .
Signal «attente» (. — . . • )

» d'alarme
» » (Vitesse de transmission du —) . .
» de de'tresse . .' . . . . . . . . ' . ' . . . '.
» » > radiote'le'graphique

(•••—•—••—•••)
» » » radi6te"le"phonique (MAYDAY). .
» .de fin de transmission dans le service mobile

- > de fin du travail (• • • — • ^—). . . . . .
» de recherche (CQ) ; '.
» de se'eurite'
» d'urgence

Signaux d'essais et de r^glage (Choix des —) . . .

653
578-582

410-412

367-379
834-839
504-519

409

391-412

876-882

426-428

380-390

424
621-652
492-499

90
81

62

58-59
179
72

62

60-62

184-185

63-64

59-60
63

86-90
71
197

234
3
198
3

100-105
62

83-84
• 8 3 •

76-77

77
77,100

63-64
64
65

85-86
84-85
75

21

24
725-770
411

593-602
593

542-551

549
550,772

426-428
434
447

615-620
603-614
531-532
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Signaiix (Echelle employee pour exprimer la force
des —) '

• emis par les radiophares
» horaires '
» preparatoires au trafic dans le service mobile
» superflus (Interdiction d'echanger des —) .

SLT (Indication de service taxee)
Societe des Nations (Representation de la —) (Avis)
Stages professionals des operateurs
Station aeronautique (Definition)

» (Appel d'une — dans le service mobile) . .
• cotiere (Definition)
» d'aeronef (Definition)
» d'amateur (Definition)
» de bord (Definition)
» de navire (Definition)
» de radiophare (Definition)
» d'origine (Indication de la — des radiotele-

g r a m m e s ) . . . . . . . . . . '
» expe>imentale privee (Definition) . . . . .
» fixe (Definition) • • . . . .
» mobile (Definition),
» portative (Definition)
.> privet de radiocommunication (Definition) .
i • radiogoniometrique (Definition)
» terrestre (Definition)

Stations aeronautiques (Accords rcgionaux) . . . .
9 » (Adjonction du mot AE-

RADIO) . . . . . . .
» (Etat signaleiique des —)
» (Index alphabetiquc des —)

(Appel des —)
cotieres (Adjonction du mot RADIO) .

(Etat signaWtique des —) . . .
(Index alphabelique des —) . .
(Indication del'onded'ecoutedes—)
(Listes d'appels) '. .
(Ondes additionnelles)

d'ae>onef (Conditions a remplir par les -
> (Documents dont doivent 6tre

pourvues les —), • . .
» (Etat signaletique des —) . . .
. (Ondes g<Sne>ales d'appel des —;

. • (Vacations des —) ,.

156
104
102

59-60
74

188
231
46
4

59-60
4
4
4
4

• 4
4

90-91
4
3
4
4
5
4
3
74

175
137
137

66-68
175
135
135
35
66

69-70
39

144
138

13,19
89

765
746

380-390
525
899

270-275
32

380-390
31
36
40
34
35
38

654-656
41
26
33
37

- 43
39
27
524

803

451-470
803

185
454
483
220

102,124
643
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Objet

» » (Application des regies generates

» » (Aptitudes des personnes ma-
noeuvrant les appareils) . . .

» » (Arrangements particuliers con-
cernant les —)

» » (Attribution des frequences) . .
» » (Fixation de la puissance maxi-

mum a utiliser par les —) .
» • (Notification des frequences au

Bureau de l'Union)
» » (Transmission de l'indicatif d'ap-

» » (Verification des capacites des
personnes manoeuvrant les ap-
pareils des —)

» de navire (Conditions a remplir par les —)
»' » » (Dispositif pour la reduction de la

puissance des —)
» » » (Documents dont doivent £tre

pourvues les —)
» » • » (Etat signaletique des —) . . .
» » » (Frequences des —)
» » » (Ondemetre)
• » » (Ondes additionnelles des —). .
» » . » (Vacations des —)
» de radiodiffusion (Choix de l'emplacement

des — puissantesj . .
» » » (Etat signaletique des —)
» • » (Indexalphabetiquedes—1
« » •» (Puissance des —) . . .
» ' » , » puissantes (Choix de l'em-

. placement des —1 . .
> du service mobile (Retransmission paries—)
• > i » (Vacations des —) . . .
• effectuant des services speciaux (Etat signa-

l£tique des —}. '. . . . .
» .effectuant des services speciaux'(Index al-

> ' emettant des avis aux navigateurs . (Etat
signoldtique des —)

• ' cmettarit des avis medicaux (Etat signa-

Pages

36-^7

37

36 .

36
33

37

56

37

37
38-39

38

144
136-137
34-35 -

38
69-70
87-88

11
56,141

141
10

11
184-185
8$-90

13$

138

140

140

Nume'ros

194-201

200

197

196
179

199

352

201

198
208-319

208

—
—

183-188
210
483

628-642

91
349
—
90

91
876-878
621-652

•

-
t

) <
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Objet

Stations dmettant des bulletins mdtdorologiques 16-
guliers (Etat signaletique des —) . . .

» dmettant des messages de presse adressds
a tous (CQ) (Etat signaldtique des —) .

» dmettant des ondes dtalonndes (Etat signa-

» dmettant des signaux horaires (Etat signa-
ldtique des —) . .

» expdrimentales privdes
» experimentales privies (Arrangements par-

ticuliers concernant les —)
» expdrimentales privdes (Fixation de la puis-

sance maximum a utiliser par les —} .
> expdrimentales privdes (Transmission de

l'indicatif d'appel par les —) . . . . .
• expdrimentales privies (Verification des ca-

pacitds des personnes manoeuvrant les
t appareils des —)

» fixes (Index alphabdtique des^—) . . . .
» » (Notification del'dtatsigrialdtique pour

chaque frequence)

» mobiles (Accusd de reception d'un message
de ddtresse)

» t (Autoritd du commandant) . . •.
» » (Changement de frequence dans les

appareils dmetteurs et rdcepteurs
des —)

• » » (Conditions a remplir par les —) .
» » (Conditions techniques et d'exploi-

tation auxquelles doivent satis-
faire les —) . •

» » (Courant induit dans l'antenne) .
• > » (Diffusion interdite d'dmissions ra-

diophoniques)
» » (Documents dont doivent fitre pour-

vues les —)
• > ' (Essais et experiences toldres) . .
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Avis, voeux, etc. exprimes en conference.'

Note du Bureau de l'Union.

Comme de coutume, nous relevons ci-apres les avis, les voeux, etc.,
formules par la Conference internationale des radiocommunications du
Caire 1938. •

Nous inserons egalement, pour memoire, les avis et les vceux, emis
par la Conference de Madrid, qui restent en'vigueur.

f Representation de la Socicte des Nations.

Le service de la Societe des Nations charge du controle de la station
Radio-Nations pourra se faire represented avec voix consultative, aux
conferences internationales des telecommunications ainsi qu'aux reunions
des comites consultatifs internationaux crees par ces conferences.

Les invitations destinees au service precite sont adressees et trans-
mises au secretaire general de la Socidtd des Nations par le Bureau de
l'Union internationale des telecommunications.

La Societe des Nations s'engage a contribuer aux frais communs des
reunions des comites consultatifs internationaux dans les memes con-
ditions que les exploitations privees et les organismes internationaux.

(2e assemblee pleniire de la Conference
te'lfyraphique et te'le'phonique et de la Conference

des radiocommunicaiions du Cain.)

M6thode de votation pour les conferences des telecommunications.

L'assemblee pleniere des Conferences internationales des telecom-
munications du Caire recommande la methode de votation suivante pour
les futures conferences des telecommunications:

Voir aussi page II.
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1° que, pour les futures conferences de plenipotentiaires et adminis-
tratives, on applique les regies de votation en vigueur pour les
conferences des telecommunications de Madrid et du, Caire,

2° que, en consequence, les pays enumeres a l'article 21 du reglement
intericur des Conferences du Caire aient de jure le droit de vote
aux futures conferences des telecommunications,

3° que, a la premiere assemblee pleniere des futures conferences de
plenipotentiaires et administratives, les pays dont les noms ne
figurent pas actuellement a l'article 21 dudit reglement interieur
puissent demander que leurs noms soient compris parmi ceux
des pays ayant le droit de vote, '

4° que, dans le cas des pays dont l'independance et la souverainete
sont notoirement recorinues, ces demandes soient accordees de droit,
par la premiere assemblee pleniere,

5° que les demandes semblables faites par les autres pays soient sou-
mises a l'examen d'une commission speciale sur le droit de vote,
'afin que celle-ci puisse faire a ce sujet des recommandations a
l'assemblee pleniere.

Au sujet de cette recommandation, des declarations ont ete • faites
par les delegations de l'Union des Republiques Sovietistes Socialistes, du
Bresil', de la Republique Argentine, de la Republique de Colombie et du
Venezuela. Ces declarations figurent aux proces-verbaux des 2e et 3e

assemblees plenieres de la Conference telegrapliique et telephonique et
de la Conference des radiocommunications du Caire.

fSe et 3e assemblees plgnibres de la Conference
tetigraphique et iele.phonique et de la Conference

des radiocommunications du Caire.)

Examen des termes «gouvernemcnt» et «administration».

Afin d'eviter, dans le Reglement general, toute confusion en ce qui
concerne le terme «administration*, il y a lieu d'examiner la signification
respective des tennes «gouvernementt et ^administration* avant la reunion
de la prochaine conference administrative.

La Conference du Caire desire attirer l'attention des administrations
sur ce point, en vue de faciliter la solution de cette question par la pro-
chaine conference. ^ge assembUe plinilre de la Conference

des radiocommunications du Caire.)
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Acheminement des radiotelegrammes du service maritime
et maintien du tarif plein pour les messages a grande distance.

La Conference internationale des radiocommunications du Caire,
considerant que les taxes des telegrammes transmis par le reseau general
des voies de telecommunication sont pour certaines distances superieures
aux taxes des radiotelegrammes et incitent, de ce fait, les expediteurs a
rechercher 1'acheminement de leurs messages par les stations du service
mobile, emet les vceux: • '

1° que les administrations fassent tout leur possible pour empecher:
a) le depot a bord, aux escales, de radiotelegrammes destines a

etre transmis apres le depart du navire,
b) la transmission par une station de bord a une autre station de

bord ou a une station cotiere de messages deposes, pour le compte
de tiers, par des personnes ayant la qualite de passagers ou
celle de membres de l'equipage, en vue d'eviter de toute evi-
dence le 'pavement des taxes terrestres ou des taxes du service
fixe;

2° que les taxes terrestres et de bord normales ne soient pas reduites
pour les radiotelegrammes a plein tarif echanges avec les navires

. effectuant de longs parcours et susceptibles d'acheminer ces mes-
sages a grande distance. ..

(26 assemblee ple'niere de la Conference
des radiocommunications du Caire.)

Responsabilite des exploitations privees.

La commission des Reglements estime que la responsabilite des
^exploitations privees* (terme defini dans la Convention) en ce qui
concerne les consequences d'un relevement inexact obtenu au moyen de
stations radiogoniometriques ou de stations radiophares ainsi que les
consequences d'un arret de fonctionnement des services desdites stations,
ne devrait pas exceder celle des administrations qui ont reconnu ces ex-
ploitations privees.

(2* assembUe plinilre de la Conference
des radiocdmmunications da Caire.)
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R6glementation concernant le service radio&ectrique dans les ports,
les eaux territoriales et les aerodromes.

Considerant que la publication de la rdglementation concernant le
service radioelectrique dans les ports commerciaux, les eaux territoriales
ou les aerodromes est d'une.grande utilite pour ce service, la commission
des tarifs et du trafic emet le voeu:

que les administrations veuillent bien publier leurs reglementations
respectives dans les notifications du Bureau de l'Union internationale
des telecommunications ou dans le Journal des telecommunications edite
par ce Bureau. (£e assembUe pUnihe de la Conference

des radiocommunications du Caire.)

Publication des documents de service avant la mise en vigueur des
Reglements du Caire. ,

Le Bureau de l'Union est autorise a editer les documents selon les
nouveaux schemas avant la mise en vigueur des Actes de la Conference
du Caire.

II est bien entendu que toutes mesures que prendra le Bureau de
l'Union sur la base de cet avis, qui se refere en fait au texte de l'ar-
ticle 15 du Reglement g6n6ral des radiocommunications et des appen-
dices 8 et 9 a ce Reglement, ne sauraient etre attaqu^es par un souscrip-
teur quelconque aux documents de service.

(3e assembUe pleniere de la Confdrence
des radiocommunications du Caire.)

Positions geographiques exactes, definition du T. M. G.

II est recommande aux administrations:
1«> d'indiquer la position geographique exacte en degres, minutes et

secondes;
2° de definir le temps moyen. de Greenwich (T. M. G.) comme cela a

ete fait pour 1'article 25 du Reglement general, des radiocommuni-
cations (chiffre 622) (c'est-a-dire qu'il sera compte de 0 a 24 h a
partir de minuit). (3e M f l B i j 4 plinihre de /fl Confdrence

des radiocommunications du Caire.)
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Indicalifs d'appel colleetifs.

Les indicates d'appel collectifs, c'est-a-dire ceux qui sont attribues
a un groupe de navires en sus de l'indicatif d'appel propre a chaque navire,
par exemple, sont admis. Us sont notifies au Bureau de l'Union, mais ne
doivent pas figurer dans la Liste des indicates d'appel.

(2e assemblee pleniere de la Conference
des radiocommunications du Caire.)

Payeinent des soldcs des comptes radiotelegraphiques
internationaux.

En ce qui concerne le payement des soldes des comptes radiotele-
graphiques internationaux, au moyen de cheques ou de traites, la .Confe-
rence desTadiocommunications est d'avis que la responsabilite du debiteun
ne peut plus etre enga'gee si, au cas ou la monnaie a ete designee par le
crediteur, le cheque ou la traite, achete en bonne foi, et en conformite
des prescriptions de l'article 29, § 18 du Reglement general des radio-
communications, represente, a, la date de son envoi par le debiteur,
l'exacte equivalence du montant du solde du ou des comptes correspon-
dants, exprimd en francs-or.

• (2e assemblee pleniere de la Conference
des radiocommunicalions du Caire.)

Coordination et repartition des travaux relatif s aux questions traitees
par le C. C. I. R.

La Conference du Caire signale l'utilite qu'il y a a ce que les adminis-
trations centralisatrices s'entendent avec les administrations collabo-
ratrices, dans une seance speciale, a la fin de chaque reunion du C. C. I. R.,
en vue de coordonner et de partager entre elles les travaux relatifs a

chaque question.
(2° assemble pleniire de la Conference

des radiocommunications'du Caire.)
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Application du Plan de Lucerne dans les pays de la
region europ£ennc.

La Conference des radiocommunications du Caire emet le voeu que
les gouvernements des pays de la region europeenne n'apportent, dans leur
service de radiodiffusion, d'ici a l'application de la nouvelle Convention
europeenne, aucun changement contraire au Plan de Lucerne et de
nature a affecter sensiblement la situation d'ensemble des services radio-
electriques de la m6me region.

(4e assemblee pleniere de la Conference
des radiocommunications du Caire.)

Reunion d'une Conference mondiale pour la radiodif fusion sur
ondes courtes.

t

La Conference des radiocommunications du Caire

imet le voeu

1° que 1'U. I. R. precede le plus tdt possible a la publication, tel qu'il
a ete adopte par la commission technique, du rapport de la sous-
sous-commission n° 1 de la sous-commission n° 1 de la commission
technique concernant l'etude technique des possibility de partage
des frequences pour la radiodiffusion sur ondes courtes et que
l'U. I. R. complete cette publication par toutes informations utiles
relatives a ses etudes sur la directivite des antennes, la propagation
des ondes, les cas d'interferences, etc., et par les renseignements
d'ordre statistique qu'elle a pu reunir; .

2° que les administrations etudient rapplication a leiirs propres
stations des principes techniques etablis au cours de la Conference
des radiocommunications du Caire et en se basant en outre sur les
courbes 6tablies par le comite de propagation du C. C. i R., qu'elles
precedent a des experiences pratiques pour en verifier la validite
en faisant appel, dans la mesure du possible, pour de tels essais, au
concours technique de l'U. L R. ou d'autres organismes techniques
ou scientifiques susceptibles de les assister utilement;
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3° que lorsque les resultats de ces etudes pourront etre considered
comme suffisamment concluants, ils soient communiques a toutes
les administrations par 1'intermediaire du Bureau de l'Union. Les
administrations qui auraient des observations-a formuler les com-
muniqueront au Bureau de l'Union, qui les portera a la connaissance
de toutes les administrations. Celles-ci seront en meme temps
consultees sur 1'opportunite de la convocation d'une conference
mondiale et il leur sera demande si elles desirent prendre l'initiative

. d'une telle convocation.
La decision au sujet de la convocation de la conference est

prise a la majorite des administrations qui auront repondu a la
demande du Bureau de l'Union.

(4e assemble'e pleniere de la Conference
des radiocommunicaiions du Caire.J


